
VILLE DE BRAS-PANON

Seance du 10 fevrier 2021

Affaire n° 2021- 001

APPROBATION DU COMPTE RENDU DELA SEANCEDU 02 DECEMBRE 2020

Suite a la seance qui s'etait deroulee, le 02 d_ecembre 2020, un compte-rendu des affaires vous est
propose pour approbation,

L'an deux mille vingt, le deux decembre, a dix-huit heures, le Conseil Municipal de Bras-Panon, sur
une convocation reguliere s'est reuni en session ordinaire en la salle habituelle de ses seances sous
la presidence de M. Jeannlck ATCHAPA, Maire de Bras-Panon.

ETAIENT PRESENTS: M. Jeannick ATCHAPA, Maire - Mme Marie-Micheline ALLY, 1ere Adjointe -
M. Thierry HENRIETTE, 2eme Adjoint - Mme Nina ROGER, 3eme Adjointe - M. Mario EDMOND, 4eme
Adjoint - Mme Suzie CELEMANI, 5eme Adjointe - M. Charles-Andre MAILLOT, 5eme Adjoint -
Mme Clementine IGOUFE, 7eme Adjointe - M. Anselme ANNIBAL, 8me Adjoint - Mme Marie-Andree
DAMOUR, geme Adjointe - M. Ludovic ALAMELOU - M. Bertrand PICARD -M. Eric ROUGET- Mme
Annie-Claude VIRAYE - M. Jean Bernard LATCHIMY - Mme Nadege BLAS - M. Antoine
CAPELOTAR -M. Frederic STAINCQ - Mme Florence BOYER - Mme Anne CANAGUY- Mme
Lorraine MERGY - M. Daniel GONTHIER - Mme Carole SIN-LEE-SOU - Mme Marie-France
ROUGET - M. Francois PERERA-- M. Gilles JEANSON - M. Jean-Michel DUFOUR -

ETAIT REPRESENTES: Mme Nathalie SEYCHELLES par M. Frederic STAJNCQ - M. Damien
LESTE par M. Jearinick ATCHAPA, Maire- Mme GaeHe RAMPJERE par M. Jean-Michel DUFOUR

ETAIENT ABSENTS/EXCUSES ; Mme Marie-Line REOUTE - M. Jean Hugues RATENON - Mme
Flavie ANNETTE

Monsieur le Maire ouvre la seance et constate que le quorum est atteint.

Conformement a !'article L.2121 .15 du Code General des Collectivites Territoriales, i! est precede a la
nomination d'un Secretaire de seance pris en son sein du Conseil.

Mme Micheline ALLY est designee pour remplir cette fonction qu'elle accepte.

En debut de seance, M. Fram;ois PERERA fait une observation sur le refus de !'exoneration d'une
redevance demandee par les commercants suite a la crise sanitaire COVJD-19 et souhaite que soit
reexamine la posslbilite de donner une suite favorable aux demandes. M. le Maire declare qu'un
reexamen sera mene.

L'ordre du jour est le sufvant :

► Affaire n°2020-060: Reg!ement interieur du Conseil Municipal.

L'affaire est votee a l'unanimite. M. Daniel GONTHIER demande a ce qu'on !ui transmette les
modifications apportees entre le reglement interieur de 2014 et 2020.
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► Affaire n°2020-061 : Commission Locale d'Eva!uation des Charges Transferees (C.LE.C.T).

L'affaire est votee a l'unanimite.

► Affaire n°2020-062: Designation d'un representant a la Mission Locale Est (MLE).

L'affaire est votee a l'unanimite.

► Affaire n°2020-063: Rapport d'activite des mandataires -SPL HORIZON REUNION.

L'affaire est votee a l'unanimite.

► Affaire n°2020-064: Budget principal - Execution du budget avant son vote: autorisation
donnee a Monsieur le Maire d'engager, de liquider et mandater les depenses d'investissement
de l'annee 202-1 dans la limite du quart des credits inscrits a !a section d'investissement du
budget 2020.

L'affaire est votee a l'unanimite.

► Affaire n°2020-065 : Demande de subvention pour l'equipement materiel et logiciel de la
Co!lectivite pour mettre en ceuvre la dematerialisation des procedures et accelerer la
transformation numerique.

L'affaire est votee a l'unanimite.

► Affaire n°2020-066 : Aide en faveur des etudiants.

L'affaire est votee a l'unanimite.

► Affaire n°2020-067 : Attribution d'une bourse au merite.

L'affaire est votee a l'unanimite. M. Jean-Michel DUFOUR reitere sa demande, a savoir le nombre
de demandes et le montant total de l'aide octroyee. Et a savoir le nombre de jeune accedant au
meme niveau de formation pour l'attribution 2021-2022.

► Affaire n°2020-068: SEMAC- Demande de garantie d'emprunt.

L'affaire est votee a runanimite.

► Affaire n°2020-069: Chemin Jules VABOIS - Dec!assement du domaine public et
classement dans le domaine prive communaL

L'affaire est votee a J'unanimite.

► Affaire 0°2020-070: Mutation fonciere - Acquisition des terrains cadastres AM 9-10-11-12-
13-22- 23 et 24 situes au Heu-dit « La Paix » - Passation d'une convention d'acquisition
fonciere et de portage n°01-2020 entre !a Commune et la SAFER.

L'affaire est votee a l'unanimite.

► Affaire n°2020-071 : Declassement du domaine public et classement dans le domaine prive
communal - Parcelles AH 1960 - 1962.

L'affaire est vote a la majorite avec une abstention pour M. Jean-Michel DUFOUR.
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► Affaire n°2020-072 : Prescription de la Revision Allegee n°1 du Plan Local d'Urbanisme
(PLU) de la Commune de Bras-Panon.

L'affaire est votee a la majorite avec une abstention pour M. Jean-Michel DUFOUR.

► Affaire n°2020-073: Creation de pastes.

L'affaire est votee a l'unanimite.

► Affaire n°2020-074: Programme Petites Villes de demain.

L'affaire est votee a l'unanimite.

► Affaire n°2020-075 : Modification du protocole de transfert des competences « Eau » et
« Assainissement » a la ClREST - Transfert partiel du solde positif des comptes administratifs
des budgets annexes « Eau » des communes membres, relatifs a l'annee 2019.

L'affaire est votee a l'unanimite.

Monsieur le Maire cl6t les debats, remercie les conseillers municipaux et leve la seance a 19h05.

Je vous prie de bien vouloir en deliberer.

A l'unanimite, le Conseil Municipal adopte le compte rendu de la seance du 02 decembre 2020.

Le Ma.ire,

Accuse de reception en prefecture
974-219740024-2021 021 0-2021-001-DE
Date de teletransmission : 16/02/2021
Date de reception prefecture : 16/02/2021



~
" so.ams%

VILLE DE BRAS-PANON
Seance du 1 a fevrier 2021

Affaire n2021 - 002

APPROBATION DU DEBATSUR LES ORIENTATIONSBUDGETAIRES 2021

Dans !es communes de 3 500 habitants et plus, !e maire presente au conseil municipal, dans un delai de deux
mois precedant l'examen du budget, un rapport sur les orientations budgetaires (ROB), les engagements
pluriannuels envisages ainsi que la structure et la gestlon de la dette. De plus, dans les communes de plus de
10 000 habitants, ce rapport doit egalement comporter une presentation de !a structure et de !'evolution des
depenses de personnel et des effectifs, ainsi que les objectifs d'evolution des depenses reelles de
fonctionnement et des besoins de financement ann_uels.

le debat sur les orientations budgetaires est une etape obligatoire dans le cycle budgetaire des collectivites
territoriales. II a pour objectif premier de permettre aux elus municipaux de comprendre le projet de budget en
cours de preparation en vue de son approbation mais constitue egalement un exercice annuel de
communication et de transparence vis-a-vis de la population.

A la difference de 2020, le budget primitif 2021 n'est plus un budget de transition, ii constitue le premier
exercice de 12 mols de la nouvelle mandature elue en juin 2020. II constitue les fondations du nouveau projet
de mandat par !'inscription de nouvelles operations d'investissement et un budget de fonctionnement refletant
de nouvelles methodes de gestion.

Les deux points ci-dessous meritent toutefois d'etre soulignes :

1/ L'inversion du calendrier budgetaire fait l'objet d'une perennisation : comme l'annee derniere, les
comptes de gestion 2020 et !es comptes administratifs 2020, alnsi que !'affectation des resultats qui en
decoule, seront approuves avant le vote des budgets primitifs 2021.

2/ Les competences eau et assainissement ant ete definitivement transferees vers la ClREST au cours
de l'annee 2020. A compter de 2021, la commune de Bras-Panon ne dispose plus que de deux budgets : le
budget de la Ville (budget principal) et celui des pompes funebres (budget annexe).

II est pris acte dudbat d'orientation budgetaire par une deliberation specifique qui doit faire l'objet d'un vote
de l'assemblee deliberante.
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I - LE CONTEXTE ECONOMIQUE

A- La tendance macroeconomique mondiale (source; OCDE, decembre 2020)

Pour la premiere fois depuis le debut de la pandemie, l'espoir d'un avenir plus prometteur s'offre a
nous. Avec les progres relatifs aux vaccins et aux traitements, les perspectives se sont eclaircies et
!'incertitude a recule. L'intervention sans precedent des Etats et des banques centrales a permis a l'activite
mondiale de se redresser rapidement dans de nombreux secteurs, grace a une intervention publique de tres
grande ampleur. Le pire a ete evite mais la situation de nombre de personnes, d'entreprises et de pays
vulnerab!es reste precaire.

L'horizon s'est eclairci, mais des difficultes demeurent. Au mois de decembre 2020, le nombre de deces
dans le monde a atteint 1,5 million, et de nombreux pays sont touches par une seconde vague alors que
d'autres ne sont meme pas encore sortis de la premiere. En attendant la distribution a grande echelle d'un
vaccin efficace ou des avancees therapeutiques, la gestion de la pandemie continuera de mettre l'economie
a rude epreuve. Le soutien public massif a l'economie ne doit pas s'interrompre, d'autant mains que la sortie
de la crise sanitaire est en vue.

Selon les projections de l'OCDE, le redressement de l'economie mondiale va s'accelerer au cours des
deux prochaines annees, le PIS mondial retrouvant fin 2021 son niveau pre-pandemie. Mais la reprise
ne sera pas homogene dans taus les pays, ce qui pourrait modifier durablement l'economie mondiale. Les
pays et !es regions dotes de systemes efficaces de depistage, de tracage et d'isolement, ou la vaccination
sera mise en ceuvre rapidement, devraient s'en sortir relativement bien malgre l'effet de freinage provoque
par la faiblesse generale de la demande mondiale.

En depit de l'extraordinaire soutien d'urgence apporte par les pouvoirs publics, et meme dans
un scenario favorable, la pandemie aura mis a mal le tissu socio--economique partout dans le monde.
Les plus vulnerables continueront d'etre eprouves de fa9on disproportionnee. Les petites entreprises et les
petits entrepreneurs ant plus de r!sques de devoir cesser leur activite. De nombreux travailleurs a bas safaire
qui ont perdu leur emploi et beneficient seulement, au mieux, de l'assurance-chOmage, pourront avoir des
difficultes a trouver rapidement un nouvel emploi.

II n'y a pas lieu de craindre des interventions de politique economique actives, des lors qu'elles vont
dans le sens d'une- croissance plus soutenue et plus equitable. Le soutien budgetaire massif qui a ete
deploye augmente fortement la dette, mais le coat de !a dette n'a jamais ete aussi bas. Ceci dit, !'absence
frappante de correlation entre l'ampleur des mesures de soutien et les performances economiques qui en
decoulent, suggerent que ces mesures n'ont pas toutes ete utilisees a ban escient

Une reorientation des depenses publiques vers les biens et services essentiels mQntrerait que
les gouvernements ont tire les lecons de la crise. La ncessite d'une resilience accrue devrait etre
le moteur de l'investissement public et prive dans la sante, !'education et !es infrastructures. L'amelioration de
la resilience sanitaire ne depend pas uniquement de la distribution de vacc:ins et du nombre de lits dans les
unites de soins intensifs, mais concerne aussi la prevention et l'acces de tous a des soins de sante abordables.
Les crises anterieures ant trap souvent abouti a un recul de l'investissement, notamment dans Jes
infrastructures, y compris dans le numerique et les energies decarbonees.

II est imperatif d'amplifier le soutien apporte aux plus vulnerables, notamment les enfants, les jeunes
et les personnes peu qualifiees, qui n'ont pas ete pleinement proteges de la crise. Les systemes
educatifs peuvent etre ameliores dans de nombreux pays, en mettant a profit les legons de la crlse. Les
pouvoirs publics doivent investir pour que taus Jes menages, enseignants et eleves ou etudiants aient acces
a une connexion haut debit de qualite et disposent du materiel necessaire a l'enseignement numerique,
notamment en milieu defavorise. La crise a montre qu'il etait urgent d'ameliorer les competences numeriques.
Elle a aussi revere les lacunas des systemes d'aide sociale.

Enfin, la cooperation Internationale a regresse ces dernieres annees, alors meme qu'elle etait plus
necessaire que jamais. La crise financiere « mondiale » avait principalement touche un petit nombre
d1economies avancees-, mais avait suscite une reponse collective sans precedent. La pandemie est la
premiere crise veritablement p!anetaire depuis la Seconde guerre mondiale: or, cette fois-ci, la reponse a prls
la forme d'interventions massives naUonale's, mais aussi de fermetures de frontieres, avec un bien faib!e degre
de cooperation.
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B - Le contexte economique Francais (source: Banque de France, decembre 2020)

Apres une chute de l'activite au deuxieme trimestre, lors du premier confinement, puis un tres net rebond de
juin a septembre, l'economie frani;:aise subit en fin d'annee un nouveau choc negatif lie a la reprise de
l'epidemie et aux mesures sanitaires. Ce deuxieme confinement, allege fin novembre avec la reouverture des
commerces, a un impact significatif mais beaucoup mains fort que celui du printemps. Le PIB reculerait ainsi
d'environ - 9 % sur !'ensemble de l'annee 2020.

Debut 2021, l'activite economique serait penalisee par une consommation des menages encore contrainte,
avec une levee progressive des mesures sanitaires. Dans le scenario central, l'hypothese est que l'epidemie
ne cesserait pas immediatement et que le deploiement generalise de vaccins ne serait pleinement effectif que
vers fin 2021. Dans ces conditions, le niveau d'activite de fin 2019 ne serait retrouve qu'a mi-2022, et le
rattrapage s'etalerait sur 2021 et 2022, avec une croissance du PIB autour de 5 % sur chacune de ces deux
annees. En 2023, la croissance seralt encore un peu superieure a 2 %, un rythme certes toujours eleve, mais
mains lnhabituel.

L'incertitude auteur de ce scenario central est forte. Des hypotheses alternatives sur !'evolution de la pandemie
amenent en outre a entourer cette projection d'un scenario favorable, dans !eque! la situation sanitaire
s'ameliorerait nettement des le debut 2021, et d'un scenario « severe », dans lequel le virus circulerait encore
avec un haut niveau de virulence en France et dans le monde en 2021 et 2022. En 2021, en particulier, le PIB
connaitrait un rebond plus fort dans le scenario favorable (+ 7 %) et ne se redresserait au contraire pas dans
le scenario« severe» (-1 %).

En comparaison, la zone euro evoluerait, dans le scenarlo central, de fa,;:on assez similaire mais avec une
chute du PIB plus moderee en 2020 (auteur de - 7 %), compensee par un rebond plus faible en 2021 comme
en 2022 (environ 4 %).

Grace a f'amortisseur des finances publiques, le pouvoir d'achat des menages serait en moyenne preserve
en 2020 et en 2021 malgre la recession. Le taux d'epargne, apres son niveau record de· 2020 (22 %), resterait
encore eleve en 2021 dans !e scenario central. De son cote, l'investissement des entreprises, apres une forte
chute en 2020 (- 10 %), rebondirait nettement en 2021.

Meme si l'ampleur des dispositifs d'activite partielle.a permis de limiter a court terme la deterioration du marche
du travail, celle-ci interviendrait, avec retard, sur les trimestres a venir et le taux de chomage atteindrait un pie
proche de 11 % au premier semestre 2021. M,ais ii refluerait ensuite vers 9 % a fin 2022.

Apres s'etre progressivement affaib!ie depuis le debut de l'annee, !'inflation totale (IPCH) s'etablirait, en
moyenne annuelle, a 0,5 % en 2020. L'inflation se redresserait ensuite tres progressivement pour se situer
legerement au-dessus de 1 % en fin d'annee 2023.

Le deficit public ne reculerait que progressivement apres sa forte hausse en 2020. En !'absence de mesures
nouvelles de consolidation budgetaire, ii serait toujours proche de 4 % du PIB en 2023, et la clette publique
approcherait 120 % du PIB a cet horizon.

C - Le contexte local

Apres une annee marquee par une periode de confinement de 2 mois qui a entraine d'importantes
consequences economiques et sociales, l'annee 2021 devrait voir le retablissement de l'economie locale.

L'article 21 de la loin° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020 a institue, en faveur des
communes et des intercommunalites, une garantie de recette a un niveau egal a la moyenne des recettes
fiscales et des redevances et recettes d'utilisation du domaine constatee entre 2017 et 2019.
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Ence qui concerne Bras-Panon, les recettes concernees par le calcul de la compensation sent les suivantes:

Taxes foncieres sur les proprietes baties et non baties, taxe d'habitation
Taxe additionnelle aux droits d'enregistrement ou de la taxe de publicite foncire
Droits de places
Dotation globa!e de garantie et part communale du fonds regional pour le deve!oppement et !'emploi
Taxe speciale de consommation sur les produits energetiques
Redevances et recettes d'utilisation du domaine

Selon les chiffres transmis par la DGFIP et les donnees du compte de gestion 2020 provisoire, nous avons
realise une simulation du so!de a percevoir en 2021 sur cette compensation:

Moyenne 2017- Realisations Compensation
Compensation perte de recettes 2019 notifiee par la provisorres au CG totale
fiscales et domaniales 2020 DGFIP 2020

(1) (2) (3) = (1) - (2)
Bras-Panon 12 793 294 € 11 888 793 € 904 501 €

Acompte 50% pergu en 2020 (4) 395 536 €
Saide erevisionnel a eercevoir en 2021 (3) - (4) 508 965 €

La perte de recettes subie par Bras-Panon etant superieure a la perte previsionnelle estimee par Ja Prefecture,
le montant definitif du solde restant a percevoir en 2021 s'eleverait donc a 508 965 € (au lieu des 395 536 €
annonces).

A titre prudentiel, et dans l'attente d'une information officielle, l'ins_cription de cette recette au budget primitif
2021 sera « plafonnee >> a 395 536 €.

11- LA LOI DE FINANCES INITIALE POUR 2021 (source LFI 2021)

Publiee au JO du 30 decembre 2020, !a loi de finances pour 2021 a la particu!arite de concretiser la mise en
ceuvre du plan de relance, avec pour objectif le retour de la croissance economique et !'attenuation des
consequences economiques et sociales de !a crise.

Pour I'annee 2021, le Budget de l'Etat est base sur les pri ncipales hypotheses suivantes :

- une croissance du PIB de+ 8 % (contre -11 % en 2020)
-un taux d'inflation estime a 0,6 %.
- un deficit pubI ic de !'ordre de -8,5 % du PlB soit -160, 7 Mds (centre -11, 3 % en 2020)
- un taux des prelevements obligatoires en baisse a 43,8 % du PIB (contre 44,8 % en 2020)

Pour 2021, le gouvernement prevoit que· la dette publique atteindra 122,4 % du PIB (centre 119,8 % en 2020)

Pour autant, la forte augmentation attendue de la dette pubtique francaise ne devrait pas affecter la viabilite
de la dette de la France en raison des coots d'emprunt extremement bas lies a la politique tres accommodante
de la BCE.

En effet, compte tenu du niveau tres faible de !'inflation, les taux d'interet devraient rester extremement bas
pendant encore un certain temps. Si la banque centrale ne reduft pas son bilan dans les annees a venir, ce
qui semble assure, les obligations achetees par la BCE deviendront «perpetuelles» et le taux d'endettement
ne differera de la periode pre-crise que d'un point de vue comptable.
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Principales mesures relatives aux dotations de l'Etat aux collectivites

A. La dotatitin globale de fonctionnement (DGF)

La Dotation Globale de Fonctionnement restera stable a 26,7 milliards d'euros pour Ja quatrieme annee
consecutive.

Comme chaque annee, Jes variables d'ajustements permettent de faire progresser les fonds aUoues a la
perequation, dont la dotation d'amenagement des communes d'outre-mer (DACOM).

En 2021, la reduction des variables d'ajustements serait de 50 millions d'euros, centre 120M€ en 2020, 160M€
en 2019 et 293M€ en 2018. Le bloc local en 2021 n'est pas concerne par les variables d'ajustements, celles•
ci ne· ·concernant que les parts DCRTP (dotation de compensation de la reforme de !a taxe professionnelle)
des departements et des regions.

B. La poursuite de la reforme de la DACOM initiee en 2020

Les communes d'outre•mer pen;:oivent la dotation d'amenagement des communes d'outre•mer (DACOM),
composee d'·une « quote-part outre•mer » alimentee par une fraction de la DSU et de la DSR, et d'une quote
part alimentee par la DNP.

Sur la base des simulations realisees en 2019, ii a ete confirme par la DGCL que l'application des criteres
« metropolitains » d'eligibilite aux dotations de perequation aurait permis aux communes des DOM d'obtenir
des montant plus importants.

De ce fait, ii est apparu necessaire de reformer la DACOM (rattrapage etale sur 5 ans) et sa repartition est
desormais operee de la fagon suivante :

- une part est attribuee aux communes des DOM, repartie selon les memes moda!ites qu'en 2019 et
figee a 95 % de la masse mise en repartition en 2019;

- une dotation de perequation des communes des departements d'outre-mer (DPOM) destinee a
renforcer l'intensite perequatrice de la DACOM,

Cette DPOM est calculee a partir de la population de chaque commune, multipliee par un indice synthetique
compose d'indicateurs de ressources et de charges (potentiel financier par habitant, revenu par habitant,
proportion de beneficiaires du RSA, proportion de beneficiaires d'aide au logement, proportion d'enfants de 3
a 16 ans).

Pour !'annee 2021, la« quote-part outre-mer » est calculee a hauteur du poids demographique des communes
dans la population nationale, avec une majoration de+ 48,9 % en 2021 (centre 40,7% en 2020 et 35 % les
annees precedentes}.

La DACOM sera done portee a 296 M€ en 2021 {+ 6 %), traduisant un rattrapage plus rapide qu'annonce, en
operant en 2021 un tiers du rattrapage restant a faire.

Un mecanisme de garantie, cree en loi de finances 2020, assure aux communes de percevoir au minimum le
m~me montant de DACOM et de DPOM en 2021 qu'en 2019 au titre de l'ancienne DACOM.
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C. Automatisation du FCTVA

Apres deux reports successifs dans les LFI precedentes, cet article p!anifie !a mise en ceuvre de
l'automatisation du FCTVA des 2021.

Cette automatisation sera possible grace a l'application dediee nommee ALICE (automatisation de la
liquidation des concours de l'Etat).

L'eligibilite de la depense au FCTVA ne sera plus fonction de sa nature juridique mais de son imputation
comptable. Certaines depenses (travaux de lutte contre !es avalanches, de defense contre la mer,
investissements sur le domaine public fluvial, ... ) sent exclues de ce traitement automatise.

Un arrte du 30 decembre 2020 fixe la llste des comptes de la M14 eligibles a la procedure de traitement
automatise relative a !'attribution du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutee.

La mise en ceuvre se fera progressivement sur 3 ans pour les depenses eligibles realisees a partir du 1er
janvier 2021 : en 2021, pour Jes collectivites percevant le FCTVA l'annee meme de la depense; en 2022 ou
en 2023 respectivement pour res perceptions en N+1 ou N+2.

En 2021, un bilan sera realise pour s'assurer de la neutralite budgetaire de cette reforme. Dans le cas
contraire, ii serait alors necessaire de mettre en place des mesures correctrices.

Les principafes mesures relatives a la fiscafite

A. Reduction de moitie de la valeur locative des etablissements industriels.

Pour memoire, la methode d'evaluatfon de la va!eur locative cadastrale depend du type de local de reference:
local d'habitation au local commercial ; comparaison a un local de reference ; locaux appartenant a un
etablissement industrie! : methode comptable ; immobi!ier atypique : bareme national (pour les autoroutes,
installation de production et distribution de gaz, electricite, eau potable, SNCF, radiotelevision, ... ).

Les etablissements industriels correspondent :

- Aux usines et ateliers au s'effectuent a l'aide d'un outillage important la transformation des matieres
premieres, la fabrfcation ou la repartition des objets (fonderie, chaudronnerie, t61erie, travail du bois, ... )

- Aux etablissements au le role de l'outillage et de la force motrice est preponderant (carrieres,
marchand de gros utilisant notamment des engins de lavage de grande puissance tels que grues,
pants roulants, installations de stockage de grande capacite, ... )

La LFI 2021 vient diviser par deux les taux qui s'appliquent a la valeur d'acquisition pour former la base
imposable de ces etablissements, ainsi, les valeurs locatives cadastrales des etablissements industrie!s seront
reduites de moitie.

L'Etat versera une compensation egale, chaque annee, a cette perte de bases multip!iee par le taux
d'lmposition de 2020: la compensation sera done evolutive, el!e progressera (au diminuera) comme Jes bases
d'impositfon des etablissements industriels.

Les co!lectlvites locales et EPCI perdent par contre leur pouvoir de taux sur les bases non taxees (mais
compensees).
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B. Poursuite de la reforme de la taxe d'habitation sur les residences principales

A partir de 2021, les communes pen;:oivent, en compensation de leur perte de recette, le produit du foncier
bi3ti des departements.

La suppression de la taxe d'habitation (TH) sur les residences principales (RP) est effective en 2020 pour 80%
des contribuables. Pour les 20 % restant, la suppression sera progressive sur 3 ans a compter de 2021, c'est
a-dire que la taxe d'habitation, baissera pour ces foyers d'un tiers en 2021, a nouveau d'un tiers en 2022 et
disparaitra en 2023.

A compter de 2021, la taxe d'habitation sur les residences principales ne sera plus percue par les communes
et les EPCI a fiscalite propre mais par l'Etat.

Pour compenser la suppression de la TH, les communes se verront transferer en 2021 le montant de taxe
fonciere sur les proprietes baties (TFPB) per9u en 2020 par le departement sur leur territoire. Chaque
commune se verra done transferer le taux departemental de TFB (12,94%) qui viendra s'additionner au taux
communal.

Toutefois, le transfert du taux departemental de taxe fonciere sur le bati (TFB) aux communes entrainera la
perception d'un produit supplementaire de TFB qui ne co"incidera jamais a l'euro pres au montant de la TH
perdue.

Des communes pourront etre sur compensees en recuperant plus de TFB qu'elles n'auront perdu de TH, et
d'autres communes pourront au contraire f'l!tre sous compensees.

La situation de sur ou de sous compensation sera corrigee a compter de 2021 par le calcul d'un coefficient
correcteur qui garantira a chaque commune une compensation a hauteur du produit de TH perdu.

La valeur definitive de ce coefficient correcteur sera determine en 2021 avec comme reference l'annee 2020
et l'annee 2017 pour ce qui est du taux TH. Pour calculer ce coefficient correcteur on fera le rapport entre les
recettes "avant" et "apres".

La transmission des etats fiscaux 2021 par la DGFIP (fin mars} permettra de connaitre avec exactitude la
valeur du coefficient correcteur ainsi que !'impact reel de la reforme sur le produit de la fiscalite locale de
l'annee 2021.

Schema de remplacement de la taxe d'habitation - a partir de 2021
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C. Revalorisation des valeurs locatives en 2021

Depuis 2018, le coefficient de revalorisation forfaitaires des valeurs locatives (VL) ne releve plus de la loi de
finances.

La revalorisation annuel!e des VL est desormais calculee sur la base de l'IPC (lndice des Prix a la
Consommation harmonise) selon la formule suivante:

Coefficient= 1 + [(IPC de novembre N-1 - IPC de novembre N-2) / IPC de novembre N-2]

Pour l'annee 2021, le coefficient s'elevera « seulement » a +0,2% (centre +1,2% en 2020)

Le plan « France Refanee »

Le plan France Relance, dote de 100 Md€, vise a permettre le redressement de l'economie tout en preparant
aux defis de demain. Line partie des credits mobilises est integree au sein de la mission budgetaire temporaire
« Plan de relance », reee a partir de 2021 et placee hors du champ de la norme de depenses pilotables de
I'Etat.

Le PLF pour 2021 comprend des mesures d'accompagnement des collectivites locales dans la relance
economique:

II prevoit la compensation integrale et dynamlque de la baisse des impots de production:
o la CVAE regionale est remplacee par une fraction de NA affectee aux regions, egale au

montant percu au titre de la CVAE en 2020, soit pres de 10 Md€;
o les communes et EPCJ beneficient d'une compensation dynamique et territorialisee de

l'al!egement de la CFE et de la TFPB sur !es etablissements industriels, via un prelvement
sur les recettes de l'Etat, a hauteur de 3,3 Md€.

- Conformement a !'Accord de methode signe entre l'Etat et les regions le 30 jufl!et 2020, confirme par
l'accord du 28 septembre 2020, 40 Md€ seront dedies dans la prochaine generation de contrats de
plan Etat-regions (CPER) 2021-2027 avec un effort reciproque de l'Etat et des regions de 20 Md€;

- La mission« plan de relance » comprend egalement des credits directement destines aux collectivites
et aux territoires, parmi !esque!s :

0

0

0

0

une enveloppe de 600 M€ sera destinee aux regions
au sein de l'enveloppe dediee a la renovation energetique des Mtiments publics, 1 Md€ sera
fleche vers les batiments des co!lectivltes territoriales (bloc communal et departements);
!es collectivites seront assoclees a la lutte centre l'artificialisation des sols via, d'une part, une
aide a la densification pour !es maires, a hauteur de 350 M€ sur deux ans, et, d'autre part, un
fonds de recyclage des friches et du fancier artificialise avec une capacite d'engagement de
300 M€;
1,2 Md€ est prevu en complement des moyens deja programmes par l'Etat pour le
financement de nouvelles infrastructures de transports et le developpement des mobilites du
quotidien. Ces moyens de I' !=tat vlendrent completer les financements des collectivites et
pourraient permettre un investissement total dans Jes territoires proche de 5 Md€.
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111- LES GRANDES ORIENTATIONS POUR L'ANNEE 2021

A - La strategie financiere

Apres une annee 2020 marquee par une minoration des recettes fisca!es due au ralentissement de l'economie,
le budget primitif 2021 a notamment ete bati sur les principales orientations suivantes:

Les taux des imp6ts locaux resteront stables

Les prlncipaux produits de fonctionnement devraient connaftre un net « rebond » en 2021
mais le risque de nouvel!es tensions sur ces recettes dues n'est pas a exclure si de futures
mesures de restriction intervenaient a nouveau (confinement, couvre-feu, ... )

L.'epargne devrait se retablir en 2021, sous le double effet du dynamisme des recettes fiscales
et domaniales et de la maitrise des principales charges de fonctlonnements (charges a
caractere generaI, charges de personnel, subventions aux associations, ... )

Les depenses d'investissement resteront a un niveau soutenu ; finalisation des projets en
cours en 2020 et lancement des nouveaux projets de la mandature;

B - Les resultats 2020 et leur affectation

L'approbation du compte administratif 2020 avant le vote du budget primitif 2021 entraine obl igatoirement la
reprise et !'affectation des resultats 2020 selon fe detail suivant:

Situation previsionnelle Budget Principal Budget annexe
au 31/12/2020 (k€) Ville Pompes funebres

Resultat de fonctionnement cumule 7256 89
Resultat d'investissementcumule -1662 1
Resultat' total cumule 5594 90
Saide des restes a realiser d'investissement 632 0

Besoin de financement a couvrir -1030 0

Affectation des resu!tats 2020 proposee en 2021

-Affer;tation sur le r;ompte R1068 1 030 0

- Affectation sur le compte R002 6226 89

Reportsurle compte D001 1 662 1 (en R001)
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D- Les previsions budgetaires detaillees pour l'annee 2021

1) Le budget principal

a) L'evoJution des depenses et recettes de fonctionnement

• L.es depenses reelles de fonctionnement

Les depenses reelles de fonctionnement devraient connaitre les principales orientations suivantes :

Un important effort pour contenir les charges a caractere general (chap 011) permettra de contenir
le chapitre a 3,8 M€: !'utilisation de outil de cadrage analytique mis en place l'annee derniere
permettra le suivi au plus pres des consommations par services, ainsl que cel!es de la Faire
Agricole;
La maitrise des charges (chap 012) de personnel (titularisation, primes, GVT), sous la barre
symbolique des 10 M€;
Un abondement supplementaire pour les subventions (chap 65) allouees au CCAS, a la Caisse
des ecoles et aux associations, ainsi qu'une forte revalorisation de la politique d'aides via les
bourses (chap 67);
Des charges financieres (chap 66) stabilisees compte tenu notamment de la baisse des taux;
Organisation de la 43eme edition de la faire agricole (apres une « pause » en 2020) :

CA prev. DOB Evolution%
Les depenses previsionnelles de fonctionnement fk€J 2020 2021 en 20/21

Pourmemo/re CA 2019 (exercice budgetaire sans crise covid) 2019 en 19121

2 462,7 3 806,8 54,6%
Chapitre 011 - Charges a caractere general

4 045, 7 -5,9%
10 049,6 9 572,9 -4,7%

Chapitre 012 - Charges de personnel
10 244,4 -6,'6%
0,0 0,0 0%

Chapitre 014-Attenuations de produits
0 0%

2 647,6 2 829,0 6,9%
Chapitre 65 - Autres charges de gestion courante

2 710, 7 4,4%
157,5 160,4 1,8%

Chapltre 66 - Charges financieres
177,4 -9,6%
82,0 240,6 193,6%

Chapitre 67 - Charges exceptionnelles
148,7 61,8%

Sous-total mouvements reels 15 399,3 16 609,7 7,9%

17 329,9 -4,1¾
0,0 8 006,6 So

Chapitre 023 - Virement a la section d'investissement
0 so

562,4 520,0 -7,5%
Chapitre 042 - Operations d'ordre

769,2 -32,4%

TOTAL 15 961,7 25136,4 57,5%
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• Les recettes reelles de fonctionnement

L'evolution des recettes reelles de fonc::tionnement est estimee a +6,7 % compte tenu d'un rebond « post
crise ».

Les hypotheses retenues sur les recettes de fonctionnement sont les suivantes :

Les tarifs communaux seront reconduits a l'identique en 2021 ;
Aucune hausse des taux de la fiscalite directe locale, le produit devrait done rester stable compte
tenu du faible coefficient de revalorisation des valeurs locatives en 2021 (+0,2%) ;
La dotation foriaitaire de la DGF reste stable par rapport a 2020 mais !a dotation d'amenagement
devrait progresser d'environ 8 % (poursuite de la reforme initiee en 2020) ;
Le rebond de la taxe carburants et de l'octroi de mer:
L'enregistrement des soldes des mesures dlverses de compensation de l'Etat pour la crise covid :

CA prev. DOB Evolution%
Les recettes previsionnelles de fonctionnement {Ii! 2020 2021 en 20/21

Pour memo/re CA 2019 (exercice budgetaire sans crise covid) 2019 en 19121

682,6 510,5 -25,2%
Chapltre 70 - Produit des services et du domaine

1 022,7 -50, 1%

12150,2 13 344,6 9,8%
Chapitre 73 - Imp@ts et taxes

12 986, 7 2,8%

4 505,8 4 804,8 6,6%
Chapitre 74 - Dotations et subventions

4 047,6 18,7%

42,0 45,1 7,2%
Chapitre 75 - Autres produits de gestion courante

60,3 -25,2%

0,0 0,1 193,4%
Chapitre 76 - Produits financiers

0,3 -85,2%

41,9 1,0 -97,6%
Chapitre 77 - Produits exceptionnels

318 -99, 7%

214,3 114,2 -46,7%
Chapitre 013 -Attenuations de charges

120,9 -5,5%

Sous-total mouvements reels 17 636,9 18 820,2 6,7%

18 556,5 1,4'¼
5 468,4 6 226,2 13,9%

Chapitre 002 - Resultat de fonctionnement reporte
4 018,6 54,9%

112, 1 90,0 -19,7%
Chapitre 042- Operations d'ordre

222,4 -59,5%

TOTAL 23 217,4 25136,4 8,3%

22 797,5 10,3'¼
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Enfin, l'evo!ution des principales rec'ettes fiscales et dotations de l'Etat entre 2020 et 2021 est detaillee dans
le tableau ci-dessous :

Evolution des principales recettes fiscales et CA prev. DOB Evolutiondotations de l'Etat 2020 2021 en%{k€)

Octroi de mer 5 813,0 6 450,0 11,0%

Fiscalite directe locale 4 064,8 4071,0 0,2%

Taxe sur les carburants 1295,4 1446,6 11,7%

DGF - dotation forfaitaire 1 400,9 1 401,0 0,0%

DGF - dotation d'amenagement 1 229,6 1 328,0 8,0%

Attribution de compensation (CIREST) 423,5 423,5 0,0%

Compensations des exonerations fiscales 471,5 471,5 0,0%

FPIC (fonds pereq. ress. lnterco. et communales) 354,2 345,0 -2,6%

Taxe additionnelle aux droits de mutation 164,0 130,0 -20,7%

TOTAL 15216,7 16066,5 5,6%

b) L'evolution des depenses et recettes d'investissement

• Les depenses reef/es d'investissement

Les depenses d'equipeinent brut (total des chapitres 20, 21 et 23) devraient s'elever a 12 M€ en 2021.

Elles correspondent a la mise en ceuvre des operations du PPI 2021-2026.

Le remboursement du capital des emprunts (740 k€ en 2021) est issu de l'etat de la dette a jour au 1er janvier
2021.
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Les depenses previsionnelles CA prev. DOB Evolutiond'investissement
(k€} 2020 2021 en%

Chapitre 10 - Dotations, fonds divers et reserves 25,5 0,0 so

Chapitre 16 - Emprunts, dettes assimilees 808,6 740,0 -8,5%

Chapitre 20- Immobilisations incorpore!les 226,1 887,9 292,6%

Chapitre 21 - Immobilisations corporelles 613, 1 1 972,6 221,8%

Chapitre 23- lmmobllisatlons en cours 3 464,8 9 127,2 163,4%

Chapitre 26 -Autres immobilisations financieres 50,0 0,0 so

Sous-total mouvements reels 5188,1 12 727,7 145,3%

Chapitre 001 - So/de d'investissement reporte 43,5 1 661,5 3722,0%

Chapitre 040 - Operations d'ordre 112, 1 90,0 -19,7%

TOTAL 5 343,7 14 479,2 171,0%

CF ANNEXE POUR LES PRINCIPAIJX PROJETS INSCRITS AU PPI EN COURS

• Les recettes reel/es d'investissement

Les recettes reelles d'investissement relevent de 3 categories :

Les fonds d'investissement: le FCTVA (compte 10222, 489 k€) et la taxe d'amenagement (compte
10226, 100 k€)
L'affectation du resu1tat en reserve (compte 1068) s'elvera a 1 029 €
Les subventions d'investissement (chapitre 13, 3 044 k€).
Les cessions d'actifs sont attendues a hauteur de 1 290 k€ {chapitre 024) ;
Aucun emprunt n'est necessaire au stade du budget primltif. La mobilisation d'un emprunt fera
cependant l'objet d'un nouvel arbitrage en cours d'annee, en fonction des mesures de soutien
nationales dent pourrait beneficier la commune (plan de relance, emprunts bonifies, subventions
exceptionnelles, etc.).
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Les recettes previsionnelles d'investissement CA prev. DOB Evolution
(k€J 2020 2021 en¾

Chapitre 10 - Dotations, fonds divers et reserves 1187,0 1 618,6 36,4%

Chapitre 13 - Subventions d'investissement 1 930,5 3 043,7 57,7%

Chapitre 16 - Emprunts, dettes assimilees 0,0 0,0 0,0%

Chapitre 23 - Immobilisations en cours 2,3 0,3 -87,0%

Chapitre 024-Cessions d'immobilisations 0,0 1 290,0 so

Sous-total mouvements reels 3119,8 5 952,6 90,8%

Chapitre 021 - Virement section de fonctionnement 0,0 8 006,6 so

Chapitre 040- Operations d'ordre 562,4 520,0 -7,5%

TOTAL 3 682,1 14 479,2 293,2%

b- Le budget annexe des pompes funebres

1) L'evolution des depenses et recettes d'exploitation

• Les depenses d'exploitation

Les depenses reelles de fonctionnement du service sont estimees a 99 k€ en 2021.

Les depenses previsionnelles d'exploitation (k€) CA prev. DOB Evolution
2020 2021 en%

Chapitre 011 - Charges a caractere general 0,0 15,0 so

Chapitre 67 - Charges exceptionnelles 0,0 2,0 so

Sous-total mouvements reels 0,0 17,0 so

Chapitre 023 - Virement a la section 0,0 82,0d 'investissement so

Chapitre 042 - Operations d'ordre 0,0 0,0 so

TOTAL 0,0 99,0 so
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• Les recettes d'exploitation

Les recettes de la section de fonctionnement devraient atteindre 99 k€ en 2021. La principale ressource est
le resultat de fonctionnement reporte {89 k€, chapitre 002).

Les recettes previsionnelles d'exploitation {k€) CA prev. DOB Evolution
2020 2021 en%

Chap!tre 70 - Prodult des services et du domaine 10,0 10,0 0,0%

Sous-total mouvements reels 10,0 10,0 0,0%

Chapitre 002 - Resultat de fonctionnement reporte 79,0 89,0 12,7%

TOTAL 89,0 99,0 11,2%

2) L'evolution des depenses et recettes d'investissement

• Les depenses d'investissament

Le budget des pompes funebres realise tres peu d'investissement {petit materiel, outillage et fournitures).

Les depenses previsionnelles d'investissement CA prev. DOB Evolution
(k€J 2020 2021 en%

Chapitre 21 - Immobilisations corporelles 0,0 82,7 so

Sous-total mouvements reels 0,0 82,7 so

TOTAL 0,0 82,7 so

• Les recettes d'investissement

La section d'investissement est equilibree par la reprise du resultat 2020 et le virement entre sections.

Les recettes previsionnelles d'investissement CA DOB Evolution
(k€J 2020 2021 en%

Chapitre 021 -Virement de la section d'exploitation 0,0 82,0 so

Chapitre 001 - Saide d'investissement reporte 0,7 0,7 so

TOTAL 0,7 82,7 so
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E- Les indicateurs financiers

1) Les indicateurs d'epargne et d'endettement du budget principal

Evolution des lndicateurs financiers CA prev. DOB Evolution en Evolution
(Ml 2020 2021 valeur k€ en%

Epargne brute
(= recettes reelles de fonctionnement - 2 318,6 2 300,5 -18, 1 -0,8%depenses reelles de fonctionnement +
travaux en regie)
Epargne nette
(= epargne brute - remboursement du 1 510,0 1 560,5 50,,5 3,3%
caoital de la dette).
Capacite de desendettement en
annees 3,4 ans 3,1 ans -0,3 ans -8,6%
(= encours de la dette / eoarane brute)

2) L'evolution des depenses de fonctionnement

L'article 13 de la LPFP 2018-2022 prevoit qu'a l'occasion du debat sur les orientations budgetaires, chaque
col!ectivite locale presente ses objectifs concernant !'evolution des depenses de fonctionnement, exprimees
en valeur, en comptabilite generale de la section de fonctionnement.

Les tableaux ci-dessous presentent I' evolution des depenses reelles de fonctionnement entre 2020 et 2021,
pour le budget principal et pour !es budgets annexes (uniquement Pompes Funebres en 2020).

Evolution des depenses reelles de ''

?'Budget.° .os Evolution en Evolution enfonctionnement ',, - '',,' , '

(k€J ' "', .:·. 2()20 ···.2021 valeur k€ %

Total des depenses ree!les de 16 763,0- . 16 495',5 -267,4 -1,6%fonctionnement du budget principal

Total des depenses reelles de
d'exploitation budget annexe pompes 79,0'. - 17;0 -62,0 -78,5%
funebres

NB : !es depenses affichees dans le tableau ci-dessus· correspondent aux seu/s comptes de la
c/asse 6 des depenses reel/es de fonctionnement: Jes attenuations de produits du chapitre 014 ne
sont pas retenues dans le ca/cul des depenses reelles de fonctionnement, a fa difference des
attenuations de charges du chapitre 013 qui sont comptabilisees en deduction des charg·es.
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IV- LA DETTE DU BUDGET PRINCIPAL AU 01.01.2021

A - Etat de la dette au 01.01.2021

• Synthese de la dette

Capital T D · d · N b d
t t d • (CRD) aux uree e v,e om re erestan Iu ·id ll Ii01.01.2021 moyen resiueite Ignes

• Dette par nature

Nombre Capital Tauxde Restant Du
lignes 01.01.2021 moyen

Emprunts 10 7 599 k€ 2,10 %
Revolving non consolides 1 466 k€ 0,00 %
Revolving consolides 0 k€ 0,00 %
Dette 12 8 065 k€ 1,98%
Revolving disponibles 0 k€ IU,UU 7o

Dette + Lignes de tresorerie disponible 8 065 k€

• Dette par type de risque

Capital % TauxType Restant Du d'exposition01.01.2021 moyen

Fixe 6 470 k€ 80,23 % 2,04 %
Variable 466 k€ 5,78 % 0,00%
Livret A 850 k€ 10,54 % 2,27 %
Inflation 279 k€ 345 % 2,96 %
Ensemble des risques 8 065 k€ 100,00 % 1,98 %

• Dette selon la charte de bonne conduite

Selan la classification dite « Gissler >> (produits structures), la commune presente ace jour une dette securisee
a 100 % (classement sur le niveau A-1 = risque le plus faible).

(tail/e de la bu/le=% du CRD)
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A

B

96,55 3,45

3 4
Risque sous jacent

• Dette par preteur

Capital
Preteur Restant Du % du CRD

01.01.2021
EE-ZEIGEIEDIE-EEEEIaEEI
SFIL CAFFIL 1 156 k€ 14,33 %
DEXIA CL 850 k€ 10,54 %
CAISSE D'EPARGNE 600 k€ 7,44 %
CACIB ex BFT CREDIT AGRICOLE 466 k€ 5,78 %
Ensemble des preteurs 8 066 k€ 100,00 %

. , ..
5,78%

■ Ag. Fr. de Dev.

■ SFIL

■ DEXIA CL

■ CE

■ CACIB ex BFT
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B - Extinction previsionnelle de la dette au 01.01.2021

CRD debut d'exercicel Capital amorti Inter@ts Flux.total CRD fin d'exei'cice- · I
2021 8 223 169,44 € 735 531,07 € 166 169,90 € 901 700,97 € 7 487 638,37 €i
2022 7 487 638,37 € 750 915,24 € 144 993,77 € 895 909,01 € 6 736 723,13 € i
2023 6 736 723,13 € 677 251,17 € 126 472,30 € 803 723,47 € 6 059 471,96 € I

2024 6 059 471,96 € 690 500,62 € 112 277,47 € 802 778,09 € 5 368 971,34 €
2025 5 368 971,34 € 704 367,12 € 94 715,33 € 799 082,45 € 4 664 604,22 €
2026 4 664 604,22 € 718 873,41 € 77 420,87 € 796 294,28 € 3 945 730,81 €

2027 3 945 730,81 € 734 093,47 € 59 685,43 € 793 778,90 € 3 211 637,34 €
2028 3 211 637,34 € 669 272,48 € 41356,03 € 710 628,51 € 2 542 364,86 €
2029 2 542 364,86 € 380 020,08 € 22 306,55 € 402 326,63 € 2 162 344,78 €
2030 2 162 344,78 € 230 498,40 € 18 232,84 € 248 731,24 € 1931'846,38 €
2031 1 931846,38 € 231597,28 € 16 069,38 € 247 666,66 € 1 700 249,10 €
2032 1 700 249,10 € 232 717,98 € 13 907,43 € 246 625,41 € 1467 531,12 €
2033 1467 531,12 € 233 860,96 € 11 676,53 € 245 537,49 € 1 233 670,16 €
2034 1 233 670,16 € 235 026,64 € 9 446,27 € 244 472,91 € 998 643,52 €

2035 998 643,52 € 236 215,47 € 7 192,86 € 243 408,33 € 762 428,05 € i
2036 762 428,05 € 237 428,05 € 4 927,36 € 242 355,41 € 525 000,00 €
2037 525 000,00 € 175 000,00 € 2 926,88 € 177 926,88 € 350 000,00 €
2038 350 000,00 € 175 000,00 € 1862,30 € 176 862,30 € 175 000,00 €
2039 175 000,00 € 175 000,00 € 797,71 € 175 797,71 € 0,00€

C- Emprunts nouveaux envisages sur 2021

Compte tenu des ressources attendues sur la section d'investissement, ii est prevu de ne mobiliser aucun
emprunt sur !'exercice 2021.

D - Evolution du besoin de financement annuel (en application de la loi 2018-32 de
programmation des finances pub/iques 2018-2022)

Evolution du besoin de Budget D.O.B Evolution Evolutionfinancement annuel du budget en valeur
principal en K€ 2020 2021 k€ en%

Emorunts souscrits {1) 0 0 0 so
Remboursements de dettes (2) 810 740 -70 -7%
Besoin de financement (1) - (2) -810 -740 70 -7%
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V - LES RESSOURCES HUMAINES

A- Donnees budgetaires et gestion previsionnelle de l'emploi et des competences

CA 2019:
CA 2020:
BP 2021 :

10 244 377,84 €
10 049 566, 10€
9 572 888,87 €

Les charges du personnel sont en baisse de -4,74 % par rapport aux realisations du budget 2020.

La mise en ceuvre des lignes directrices de gestion visent a compter du 1er janvier 2021 :

Determiner la strategie pluriannuelle de pilotage des ressqurces humaines, notamment en
matiere de GPEEC
Fixer des orientations generales en matiere de promotion et de valorisation des parcours
professionnels.
Favoriser en matiere de recrutement, !'adaptation des competences a !'evolution des
missions et des metiers, la diversite des profils et la valorisation des parcours professionnels
ainsi que l'egalite professionnelle entre les hommes et les femmes.

L'elaboratlon des LOG (lignes directrices de gestion) permettra de formaliser la politique RH, de
favoriser certaines orientations, de les afficher et d'anticiper les impacts previsibles ou potentiels des
mesures envisagees.

Au vu du projet politique, la collectivite souhaite repondre aux enjeux suivants :

1. Delivrer un service de qualite aux usagers (recrutemerit, formation, ... ) ;
2. Promouvoir la collectivite pour fideliser Jes talents (formation, mobilite, plan de carriere ... ) ;
3. Favoriser une qualite de vie au travail pour ameliorer l'engagement professionnel

(amenagement de po,ste, accompagnement au changement, teletravail .... ) ;

Pour 2021, voici les differents facteurs conduisant a la prevision budgetaire en matiere de depenses
de personnel:

- 66 agents titulaires beneficieront d'un reclassement a compter du 1 er janvier 2021 dans le cadre
de la mise en application du protocole relatlf a la modernisation des parcours professionnels, des
Carrieres et des Remunerations (PPCR) pour les cadres d'emplois de la categorie C.

- Le GVT (avancements d'echelon, de grade et de promotion interne ou Glissement Vieillesse
Technicite) sera maintenu a un niveau equivalent a celui de 2020.

- La poursuite de la refonte du regime indemnitaire: dans le cadre du dialogue social de nouvelles
dispositions sont en cours d'elaboration, visant a compenser les contractuels de mains de trois ans.

L'ajustement au mieux des effectifs necessite une anticipation des departs : 5 departs a la retraite
sont a prevoir sur l'annee 2020.

Departs a la retraite en 2020 :

3 Agents titulaires (categorie C)
1 Agent titulaire (categorie 8)
2 Agents non titulaires (Categorie C)

Departs a la retraite en 2021 :

-3 agents titulaires de (categorie C)
-4 agents non titulaires de (categorie C)
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Recrutements-en 2021 :

• 1 Charge de developpement territorial
• 1 instructeur de permis de construire
• 1 Community Manager

Un equilibre doit etre trouve entre la source d'economies potentielles que peuvent constituer ces
departs et a la continuite du service a assurer. Une priorite sera donnee aux mobilites internes.

L'apprentissage

La formation d'apprentis ou par alternance aux divers metiers de la collectivite est un axe fort de la
politique en ressources humaines portee par la collectivite pour soutenir reellement cette filiere
d'enseignement et favoriser le recrutement de jeunes femmes et de jeunes hommes.

1 apprenti en BTS est actuellement integre service des finances.

Service Civique

Depuis le 15 decembre 2020, 24 jeunes recrutes volontaires du service civique sont principa!ement
affectes a la direction du P6le Enfance en qualite de cc Mediateur Civilite » pour etre aux c6tes de
l'equipe pedagogique et des animateurs periscolaires favorisant ainsi l'epanouissement des enfants
dans les ecoles maternelles et elementaires pendant la pause meridienne.

Le developpement des competences

Plan de formation quadriennal 2020 - 2023

Parmi les priorites de formation proposee aux agents, les principales releveront:

• De l'obtention ou du renouvellement de competences obligatoires ou reglementaires comme
la conduite d'engins, des diverses habilitations, la formation professionnelle initiale.

• De l'accompagnement a la mobilite interne et a la promotion afin de faciliter la prise en charge
de nouvelles responsabilites par les agents.

• De la maitrise des outils informatiques et de gestion de donnees pour developper !'analyse
de gestion et la mesure des resultats et impacts de !'action municipale.

• De la decouverte et de l'apprentissage de nouvelles pratiques professionnelles liees bien
souvent au developpement transversal des-usages numeriques,

• Du developpement du Management de Proximite.

Un budget specifique de 30 000 € sera propose.

Gestion du personnel : presentation de la structure et de !'evolution des depenses des effectifs
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Quotite Statuts 2020 2021

Titulaire 117 114
• Temps plein

Non titulaire 109 102

Titulaire 1 1
• 80 %

Non titulaire 1 1

Titulaire 1 1
• 50%

Non titulaire 0 0

Nombre d'Agents 229 219

Le temps de travail

En 2022, le temps de travail sera de 1607 heures conformement a La loi de transformation
de l'action publique qui impose les 35 heures et prevoit ainsi la suppression des regimes
derogatoires a la dure legale du travaiL

Cela impliquera, des cette annee de conduire cette transformation dans le respect du dialogue
social.

Enfin, les avantages en nature accordes au personnel sont les suivants :

1 logement de fonction d'un layer annuel de 5225,28 € pour le gardien de la Mairie.
Des titres restaurants d'une valeur nominale de 6,00 € pour un montant de 255 360 € dent
127 680 € a la charge de la collectivlte.
La prise en charge de repas de certains agents de la restauration scolaire (non beneficiaires
de tickets restaurants) dont l'avantage en nature s'est eleve en 2020 a 10 569.60 € pour 18
agents concernes. Un montant de meme ordre est prevu au titre de 2021.

Pour memoire, par son vote, l'assemblee deliberante prend non seulement acte de la tenue du debat mais
egalement de !'existence du rapport sur !a base duquel se tient !e DOB. La deliberation precise que son
objet est le vote du DOB sur la base d'un rapport et fait apparaitre fa repartition des voix sur le vote.

A la majorite (1 contre et 4 abstentions), le Conseil Municipal:

► Prend acte de la tenue du debat sur les orientations budgetaires 2021 ;
- Prend acte de !'existence du rapport sur la base duquel s'est tenu le DOB 2021 ;

Delibere favorablement sur le debat des orientations budgetaires 2021 :
► Et autorise le Maire a signer !'ensemble des pieces afferentes.
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B- Presentation de la structure et de l'evolution des effectifs

L'effectif de la ville se decompose de la maniere suivante :

ETAT DU PERSONNEL
AU 31 DECEMBRE 2020

ETAT PREVISIONNEL DU PERSONNEL
EN 2021

STATUTS CATEGORI POSTES
E OUVERTS

NOMBR STATUTS CATEGORI POSTES
E E OUVERTS- .

NOMBR
E

t
TITULAIR :
E

0
3
53

0
3
53
56

C.D.D.
2
3
44

2
3
44
49

APPRENT
IS

28 14 28 13
146 95 155 93

119 116

1 1
1 1

2 3 3 3

0 0 0 0
52 50 50 50

53 53

Nombre: 229 I Nom_bre : _ 219

Evolution previsionnelle des depenses de personnel :

ANNEE 2019 2020 2021
MONTANT K€ 10 244 10 050 9 573
EVOLUTION + 7,92% - 1,89% -4,74%

C -- Donnees relatives au temps de travail et aux avantages en nature

S'agissant du temps de travail, les previsions par categorie d'agent sont !es suivantes :
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B- Presentation de la structure et de l'evolution des effectifs

L'effectif de la ville se decompose de la maniere suivante :

ETAT DU PERSONNEL
AU 31 DECEMBRE 2020

ETAT PREVISIONNEL DU PERSONNEL
EN 2021

STATUTS CATEGORI POSTES
E OUVERTS

NOMBR STATUTS CATEGORI POSTES
E E OUVERTS
tl s

NOMBR
E

tr

C.D.D.

APPRENT
IS

28 14 28
146 95 155

119 116

1 1
1 Nombre 1

2 3 A 3 3

0 0 8 0 0
52 50 C 50 50

53 Nombre 53

3
2

3
2

8
A

C.D.D.3
0

3
0

TITULAIR :
E

53 53 C 44 44
56 Nombre 49

Nombre: 229 Nombre: 219

Evolution previsionnelle des depenses de personnel:

ANNEE 2019 2020 2021
MONTANT K€ 10 244 10 050 9 573
EVOLUTION + 7,92% -1,89% - 4,74%

C -- Donnees relatives au temps de travail et aux avantages en nature

S'agissant du temps de travail, les previsions par categorie d'agent sont les suivantes :

Accuse de reception en prefecture
974-219740024-2021 021 0-2021--002-DE
Date de teletransmission : 16/02/2021
Date de reception prefecture : 16/02/2021



Quotite Statuts 2020 2021

Titulaire 117 114
• Temps plein

Non titulaire 109 102

Titulaire 1 1
• 80 %

Non titulaire 1 1

Titulaire 1 1
• 50%

Non titulaire 0 0

Nombre d'Agents 229 219

Le temps de travail

En 2022, le temps de travail sera de 1607 heures conformement a La loi de transformation
de l'action publique qui impose les 35 heures et prevoit ainsi la suppression des regimes
derogatoires a la duree legale du travail.

Cela impliquera, des cette annee de conduire cette transformation dans le respect du dialogue
social.

Entin, les avantages en nature accordes au personnel sont les suivants :
1 logement de fonction d'un loyer annuel de 5225,28 € pour le gardien de la Mairie.
Des titres restaurants d'une valeur nominale de 6,00 € pour un montant de 255 360 € dont
127 680 € a la charge de la collectivite.
La prise en charge de repas de certains agents de la restauration scolaire (non beneficiaires
de tickets restaurants) dont l'avantage en nature s'est eleve en 2020 a 1 O 569.60 € pour 18
agents concernes. Un montant de meme ordre est prevu au titre de 2021.

Pour memoire, par son vote, l'assemblee deliberante prend non seulement acte de la tenue du debat mais
egalement de !'existence du rapport sur la base duquel se tient le DOB. La deliberation precise que son
objet est le vote du DOB sur la base d'un rapport et fait apparaitre la repartition des voix sur le vote.

A la majorite (1 contre et 4 abstentions), le Conseil Municipal :► Prend acte de la tenue du debat sur les orientations budgetaires 2021 ;► Prend acte de !'existence du rapport sur la base duquel s'est tenu le DOB 2021 ;
Delibere favorablement sur le debat des orientations budgetaires 2021 ;► Et autorise le Maire a signer !'ensemble des pieces afferentes.

Le Maire,

RA
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ANNEXE A LA PARTIE Ill - D (depenses d'investissement)

Recapitulatif des principaux investissements au PPI en cours (phase annee 2021) :

Theme « Services Generaux » :
- Numerique, /ogfciefs, informatiques et teleserices : 21O k€;
- Police, video : 404 k€

Theme « Enseignement et Formation »:
- Classes inclusives Ma Pensee : 437 k€;
- Ecole Paniandy : 684 k€;
- Ecole Narassiguin : 778 k€;
- Securisation des ecofes : 102 k€ ;
- Numerique Ecofes : 250 k€;
- Modernisation accueil jeune enfant: 261 k€;
- Toitures : 230 k€;
- Travaux ecofes : 11 o k€

Theme « Sport et animation » :
- Piscines : 328 k€;
- Squash : 329 k€ ;
- Maisons de quartier (paniandy et RDR) : 304 k€;
- Golf, dojo, karate : 106 k€

Theme« Economie et Developpement local»:
- Kioskeco : 304k€;
- Boutique Terroir Kaz Dede : 26 k€;
- Marche des Producteurs : 596 k€;
-PLU: 30k€

Theme « Amenagement, Voirie, Environnement»:
- Valrie Barbier Bras Petard : 488 k€;
- Voirie Refuge: 308 k€;
- Voirie Giroday Annibal : 396 k€:
- Place de la mairie : 299 k€ ;
- Pont Belay : 184 k€;
- Voies Nillameyom : 190 k€;
- Radiers : 50 k€ ;
- Rues Roberto IAvocatfers : 163 k€;
- Rue Fanchin : 25 k€ ;
- Travaux sur infrastructures et voiries : 115 k€;
- Signalisation routiere : 25 k€

Theme « Foncier » :
- Fanciers divers : 585 k€

Theme «-Affaires funeraires » :
- Chambre funeraires et cimetieres: 472 k€

Theme « Developpement Durable >> :
- Barnes de recharges : 300 k€
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A6a
VILLE DE BRAS-PANON

Seance du 10 fevrier 2021

Affaire n°2021 - 003

COMMUN/CATION DU RAPPORT D'OBSERVATIONS DEFINITIVES DE LA CHAMBRE
REGIONALEDES COMPTES (portant sur la gestion des comptes des exercices 2015 et

suivants)

La Commune de Bras-Panon a fait l'objet d'un controle des comptes et de la gestion par la Chambre
Regionale des Comptes (CRC), au titre des exercices 2015 et suivants.

Ce controle a ete ouvert le 9 decembre 2019 par lettre du President de la chambre a M. Daniel
Gonthier, maire en fonction jusqu'au 4 juillet 2020. Puis par courrier du 7 juillet 2020, M. Jeannick
Atchapa, nouveau maire a ete informe du contr6Ie et de la fin de !'instruction.

En application de !'article L243-1 du code des juridictions financieres, l'entretien de fin de controle a
eu lieu respectivement le 7 et le 15 juillet 2020 avec chacun des deux maires.

Lors de sa seance du 16 juillet 2020, la chambre a arrete des observations provisoires qui ont ete
adressees le 3 aout 2020 a l'ordonnateur en fonction et a son predecesseur qui y ont repondu les 2 et
5 octobre 2020.

Entin, la chambre, dans sa seance du 5 novembre 2020, a arrete, apres avoir examine les reponses
rec;ues, les observations definitives, objet du present rapport.

Le texte final ayant ete joint a la convocation du Conseil Municipal et ne faisant pas d'obligation de
diffusion/lecture en integralite en seance, je vous propose de proceder a la lecture relative a la partie
« Synthese » du rapport dit ROD-2 joint en annexe.

Aussi, considerant que !'article L.243-6 du code des juridictions financieres fait obligation aux executifs
des collectivites de communiquer a leur assemblee deliberante, des leur plus proche reunion, les
observations definitives formulees par la chambre regionale des comptes en vue d'un debat en
Conseil Municipal ;

Et, considerant la presentation du rapport, du contexte du controle, de sa synthese et du debat ;

II est propose a l'assemblee de prendre acte de la presentation du rapport
d'observations definitives (ROD2) de la Chambre Regionale des Comptes, portant
sur l'examen des comptes et de la gestion de la Commune de Bras-Panon pour les
exercices 2015 et suivants.

L'ensemble de l'assemblee prend acte de la presentation du rapport d'observations definitives (ROD2)
de la Chambre Regionale des Comptes.

AI9BAE,A, sea
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Chambre regionale
des cornptes

COURRIER ARR!VE LE
Le 24 decembre 2020

Le president 2 9 DEC. 2020
a

· Ma· ie de Bras-Panon .. DG.S • .
Dossier suivi par : Bernard Lotri n 'Mb 1eur Jeannick Atchapa
T 02 62 90 20 16 Maire de Bras-Panon
9reffeRM@reunion.cc0mptes. fr

Ref.: 20-800

P .J. : 1 rapport

Objet : notification du rapport d'observations
definitives et de sa reponse

Hotel de ville
Route Nationals 2

Centre ville
97412 Bras-Panon

Letrre recommandee avec accuse de receplio11

Monsieur le Maire,

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint le rapport comportant les observations definitives
de la chambre sur la gestion de Bras-Panon concemant les exercices 2015 et suivants ainsi
que fa reponse qui ya ete apportee.

Je vous rappelle que ce document revet un caractere confidentiel qu'il vous appartient de
proteger jusqu'a sa communication a votre assemblee deliberante. JI convlendra de l'inscrire
a l'ordre du jour de sa plus proche reunion, au cours de laquelle ii donnera lie'u a debat
Dans cette perspective, le rapport et la reponse seront joints a la convocation adressee a
chacun de ses membres.

Des la tenue de cette reunion, ce document pourra etre publie et communique aux tiers en
faisant la demande, dans les conditions fixees par le code des relations entre le public et
l'adm in istration.

En application de !'article R. 243-14 du code des juridictions financiere5:, je vous demande
d'informer le greffe de la date de la plus proche reunion de votre assemblee deliberante et
de Jui communiquer en temps utile copie de son ordre du jour.

Par ailleurs je vous precise qu'en application des dispositions de !'article R. 243-17 du code
precit$, le rapport d'observations et la reponse joinite sont transmis au prefet ainsi qu'au
directeur regional des finances pubfiques.

Entin, j'appelle votre attention sur le fait que !'article L 243-9 du code des juridictiohs
financieres dispose que « dans un delai d'un an a compter de la presentation du rapport
d'observations definitives a l'assemblee deliberante, l'ordonnateur de la col/ectivite teffitoriale
ou le president de J'etablissement public de cooperation intercommunale- a fiscafite propre
presente, dans un rapport devant cette meme assemblee, /es actions qu7! a entreprises a la
suite des observations de la chambre regionale des comptes ».

44, rue A!exls de Villeneuve - 97488 Saint-Den
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II retient ensuite que « ce rapport est communique a la chambre regionale des comptes, qui
fait une synthase annuel/e des rapports qui Jui sont communiques. Cetta synthase est
presentee par le president de la chambre regionale des comptes devant la conference
territoriale de /'action publique. Chaque · chambre regionale des comptes transmet cette
synthase a la Gour des comptes en vue de fa presentation prescrlte a /'article L. 143-9 ».

Dans ce cadre, vous voudrez bien notamment preciser les suites que vous aurez pu donner
aux recommandations qui sont formulees dans le rapport d'observations, en les assortissant
des justifications qu'il vous paraitra utile de joindre, afin de permettre a la chambre d'en
mesurer le degre de mise en ceuvre.

Je vous prie d'agreer, Monsieur le Maire, !'expression de mes salutations distinguees.

44, rue Alexis de Villeneuve - 97488 Saint-Denis Cedex jg9g%277]SSJ£.
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Chambre regionale
des comptes

La Reunion

RAPPORT .D'OBSERVATIO,NS DEFINlTIVE.S.
' ' , ' ' ' '

ET SA REPONSE

co·MM .· ',:EDE BRAS-PANON
(D,epartement de La Reunion)

Exercices·20] 5 et· suivants

Le present document, qui a fait l'objet d'une contradiction avec les destinataires concemes,
a ete delibere par la chambre le 5 novembre 2020
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RAPPORT D'OBSERVATlONS DEFINITIVES

SYNTHESE

Bras-Panon compte 12 811 habitants et avec une evolution moyenne annuelle de sa
population de 0,8 % entre 2012 et 2017 alors que la moyenne departementale est de 0,5 %, son
dynamisme demographique la situe a la 6 position. Si le taux de pauvrete est important
(37 o/o), ii est cependant inferieur au niveau departemental (38,3 %) et a celui de
l'intercommunalite (45,8 %).

Depuis le demier rapport d'observations de la chambre en 2011, des ameliorations
notables ont ete apportees en matiere de commande publique, tant au niveau de l'organisation
des achats que de la formalisation des procedures. Le processus de recensement des besoins
mis en place en 2019 a pennis d'identifier des lignes de depenses pour lesquelles les services
acheteurs ·doivent veiller a assurer une mise en concurrence dans un souci d'efficience et de
respect des regles de la commande publique.

La commune a choisi de transferer au centre communal d'action sociale (CCAS) apartir
de 2015 le recrutement et la remunerationdes personnels en contrats aides. Parsuite, I' evolution
des charges de personnel et des ·effectifs doit etre dorenavant approchee de maniere globalisee.
En decembre 2019, le bloc ville-CCAS comptait 368 agents dont 62 % d'agents non titulaires
ou relevant d'un dispositif d'emplois aides. Malgre un plan de titularisation mis en ceuvre en
2018 et 2019, l'emploi precaire subsiste majoritairement en contradiction avec la regle selon
laquelle les emplois permanents sont occupes, sauf derogation, par des fonctionnaires. Les
charges de personnel totales passent de 9,4M€ en 2015 a 11,47M€ en 2019. La hausse est
particulierement marquee apartir de 2017 en raisonnotamment de ces titularisations et du c011t
du regime indemnitaire suite -a !'introduction du regime indemnitaire tenant compte des
fonctions, des sujetions, de l'expertise et de !'engagement professionnel (RIFSEEP) dont les
modalites de mise en reuvre ne respectent ni la deliberation l'instituant ni la reglementation.

La duree annuelle effective de travail estimee a 1 540 heures par la commune est
inferieure a la duree legale de 1 607 heures en raison d'un hiple facteur : l 'attribution de jours
de conges supplementaires, l 'absence de mise en ceuvre de lajournee de solidarite et enfin une
duree hebdomadaire de travail inferieure a 35 heures en raison notamment de la
comptabilisationde la pausemeridienne comme du temps de travail. Le cout dunon~respect de
la duree legate de travail est evalue a 0,44 M€ paran soit 34,26 € par habitant.

Au cours de la pen.ode 2015-2019, la progression des charges de gestion de 14,2 M€ a
16,9 M€ (+ 4,4 % par an) a ete plus rapide que celle des produits de gestion qui ont evolue de
17,2 M€ a 18,3 M€ (+ 1,4 % par an), les taux d'imposition etant inchanges depuis 1998. Si la
commune a pu degager un autofinancement suffisant pour couvrir a la fois le remboursement
des emprunts etune partie des depenses d'investissement, il est en fortebaisse en 2019 en raison
de la hausse des charges depersonnel et dupoids des depenses de la foire agricolenon couvertes
par des recettes lies a cette manifestation. Le solde a la charge de la commune pour le
cinquantieme anniversaire de cette manifestation a represente 0,88 M€soit 68,52 €parhabitant.

La maftrise des con.ts de construction d'une nouvelle cuisine centrale et de son plan de
financement a pennis a la collectivite de disposer d'un equipement modeme d'une valeur de
3,31M€ HT pour un apport seulement de 2 % a sa charge. Durant la periode 2015-2019, en
moyenne 92 % des eleves scolarises ont beneficie des prestations de restauration scolaire dont
le prix facture aux familles est tres inferieur aux coilts de.production, la commune ayant ainsi
choisi de favoriser 1'acces a ce service public d'un plus grandnombred' enfants.
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COMMUNEDE BRAS-PANON

La croissance de la dette en 2019 n'est pas preoccupante car la commune conserve une
capacite de desendettement (7,7 annees) en-deya des seuils d'alerte. Finjuin 2020, Ia situation
de la commune apparaissait saine.

Dans un contexte d'incertitudes concernant les consequences de la crise Covid-19 sur
Jes finances de la commune et Jes mesures d'accompagnement dont elle beneficiera, la
commune a adopte un budget 2020 reposant sur un principe de prudence avec la reduction des
charges de fonctionnement et une adaptation du programme d'investissement.
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REC01VI.MANDATIONS1
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-

[ ..performance ;~ ~ - .. " - - - . - l. • a • l ~ ~~~· --~-~ ··-~ - - - - - -

Mise Mise en Non
Numero Domaine reuvre mise en PageObjet en enreuvre reuvrecours

Gouvemance et
Rendre effectif au cours de 1'annee
2020 le comite d' engagement des1 organisation investissements cree par deliberation X 9

inteme du 14 mars 2018.

2 Situation Faire aboutir la demarche de schema X 10patrimoniale directeur imn).obilier,
· Gouvemance et

Mettre en place au cours de l'annee3 organisation X 32
inteme 2020 une commission des menus.

. . . - -_ : - - . . ! ·1 · - , .
regulante

._ ~ ~ ~ j_ w• ~ ,._ ~

Mise Mise en Non
Numero Domaine Objet en reuvre mise en Pageenreuvre reuvrecours .

Se rapprocher de la SEMAC clans
les meilleurs delais afin d'ins_crire

1 Relation avec les la gestion locative par la SEMAC X 10tiers du pare de logernents sociaux de
la commune dans un cadre
contractuel renove.
Adopter d'ici le 1 er janvier 2022
une duree annuelle du travail
effective de I 607 heures. - conformement aux dispositions- '

du decret n°2001-623 du
2 Gestiondes 12 juillet 2001 pris pour X 28ressources humaines !'application de l'article 7-1 de la

loin° 84-53 du 26 Janvier 1984 et
relatif a l'amenagement et a la
reduction - du temps de travail
clans la fonction publique

·•
territoriale.

1 Les recommandations sont classees sous la.rubrique « regularite » lorsqu'elles ont pour objet de rappeler la regle
(lois et reglements) et sous la rubrique << peiformance }> lorsqu'elles portent sur la qualite de !a gestion, sans que
l' application de la regle ne soit mise en cause. Leur tnise en reuvre fait I'objet d'un suivi.
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1' COMMUNEDE BR.AS-PANON

- l i
regularite J '

I

Proceder au versernent de
l'indemnite de fonctions, de
sujetions et d'expertise (IFSE) a
l'ensemble des agents eligibles et
n'attribuer un complement
indemnitaire annuel (CIA) qu'a
ces personnels conformement aux

3 Gestiondes dispositions du decret
X 30ressources humaines n° 2014-513 du 20 mai 2014

portant creation d'un regime
indemnitaire tenant compte des
fonctions, des sujetions, de
!'expertise et de }'engagement
professionnel dans la fonction
publique de l'Etat.
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RAPPORT D'OBSERVATIONS DEFINITIVES

PROCEDURE

Le controle des comptes et de la gestion de la commune de Bras-Panon a ete ouvert le
9 decembre 2019 par lettre du president de la chambre aM. Daniel Gonthier, maire en fonctions
jusqu'au 4 juillet 2020. Par courrier du 7 juillet 2020, M. Jeannick Atchapa, nouveau maire, a
ere informe du controle et de la fin de !'instruction.

En application de l'article L. 243-1 du code des juridictions financieres, I' entretien de
fin de controle a eu lieu le 7 juillet 2020 avec M. Daniel Gonthier et le 15" juillet avec
M. Jeannick Atchapa.

Lors de sa seance du 16 juillet 2020, la chambre a arrete des observations provisoires
qui ont ete adressees le 3 aofit 2020 a l' ordonnateur en fonctions et a son predecesseur qui y ant
repondu les 2 et 5 octobre 2020.

Des extraits ont ete par ailleurs adresses a deux tiers qui n'ont pas repondu.
La chambre, dans sa seance du 5 novembre 2020, a arrete, apres avoir examine les

reponses reyues, les observations definitives suivantes:
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COMMUNEDE BRAS-PANON

OBSERVATIONS

Bras-Panon qui compte 12 811 habitants2 est la 15me commune de Pile par sa
population. Avec une croissance annuelle moyenne de 0,8 % entre 2012 et 2017 alors que la
moyenne departementale est de 0,5 %, son dynamisme demographique la situe a la
6position.

Elle estmembre de la cornmunaute intercommunale de la region est (CIREST) a laquelle
sont en outre rattachees les communes de Saint-Andre, Saint-Benoit, Salazie, Sainte-Rose et la
Plaine des Palmistes.

Si le taux de pauvrete est important (37 %), il est cependant inferieur au niveau
departemental (38,3 %) et a celui de l'intercommunalite (45,8 %). Au 1 er janvier 2017, environ
30 % du pare de logements etait constitue de logements sociaux alors qu'il est de 19 % pour
!'ensemble du departement et de 22 % pour le territoire de la CIREST3•

En 2019, les recettes reelles de fonctionnement de la commune sont de 18,6 M€. Les
depenses d'equipement sont de 5,2Me en moyenne par an pour la periode 2015-2019. En
decembre 2019, les services de la commune comptent pres de 347 agents dont 88 personnes en
contrats aides mis a disposition par le' centre communal d'action sociale (CCAS).

Le precedent contr6le de· la chambre portait sur les exercices 2005 et suivants et avait
donne lieu a un rapport d'observations definitives en septembre 2011. II concluait sur des
ameliorations a apporter enmatiere de fiabilite des comptes, une situation financieren'inspirant
pas d' inquietude, une programmationmaitrisee des investissements, une gestion des ressources
humaines insatisfaisante et une gestion de la commande publique perfectible.· Les cinq
recommandations relatives a la cornmande publique. ont ete.mises en reuvre et celle relative aux
ressources humaines ne l' a pas ete (cf. annexe n° 1 ). Elles font I'objet de developpements au fil
du present rapport qui porte sur la -gestion financiere et comptable, les ressources humaines et
la realisation d'une cuisine centrale.

1 DIAGNOSTIC COMPTABLE ET FINANCIER

L'analyse de la situation financiere de la commune a ete precedee d'un examen de la
qualite des informations budgetaires et comptables et completee d'un examen du processus
d'achat. Celui-ci doit s'inscrire pour toutes les collectivites dans le respect du principe
d'efficacite de la cornmande publique et du bonusage des deniers publics.

2Annee 2017-Donnees INSEE 2020.
3 Source: donnees INSEE-Comparateur de territoire et DEAL-Le pare locatif social a La Reunion au

!"'Janvier 2017.
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RAPPORT D'OBSERVATIONS DEFINITIVES

1.1 La qnalite des informations budgetaires et comptables

1.1.1 Le_s donnees budgetaires

_Lesprevisions budgetaires et la sincerite des restes a realiser
Le code general des collectivites territoriales (CGCT) prescrit aux communes d' evaluer

les recettes et les depenses inscrites aubudget de facon sincere4• Pour laperiode 2015-2019, les
taux de realisation des depenses et des recettes de fonctionnement atteignent en moyenne
respectivement 96 % et 104 % refletant des previsions budgetaires satisfaisantes. S' agissant de
la section d' investissement, les tam: moyens pour la periode 2015-2018, apres prise en compte
des restes a realiser sont de 72% pour les depenses et de 93 % pour les recettes; ils refletent
egalement des previsions satisfaisantes. Les tam: d'execution sont moins eleves en 2019; ils
atteignent respectivement 36% et 66 % pour les depenses et les recettes. La commune explique
cette degradation par Ia revision du programme pluriannuel d'investissement (PPI), le retard
dans le demarrage de certains projets et enfin par un budget supplementaire en septembre 2019
integrant notamment lcs recettes lies a !'affectation des resultats, l'equilibre ayant ete realise
en augmentant les previsions de depenses sur differents chapitres de la. sectiond'investissement.

La chambre rappelle que la presentation en surequilibre de .la section d'investissement
est autorisee notamment en cas de reprise de l'excedent de l'annee precedente5• Par suite, la
majoration artificielle des depenses d'investissement pour equilibrer le budget constitue une
demarche inutile et nuisibleala sincerite des previsions budgetaires.

Les resultats d'un exercice budgetaire figurant au compte administratif sont constitues
du deficit ou-de I'excedent de chacune des deux sections investissement et fonctionnement mais
aussi des restes a realiser (RAR) en depenses et en recettes6• Si Jes restes a realiser ne sont pas
correctement.repris. l'appreciation de l'equilibre budgetaire est faussee. Des carences ont ete
relevees dans le recensement des restes a realiser concernant parexemple deux operationspanni -
les plus importantes realisees au cours de la periode controlee que sont les constructions de
l'usine de potabilisation et de la cuisine centrale. Aucun reste a realiser n'a ete comptabilise au
corhpte administratif 2018 dubudget annexe eau alors que les marches ont ete notifies aumois
d'avril 2018 pour un montant de 5,28 ME. Pour la cuisine centrale, les marches de travaux rint
ete notifies en 2015, le PPI dans sa version du 29janvier 2016 prevoyait 3,17 M€ de depenses
pour l'annee 2016 -et un solde de subvention region attendu pour 1,55 M€. Au compte
administratif2015, le total des restes a realiser en depenses n'est que de 409 377 € et ne semble
pas concemer cette operation. En recettes, les RAR ne sont' que de 565 931 € pour les
subventions de la region pour l'ensemble des projets en cours alors que les RAR de la seule
cuisine centrale auraient du Stre inscrits pour 1,55 M€. La commune a comptabilise en 2016
des subventions de la region pour des projets engages au cours des .annees anterieures pour
2,02 M€ (dont 819 941 € au titre du2paiement pour la cuisine centrale) soit un montant bien
superieur a celui des RAR.

La chambre invite la commune, dont la comptabilite des engagements est incomplete, a
mettre en place un dispositif de suivi de !'execution des operations d'investissement afin de
centraliser les donnees des differents services et permettre a la direction des finances de dresser

4 Article L. 1612-4.
Articles L. 1612-6 et L. 1612-7 du CGCT.
6 Article R. 2311-1 l du CGCT.
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COMl\rfUNE DE BRAS-PANON

la liste precise des RAR. Au-deh\ de 1' in,cidence sur l'appreciation de l' equilibre budgetaire, un
tel dispositif ameliorerait le processus de suivi des subventions d'investissement et des

_ demandes de paiement en lien avec le PPI dont les informations financieres p_ourraient etre
enrichies s'agiss[!nt des projets engages ..Elle prend apte qu'une demarche,de suivi coordonne
aurait debute avec la rnise en place de fiches operations par marche en lien avec le suivi des
subventions. - · · · · -

. En mars 2018, le conseil municipal a approuve la constitution d'un comite
d'engagement des investissements afin demieux coordonner le lancement des operations etde
prioriser les projets'. Ce comite ne s'est jamais· reuni en !'absence de demarrage. d'operations
importantes. La chambre quj, a recommande de rendre effective cette demarche innovante pour
la- piugrammation et la realisationdes projets d'investissern.ent qtii contribuerait a en optimiser
lagestionbudgetaire et financiere, prend acte que I'opportunite de meftte eh piace ce dispositif ·
. sei:a examinee par la nouvelle mandature.

L ;information des elus et des titoyens~ - - ~ ~ .
Conformement au CGCT8, un rapport sur les orientations budgetaires est presente

chaque anne_e au conseil municip.al.
Depuis le decret n° 2016-834 du23 juin20169, des lors qu'une collectivite dispose d 'un

site internet, les documents d'informations budgetaires doivent etre mis en ligne et ~essibles
gratuitement dans un delai d'unmois apres leur adoption. La ch!;!.D]bre invite la commune, qui
dispose d'un site•internet, amettre en ceuvre ces dispositions afin de faciliter !'information des
citoyens et contribuer a .une plus grande transparence sur les moyens disponibles et leur
utilisation. · ·

- La collectivite doit -preter une plus grande vigilance dans la qualite des informations
retracees en annexe des documents budgetaires qui sont incompletes OU erronees concemant les
engagements dans le capital desocietes", 1a dette, les ressources humaines ou encore le suivi
des investissements11•

1.1.2 La fiabilite de l'information comptable

En application de l'article 47~2 de la Constitution, les -comptes des administrations
publiques doivent etre reguliers et sinceres et donner une image fidele du resultat de -leur
gestion, de leiµ- paµimoine et de leur sit?ation financiere. ··

Les infonnation~ relatives au patrimoine et sa gestion

8 Article L. 2312-1.
9 Decretp.0 2016-834 du 23 juin 2016 .relatifa la mise en ligne par les collectivites territoriales et par leurs

etablissements publics de cooperation de documents d'informations budgetaires et fmancieres.
lO A.lors que la commune detient des parts de capital de societes notamment dans plusieurs entreprises

publiques-locales, cette infonhation n'est pas retracee dans l'annexe C2-des docwnents budgetaires.
JI Les .annexes des comptes administratifs des exercices 2017 et suivants font apparaitre ii: tort des

informations concemant des operations qui seraient suivies en AP/CP alors que la commune ne rec"ourt pas aces
modalites de gestion budgetaire des investissements.
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RAPPORT D'OBSERVATIONS DEFINITIVES

La cnambre, qui a rappele a la commune qu'elle a l'obligation de tenir a jour un
inventaire complet de soh patrimoine, prend acte qu'une mission en ce sens sera engagee en
2021 si la situation financiere le pennet12• S'agissant des immobilisations en cours' dont elle
n'a pas ete en mesure de produire le detail, la reglementation impose aussi de tenir une fiche
par immobilisation ou groupe d'immobilisations affectees du meme numero d'identification.
Le respect de ces dispositions Jui pennettrait de produire le detail des operations en cours.

S'agissant des immobilisations financieres1\ elle devrait se rapprocher du comptable
public afm d'identi:fier les operations pour un montant total de 61 250 € qui n'a pu etre justifie
et de regulariser 1a somme de 77 836 €15 dont la comptabilisation est erronee.

. '
En decembre 2018, le conseil municipal a approuvl: l'elaboration d 'un schema directeur

de l'immobilier bati avec pour echeance le 31 decembre 2019. Si un travail de recensement a
commence, la mise en amvre du projet reste dans l'attente de }'affectation d'un agent pour la
realisation d 'un etat des lieux exhaustif La chambre recommande a la commune de faire aboutir
cette demarche, laquelle pourrait etre egalement l'opportunite de fiabiliser en lien avec le
comptable public l'inventaire de }'ensemble de son patrimoine au-dela des seuls imni.eubles
batis.

La commune dispose d·'un pare de logements sociaux dans le cadre d'une operation
menee avec la societe d'economie mixte d'amenagement et de construction {SEMAC) qui est
chargee de la gestion locative et remplit aussi une mission d'.assistance a la vente. En l'absence
d'avenant a la convention de mandat de juillet 2003, la gestion locative ne repose sur aucun

_fondementjuridique depuis pres de 14 ans. S'agissant de }'assistance a la vente, la situation n'a
ete regularisee qu'en mai 201916• La chambre, qui a recommande a la commune de se
rapprocher de la SEMAC dans les meilleurs delais a:fin d'inscrire la gestion locative dans un
cadre contractuel renove, prend acte que des demarches sontmises en reuvre aupres de la societe
depuis mars 2019 afin d.'obtenir la regularisationde la situation.

Les donnees relatives aux charges etproduits

Si la commune procede chaque annee a un rattachement des charges, celui-ci est
incomplet. Durant la periode 2015-2019, elle a procede au reglement d'arrieres a la caisse
nationale des allocations familiales {CNAF) au titre des annees 2007 a 2014 pour un total de
473 181 €. Seul le montant de 100 657 € paye en 2019 a fait l'objet d'un rattachement a
l'exerci~ 2018,cependanttardi:F7.

· S' agissant de la subvention a verser au CCAS, it arrive que le solde au titre de l' annee N
soit verse en N+1 en 1' absence de rattachement a 1' exercice. A titre d'exemple, un solde de
300 000 € au titre de 2017 a ete paye en 2018 sans rattachement prealable. Si !'instruction

12 Instruction budgetaire et comptabfo Ml4.
1 Le compte 23 « Immobilisations en cours » enregistre, a son debit, les depenses afferentes aux

immobilisations non tenninees a la fin de chaque exercice qu'il s'agisse d'avances versees avant justification des
travaux, ou d'acomptes verses au fur et a mesure.de l'execution des travaux. ll enregistre a son credit le montant
des travaux acheves.En fin d' exercice, le compte 23 fait done apparaitre la valeur des immobilisations qui ne sont
pas achevees.

14 Compte 26 « participations et creances rattachees a des participations». Constituent des participations,
les droits dans le capital •d' etablissements publics, semi-publics ou prives materialises ou non par des titres.

15Montant verse clans le cadre de l'operation « RHI Paniandy ».
16 L?'article 5 de la convention de mandat de juillet 2003 precise que « la duree de la presente convention

est fixee a trois (3) ans a compter de la date de sa notification ecrite a la SEMAC.En cas de-prorogation, un avenant
sera signe entre les parties.)►•

17 En 2018, rattachement de 100 657 € a_u titre de 2014 sur la base de l'echeancier de 2016.
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-. COMMUNE DE BRA.S~PANON

budgetaire et comptable M14 prevoit que « seules les subventions a verser assorties d'une
cond,ition suspensive peuvent faire l'objet d'un Ia;ttachement si la justification de la realisation
de la condition a ete produite a la partie versante avant le 31 janvierN+1 », la signature d'une
convention annuelle ou- pluriannuelle fixant le montant de la subvention et ses modalites de
paiement (rythme et conditions) pennettrait a 1a commune de rattacher a 1'exercice conceme le
solde nonverse de la subvention. La signature de ce document s'inscrirait aussi clans le respect
de la nomenclature des pieces justificatives des depenses publiques locales18 qui prevoit que la
decision attributive de subvention doit preciser << le montant, l 'objet et, le cas echeant, les
modalites particulieres de versement des fonds ainsi que les conditions d'octroi et les charges
d'emploi. » et une convention doit &re produite lorsque ce n'est pas le cas. Actuellement, le
versement fractionne de la subvention de fonctionnement au CCAS · n'est prevu par aucun
document19, le paiement des avances, acomptes et soldes est justifie uniquement par la
deliberation attributive de subvention. La chambre prend acte de l'engagement. pris par la
commune d'inscrire dans un cadre conventionnel les relations financieres avec le CCAS.

Ces anomalies sont egalement'presentes au niveau des charges a caractere general pour
des montants plus faibles. -

Entre 2015 et 2019, il n'a ere procede a aucun rattachement de produits pour le budget
principal. A titre d'exemple, des montants de 101 536 € au titre de la prestation de service
unique (PSU) et de 85 795 € au titre-de la prestation d'aide a la restauratioh scolaire (PARS).
verses par la caisse d'allocations familiales (CAF) ont ete comptabilises en 2018 alors qu'ils
concemaient l'exercice 2017. Un constat similaire a ete fait pour Jes annees anterieures.

Une somme de 61 610 € a ere comptabilisee en 2017 pour des droits de place pour la
faire agricole de mai 2016 dans le cadre d'une convention signee en octobre 2016 qui aurait du
faire l'objet d'un rattachement a l'exercice 2016. Enfin, i1 est observe de maniere recUtTente
durant }'ensemble de la periode sous contr6le un decalage important (pouvant aller jusqu'A
2 ans) entre les dates de cessions d'immobilisations et leur comptabilisation en recettes; par
exemple, en 2019, des cessions relatives aux annees 2017 et 2018 ont ete enregistrees pour un
montant total de 276 250 €. ·

Sans remettre en cause l'appreciation globale de la situation financiere, le processus de
rattachement.des charges et des produits est perfectible.

Des erreurs et changements d'impUtation comptable en recettes et en depenses de
fonctionnement ont et relevees. A titre d'exemple, depuis 2015, les agents en contrats aides
sont recrutes par le CCAS et mis a disposition de Ia commune qui en assure le financement par
le versement d'une subvention alors. qu'il s'agit de charges de -personnel qui devraient etre
enregistrees en tant que telles". Les arrieres dus a la CNAF payes entre 2015 et 2019 ont
d' abord ete imputes CJ:!. 2015 en charges exceptionnelles puis les ai.mees- suivantes en charges
de personnel. Enfin, les modalites de comptabilisation de certaines recettes Bees a la faire
agricolevarient d'une annee al'autre ayant une incidence sur l'evolutiondesressources fiscales
et d'exploitation (cf. partie relative auxproduits de la fiscalite). La chambre, au travers de ces
quelques exemples, attire l'attention de la commune sur la necessite d'avoirplus de rigueur en

ts Decret n° 2016-33 du 20 janvier 2016 fixant la liste des pieces justificatives des depenses des
collectivi.tes territoriales, des etablissements publics locaux et des etablissements publics de sante.

9 N; par la deliberation attributive de subvention ni par la convention cadre definissant les relations entre
la commune et le CCAS qui ne comporte aucune disposition concernant le rythme de veisement de la subvention
annuelle.

20 Instruction budgetaire et comptable M14, compte 621 « personnel exterieur au service » : << Ce compte
enregistre les sommes dues en contrepartie de la mise a disposition de personnel, ce dernier n' etant pas directement
remnnere par la commune, l'etablissement ou le service qui l'utilise. )>.
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matiere d'imputation comptable car si ces anomalies n'impactent pas le resultat, elles ont une
incidence sur l' appreciation du poids de certaines depenses ou de leur evolution.

Les creances irrecouvrables doivent etre admises en non-valeur (comptabilisation d'une
charge) pour ne pas alterer la fiabilite des comptes et le resultat. Aux termes des dispositions
du CGCT, lorsque le recouvrement des restes a recouvrer sur comptes de tiers parait
compromis, des provisions doivent .etre constituees21• Aucune creance irrecouvrable n'a et
admise en non-valeur depuis 2012 alors que les restes a recouvrer les plus anciens <latent de
199622• La chambre, qui a invite la commune a se rapprocher du comptable public pour
determiner les creances a admettre en non-valeur ou le cas echeant constituer une provision,
prend acte que des credits seront inscrits au budget 2021. ·

1.2 Situation financiere

En raison du transfert des competences eau et assainissement a la CIREST a partir du
1 er janvier 2020 et du poids limite de }'ensemble des budgets annexes dans les donnees consolidees,
l'analyse porte sur le seul budget principal. II ressort des principales donnees financieres retracees
en annexe n° 3 que la structure de fonctionnement est equilibree mais a tendance a se degrader avec
une division par deux de la capacite d'autofinancement.

1.2.1 Retrospective 2015-2019

Lesproduits

Les produits de gestion sont constitues a 66,7 % de ressources fiscales, 22,1 % de
dotations et participations, 5,9 % de ressources d'exploitation, 4,2 % de fiscalite reversee par
l'intercommunalite et l'Etat et enfin 1,2 % de travaux. en regie. Ils progressent de 6,6 % sur la
periode et s'etablissent a 18,33 M€ en 2019.

Cette hausse provient essentiellement des ressources fiscales propres qui s'elevent a
12,22 M€ en 2019 contre 11,01 M€ en 2015. Avec 7 ,48 M€, la fiscalite indirecte locale, qui
comprend l 'octroi de mer pour 6,05 M€ et la taxe sur les carburants pour 1,43 M€, represente
40,8 % des produits de gestion en 2019. La collectivite n'a pas de levier direct d'action sur ces
recettes qui sont specifiques aux communes ultramarines.

La progression de 13,3 % depuis 2015 des recettes des impots locaux des menages est
liee uniquement a une augmentation des bases, les taux des taxes sur Jes menages n'ont pas
evolue depuis 1998 ; Jes produits representent 4,06 M€ en 2019. En euros par habitant, les
impots locaux restent inferieurs a la moyenne de la strate demographique (308 €/ habitant a
Bras-Panon, 554 €/habitant pour la moyenne de la strate23) meme si les taux de la taxe

21 Articles L. 2321-2 et R 2321-2.
22Au 31 decembre 2018, le total des restes a recouvrer est de 1 139 765,54 € dent 28,42 % ant ere pris en

charge avantjanvier 2014, 11 % ant une anciennete superieure a 10 ans.
23 Fiche des analyses des equilibres financiers fondamentaux (AEEF) 2018-DGFIP.
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q..'_habitation et de la taxe fonciere sur les proprietes non ha.ties sont superieurs aux tauxmoyens
de la strate.

· Les autres ressources fl.scales propres ont progresse de 18 % et s' elevent des.ormais a
0,68 M€. Cette hausse ne correspond pas a de nouvelles recettes mais est la consequence des
changements de comptabilisation des droits de place des forains pour la foire agricole24•

En 2019, les dotations et participations qui constituent la 2ms ressource de
fonctionnement de la commune representent 4,05 M€. Leur niveau est proche de celui de 2015.
Elles conhaissent une variation moyenne annuelle de -0,2 %.

Les charges

Les charges de gestion progressent de 18,8 % et representent 16,17 M€ en 2019.
L' annee 2017 marque une rupture avec une baisse de 2,9 % par rapport a 2016 en raison de
1' absence d' organisation de la foire agricole avec pout consequence une diminution des charges
a caractere general de 31,9.%. Pour 2018, apres deduction du coftt de la majoration et de
!'indexation des remunerations des titulaires applicables a La Reunion, les charges de
fonctionnement pour la commune sont de 1 212 € par habitant done proches de la moyenne de
la Strate de reference (I 200.€).

Les charges a caractere general representent 4,04 M€ en-2019 et progressent de 24/7 %
au cours de la periode examinee. En neutralisant les frais lies a I'organisation de la foire
agricole, revolution est inverse, elles diminuent de 5,3 %. En 2019, avec un total de 1,61 M€,
les depenses pour !'organisation de cette manifestation ont atteint 39,7 % des charges a
caractere general.

La foire agricole

La foire agricole de Bras-Panon organisee depuis 1969 a fete en 2019 ses 50 ans. Cette
manifestation qui a un rayonnement sur l' ensemble de l'ile repose sur de nombreuses animations.

Entre 2015 et 2019, la hausse des-depenses de 1,08 M€ (cf annexe n° 2), non compensee par
une evolution proportionnelle des recettes, a conduit a une augmentation de la part a la charge definitive
de la commune qui atteint 0,88 M€ en 2019 alors qu'elle n'etait que de 0,36 M€ au budget
previsionnel25• Le deficit de lamanifestation represente ainsi 68,52 € par habitant.

La commune explique la forte hausse des charges entre 2015 et 2019 par plusieurs facteurs:
l'absence de cadrage des depenses, le defaut de comptabilite analytique permettant de rattacher
exhaustivement certaines annees toutes les depenses a la manifestation, l'augmentation de certaines
categories de depenses en raison du rayonnement de lamanifestation et enfir les specificites de l' edition
2019 (annee anniversaire) qui ont conduit au deploiernent exceptionnel de certains pastes.

Suite a la forte hausse des depenses constatees en 2019, µn dispositif afin d'encadrer le niveau
des depenses et d'en assurer aussi l'exhaustivite a ete mis en place pour l'eclition 2020 qui a toutefois
ete annulee en raison de la crise Covid-19. TI est indispensable que la commune veille a l'avenir a

24 Comptabilisation entre trois comptes: c/7336 droits de place, c/70388 autres redevances et recettes
diverses, c/70323 redevances occupation domaine public. Le compte 7336 releve de Ia categorie des autres
ressomces fiscales, alots que Jes comptes 70388 et 70323 relevent de la categorie des ressources d'exploitation.

25 Pour 2019, dpenses de 1 807 694 € (previsions de I 458 584 €) et recettes de 929 927 € (previsions de
l 101 000 €).

Accuse de reception en prefecture
974-219740024-2021 021 0-2021-003-DE
Date de teletransmission : 16/02/2021
Date de reception prefecture : 16/02/2021

13



RAPPORTD'OBSERVATIONS DEFINITIVES

maintenir le solde a sa charge a un niveau compatible avec sa situation financiere afinde ne pas amputer
de maniere excessive son autofinancement et peser sur sa capacite d'investissement.

Apres avoirprogresse enmoyenne de 10 % entre 2015 et 2016, les tarifs pour les droits de place
sont restes stables en 2018 et 2019. S'agissant des tarifs des particuliers, ils n'ont connu aucune hausse
sur la periode 2015-2019 et a partir de 2018 la commune a mis en place un dispositifde « pass ».

Si Ia commune etablit chaqueannec un bilan financier et un compte rendu de l'operation26, elle
ne dispose pas d'un etat des lieux de la frequentation et de son evolution et, a l'exception de l'annee
2019, d'un detail de la billetterie.

Entre 2015 et 2019, le total des subventions de fonctionnement versees a progresse de
26,3 % et represente 2,18 M€ en 2019. Cette evolution ne reflete pas la realite de la politique
d'intervention de la ville et s'explique par une augmentation de la subvention attribuee au
CCAS afin de couvrir nota;mment le cout des contrats aides dont le recrutement et la gestion lui
ont ete transferes a partir de 2015 alors que les personnels sont mis a disposition de la ville. La
periode examinee marque un changement dans la politique de soutien aux associations avec un
montant moyen annuel total de subventions versees de 0,55 M€ alors qu'il etait-de 0,71 M€
pour la priode 2009-2014.

Les charges de personnel, qui representent 10,09 M€ en 2019 soit 60 % des charges de
gestion, font l'objet d'une analyse dans la partie relative aux ressources humaines.

La capacite d'autofin•ancement {CAF)

Si la CAF brute27 est positive sur toute la periode, elle diminue de 54,7 % passant de
2,53 M€ en 2015 a l,14M€ en 2019 en raison d'un effet de ciseaux defavorable, les charges
de gestion progressant plus fortement (18,8 %) que les produits de gestion (6,6 %), comme
retrace dans le tableau n° 1 de l'annexe n° 3. En 2018, la CAF nette28 se situe a 111 € par
habitant contre 102 € potir les communes de la strate. Ce ratio connait une forte degradation en
2019 et ne represente plus que 40 € par habitant. La hausse des charges de personnels et de
celles 'liees a l' organisation de la foire agricole non couvertes par une augmentation
proportionnelle des recettes liees a la manifestation sont les deux ·principaux facteurs de
diminution de la CAP.

L 'investissement et sonjinancement

Durant la pen.ode 2015-2019, les depenses d'investissement ont represente 30,18 M€
dont 4,03 M€ pour le remboursement encapital de la dette, 25,84 M€ de depenses d' equipement
et 0,30 M€ de participations et investissements financiers (cf. annexe n° 3 -tableau n° 2). Les
depenses d'equipement ont ete particulirement importantes sur la periode 2015-2017

26 Documents necessaires notamment pour le versement de certaines subventions.
27 Elle represente l'excedent de ressources de fonctionnement utilisable par la collectivite pour assurer le

remboursement de ses dettes et.:financer partiellement de nouvelles depenses·d'equipement
28 Elle represente la·CAF apres le paiement du montant du capital de l'emprunt soit. CAF nette = CAF

brute - remboursement du capital de l'emprunt.
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conduisant a un ratj.o par habitant superieur a la ,µioyenne de la strate avant .de fortement
diminuer en 201829. . .

Les depenses d' investissement (hors remboursements d'emprunts) ont pu etre finances
par des ressources externes (subventions, FCTVA, dotations et fonds divers) a hauteur de
59,5 %, par des ressources propres de la collectivite a hauteur de 36,8 % (CAF·et produits des
cessions) et par le· recours a des emprunt5: en 2017 et 2019. Ces dermers sont intervenus a un
moment ou le niveau d'endettement etait bas et done n'ont pas ,conduit-a fragiliser la situation
finandere. ·· · · ·

Le montant d.es dettes "financieres pour le budget principal est passe cle 8,30M€ au
_ 1erjanvier2015 .a-8,77ME au 1janvier 2020 soit une progr~ion de 5,7 %. Le nivcau de la
qette parhabitant en 2018 (458 €) est inferieur a la moyenne de la.strate (842 €). La coll~tivite
_ayanf contracte .un emprunt de 3,5 M€ en 2019, cet indicateur devrait se degrader sans toutefois
·etre iriquietant (675 € par habitant). Le ratio exprimant la capacite de desendetteinent30 est
constamment demeure iriferieur: "i\ ia va\eur generalement considere_e comme devant sµsciteda
vigilance (1 o annees)," ii est de 7,7 en 2019 (cf. annexe n° 3 ·_ tableaun° 4). .

Le .rapprochement des donnees relatives. a la dette entre le compte de gestion et le
compte administiatif au 3 i de.cem.bre 201831 a mis yn. eyidence des differences. La commune,
qui n'a_pu les·expliquer, a indiqu6'~voir sollicite le comptable public32: . -

- .
L 'equilibre du b.ilafi ,

Le fonds de roulement net global (FRNG)33. est positif sur toute la periode, ce qui signifie
que la commune dispose de ressources a long terme utiles a la fois pour le· financement du cycle
d'investissement. (en complement des autres recette~ d'investissement) et a celui du cycle
d~exploitatioµ. II est superieur aubesoin en fonds·de t"QUl~ent(BFR.)~4 et la colleytivite dispose

-·d'.':llle iresorerle ex~entaire en constante-progression. Elle represente entre 59 jours (2015) et
-126 jours .(2017) de charges courantes, ce quj represente un niveau relativ~ment ele.ve35

(cf. annex~ n° 3 :: lableau n° 5).
• - Les budgets annexes· n'etant ·pas dotes· de· leurs propres comptes de tresorerie; .ils

viennent abonder ou reduire la tresorerie dubudget principal. Si la. collectivite a, mobilise une
ligne de tresorerie uniquement en 2015, le transfert des competences eau et assainissement aura
une incidence non calculable sur la tresorerie et les eventuels besoins de la comrnup.e qui ne

29 Pour 2016: 582 /habitant pour une moyenne de la state de 263 €. Pour 2018 : 205 /habitantpour
-µne moyenn~ de la strate de 324 € .

- 3 Encours total de la dette / epargne brute oa CAF.
31 o·ernier exerdce clos lors de l'instruction.
32 Budget principal : ecart de 261 624€; budget aimexe assiriniss~ment: · ecart de 59 619 €; budget

annexe.eau : ecart de 3 731 €. . . . . . .
, 33,Le· fonds de roulementnetglobal est egal a la qifference entre Jes flllancements disponibles a:plus d'tin

an (dotations et reserves, subyentions, emprunts) et les immobilisations (investissements realises et en cours de
realisation). Il permef de comrir le decalage entre encaissement de recettes et paiement de depenses a une date
donnee.

3~ Le besoin en fonds de roulement est egal a la difference entre l' ensemble des creances et des stocks et
les dettes a .court terme (dettes, fournisseurs, dettes fiscales -et sociales). Une creance constatee, non encai.ssee,
genre un besoin de financement. A !'inverse une dette·non payee vient diminuer ce besoin de :financement. Le
BFR traduit•le decalage entre perception de recettes etpaiement de i:lepenses. ·

35 Ce.ratio doit en principe etre compris entre le « seuil plancher >> de 30 jours et le seuil- « haut »'de
90 jours communement admis. L'appreciationde·cetagregat est a nuancer car sa valeur correspond a une situation
a un jour fixe (31decembre N), elle est susceptible de varier en fonction des flux financiers en cours d' 8Ill).ee et
notamment du calendrler de mobilisationdes emprunts.
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pourra compter que sur son budget principal. En 2019, le delai global de paiement est de
28,64 jours36•

1.2.2 Perspectives financieres

Transfe11 des competences eau et assainissement
. En application de la loi NOTRe37, les competences eau et assainissement sont

transferees obligatoirement a la CIREST a compter du 1er janvier 2020 ; les trois budgets
annexes correspondants seront clotures et la commune doit mettre a disposition de la
communaute d'agglomeration l'ensemb1e des moyens afferents a l'exercice de ces
competences. En novembre 2019, le conseil municipal a approuve _le principe du transfert
integral des resultats de cl6ture des trois budgets annexes et a adopte le protocole de transfert
des competences. Ce dernier prevoit une periode transitoire sans evolution tarifaire et le
maintien des projets engages et des PPI actes par les communes.

Actuellement, la commune fait partie des cinq de l'ile ou le prix de l'eau et de
l'assainissement est le plus bas38. Le niveau des principaux indicateurs relatifs a la performance
du reseaude distributiond'eaupotable la place parmi les plus perfonnantes de l'ile39. S'agissant
des principaux investissements recehts, elle dispose d'une station d'epurationmise en service
en mars 2015, et suite a une mise en demeure dans le cadre duplan eaupotable a La Reunion,
elle a engage une operation de construction d'une usine de potabilisation operationnelle au
cours de l'annee 2020.

Si le transfert des competences est effectif depuis le 1 janvier 2020, les ecritures
comptables necessltent le vote par le conseil municipal des comptes administratifs 2019 qui
devrait avoir lieu enjuillet 2020. Pour le budget 2020 de la commune, cela devrait se traduire
par une ·charge exceptionnelle pour le transfert de l' excedent de fonctionnement (0,77M€ )40 et
s'agissant de l'investissement par une recette de 0,75Me. Apres prise en compte des restes a
realiser en investissement, la commune trans:fere a la CIREST un solde positifde 1,03 M€ dont
le detail figure en annexe n° 4.

Exercice 2020

La situation financiere de la commune pour les annees 2015 a 2019 ne souleve pas de
probleme. Pour l' avenir, elle doit veiller amaitriser ses charges de gestion dont la progression
depuis 2018 a ete beaucoup plus rapide que les produits conduisant a une forte diminution de
la CAF qui a ete divisee par deux. La chambre prend acte qu'un processus d'encadrement et de
pilotage est en cours avec la mise en place d'un suivi des charges a caractere general selonune
methode analytique et !'attribution depuis 2019/2020 d'enveloppes de credits par services
gestionnaires dont la consommation peut etre connue a tout moment. Le dispositif de cad.rage
des depenses pour la faire agricolemis enplace pour l'edition2020 armulee devra et:re reconduit

36 Ea 2017 : I 0,34 jours ; en 2018 : 26,67 jours.
37 Loin° 2015-991 du 7 aoil.t 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique.
38Donnees office de l'eau Reunion au ta janvier 2018.
39 D0nnees office de l'eauReunion. En 2017, Bras~Panon est la commune dont l'indicateur de rendement

du reseau est le meilleur (taux de 82.5 %), et s'agissant de l'indice lineaire de perte, si son niveau·de perfonnance
est classe comme moyen, aucune commune de l 'ile ne beneficie.d'un niveau superieur.

0 Charge exceptionnelle cornptabilisee au compte 678 et financee budgetairement par la reprise au
budget principal de l'excedent d'exploitation du budget annexe SPIC clos au compte 002.
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pour les annees futures afi.n de contenir le deficit de la manifestation a un niveau compatible
avec le budget de la commune. · · · . ·

Alors que le projetinitial de budget elabore en fvrier 2020 etait de 36,4 M€ (24,4 Me
en fonctionnement et 12 M€ en investissement), le budget approuve en juillet 2020 est de de
30,4 M€ dont 21 M€ en fonctionnement et 9,4 M€ en investissement (cf. annexe n° 5). Son
elaboration a repose sur le maintien des taux des impots locaux, la reduction des charges de
fonctionnement dans l'hypotht'.:se d'une baisse des produits de fonctionnement liees a la
suspension de certain.es activites et aux incertitudes concemant le niveau des recettes d'octroi
de mer et de taxes sur les carburants, et en.fin une adaptation du programme d'investissement.
Ces previsions financieres ont ete etablies avant Jes annonces gouvemementales visant a
compenser les pertes de recettes fiscales et domaniales mais la commune n'a pas souhaite les
revoir en raison des nombreuses inconnues pesant sur le calendrier et le niveau des
compensations annoncees et ajustera son budget le cas echeant par decision modificative au
cours du second semestre.

Si la CAP. previsionnelle est negative en 2020, .cette situation exceptiqnnelle est
susceptible d'etre attenuee voire corrigee en fonction des mesures de soutien' qui seront mises.
en reuvre.

1.3 Les procedures d'achat

1..3.1 Cadre de l'aehat public

Lors du controle precedent, la chambre relevait une gestion insuffisante de la commande
publique. En l' absence d'un service dedie, I'organisation eta.it dispersee avec notarnment une
absence d' evaluation complete prealable et exhaustive des besoins en matiere de foumitures et
de services, de comput&tion des seuils, de formalisation des pro.cedures adaptees, de definition
claire des mecanismes decisionnels enmatiere d'achats et de suivi coordonne des commandes.
Ce constat avait conduit la chambre a formul_e 5 recommandations (cf'. annexe n° 1) qui, au
regard des developpements ci-dessous, sont considerees comme ayant ete mises en ceuvre
meme si des ameliorations pourraient etre apportees dans certains.domaines.

Les achats effectues par- les collectivites locales· pour couvrir leurs besoins en matiere
detravaux; de fournitures et de services doivent obeir a trois grands principes: laliberte d'acces
a la: comrnande publique, l'egalite de traitement des candidats et la transparence des procedures.
Le relevement a partir du 1 er janvier 2020 de 25 000 € HT a 40 000 € HT du seuil en deca
duquel il est possible de conclure un marche sans publicite ni mise en concurrence constitue
une simplification des procedures de passation des marches et ainsi une reduction des
contraintes pesant sur 1es ·collectivites41•

L' essentiel des achats de la commune s' effectue sur devis ou dans le cadre de marches
a procedure adaptee (MAPA). A !'examen des proces-verbaux de reunion des differentes
commissions42 pourlaperiode 2017-2019, le recours aux procedures formalisees, hors MAPA,
n'a conceme principalement que les marches de denrees al4nentaires (appel d'offres ouvert) et

41 Decret n° 2019-1344 du 12 decembre 2019 modifiant certaines dispositions du code de la coromande
publique relatives aux seuils et aux avances.

Commissiondappel d'offres et commission restreinte desmarches.
~------------~
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la construction de l 'usine de potabilisation dans le cadre du budget annexe eau (procedure
ngociee avec mise en concurrence). L'importance des achats sur devis ou clans le cadre de
rvtAPA s 'explique par les seuils des procedures qui sont relativernent eleves auregard dubudget
de la collectivite et des operations d'investissement realisees. De nombreuses prestations
intellectuelles (assistance amaitrise d' ouvrage ou etudes de faisabilite) sont confiees a la societe
publique locale Est Reunion Developpement dans le cadre des dispositions relatives aux
contrats de quasi-regie qui dispensent la commune de recourir a des procedures demise en
concurrence.

1.3.2 Organisation des achats au sein de la commune

La collectivite dispose d'un service de la conunande publique rattache a la direction des
finances et qui a notamment la charge de la coordination de l' ensemble des procedures et de la
centralisation des marches de fournitures et de services ; si Ies services techniques assurent la
gestion de leurs marches, ces demiers sont conclus sous le contr6le du service de la commande
publique.

Theoriquement toute demande d'achats doit faire l'objet d'une fiche d'evaluation des
besoins transmise au service de la commande publique qui se charge depuis 2019 de codifier le
besoin en se basant sur la nomenclature et de verifier le respect de la computation des seuils.
Une note de service du26 octobre 2018 est venue rappeler a I' ensemble des chefs de service la
procedure d'engagement des depenses et !'obligation pour toute commande d'etre precedee
d'une fiche d'evaluation des besoins signee par l'elu delegue analysee par le service de la
commande publique et validee par le service des :finances charge d'emettre un hon de
commande sign par le maire ou le premier adjoint ou le directeur general des services en cas
d'urgence. Meme si pres de2500 fiches de besoin ont ete transmisesau service en2018 et 2019,
il semble que certains achats y echappent.

La commune s' est dotee d'un guide interne43 des marches publics fixant les modalites
de publicite et les procedures de passation et comprenant en annexe des modeles de documents.
Il est complete par des fiches synthetiques de procedure et des notes de service sont diffusees
afin d'infonner les services des evolutions juridiques concemant la commande publique. La
chambre prend acte que ce document sera actualise en 2020 afin notamment de tenir compte _
des nouveaux seuils et demodifier les cas d'intervention de la commissiond'appel d'offres. En

· prevoyant un seuil intermediaire de 4 000 € HT et l'avis d'une commission restreinte
concernant l'atttibution des MAPA superieurs a zs· 000 € HT, la commune s'impose des regles
intemes complementaires au cadre. juridique qui ne sont pas systematiquement respectees
concernant lamise en concurrence comm:e l'illustre l'exemple des prestations intellectuelles de
faible montant (cf. voir Infra).

J.3.3 Processus d'achat

L 'evaluation des besoins
Lors du contr6le precedent, la chambre relevait une absence d'evaluation prealable et

exhaustive des besoins et de computation des seuils en termes d'homogeneite des fournitures

8Dont la derniere version a et approuvee par le conseil municipal enjuin 2016.
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et des services a defaut d'outils et d'indicateurs mis enplace. M&ne si le guide interne pr6voit
depuis plusieurs annees un recensement annuel de l'ensemble des acbats sur la base d'une
classification des foumitures et services, ce n'est que fin 2018 qu'une nomenclature des achats
a ete adoptee a~n d'assurer un suivi des seuils qui conditionnent les regles de publicite et de
mise en co.ncurrence.

En 2019, les fournitures et services recurrents les plus importants concemant les
transports scolaires, !'acquisition et la maintenance de climatiseurs, le gardiennage, les
prestations de sonorisation et les prestations d'assurances sont couverts par des MAPA passes
clans le cadre des procedures definies par- le guide de la commande pub1ique44 et les achats 9,e
lamajorite des denrees alimentaires se font dans la cadre d'un marche sur appel d'offres ouvert.
Le processus inteme de recensement des besoins mis en place par le service de la commande
publique en 2019 a pennis .d'etablir une premiere cartographie des achats et des lignes de
depenses pour lesquels les services acheteurs doivent veiller a assurer une mise en concurrence
dans un souci de respect des regles de la commande et d'optimisation des moyens45. La chambre
invite la commune amettre en reuvre les mesures preconisees par le service et le cas echeant
de recourir davantage a la Centrale d'Achats Durables et Innovants (CADI) qui dispense de
toute mise en concurrence et publicite prealables pour les achats _effectues aupres d'elle ou par
son intermediaire et pern_iet de beneficier de l'effet volume afin d'avoir les tarifs les plas
competitifs. En 2019, le cout total des achats effectues via la centrale d'achats a l_aquelle la
commune a decide d'adherer fin 2018 a represente 158 785 €.

Les achats deprestations intellectuelles defaible montant
En application du guide inteme, pour les achats superieurs a 4 000 € HT et inferieurs a

25 000€ HT,.iJ est preconise une «mise en concurrence de trois prestataires au minimum
(saufmotivation) par mail, fax ou courrier. Toute trace ecrite des echanges doit etre conservee.
[ ... ]. Toutefois, apres justification dument approuvee par le service commande publique et,
pour les besoins inferieurs a25 000 €HT, ii est possible de consulter une entreprise sansmesure
de publicite et de mise en concurrence suite a une possible negociation, avec l'entreprise. Le
pouvoir adjudicateur, veillera a choisir une offre .Pertinente, a faire une bonne utilisation des
deniers publics et a ne pas contracter systematiquement av'ec un meme operateur economique
lorsqu'il existe une pluralite d'offres susceptibles de repondre au, besoin. ». S'agissant des
MAPA compris entre 25 000 et 90 000€HT, le guide prevoit que « les marches dont le montant
est superieur ou egal a 25 000 € Hf et inferieur a 90 000 € HT font lobjet dune publicite,
pendant une duree minimale de 21 jours francs, sau:( cas d'urgence dfunent motiyee. [ ... ] un
avis simplifie est transmis. aux supports suivants: - mise en ligne sur le site de la Mairie de
Bras-Panon, -"Publication dans un ou plusieurs joumaux d'annonces legales, -Publication dans
le Bulletin Officiel d'Annonces des Marches Publics (BOAMP) poµr les marches specifiques.
[...]. ». - -

_ Il a ete releve que pour Jes achats de prestations intellectuelles de_ faihle montant, ces
principes n'ont pas et systematiquement respectes condu.isant aussi parfois a deroger aux
regles de la commande publique. jusqu'au 1 er janvier 2020, pour les contrats et-conventions
d'unmontant de 25 000 €HT, la commune s'est parfois dispensee de toute publicite et mise en

44 Marches passes apres publicite et avis d'une.commission restreinte.
45 Foumitures de quincailleries diverses, fournitures de peintures, produits en beton, produits en bois,

produits en fer, agregats, betonpret a l'emploi, reparations de vehicules.
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concurrence alors .qu'elle en avait juridiquement !'obligation, seuls les achats inferieurs ace
seuil en etaient dispenses46•

A partir de 2018, Ia commune a regle mensuellement des prestations a l'entreprise A
clans le cadre d'un contrat signe en juin 2018 sans publicite ni mise en concurrence pour une
dureed'un .an pour un montant de 24 000 € HT. Depuis la fin du contrat, le prestataire continue
d'Stre remunere en l'absence de tout cadre juridique et conduisant de fait a depasser le seuil de
25 000 €HT.

En 2018 et 2019, la commune a regle l'entreprise B la somme de 26 800 € dans le
cadre d'un contrat conclu sans publicite ni mise en concurrence.

En 2019, des factures ont ete reglees pour pres de 52 000 € ITC a l'entreprise C pour la
realisation de quatre prestations differentes. Seul le contrat signe en janvier 2019 pour une
mission d'un montant initial de 21 800 € HT a donne lieu a une mise en concurrence avec la
consultation de deux entreprises. Les trois autres.prestations ont ete confiees a 1'entreprise sans
publicite ni mise en concurrence.

Chaque annee la commune beneficie de l'assistance des cabinets D et E pour sa gestion
budgetaire et financiere. Le montant annuel maximum des prestations pouvant leur filre
attribuees a suivi !'evolution du seuil en deca duquel la reglementation n'impose aucune regle
de procedure et de publicite: 15 000 € HT puis 25 000 € HT. La commune n'a pas ete en
mesure de produire les documents concernant les modalites de publicite et de mise en
concurrence et le choix des prestataires. S'agissant des conventions dont le montant est egal a
25 000 € HT signees avant le changement de seuil, comme pour le contrat avec l'entreprise B,
en application du guide interne de la commande publique et de la reglementation, ces achats
auraient du faire l'objet d'une publicite et d'une mise en concurrence prealables. Concernant
les conventions d'un montant de 24 640 €HT, le respect du guide interne exigeait la
consultation d'aumains trois prestataires. S'agissant des prestations reglees a l'entreprise D, la
convention produite afin de justifier les prestations realisees en 2018 prend fin le
31 dec·embre 2017 et ne peut done justifier !'ensemble des prestations et paiements realises en
2018 et la convention au titre des prestations 2019 n'a pas eteproduite. Il est observe que deux
MAPA ont ete signes avec l'entreprise E avec le meme objet et pour le meme montant
(17 160 €HT) le premier en septembre 2016 et le second enjUillet 2017.

· La chambre rappelle que s'agissant des achats inferieurs au seuil de publicite et demise
en concurrence (25 000 € HT puis 40 000 € HT), meme s'ils sont dispenses de procedure, ils
doivent se faire dans le respect des principes fondamentaux de la commande publique
notannnent dans le respect des trois regles prevues par }'article R. 2122-8 du code de la
commande publique et rappelees par la direction des affaires juridiques du ministere
l 'Economie, des Finances, de 1 'Action et des Comptes publics : ne pas contracter
systematiquement avec un meme prestataire lorsqu'il existe une pluralite d'offres potentielles
susceptibles de repondre au besoin, la bonne utilisation des deniers publics et enfin le choix
d'une offre repondant demanierepertinente aubesoin47• Le guide interne prevoit pour respecter
ces principes, une mise en concurrence que la commune ne respecte pas systematiquement.
Avec le-passage du seuil de 25 000 € a40 000 € .HT pour la dispense de publicite et de mise·en
concurrence et afin de respecter ces trois principes, la commune devra etre attentive a veiller a
mettre en reuvre les regles qu'elle se fixe en inteme pour les achats de faible montant dans le

46 Fiche DAJ « Les marches, A procedure adaptee et autres marches publics de faible montant » mise A
jour le 29 avril 2016 et le I"' janvier 2020.

47 Fiche DAJ « Quelles mesures de publicite et de mise en concurrence pour les achats d'un montant
inferieur a 25 000 EUR.OS HT ».
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e:adre d'un guide inteme de la commande public a actualiser. Afin de faciliter la relancl;": de
l'economie, le decret n° 2020-89348 simplifie les procedures de passation des marches publics.
I1 releve a 70 000 euros hors taxes le ,seuil de dispense de procedure pour la passation des
marches publics de travaux conclus avant le 10 juillet 2021 et autorise, pour les produits livres
avant le 10 decembre 2020, la conclusion de marches publics sans publicite ni mise en
concurrence lorsque le marche repond a un besoin inferieur a 100 000 euros hors taxes et porte
sur la fourn.iture de denrees alimentaires dont la vente a ete perturbee par la crise sanitaire. Ces
ach_ats doivent toutefois etre effectues dans le respect'des trois regles precitees. .

2 LESRESSOURCESHUMAINES

2.1 Les effectifs et la masse salariale

2.1.1 Evolution

Le transfert des contrats aides au CCAS

En decembre 2014, le conseil municipal a valide le principe du transfert des contrats
aides de la commune au CCAS qui a la charge de 1' accompagnement de ces personnels et aussi
acte que 1' etablissement disposeraita 1'avenir de son personnel propre et non plus de personnels
communaux affectes. Ce changement d'employeur s'est fait progressivement au cours de
l'annee 2015 et a conduit a une baisse des charges-de personnel et a une hausse de la subvention
versee a l'etablissement pour compenser le cout induit par ce transfert. Entre 2014 et 2015, les
charges de personnel ont diminue de 17 ,2 % passant de 11,49 ME a 9,51 ME et la subvention
versee au CCAS a est passee de de 0,08ME a 1,08 M€. En raison de la diminution generale du
nombre de contrats aides dont beneficient les communes, ce transfert ne concere plus que
88 personnes en decembre.2019 contre 156 en 2015.

Les contrats aides sont des contrats de droit prive qui se voient appliquer le droit
commun du code du travail sous reserve des dispositions particulieres les concemant. La mise
a disposition de ces personnels he releve pas du droit de la fonction publique mais du pret de
main d'ceuvre qui n'est autorise que s'il est realise sans but lucratit49• Celui-ci doit s'apprecier
tant du point de vue de l'entreprise preteuse que de l' entreprise utilisatrice et il peut etre un gain
d'argent ou bien une economic de charges et son non-respect est susceptible de constituer un
d€lit"°. Si certaines communes de 1 'ile, qui ne cotisent pas a 1' assurance chomage et sont de ce
fait leur propre assureur, ont procede au transfert des contrats aides a leur CCAS qui eux
cotisaient a I'assurance chOmage en raison des couts et de la lourdeur de la gestion. des

48 Decret n° 2020-893 du 22 juillet 2020 portant relevement temporaire du seuil de dispense de procedure
pour les marches publics de travaux. et de fourniture _de dearees alimentaires.

Articles L. 8241-1 et L, 8241-2 du code du travail.
so Si le but lucratif est demontre, outre le delit de pr@t i]J.icite de main d'reuvre, le delit de marchandage

defmi a l'article L. 8231-1 du code du travail est susceptible d'etre constitue des lors qu'il pourrait 8tre demontre
que le·changement d'employeur et le pr8tde main d'reuvre qui en aresulte ont eu pour effet d'eluder l'application
de la reglementation relative a l' assurance chomage.
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allocations chomage a verser a ces,personnels, actuellement la commune de Bras-Panon cotise
aassurance chomage pour !'ensemble de son personnel. Par suite, le recrutement et la mise a
disposition par le CCAS des personnels en contrats aides ne presentent pas un but lucratif. Une
eventuelle denonciation de l'adhesion a l'assurance chomage pour le budget communal serait
susceptible de remettre en cause ce constat.

Une analyse de l'evolution des effectifs et de la masse salariale a partir des seules
donnees de la commune pour les exercices 2015-2019 conduirait a une interpretation inexacte
de la realite de la situation avec une forte baisse en debut de periode contr61ee. Aussi, la
presentation des donnees de la commune est completee par celle du bloc ville-CCAS.

Les effectifs

Entre 2015 et 201951, les effectifs de Ia commune progressent de 21 % passant de 214
a 259 alors que ceux du bloc ville-CCAS connaissent une evolution inverse et diminue de 3, 1 %
pa.ssant de 380 a 368 en raison dela baisse des contrats aids°? (cf. annexe n° 6-tableaun° 1).

Graphique n° 1 : Evolution des effectifs au 31 decembre bloc ville-CCAS
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Source : chambre regionale des comptes d'apres lesfichiers depaie de la commune et du CCAS.

La part des contrats aides dans l'effectif total est passee de 41,8 % a 29,3 %, celle des
titulaires et stagiaires de 27,6 % a 37,5 %. Malgre l'augmentation des agents titulaires et
stagiaires, le nombre d' agents contractuels et leur part clans l'effectif total sont proches en 2019
(31,8 %) du niveau de 2015 (30,5 %). Si la commune a procede a deux vagues de titularisation
en 2018 et 2019, le nombre de non titulaires reste important et l'emploi precaire subsiste
(cf. annexen° 6 - tableau n° 2).

Jusqu'en septembre 2019, il n' existait aucune deliberation pour les emplois occupes par
des non titulaires. TI est observe un ecart important entre les emplois crees et les emplois
pourvus. Au 1 erjanvier 2020, les emplois non pourvus sont au nombre de 60, soit 20,4 % des
emplois crees. Pour la commune, ces postes crees et non poutVUS lui pennettent d'avoir une
certaine reactivite notamment dans la gestion de carriere des agents. En a_pplication de l'article
34 de laloi n° 84-5353, seul l'organedeliberant est competent pourcreerles emplois et « aucune
creation d'emploi ne peut intervenir si les credits disponibles au chapitre budgetaire

51 Calcul effectue sur la base du nombre de bulletins de paie au 31 decembre de I' annee.
52 108 au_ 31 decembre 2019 (y compris contrats de service civigue), 159 au 31 decembre 2015.
53 Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la fonction publique

territoriale.
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correspondant ne le permettent. ». Si · la commune a fait le choix de ne pas fermer
systematiquement tousles postes non pourvus et decreer des postes en !'absence d':un besoin
identifie, cette souplesse de gestion contrevient a la regle selon laquelle tout emploi cree doit
!tre budgete. La - chambre invite la commune a modifier sa pratique qui contrevient a la
reglementation et conduit de fait a contourner la regle selon laquelle seul le conseil municipal
est competent pour ouvrir ou supprimer des emplois budgetaires et voter les credits
correspondants aux ouvertures de pastes.

Par deliberation de septembre 2019, le conseil municipal a autorise le recrutement
d'agents contractuels pour des besoins lies a un accroissement temporaire d'activite, a un
accroissement saisonnier d'activite et au remplacement temporaire des fonctionnaires et des
agents contracttiels. La chambre rappelle a la commune qu'elle ne doit pas confondre au sein
d'une deliberation les autorisations de recrutement pour le remplacement d'agents publics
momentanement absents (qui'ne donne pas lieu a 'creation d'empfoi) et les autorisations de
creation d' emplois pour faire face a des besoms occasionnels au a un accroissement saisonnier
d'activite. S' agissant de ces derniers, la deliberation doit prevoir aumains le nombre maximum
d'empiois et leur duree forsqu'ils ne sont pas a temps complet. Une deliberation generate
comme celle de septembre 2019 qui ne fixe ni nombre ni duree ne respecte pas les dispositions
precitees. S'agissant d'une deliberation de 'principe pour autoriser le recrutement d'agents
contractuels pour remplacer des agents public's momentanement indisponibles54, celle-ci peut
ne pas fixer le nombre des emplois concernes mais il est de bonne gestion de viser dans les
contrats l'agent remplace.

Les annexes aux documents budgetaires relatiyes aux ressources humaines _ne refletent
pas la realite de la situation de la commune car elles ne font pas apparaitre les emplois
budgetaires c'est-a-dire les emplois creees mais uniquement les emplol.s pourvus.

Les charges depersonnel"

Durant la periode 2015-2019,Jes charges de personnel de la ville ant progresse de
15,6 % ; 'apres une baisse en 2016(premiere annee complete sans· les contrats aides), elles
progressent de maniere continue et passent de 8,27M€ en 2016 a 10,09M€ en 2019
(cf. annexe n° 8). Pour le bloc ville-CCAS, la hausse est de 22, I % ( 11,47 M€ eri 2019 contre
9,40 M€ en 2015). La progression est particulierem.ent marquee depuis 2017 en raison de
Fapplication du regime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujetions, de !'expertise
et de 1' engagement professionnel (RIFSEEP) et de la mise en place d'un pfan de· titularisation
en2018 et 2019.

La.formation
La formation professionnelle tout au long de la_ vie est a la fois un_ droit reconnu aux

agents de la function publique et une necessite afin d'adapter les ressources humaines aux
-besoins. Les collectivites_ont l'obligationd' etablir un plan de formationqui pent et.re annuel ou
pluriannuel55• La commune a engage depuis plusieurs annees une demarche afin de mettre en
place une politique de formation de ses personnels et en 2017 a confie a un cabinet externe la
realisation d'un etat des lieux. Unreglement de la formation qui definit les droits et obligations
des agents enmatie:re de formation a ete approuve par le conseil municipal en septembre 2019
apres avis favorable du comite technique d'aoiit 2019 au cours duquel il a ete releve que les

. .
54 En application de !'article 3-1 de loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires

relatives a la fonction publique territoriale 3.
55Article 7 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative a la formation des agents de la fonction publique

territoriale et completant la loin° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statuta.ires relatives a la fonction
publique territoriale.
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agents allaient peu en formation. La chambre prend acte qu'un plan de formation, qui prendra
en compte les besoins des personnels en contrats aides, devrait etre effectif pour 2021 et que
des formations en interne sont organisees au cours du deuxieme semestre 2020.

2.1.2 Les contractuels

Le controle precedent de la chambre

Dans le cadre du controle precedent, 1a chambre recommandait s'agissant des contrats
a duree indetenninee (CDI) une gestion plus lisible par la definition.de regles plus precises par
l'assemblee deliberante. La commune a indique avoir commence « un travail de reflexion
autour des obligations amettre en reuvie dans le cadre de la loi de transformation de la fonction
publique, notamment s'agissant de la definition des lignes directrices de gestion. Ces nouvelles
modalites d'organisation de la politique des ressources humaines au niveau communal
permettront de faire ressortir une gestion plus lisible et plus transparente sur !'ensemble des
sujets ·relatifs a la situation du personnel, notam.ment en ce qui conceme l1emploi des agents
contractuels. ». La chambre prend acte que les dem.arches seront engagees au cours du second
semestre 2020 afin de mettre en ceuvre l'article 30 de la loin° 2019-828 du 6 aoat 2019 de
transfonnation de la fonction publique qui impose a la collectivite d'edicter pour 2021 des
lignes directrices de gestion definissant la strategie pluriannuelle de pilotage des ressources
humaines, les orientations generates en matiere de promotion et de valorisation des parcours
professionnels.

S'agissant des CDI, la recommandation n'a pas ete mise en reuvre car aucune regle
concemant le recrutement sous ce statut n'a ete approuvee par l'assemblee deliberante. Si la
commune s'est engagee a_ clarifier la question des agents contractuels, la chambre rappelle que
la loi precitee assouplit les conditions d_e leµr recrutement dans le respect du principe d'egal
acces a l' emploi public rnais ne remet pas en cause le principe selon lequel les emplois
permanents sont occupes, sauf derogation, par des fonctionnaires. S'agissant du recours aux
agents contractuels, la commune devra veiller a rnettre en reuvre les nouvelles regles applicables
aux procedures de recrutement dont l'avis de creation ou de vacance a ete publie a partir du
1 er janvier 202056•

Le recours aux contrats a duree determinee (CDD), dont le renouvetlement au-dela de
six ans conditi.onne la ·transformation en CDI, doit se faire dans des cas limitativement prevus
par les textes. A Bras-Panon, comme dans les autres communes de l'ile, les CDD sont utilises
de maniere irregulierement extensive avec pour consequence la mise en reuvre ulterieure de
plans de titularisation pour une partie de ces personnels. Actuellement, les article 3-3 et 3-4 de
la loi n° 84-53 precitee prevoient les situations de recrutement ou de renouvellement
d·'engagement dans lesquelles il est prevu une obligation de conclure un CDI. Plus Iargement,
tout contrat, conclu dans un des cas limitativerent enumeres par ces articles, renouvele au-dela
d'une duree de six ans doit etre reconduit en CDI. Selon la commune, les transformations en
CDI se font systematiquement au plus tard au bout de six ans de CDD.

56 pcret n° 2019-1414 du 19 decembre 2019 relatif a la procedure de recrutement pour pourvoir !es
emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels.

',.
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Plan cJ.e titularisation

En septembre 2018, le comite technique a valide un plan de titularisation en 2 vagues:
la premiere au 1 er decembre 2018 pour 19 a,gents etla seconµe en avril 2019 pour 18 agents. En
pratique, 3_9 personnes ont beneficie d'une titularisation dont quatre au CCAS57• Le cons,;il
municipal n' a pas ete amene a se prononcer sur ce plan ni sur les modalites de selection des
personnels. Les criteres sont precises dans wie note interne de la directiongenerale des services.
Le classement arrete en septembre 2018 concemait un effectif de 84 personnes -y compris
CCAS,- recrutees avant le 1 er janvier 2016 et envfsageait,la possibilite d'une troisieme phase en
decembre 2020 qui n'a toutefois pas ete retenue. , .

· Ce plan de titularisation ne conceme que des personnels de categorie C pour qui le
recrutement sans concours est possible et ne vient pas en contradiction avec les regles d'acces
a la fonctionpublique. Le cout individuel d'une titularisation est tres variable en fonction de la
remuneration forfaitaire verse a l'agent contractuel. Pour une annee, le cout total ,de ces
titularisations est evalue par la chambre, hors evolution du regime indemnitaire, a au moins
237'600 €. Sur la base du co-0.t moyen par agent de ce plan, la titularisation de !'ensemble des
53 personnels en_CDI-hors CCAS- au 31 decembre 2919 r9Jresenterait au moins 332 000 €.

2.2 Le temps de travail

Les regles relatives a la definition, la duree et l'amenagement-du temps de travail.des
agents des collectivites territoriales et de leurs etablissements publics sont :fixees par chaque
c;.ollectivite ou etablissement, en tenant compte de 1a ·specificite de ses _missions, dans les ijmit'es
applicables aux agents de l'Et3:t58• Un decret transpose a Ia fonction publique territoriale les
regles·~pplicables a l'Etat fixant la duree annuelle du travail a 1607 heures surla base d'un
temps de travail hebdom~daire de 35 heures avec 25 jours de conges annue1s59• Il appartient'a
~'organe deliberant, apres avis du comite technique paritaire, de determiner les cycles de travail.

La commune dispose d'tin protocole d'accord pour l'amenagement et la reduction du
temps de travail approuve, apres avis du comite technique paritaire, par le conseil municipal en
decembre 2001. Suite au bilan de la periode transitoi're de six mois prevu par ce document, un
avenaq.t a ete presente au coniite technique en juillet 2002 ·afin de retenir notamment deux
evolutions-concemant l'organisatio_n du temps de travail: la fermeture des locaux municipaux
les vendredi apres-midi a partir de 12h00 et la pausemeridienne etendue a 45 minutes. Cet
avenant n'a jamais ete presente au conseil municipal. Des modifications aux horaires de· travail
ont ete presentees en comite technique en septembre 2015 pour la police muicipale et les
!!-gents ~erritoriaux specialises des ecoles maternelles (ATSEMYmais.n·'ont pas ete soumises a
la validation du conseil municipal.

7 Dont un agent affecte a la maison de justice et qui ne figure pas dans les effectifs remuneres de la
collectivite.

6 Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la fonction publique
territoriale (article 7-1).

39 Decret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'aPPlication de l'article 7-1 de la loin° 84-53 du
26 janvier 1984 et relatif a l'amenagemeot et a la reduction du temps de travail dans la fonction publique
tenitoriale. ·
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Selon le reglement interieur du personnel communal de septembre 2019, saµf situation
particuliere a certains services, les horaires de travail sont de 08h00 a 16h00 du lundi au jeudi
et de 08h00 a 12h00 le vendredi.

La commune a confirme que la pause dejeuner est comptabilisee comme du temps de
travail alors que, le temps de travail effectif est celui « pendant lequel les agents sont a la
disposition de leur employeur et doivent se conformer a ses directives sans pouvoir vaquer
librement a des occupations personnelles >> 60• Le temps de pause meridienne ne correspond en
principe pas a du travail effectif clans la mesure ou l'agent n'est pas a la disposition de son
employeur et a la possibilite de s'absenter de son lieu de travail et de vaguer librement a des
occupations personnelles. A contrario, les temps de pause et de repas peuvent s'apparentet a du
temps de travail effectif dans la mesure oft l'agent reste en permanence a la disposition de
l' employeur 61. Si des exceptions sont admises et le temps. de repas assimile a du travail effectif
lorsque les agents .ne peuvent quitter leur poste de travail en raison des fonctibns qu'ils exercent
comme la· surveillance de cantines scolaires, la pause meridienne reste exclue de la duree du
temps de travail effectif pour la plupart des agents de la fonction publique62•

La loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative a la solidarite pour l'autonomie des
personnes agees et des personnes handicapees instaure une journee de travail supplementaire
denommee « journee de solidarite » qui s'applique aux agents de la fonction publique
territoriale apres deliberation de l'organe deliberant et avis du comite technique paritaire. A
Bras-Panon, aucune mesure n'a ere prise pour sa mise en c:euvre conduisant de fait a octroyer
un jour de conge supplementaire.

Les agents beneficient de jours de conges exceptionnels octroyes par le maire dont le
nombre est varia't>le selon Jes annees63•

La duree effective de travail des personnels communaux est inferieure a la duree legate
de 1607 heures. Le projet de rapport d'orientation budgetaire dans- sa version de juin 2020 fait
etatd'une duree ainmelle de travail de 1 540 heures mais la commune n•a pas ete en mesure de
preciser les modalites de calcul peimettant de passer de 1607 heures theoriques a 1540 heures
effectives mentionnees dans ce docum~nt. S'agissant des personnels soumis aux horaires
standards de la collectivite, soit 8h-16h du lundi aujeudi et 8h-12h le vendredi pause rneridienne
de 45 minutes comprise, la chambre evalue la duree annuelle de travail a seulement 1488 heures.

En raison de la diversite des horaires applicables dans les _services et d'incertitudes
concernant leur mise en c:euvre en }'absence d'information de la commune concern.ant le calcul
des 1540 heures, il n'est 'pas possible pour la chambre d'evaluer avec finesse le cout du
non-respect de la duree legale de travail pour l'ensernble des personnels. Toutefois, sur la base
d'uneffectif moyen annuel de 257 personnes (titulaires, stagiaires e1; non titulaires) et dune
duree annuelle de 1 540 heures communiquee par la collectivite, le non-respect de la duree
legate de travail pourrait etre _estime a 11 equivalents temps plein (ETP), soit un coilt evalue a
438 900 € representant 34,26 € par habitant. En retenant une duree reelle de 1488 heures, ii
representerait 19 ETP pourun cout de 758 100 € soit 59,17 € par habitant.

Lors du comite technique du 17 aoftt 2019. la question de la mise en reuvre effective des
35 heures a ete soulevee suite a la publication de la loi precitee du 6 aofrt 2019. Si la commune
n'est pas soumise aux dispositions de !'article 47 de cette loi ·qui fixe, pour les collectivites

6pecret Ii" 2000-815 du 25 aout 2000 relatifa l'amenagement et a la reduction du temps de travail dans
la fonction publique de l'Etat et dans la magistrature (article 2).

6 Conseil d'Etat, 29 octobre.2003, ChristianX.
62Question ecrite Assemblee Nationale, 937 8, 24 fvrier 2003.
6 Un jour par an en 2015 et 2016, troisjours par an de 2017 a 2019.
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ayant maintenu un regime de travail anterieur a la loi n°2001-264, une obligation de deliberer
dans le delai d'un an a compterdurenouvellement de leurs assemblees deliberantes pour definir
les nouveaux regimes. de travail, elle a !'obligation depuis 2001 d'assurer la mise en reuvre
effective de la duree legale annuelle de travail de 1 607 heures ; la chamb,;e prend acte que la
commune engagera les demarches pour s'y conformer d'ici 2022.

2.3 Le regime indemnitaire

2.3.1 Evolution

Entre 2015 et 2019, le total des primes et indemnites, hors majoration et indexation
specifiques a La Reunion dont beneficient les agents titulaires, a progresse de 93,3 % passant
de 480 434 € a 928,545 €(cf.annexe n° 7 - tableaux n° 1 et 2). L'evolution s'explique par une
hausse des effectifs et par une amelioration du regime indemnitaire. Lemontantmoyen annuel
par agent est passe de 2 276 € en2015 a 3 951 € en 2019. Cette hausse beneficie a· l'ensemble
des personnels mais dans des proportions differentes selon le statut (cf. annexe n° 7 - tableau
n° 3). La hausse est particulierement marquee a partir de 2017 avec la mise en place du
RIFSEEP (72,7 % de la hausse), !'augmentation des astreintes et des heures supplementaires
indemnisees (13 % de la hausse) et la mise en place de l'indemnite compensatrice de hausse de
la CSG (7 ,8% de la hausse).

L'examen des fichiers de·paie amis en evidence que les personnels relevant de la filiere
technique percevaient des indemnites d'intervention alors que la deliberationde novembre 2005
organisant le service d' astreinte et la regl_ementation65 les excluent du benefice de ces
indemnites. La chambre prend acte de }'engagement pris par la commune de rriettre. fin leur
versement a partir de juin 2020.

2.3.2 Le RIFSEEP

Cadrejuridique
-Les agents de la fonction publique de lEtat beneficient depuis 2014 d'un regime

indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujetions, de l'expertise et de l'engagement
professionnel (RIFSEEP) • II tend a valoriser principalement l'exercice des fonctions via-la
creation d'une indemnite principale, versee mensuellement, appelee indemnite de fonctions, de
sujetions et d'expertise (IFSE). Celle-ci est exclusive, par principe, de tout autre regime
indemnitaire de meme nature et repose, d'une part, sur une formalisaµon precise de criteres
professionnels, d'autre part, sur la prise en compte de l'experience_professionnelle. A cela

64 Loin° 2001-2 du 3 Janvier 2001 relative a la resorption de l'emploi precaire et a la modernisation du
recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dam; la fonction publique territoriale.

65 Decret n° 2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalites de la remuneration ou de la compensation des
astreintes et des penuanences dans la fonction publique territorfale. Decret n° 2015-415 du 14 avril 2015 relatif a
l'indemnisation des astre intes et a la compensation OU a la remuneration des interventions aux ministeres charges
du developpement durable et du logement.

66 pecret n° 2014-513 du 20 mai·20l4 portan t creation d'un regime indemni taire tenant compte des
fonctions, des sujetions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la, fonction publique de l'Etat.
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s'ajoute un complement indemnitaire annuel (CIA) verse en fonction de !'engagement
professionnel et de la maniere de servir. Par application du principe de parite ce regime
indemnitaire s'applique aux cadres d'emplois relevant de la fonction publique territoriale des
lors que le corps de reference de la fonction publique de l'Etat en beneficie.

En decembre 2016, la commune a instaure le RIFSEEP qui, conformement a la
reglementation, comporte deux parts: l'IFSE et le CIA. Le RIFSEEP a ete verse a partir de
2017 avec parallelement la suppression du paiement des indemnites auxquelles il s'est
substitue.

Afin que les cadres d' emplois de la fonction publique territoriale non encore eligibles
puissent beneficier duRIFSEEP, un decret etablit une equivalence provisoire avec des corps de
l'Etat beneficiant du RIFSEEP67•

Mise en amvre du RIFSEEP

Le RIFSEEP a ete verse aux techniciens territoriaux a partir de 2017 alors que la
reglenientationne l'autorisait pas. Pour qu'ils puissent en beneficier, il fallait au prealable que
le corps de reference de l'Etat, a savoir les techniciens superieurs du developpement durable
benefibient de ce nouveau regime indemnitaire58. Ce n'est que depuis la publication du decret
n° 2020- I 8257 que le cadre d'emploi des techniciens territoriaux est eligible au RIFSEEP.

Un agent titulaire relevant du cadre d'emploi des adjoints territoriaux du patrimoine a
per;u en 2018 et 2019 un CIA alors qu'aucune deliberation ne prevoit le benefice du RIFSEEP
pour ce cadre d'emploi.

A l'examen du fichier de paie 2019, il est observe que des agents contractuels
nouvellement recrutes ont beneficie du versement d'un CIA et/ou de l'IFSE alors que la
deliberationde decembre 2016 reserve leur versement aux agents ayant trois ans d' anciennete.

La commune procede au versement d'un CIA sans versement d'une IFSE69 et certains
agents nouvellement recrutes ont pergu un CIA quelques mois apres leur recrutement alors
merne que les delais entre leur prise de fonction et le versement du CIA n'ont pas pu leur
permettre de faire la preuve de la realisation d'objectifs.

Le CIA comme son intitule l'indique a vocation a completer l'-IFSE. La circulaire du
5 decembre 2014 relative a la mise en ceuvre du RIFSEEP precise que le montant du CIA ne
doitpas representerune part disproportionnee clans le regime indemnitaire personnel de 1'agent
et s'inscrire dans « les preconisations relatives a l'equilibre entre l'IFSE et le complement
indemnitaire » par groupe de fonctions. En !'absence d'IFSE, la part du CIA est forcement
dispropoqionnee.

Le versement de l'IFSE est obligatoire des lors que la commune l'a institue, sonmontant
.est lie aux conditions d'exetcice des fonctions des agents et a leur experience, sans correlation
avec la maniere de servir. Cette indemnite, versee mensuellement, repose sur un principe
egalitaire, puisque taus les agents affectes dans le meme groupe de fonctions doivent la
percevoir, dans le respect desmontants plafond definis pour le groupe. Par contre, le versement
duCIA est facultatif. TI est lie a lamaniere de servir et a l'engagementprofessionnel des agents,

67Decret n° 20i0-l 82 du 27 fevrier 2020 relatifau regime indemnitaire des agents de la fonction publique.
68 Direction Generale des Collectivites Locales ; FAQ DGCL 19 decembre 2018-Pourquoi certains cadres

d' emplois de la fliere technique ne peuvent-ils pas encore beneficier du RIFSEEP,
69 En decembre 2019, 36 agents non titulaires ont beneficie d'un CIA alors qu'ils ne beneficient pas

d'IFSE et 2 agents titulaires.
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il est modulable enrre O % et 100 %70• Le versement d'un CIA en !'absence de versement de
l'IFSE contrevient au decret instaurant.le RIFSEEP. Par contre, !'inverse l'est des lors que
l'agent n'apas atteint les obJectifs qui lui ont ete assignes.

La'chambre, qui a rappele a la commune qu'elle doit se conformer a la reglementation
concernant le versement du RIFSEEP en procedant au versement de l'IFSE a !'ensemble des
agents eligibles en application de la deliberation ayant institue ce regime indemnitaire et
n'attribuer un CIA qu'a ces personnels, prend acte de !'engagement pris par la collectivite de ·
s'y confonner dans le cadre de l'actualisation des grades eligibles. La chambre !'invite a
abroger toutes les deliberations concern.ant le regime indemnitaire preexistant qui ne sont plus
mises en ceuvre.

3 LA CUISINE CENTRALE

3.1 Le co'fit de construction

En 2012, la commune a signe un marche de ma{trise d'ceuvrepour la construction d'une
nouvelle ·cuisine centrale afin de repondre a un double objectif : disposer d 'un equipement aux
noimes d'hygiene et sanitaires et produire en liaison chaude 2 500 repas/jour. En 2019, la
production annuelle est de 274 310 repas repartis entre le scolairepour 87,3 %, le portage de
repas pour 5,7 %, les accueils de loisll'S pour 3,4 %, les mercredis jeunesse pour 2,3 % et enfin
diverses manifestions organisees par la commune pour 1,3 % (cf. annexe n°IO -tableau n° 1).
La cuisine centrale dispose d'un atelier culinaire pedagogique specialement con~u pour des
actions de sensibilisation et d'apprentissage en matiere alimentaire. En 2019, pres d'une
centaine d' actions y ont ete organisees.

En raison du montant total de l'operation inferieure au seuil de 5 186 000 € HT
applicable aux marches de travaux:, la commune a eu recours a une procedure adaptee en
application de l' article 28 du code des marches publics dans· sa version alors . applicable.
Conformement a la reglementation, elle s' est reservee dans les documents de consultation la
possibilit6 de negocier et le choix des titulaires des differents,lots s'est fa.it sui la base des
criteres valeur technique et prix assortis d'une ponderation. L'attribution des marches pour un
montant total de 3 182 768 € HT notifies fin 2015 n'appelle pas d'observation. Les avenants
n'ont represente que 26 216 € HT et ont concern€: des adaptatipns mineures; des marches
supplementaires- d'un montant total de 23 735 € ITT ont pennis de pallier la defaillance de
certaines entreprises.

Le plan de financement approuve en septembre 2014 prevoyait 3 440 000 € HT de
4epenses previsionnelles apres etudes de maitrise d'omvre financees par une subvention de la
region de 3 100 500 €HT et le solde de 10 % a la charge de la commune. Selan le bilan financier
definitif arrete fin 2017, 1' enveloppe previsionnelle a ete respectee traduisant une correcte
evaluation des besoins et un suivi rigoureux des travaux.

70 Il peut etre fixe au regard des criteres d'evaluation etablis pour l'entretien professiocnel. Des lors, il
pourra etre tenu compte de la realisation d'objectifs quantitatifs et qualitatifs, mais egalement de la valeur
professionnelle de l'agent. La modulation implique une evaluation reguliere des agents sur lamaniere de servir.
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Comme les communes de metropole, celles d'outre-mer beneficient du FCTVA au taux
de 16,404 % alors mthne que le taux de TVA qu'elles supportent est inferieur. Le plan de
financement produit par la commune a ete corrige afin de tenir _compte de l' excedent de FCTVA
par rapport a la TVA supportee par la commune pour cette operation. Le coftt reel a la charge
de la commune pour la construction de la cuisine centrale n'a et que de 69 285 €71
(cf. annexe n° 9 - tableau n° 2), soit seulement 2,1 % du cout final de cette operation arrete a
3,31 M€Hf.

3.2 La qualite du service

L'equipement beneficie d'un agrement delivre en avril 2018 suite a un rapport
d'inspection de mars 2018 qui relevait quatre non conformites mineures pour lesquelles la
commune a pris les mesures correctives.

Mise en re:uvre de l'equilibre nutritionnel
Pour assurer la qualite du service et 1' equilibre nutritionnel, la commune est signataire

de la charte de !'association des responsables de restauration collective publique (AGORES) et
a beneficie en 2011 de l'aide de !'Instance Regionale d'Education et de Promotion de la Sante
(IREPS) pour la redaction d'un plan alimentaire repondant aux recommandatiorts du groupe
d'etudes des marches en restauration collective et de nutrition (GEM-RCN). Ce document
constitue encore aujourd'hui une base pour la confection des menus qui sont elabores en tenant
compte de ces recommandations et de la derogation definie pour l'outre-mer.

La reglementation fixe les obligations enmatiere nutritionnelle pour garantir les apports
en fibres, vitamines, calciwn, fer et oligoelements et pour limiter les apports enmatieres grasses
et en sucres simples. L'arrete prefectoral n° 2013-481 du 10 avril 2013 relatif a la qualite
nutritionnelle des repas servis dans le cadre de la restauration scolaire a La Reunion adapte les
mesmes nationales au contexte local. Les menus proposes par la commune ont fait l'objet d'un
contr6le par les services de l'Etat en octobre 2019 qui a conduit a relever deux non-confomtites
mineures pour lesquelles des mesures correctives ont ete mises en reuvre. Confonnement a la
1oi Egalim72, la commune a propose pour l'annee scolaire 2019/2020 un menu vegetarien au
mains une fois par semaine.

Les de.marches visant a ameliorer l 'offee -
Afin d'ameliorer l'offre de services, la commune recueille les doleances des usagers et

Jes remarques des responsables des restaurants scolaires. Ces demiers sont invites
quotidiennement a completer une fiche de tracabilite pour faire part de leurs observations sur
la qualite des repas, le gaspillage, les quaritites livrees, servies et consommees.

Le service envisage la mise en place d'une commission des menus"° qui, en associant
usagers et professionnels, contribuera a ameliorer le service. La chambre recommande, d'ici

71 Le coOt de la TVA supporte par la commune a ete de 280 975 € (taux de 8,5 %), le montant de FCTVA
est evalue a 542 249 € (taux de 16,404 %), le solde de FCTVA au benefice de la commune est de 261 274 €.

72 Loin° 2018-93 8 du 30 octobre 2018 pour l'equilibre des relations commerciales dans le secteur agricole
et alimentaire et une alimentation saine, durable et accessible a tous.

13 Composee de parents d'elves delegues, d'un dieteticien, d'elus et d'agents de la cuisine centrale.
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20211 de .faire aboutir ceprojet dont le cout financier est limite et pour lequelJ'ensemble de_s
demarches a ete. engage. ·

3.3 Les colts de fonctionnement

La restauration scolaire
Durant la periode 2015-2019, enmoyenne 92 % des eleves scolarises ont beneficie du

service de restauration scolaire (cf. annexe n° 9 - tableau n° 3). La diminution a partir de 2017
de la part et du nombre d'eleves pourrait s:expliquer par le changement tarifaire qui a pu
conduire • : certaines · familles a etre classees dans une categork superieure ·
(cf. annexe n° 9 - tableau.n° 4). Alors que le tarif reposait sur'un prix unitaire74, la commune a
procede-a une forfaitisation.basee sur le quotient familial. Ce changement n'a pas conduit a une
cbarge financiere sµpplementaire pour les menages de la commune dont le quotient familial est
le plus faible75• Les tarifs sont re1ativemenLpas. et loin de-couvrir le cofrf.de·fabrication, la
commune ayant ainsi fait le choix defavoriser l'acces au service. d'une grande partie des elev-es
scolarises.

Entre 2015 et 2019, le coi1t unitaire de production d'un repas est passe de 6,21, € a 6 €
en raison principalement de la diminution des depenses·relatives aux·-denrees alimentaires
(cf. annexe n° 9 - tableau n° 5). Le co-0.t du repas calcule par la commune est iticomplet car ii
n'integre pas les charges d'amortissements des constructions et equipem~ts. En 2018, la part
a la charge definitive de la commune est de 46, 1 % (641 320 €), la participation dys familles·ne
represente que 20,5 % des coµts de production, le solde d_e 3 3,4. % etant finance par la prestatiop.
d'aide a la restauration scolaire (PARS) versee par laCAF (cf. annexe n° 9 - tableau n° 6).

LefOrtage de repas · · .
Le cout d'achat des denrees alimentaires pour cette prestation est passe de 51 504,58 €

en 2015 a'44 336,55 € en 2019 alors que le nombre de repas a progresse de 19,7 % passant de
12 960 a 1 S 510. Sur la ·base du coftt indivicluel de 1' ensemble des autres c4a£ges pour un repas
de la restauration sc6laire et des achats de denrees alimentaires, le coiit unitaimd'un repas en
2019 est evalue·a 6,84 €:La parti:cipation de l'usager n'tant que de 2 €76, la conimime prend a
sa charge 4,84 € par repas soit mi montant total de 75 046 € representant 70 % des couts de
fabrication (cf. annexe·n° 9-tableau n° 7). · ·

L'activite de portage de repas est restee stable sur la periode_;Wt5-2018' et E!- fortement
progresse en 2019 avec 15 510 repas livres. Il existe une liste d'attente de personnes souhaitant"
pouvoir b6neficier du service a partir du 2 semestre 2020. Dans.un souci 'd'equite et
d'equilibre financier dans un contexte'de developpement de 1'activite,_ la commune est invitee .
a reflechir a introduire un .tarif differencie eri fonction des revenus. · .

Depuis 2015, le portage de repas est assure par le CCAS. Afin d'optimiser les"moyens,
sa mise en ceuvr~ fait intervenir a la'. fois les services de 1'etablissement en_ charge du pilotage

70,83€/par repas pour Jes revenus inferieurs a 18 288 € et 1,59 € pour les revenus superieurs ace montant.
75 L'application d'un tarifunitaire par repas pour une annee scolaire complete sur la base de 4 jours

conduisait a un coiit annuel d' au moins 114 €, aujourd'h-11-i il est de 110 €. , '
76 -Le tarif de 2 € par repas· a ete confinne par deliberation du conseil d'admirustration du CCAS du

25 aoilt 2015 portant creation d'une regie d'avances et d'une regie de recettes. ·.
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du dispositif, de la livraison des repas et· de leur factw-ation et ceux de la ville qui assure la
production des repas. L'organisation meriterait d'etre formalisee car la convention cadre
regissant les relations entre les deux entites ne traite· pas des questions concernant par ex.emple
l 'encaissement des recettes, la facturation par la ville au CCAS des repas fournis ou la mise a
disposition a la cuisine centrale des personnels charges de la livraison. La chambre prend acte
de l'engagementpris par la commune de completer les dispositions conventionnelles.

Aucune recette n'a jamais te enregistree dans les comptes du CCAS alors qu'en
aout2015, le conseil d'administration a approuve la creation d'une regie afin d'encaisser Jes
sommes dues par les beneficiaires du portage de repas et que par deux arretes de janvier 2016,
il aete acte la·designationd'unregisseur et la creation de la regie. Celle-ci n'ajamais fonctionne
et les recettes ont continue a-etre encaissees par la ville qui ,historiquement a cree le service avec
une regie associee. La chambre prend acte que Jes demarches ont ete initiees afin que les recettes

- soient a l' avenir comptabilisees dans les comptes du CCAS.
La ville facture au CCAS les repas produits pour un montant sans lien avec le cout de

fabrication. En 2015 et 2016, le remboursement a ete fixe forfaitairement a 82 000 €, en 2018
-et 2019 la facturation a repose surun coiit unitaire forfaitaire du repas qui ne correspond pas au
coiit reel77• S'agissant par exemp1e de l'annee 2018, sur la base du nombre de repas produit
pour le portage de repas (12 960) et des couts de production pour la commune, le cot total est
de 88 981 € (ou. 63 061 € apres deduction des montants factures theoriquement aux
beneficiaires) a1ors que le roontant facture au CC.AS n'a ete que de 38 688 € sur la base de
16 120repas a.2,40€.

La commune explique cet ecart par la volonte de limiter les flux financiers entre les
deux entites et la necessite le cas echeant pour elle d'augmenter la subvention versee a
l'etablissement. Pour la chambre, dans un souci de transparence, le cofit facture au CCAS
devrait correspondre au coftt reel et ne necessiterait pas de reabonder la subvention annuelle
des lors que les previsions budgetaires en tiennent compte.

Le emit des ·achats de denrees alimentaires
Les achats de denrees alimentaires constituent un poste de depenses important pour la

commune. En 2019, avec un total de 527 526 €, ils representent 13, 1 % des charges a caractere
. general contre 2_4, 1 % en 2015. La commune explique la diminution des depenses relatives aux
denrees alimentaires par la variation des effectifs quotidiens en raison des temps d'activite
periscolaire (entre 2015 et 2017), les mesures mises en ceuvre suite a l' ouverture de la nouvelle
cuisine centrale. les fluc.tuations du cout des achats effectues dans le cadre de marches puis de
simples hons de commande en raison d 'un retard pris pour la notification des nouveauxmarches
et enfin par la mise en reuvre de.mesures de lutte contre le gaspillage.

Malgre leur poids, ces achats ont ete effectues de 2016 a 2018 sur simples hons de
commande en contradiction avec la .reglementation relative a la commande publique qui

, exigeait la passation d'un marche dans le cadre d'une procedure formalisee. Le precedent
marche concernait les annees 2012 a 2015 et la procedure de consultation engagee en mai 2017
n'a abouti a la notificatipn d 'un nouveau marche que fin 2018.

La loi relative a la.transition energetique pour la croissance verte78 est venue completer
le code de l'environnement en precisant que « L'Etat et ses etablissements publics ainsi que les

77 Aucune facturation pour 2017 identi:fiee dans les comptes de la ville et du CCAS sauf
erreur/changement d'imputation.

78 Loin~ 2015-992 du 17 aoiit 2015 relative a la transition energetique pour la croissance verte.
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COMMUNE DE BRAS-PANON

collectivites territoriales mettent en place, avant le 1 er septembre 2016, une 'demarche de Jutte
contre le gaspillage alimentaire au sein des services de restauration collective dont ils assurent
la gestion. ». Cs dispositions ont ete completes notamment par la loi Egalim precitee qui
prevoit que l'ensemble de la restauration collective, publique cormneprivee, devra engagerune
demarche de Jutte contre le gaspillage alimentaire. Des obligations supplernentaires concernant
les dons aux associations et la publicite des engagements pris pour la lutte contreJe gaspillage
alimentaire ont ete fixees pour Jes operateurs de l'industrie agroalirnentaire dont le chiffre
d'affaires annuel est superieur a 50M€ et les operateurs de la restauration collective dont le
nombre de repas prepares est superieur a 3 000 repasparjour. Avec une capacite de 2 500repas
par jour la commul.).e de Bras-Panon echappe actuellement a._ces mesures. complementaires.

La commune a integre la Jutte centre le gaspi_llage alimentaire dans la gestion de la
cuisine centrale et la restauration scolaire. En 2014, elle a repondu a un appel a projet de
l'agence de l'environnement et de la maitrise de l'energie (ADEME) qu{ s'est traduit par des
operations de pesees et la mise enplace d'actions de reduction et de sensibilisation. A partir de
cette experimentation,_ trois mesures correctives ont ete etendues a l'ensemble des restaurants
scolaires et perennisees. La collectivite travaille actuellement a un projet en lien avec les
servkes de la CIREST avec pour objectif de distribuer, en partenariat avec les services sociaux,
aux personnes dans le besoin les repas produits non servis. Elle a deja engage Ia demarche en
procedant fin 2019 a des pesees de repas non sends dans deux restaurants scolaires de capacite
importante. L'etape suivante consistera a mettre ·en place de nouvelles actions pour reduire le
taux des produits non distribues puis a ecrire un protocole de conservation des restes et definir
les mo'dalites de la distribution. '

Errfin, toujours dans un souci de reductiondes dechets au niveau de la production de la
cuisine centra1e et de reduction des coi.lts, il a ete decide de favoriser dans le cadre dumarche
de foumitw:es de denrees alimentaires les legumes -prets a l'emploi et- les produits frais
semi-finis.
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Les marches defournitures denrees alimentaires
En mai 2017, la commune a lance une procedure d'appel d'offres ouvert pour la

passation d'un marche de foumitures de denrees alimentaires pour une duree d'un an
reconductible trois fois sans pouvoir depasser un total de quatre ans. II est releve des delais
particulierement longs entre le lancement de la procedure et la notification des differents lots
en novembre et decembre 2018. Si ce retard n'entache pas d'irregularite· la procedure
d'attribution car la reunion de la commission d'appel d'offres a eu lieu le 28 septembre 2017
soitavant !'expiration dudelai de validite des offres79, le d6lai de pres de 14mois pour proceder
a la notification des marches, que la commune n'a pas pu expliquer, l'a privee dubenefice des
marches. En raison de ce retani et de l'evolution des besoins, elle a decide :fin 2018 de ne pas
dormer suite a certains lots et de travailler a la mise en place d'un nouveaumarche pour 2021.

Les achats correspondant aux besoins relevant des lots non attribues continuent a etre
effectues hors marche et pour certains dans le cadre d'une convention signee en avril 2019
visant a promouvoir la viande produit(_:: localement8°. En 2019, pres de 30 % des achats de
denrees alimentaires ont ete effectues aupres de fournisseurs autres que ceux titulaires de
marches. II existe une marge de progression en matiere de couverture des besoins de denrees
alimentaires dans le cadre de procedures formalisees de marches publics.

En application de la loi Egalimprecitee, au plus tard le 1 erjanvier 2022, les repas servis
en restauration collective dans tous les etablissements charges d'une mission de service public
devront compter 50% de produits- de qualite et durables dont au moins 20% de produits
biologiques. La reglementation precise notamment les categories de produits entrant dans les
objectifs d'approvisionnement et les modalites du suivi de ces objectifs81•

Si le but de l'ensemble de ces dispositions est de recourir a des produits frais dont
l'origine est connue, de soutenir l'economie de proximite et de respecter l'environnement, les
objectifs de 50 % de produits de qualite et durables dont 20% de produits biologiques sont peu
realistes compte tenude la structurationdumarche carle caractere local de l' approvisionnement
n' est pas suffisant pour remplir les conditions. Pour la commune de Bras-Panon, comme pour
les autres structures publiques, ces objectifs seront difficilement atteignables et risquent d'etre
contreproductifs en tenne d' economie locale si seules les importations de produits pennettent
de les atteindre.

Actuellement, seules les bananes achetees dans le cadre dumarche d'appel d'offres sont
issues de l'agriculture biologique locale. Selon la commune, le caractere restreint de l'oflre
locale est le principal frein a !'augmentation de l'approvisionnement en produits biologiques.

En 2019, l'approvisionnement en produits locaux pour la restauration scolaire a
represente 46 % des achats enmasse financiere. Si depuis avril 2019, la commune a engage un
partenariat avec les filires animales interprofessionnelles locales, la convention ne comporte
nimontant. ni duree, ni tarif et a et signee endehors de toute procedure demise en concurrence.
La commune devra veiller a integrer dans le cadre de la nouvelle procedure d' appel d' offres les
criteres lui permettant de respecter les regles de la commande publique et de promouvoir la
production locale si elle souhaite poursuivre cette demarche.

79 180 jours a compter de Ia date limite de remise des offres fixee le 22 juin 2017.
8° Convention« viandePEI », entre laVille de Bras-Panon et la filiere animate interprofessionnelle signee

en avril 2019.
81 Decret n9 2019-351 du 23 avril 2019 relatif a la composition des r,epas servis clans les restaurants

collectifs en application de l' article L. 230-5-1 du code rural et de- la peche maritime.
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COMMUNE DE BRAS-PANON

Dans deux reponses ministerielles des 23 mai 201982 et 15 fevrier 202083 concemant la
preference locale pour l' attributiondemarchespublics, le gouvernement a rappele les principes
fondamentaux de la commande publique et le principe de non-discrimination et invite
irtdirectement les acheteurs publics a utiliser l' ensemble des outils du code de la commande
publique pour promouvoir le localisme. L' article L. 2111-1 du code la commande publique84
·prevoit que « La nature et 1'etendue des besoins a satisfaire sont determinees avec precision
avant le lancement de la consultation en prenant en compte des objectifs de developpement
durable clans leurs dimensions econorrrique, sociale et environnementale. >>. ·

Question ecrite Senat, JO du 28 fvrier 2019, reponse JO du 23 mai 2019.
3 Questionecrite Assemblee Nationale, JO 19 novembre 2019, reponse JO du 25 fevrier 2020.
M Jusqu'au 1er avril 2019, article 30 de l'0rdonnance n" 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marches

publics.
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Annexe n° 1. Mise en reuvre des recommandations du rapport precedent
-- - - -- ---- -- ··-·-· ····--- ... -----------··--·-----·· -- -- - ---.-- ------~------ . ---· ···-· --

: R' Ii , :[ Cartiellement . Non
;- ea see ·r r' 'T'

. -·· .. "_ -·. . __ __ .. _ :_ :. 1··-~a 1~ee _ . . rea 1see

..Mettre. en place unegcitlon plus· lisib"/e" de la.poli'tiqu~ d 'inll'Oduction .
. d_es contrats ~ :duree in_determ/nee au sein de la commune par la .. :
definition d_e-regles pl11s..p,:ecises par ('assem__blee delibfrant(f: :. _

T • ~ ~ • t o ~

Proceder a la necessaire evaluation exhaustive des besoins, phase
prealable indispensable au chotx des procedures des marches,
(exigence juridique) ainsi qu'a l'efficacite ulterieure des marches
(objectifeconomique) .

X

.. ··x·-·
, ....

.Finaliserla,nomenclature' intere desfournitureset des services afin· 
. i/£!/ac{liter,le ghoix desp_i:oqb:fures·en.for,;ti~n-'de~-~~,i~{tto_ut f!ll-tlJ.:int ., ·.. ' X
une•visionplus '$trategi.que des acha,i:s .: ..··;. . :.. · - - .. : ,-. . · · _;' : · .- . -. ·

r ~ • ~ - • • • 4 ' • r ". ~ ~ =• • " / _. • '

Elaborer un guide inteme de l'achatpublic, lequel devraitpreciser Jes
modalites d'evaluation des besoins, de determination du choix de la
procedure, de la publicite, des cahiers des charges, des regles de
selection des candidatures, des criteres de jugement des offres. des
analyses des offres, des negociations, le tout assorti d 1« annexes types
», afin de rationaliser ['organisation despetits achats et de definir la
marche a suivre par /es differents services acheteurs;
eiller a assurer la tricabilite exhaustive des inarchey passes selo la
JJ'?_Ce~r:reAdaptee:·,· ·.·_.··: . ·:. _:,:·.·,. - '::- .-.-., ·_-

Mettre en place le suivi des marches dans la phase d'execution, de
paifaire la formation de !'ensemble des acteurs de la commande
publique en amor9ant une reflexion concomitante sur la mise en place
d'une cellule « achats-marches » quipourrait etre rattachee au service
desfinances.

Source : chambre regionale des comptes.

., ,

X

x-

X

,. ,,
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Annexe n° 2. Bilan financier foire• agricole

• • hr.
- - - - - - ~ T • -- ... --

2015 2016 2018 2019..
DEPENSES
achatslvariations de

56 681 132 553 77 049 130318-stocks
services exterieurs 200 664 167 896 216 761 260 595
autres services

364 605 591 303 930 908 1214098exterieurs
charges de personnel 104 919 151 255 146 676 202 683
total 726 869 1 043 007 1 371 394 I 807 694

: RECETTES
droits de place 337 804 425 099 418 512 396 339
sponsoring-publicite
entrees billetterie 225 000 371 705 463 974 418 588
subvention departement 18 000 18 000 50 000 50000
subvention region 50000 50 000 50 000 50000
subvention CIREST 15 000 15 000 15 000 15 000
subvention Etat 5 079
subventionFRCA 2 000
convention ZEOP 10 000
total 645 804 896 883 997 486 929 927
a11tofi11ancement

81 065 146124 373 908 877 767commune
Source : Dom1ees commune Bras-Panon.
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Annexe n° 3. Analyse financlere retrospective

Tableau n°1: la capacite d'autof'mancement brute

1,2 %

_2,6-%

14312431583 OB1442 729

·tf~94151

I 401 5701367059

· -. ·. ·: ·: · ·. 11-004 930: ·.: :·11287 713 ,
- » - + a

ressourcesfiscale$
. ~ T O • .... ""• • • I. •
dont taxes sur /es carbunmts

' ;,, f 2015 ZOJG 2017 20 IS·- 2019 Var. amme!k
{ myenne

dont~troI d/rmr 5 707 347 ._, ~ 759 182 6 l79499 6 326 870 1,5%

+au/res charges de gestion 480 011 570 2Z9

+c/iarges de personnel 8 767 54a 8 379 182

3,2%

1-8,0% -··:_

-5,6%

-0;2%

-1,3%

26,7% ·-., ,,
1,4%

, 5,7%. ·

3,7¾ ·,

6,0% .. ,
-

2,8%
- - '4,4% .

- .
-18,3 %

. •-
' .·

-10,1 %
~

, -9,3,%

5,6%

I 082 986

4047 565 .

405Q 602

767 950

21349.Q_

is 330737

4043.681..
10125 479

21.1s:oi1

535 683

. i6879 _8:74

1450863

7,9%.

-177 056

-129 647
""

1144.260

6,24%

; 676029

495 813
226044

9480567

ll,6~-

-61145

2 151 308

-222462

13,_~ o/o
2434915

16126912

18 561 827

3 889388· .

176 ?80

782 702

3.89(_)'289

3 968 043
.

_sss s.31
1248 779

3 604422

-53 546

-195 605

l3 923 350

489 885

3 &53 573

8 917 226

2-647427

17 776 923

903 054

241131

3 830792

. 715 527

· . 21,7 J'<i

4221 518

1 531208

3 971337

.. 18,9%

., . 155 624 _

2 528 474 3 446 469 ,

-271 027 -281207
,,.

-191 365 • '. -141 924

2 990 866 3869 600

809 344 904 378

82 950 · · ;_· 153 806

4 084 833 4 329 375

3 581981

· 17,;I-%.. , 21,3%

, 14,7%

1221550

. "348 543 •.- ., \ ~ -~ - ,

=CAFbmte

en % desproduits de gestion

+/- autres pfoduits et charge5 · ·'
exceo. Reels hors cessions

excedent brut de fonctiannement (A
Bl

'!"f-. risultr.ufinancier

= Charges de gestion (B) '14 2-1:2. 741 - 14336 880

+&ibven_tions ?efoncliollllemrmt .. 1 722 715 l 896 ll8

charges a caractere genii-al , ·· 3 242 467· 3 491 351

dotations etparticipations

=Produiw de gestirm (A) 17203 607 18 206 480

ressourceli d'exp{oitation

don I imp6ts /ocaux

frscalite reverse-e par l'tn.terco et
l'Elat·

.
_ dont au/res _ •

_ en %_de$ prodults de ges/ion __'

producl/011 immobilisee, travaux e11 .·-
. riae . . .. :_ . : . '. :

Source: char,ibre regionale des_ comptes, d'apres lescomptes de_gestion.
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Tableau n°2: le financement des investissenients
,-•------ "-----7,•---·-7r- •• --,•--·-•---:--------------,--••---•• - • -•~
} en€ Ii 2015 /1 2016 :1 20l7 •: 2018 i" 2019 • Cumul I
f....- • - --~ -......._~~ - ~-•~~~-~-~':,....,-~•••• • •~n - &_JL~--& ~ T w !!...--~•• •- ~- - N ..:: • •= - - --- !• - ~~ • -~ - ....I ~ - J
CAFbrute 2 528 474 3 446 469 3 604 422 2 151 308 1 144 260 12 874 934
- anuiteecapitalde la detle 849 285 862532 964022 715 871 640 266 '4031976
= CAF11eue au d/.sp<>,,ible (C) 1679189 2 .583 937 2 640400 1435 437 503 994 S 842 958
TLE et taxe d'amenagem.mt 165 844 !70344 220 639 148 403 124 798 830'028
+fonds de compe11.1aticm de la TVA 973 321 618 056 736762 629 337 450 065 3 407 54((FCTVA)
+subvemions d'inves1/sseme11t 2 717208 2222161 ! 724 530 1 533 073 828 363 9 025 335recues
fonds affectesa f'equipement 80 598 627 616 53 001 280 602 500 886 I 542 703
+produits de cession -439 842 47 430 240 0 298 846 786 358
au/resrecet/es 152467 173 354 117742 [70671 !48 4!0 752544
= Recettes d'inv. Hors emprunt (D) 4 529280 3 858 961 2 852914 2 762086 23513(,8 J(, 354 609
=jinancementpropredisponlbfe 6 208 469 6 442 898 5 4933!4 4 197 523 2 &55 362 25197 567(C+D)
-depenses d'equipement (y compris 4 996 147 7234454 5 805no 3 '127 457 3 878 797 25842 515travaux en n!f!.ie)
-participations et i11v. Financiers 55 872 13371 I 55 875 55 875 30! 333nets
=besoins (-)'ou capaclte (+) de 1156 450 -925 267 -3(,8 28! 214 19! -1023435 -946341lina11cement.
nouveaux emprunts de l'annee 1 000000 3 500000 4 500 000

-
mobilisation (-) aurecorutitutia,,
(+) dufonds de rou/ement net I 156 450 -925 267 631719 214191 2476 565 3 553 659
global .Source: chambre regionale des comptes, d'apres les comptes de gestion .

Tableau n°3 : evolution des resultats

L - • • # a • • -; is v . . go ,. a • - - ~ ~ • I

En€ 2016 2017 ., 2018 2019 I.. - i . • • • • I. - ➔ - ... ea a r I ••••• --- • - I

Reszdtatde clotllre N-1 en invesliss_ement -441 157 -1072030 -4 442 119 4404443 -2366 722
Resultat de clotureN-1 enfone1iannemem 2 292 937 4 080 256 6 525 079 7119120 5 295 589
Total exercice N-1 I 851 779 3 008 227 2 082 960 2714677 2 928 867
Part ajfectee a {'Invest. 495 864 803 473 2 698 856 3 610 284 1276969
Resultatde /'exerciceN en investissement -630 873 -3 370 089 37676 2 037 721 3070715
Resultatde l'exerciceNenfonctionnement 2 283 184 3 248 296 3 292 897 I 786 753 682 818
Total e.terciceN 1652312 -121 794 3 330 573 3 824 473 3 753 533
resu/tat de c/iit11re de la section investissement -I 072 030 -4 442 119 4404443 -2 366 722 703 993
res11ltatde cloture de la section/onctionnement 4 080 256 6 525 079 7119 120 5 295 589 4 701 438
resulatde cloture de l'exercice de l'exercice N 3 008 227 2 082 960 2 714677 2 928 867 5405431
restes a realiserdepenses 409 377 994 246 l 075 005 l 039 312 1013199
restes a realiser recettes 677 934 2 737 509 l 869 564 2 129 066 1778829
resultatde cl6111re de fa section investissement -803 473 -2 698 856 -3 609 884 -1 276 969 1469 623apres orise en comote des rar
resriltat de cloture de la sectionfonctionnement 4 080 256 6 525 079 7 119 120 5 295 589 4 701 438awes orise en comote des rar
resultatde-cloture de /'e.wrcice de l'exerciceN 3 276 783 3 826 224 3 509 237 4 018 620 6 171 06!awesorise en comme des rar

Source: chambre regionale des comptes, d'apres !es comptes administratift et !es comptes de gestion.
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Tableau n°4 : Capacite de desendettement

En € :
2015 2016 2017 I 2018 2019.. - " . , ; - .

encours de dettes au 31 dl!cembre 7 450 559 6 588 027
. ,

8 767 8686 624 005 5 908 134
CAF 2 528 474 3 446 469 3 604 421 2 151 308 1144 260
de'tte/CAF 2,9 1,9 .· 1,8 .. 2,7

,

7,7
Source.- chambre regiona!e des comptes, d'apres !es comptes de gestion.

Tableau n°5: Evolution du fonds de roulement net global(FRNG), du besoin en fonds de
roulement (BFR) et de la tresorerie

[En€ i 2 015 I 2 016 2 017 2 018 2 019.,
FRlvG commune 2929 968 2 004 702 2636 419 2 850 609 · . 5 327173

BFR 588 450 -922250 -2215 -2 116 243 820976 430
dont compte de rattachement

- 51 806 1 297127 I 953 854 I 168 630 -330 905budget annexe >
,

TRESORERJE 2 341518 2 926 952 4 852 395 4 967 039 5 083 353
dont tresorerie budgets -51 80.6 1 297127- 1 953 8.54 1 168 630 -330 905annexes• .. . -. ,
dont tresorerie budget 2 393 324 1629825 2 898 541 3 798 409 5 414 258vrinci-oal

Source: Chambre regionale des comptes, d'apres £es comptes de gestion.
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Annexe n° 4. Excedents, deficits et restes a realiser a transferer a la CIREST

Source : Tableau chambre regwnale des comptes -Donne'es commune de Bras-Panon.

i
} Eau Potatte

r
assainissemcnt:En€ SPANC Total' - coJJectif

Resultat defonctionnement cumule 247 436,39 366 955,40 152 606,77 766 998,56
Resu/tat d 'investissement cumule -434 530,69 -286 172,33 -26 761,50 -747 464,52
Resuitat total cumule -187 094,30 80 783,07 125 845,27 19 534,04 _
Restes a realiser investissement 922 988,58 92 052,07 1015040,65

dont recettes 2 370-043,89 92052,07 2 462 095,96
dont depenses 1 447 055,31 1447055,31

So/de final 735 894,28 . 125 845,27
..

172835,14 1034 574,69. .
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Annexe n° 5. Budget 2020 (en euros)

Fu11ct1011ncment

.. ·. Depenses ...

Chapitre hbelle

Recettes ... ,-

396 oo,q:
·BP 2020

e -

CA 2o_19·
~roduits se_rvi.ces,

. . domaine etvente
d_ivlises ·. :·..~

Chapitre libelle

,70.2 913 866
~ - .. ~. ' ·~

BP 2020

•

0

4Q45 667

- CA2019

Charges a caractere
general . , ' ...,

·Oil·• . ,

012

65

66" . '

Charges de personnel
Attenuations c_Ie
produits •
Autres charges de
_gestion courante
Charges· fiiiancieres

IO 244378

2 710 714

177 393

10 064 965

2 684 058·

199-650

73

74

75

76

lmpots et taxes
- · Dotations et ·

participations·
Autres produits de
_gestion courante

12 986 696

60264

10 775 637

4 093 J94

50 050
lQO .,.

. :Excede_nt de . ·
002 , •, fonctionneineii.t ·

· ~/'.' ':reoorte " ··

67

042 · _;·

023

Charges
exceotionnelles

Operations d'ordre
traµsfert entr1< sections

Ir 1,r• ~ < " •

Virement a la section
d'investissement

148 710

•769" 170

913 637

3 732346

77

013

Produits exceptionnels

Attenuations de
. charges

318 009

4 o\.if 62_0~ ..... ~.•~ ~ ~ ...: -

120 885

10 000

127 500

042 , ··Operations ,d'ordre
:· transfert entre sections 222 372 120 ood

TOTAL 18 096 032 21 040917 TOTAL 22 '797 470 21 040 917

b1ve.\tisseme.11t

Chapitre_ libelle
Depenses

10 Dot°, fds divers et
reserves

I 329,249 . 2 331319

2 000 242 1 539 725

3 500 000

CA.2019 BP 2020

Subvinvst•

Emprunts et dettes
assimilees _

Recettes

Dot°, fds divers et
reserves

16

13

10

Chap'itre: _ libelle _,·.

25544

435480

810"000.

BP 2020

378 728

. .
640 266'

CA 2019

Immoincorp

· maprunts ei dettes
. . · assimilees

20

16

21

23

lnmJO COlJ?.
lrrnno en cours

·1· 1,63 676 ,

2 162 607 6 863 998 23

Immobilisations : ..
,comorelles- './ ·
Immobilisations en
cours

39 704

26

27

. 040

Pait0 et creances
rattachees
Autresimmo
.tinancieres
Operatio~s d'ordre
transfert entre sections

.
222 372

50 OOff.

-

120 000

oor
021

024'

· Solde anterieur
reporte. -'
Virement de la section
de fonctionnement
·cessions ..
d'immobilfsati6ns

3 732 346
. ..

.l 250 000

001 .. : Solde anterieur reporie : 2'366 722
..-· v« ..'

041

TOTAL

Operations
natrimoniales 2 529 561

9 463 932 9 385 785

040

041

Operations d'ordre
transfert entre sections

·, ()pefations --
·; °'patrimoni"ales·:

TOTAL

769 170

. 2 5J9 :?61
• >._ • ~ r

10 167 925

532 395

9 385 785

Source : budget 2020.

$%.%.%2.%%%%.e 43
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RAPPORT D'OBSERVATIONS DEFINITIVES

Annexe n° 6. Evolution des effectifs

Tableau. n°1 : Nombre de bulletins de paie au mois de decembre

Titulaires 106 105 105 104
dont ville 106 100 99 96
.dontCCAS 0 5 6 8
Stagiaires 4 0 0 0
dont ville 4 0 0 0
dontCCAS 0 0 0 0
Non titulti.fres 124 116 121 141
dont ville 124 111 113 130
dontCCAS 0 5 8 11
Contrats aides 154 159 125 136
dontville 154 3

., .
0 10

dontCCAS 0 156 125 126
autres statuts 0 0 0 0
dontville 0 (J 0 0
dontCCAS 0 0 0 0
total ville 388 214 212 236
total CCAS 0 166 139 145
Totalgeneral 388 380 351 381

96
7
21
17
4
119
109
10
88
0
88
4
3
1
225
110
335

108
8
22
19
3
117
108
9
108
20
88
5
4
I
259
109
368

Source : chambreregonale des comptes, d'apres lesfichiers depaie de la commune et du CCAS.
y compris service civique apartir de 2017.

Tableau n°2 : Repartition des contractuels budget ville

. 2015 2016 2017 2018 [ 2019 Previsions 2020

44

CDI
CDD

78
39
117

78
35
113

80
40
120

75
38
113

53
50
103

62
41
103

Accuse de reception en prefecture
974-219740024-2021 021 0-2021-003-DE
Date de teletransmission : 16/02/2021
Date de reception prefecture : 16/02/2021

Source : Debats d'orientation budgetaire-situation au 31 decembre.
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COMMUNE DE BRAS-PANON

Annexe n° 7. Primes et indemnites

Tableau n°1 : Evolution des primes et indemnites

complement indemniiaire annuel/e - - - 51 754 59 926

garantie individuellepouvoir d'achat 2 761

~,eures supplementaires . 86 313 93 838 34 823 108 337 120 134

IFTS 39 923 40096

astreintes-interventions 39 278 38 701 45 264 55282 63 537

i.s.spe. ma. puer. Soilis 8 976 8 936 9 713 8 829 9 934

IFSE - - 269 574 470 958 551 349

Indemnite dijferentielle 2 125 2 833 2 833 2 833

indemnite exercice missions 77 885· 77 500 36 349 - -
lndemnite except. CSG 4 064 3 831 3 831 3 615 3 321

lndemnite compt;nsatrice hallSse CSG - - - 33 475: 35 917

indemnite compensatrice 612 612 612 1674 2433

IAT 87 670 86 540 108 486 1350 2 912

lndemntte specialepolice municipale 16 098 16424 23 314 25 501 26 913

lndemnite specifique de service 23 380 22710 16 248 22242 13 989

prime d'.encadrement I 038 828 1 095 1095 1095

prime de respo11sab.ilite 6 943 6964 7 056 5 684 S 192
prime de service 3 010 4560 5 374 5594 4 696
primefo11ctions et resultats (fonction.) 35 964 35 889 - - -
primefonctions et resultats (individ.) 23 883 23 561 - - -
prime service rendement - - - 982 1 684
prime specifique {puericultrice) l 038 816 1080 1 080 1080

ri collaborateur cabinet 21 600 21 600 21 600 21 600 21600

total 480434 485 529 587 253 821 885 928 545
Source; cltambre regionaledes comptes, d'apres lesjicl1iers depaie de la commune.

Tableau n°2 : Calcul de la bausse du regime indemnitaire suite a la mise en place du RIFSEEP

In"_. .. - ti - • I -~ ~ ~ - - - ~ ~ &

2017 , 2018 2019 .,-. - - - -- ~ ~~ - - •- ~ - • - ~- • ~ - ~ ~ • r • Y . - .
RIFSEEP 269 574 522 712 611 275
primes et indemnites supprimees* 140 698 285 532 285 532
difference 128 876 237 180 325 743

Source: chambre regionale des comptes, d'apres lesjichiers de pate de la commune.
* estimationfaite su.r la base des donnees 2016: IFTS, IEMet !AT.

Tableau n°3 : Montant moyen des primes et indemnites
- . - ~ ~ ~ - . - - ·- i21s lioi6 $ii "Taos ....!. 2019. -En€
!. a - - ~ -~~ r T • T n • L • a 3 . ~- • - ~ - ~ ~ ~l ~ ~ - - - ~ - -  -··. l •
Agents titulaires, stagiaires et non titulaires 2 276 2290 2 598 3 702 3 951
Titulaires et stagi,aires 3 311 3 464 3 947 4 615 5 354
Non titulaires 1346 1262 1 602 2 756 2 302
Source: c!mmbre regionale des comptes, d'apres lesfichiers depaie de la commune.

#2%:.#2..#%%%.ce s
Date de teletransm1ss1on : 16/02/2021
Date de reception prefecture : 16/02/2021



RAPPORT D'OBSERVATJONS DEFINITIVES

Annexe n° 8. Evolution des charges de personnel

E:11 € 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2014/2019 2015/2019
/VILLE -

charges depersonnel 012
)redu.ctim, de charges
cl64X9y compris contrats
;aides _ .'.
recetles emplois aides ell

11488 832

1418 827

35340

9 509 803

. 742 255

29908

8 645 757

2665.74. -

8 922 425

5198

9491 719

11153

10 244378

118 898

1980

-10.83 % 7,72%

JremboursementPMA'D
rvarleCCAS
charges reelles de
r,ersonnels
lccAs ·.':' .

10 034 665

14639

8 723 000

107139 
8 272 044 8 917227

50445

9430121

36356

10 087 143 0.52% 15.64%

charges depersonnel 012
Wduction de charges •
[c164X9 y compris contrats
,aides
receues emplois aides cf7
/charges reel/es de
!oersonnels .
VILLE+ccAS

]charges depersonnel 012
reduction de charges
c/64X9
'recettes emploisaids c7
remboursement PMAD
oarleCCAS*
icharges reelles de
1oersonne/s·-- "
dont impayes CNAF20/ 1-
2014

1418827

35340

10 034 665

l 475 693

803 119

672 574

742255

833 027

14639

9 395 575

2 307 892

3430

1410129

894 333

270004

1 410 129

107 139

9 16.6 377

96536

2 352 215

1 fg 341

1 072289

1 161' 585

11274 640

123 539

l 072289

10078812

108410

2 103444

l 491

566 952

1 535 OOL

11 595 163

12644

566 952

50445

JO 965 122

192 403

2090 049

13007

695 826

1381216

12 334 427

131 905

697 806

36356

11468 360

7.36%

14.29%

41,63%

-13,36%

l05.36%

12,28%

22.06 %

P. 488 832 10 985 4% 10 953 649

;solde hors impayes 10 034 665 . 9 395 575 9 069 841 9 970 402 10 772 719 '11468360,
Source: chambre regiona!e des comptes, d'apres les comptes de la commune.
* dans !es comptes de la ville.
**paiement de 75 835. 34 € comptabilises en charges exceptionnel/es et non depersonnel.

46 Accuse de reception en prefecture
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COMMUNE DE BRAS-PANON

Annexe n° 9. Donnees concernant la cuisine centrale

Tableau n°1 : Nombre annuel de repas produits
- ~ -~ -

i -· 2015_ 2016 ~017 20:tS _ _ ,_ 2019
··jf~!gt(e, .. _ ,~ _\> ., .. ~59/0Q.g'. .. .-:' •~47 oqo~:··~- -24s·soo· ···:_·;: 2::iz Mg~. · .2jf50.o:
portage de repas 12 960 13 050 12 900 12 960 15 510
_riwf~,:idUiu,:i~sefe:-i: ·. -'- ,. · :_.f1so:·:::--.· ·: :. 1:{3-mf'_. ·_·:; , _6 "joo;:·. ':. ·· · 6·-5no·::;(-: :.!i3~9:;·,=_:.,
accueil de loisirs 9 650 9 550 8 550 7 800 I 9 450
'.iJia:fll/isiapQl}S.dil'.~rs_.e:; ·:: .' :::i 8_00' :_::····: ,_: ·i 20.0·. ::.:·-_, ):&QQ.:.,->Z< .f100<·'·.:::·:ri 599 .·. : <

total 281 560 278 800 276 050 271 960 274 310
Source : donnees commune de Bras-Panon.

Tableaun°2: Plan de financement de la construction de la cuisine centrale

:·-cocide_-,; cons'ti-uctioHm~:·-.'::a.-"3 #4sooo: '.\. ·_ -'3 .ios·s@ •,._, ::;/ -.·: ·j aos-i89· .,:_: -'.._·_ 1
~ ~ • _ -.,~ ~ 'V" • _ ~ ~ • ~ ~~ • o- • _ ~-,T ~ • _., r ~~ r- ~ • • • <, • <,• ," t'" -. • , 1 . ~ • • •~ - • w • : •

Subvention Region 3 100 500 2 975 030 2 975 030
~_i/JJ{l!s_de F'Q'tf/Ji__ :~:, .:._; ,-·. ·_'·:/.: _· i _.:··, ··:;._ · -~ :' .. · .. · . •. ·, .. -.',--. :- · · ::_·/,:. ·,·. <: . :-.:/ ;:·J6[27~\. -.·.::·,:. ."- ~:-_::·
Commune 344 500 330 559 69 285

Sou,-ce : Donnees commune de Bras-Panon et chambre regionale des comptes,

Tableau n°3 :Evolution du nombre d'eleves beneficiant de la restauration scolaire

j 20~-5 )016 2017 . 20Ul' . 20_19 _

Nombre d'eleves demi-pensimmaires 1773 1 796 1805 1778 1 749

·Part,des elev&es beefciant de l@; $i.
.restaurat19n sc;olaire·_ .. , _ ,. · ·,-. · '; . ·

Source : donnees commune de Bras-Panon.

Tt -•

·.:_:·?J.-%. ,: ~~~·-~
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RAPPORT D'OBSERVATIONS DEFINITIVES

Tableau n°4: Tarifs restauration scolaire

Quotientfamilial <530 531 a 1000 :::: 1001 .$530 :::: 531

Tarifs annuels non
9€/m.ois 16 €/mois 20 €/mois 16 €/mois 25 _@Jmois

inscrit en TAP (3
90€/an 160 €/anrepaspar semaine) 200 €/an 160 €/an() 250 €/an

T,arife annuels inscrit 11 €/mois 21 €/mois 25 €/mois 21 €/mo.is 30 €/mois·
en TAP (4 repas par
semaine) 110 €/an 210 €/an 250 E/an 210 €/an 300 €/an .

Source : donnees commune de Bras-Panon.

Tableau n°5 : Evolution des achats de denrees alimcntaires

[ »e -

' io17
... .

__[21s/2019'2015 _; 2!)16 : 2018 '. 20J.9- - - i • - er

achats de denrees c/60623
782 156 640 $92 601 006 611 824 527 726 -32,5_3 %
24,12 % 18,36 % 22,70 % 15,73 % 13,05 %

Dont restauration scolqire 636 232 528 234 473 916 503 182 484 542 -23.84 %

Autres charges a caractere 2 460 311 2 850459 2 046421 3 277 564 3 515 955 42,91 %
general 75,88 % 81,64 % 77,30% 84,27 % 86,95 %
Total des charges a 3 242467 3 491351 2 647 427 3 889 388 4043 681 24,71 %caractere general

Source .- tableau chambre regionale des comptes, apartir des comptes de gestion.

Nombre de repas 250 000 247 000 245 500 242 000 239 500
DEFENSESANNUELLES 1553185 € I 545 201 € 1283317€ 1 391 8J5 € 1437167€
dont denrees 636 232€ 528 234 € 473 916€ 503 182 € 484 542 €
dont charges de personnel 895 325 € 967 451 € 722 671 € 802 449 € 846 917 €
dont autres 21 628 € 49 516 € 86 730 € 86 184 € 105 708€
RECE'ITESANNUELLES 712151 € 662 518 € 757 260€ 750 495 € 779 931 €
dontPf1.RS85 493 ]62 € 439 583 € 467 377€ 468 143 €
dontparticipation des

218989€ 222935 € 289 883 € 282352€arents
Coilt annuel a la charge de 841 034€ 882 683 € 526 057€ 641 320 € 657 236€
la commune 54,15 % 57,12 % 40,99 % 46,12 % 45,73 %
Cout unitaire d'un repas 6,21 € 6,26€ 5,23 € 5,76€ 6€

Source : donnees commune de Bras-Panon.

ss Le code de la securite sciciale prevoit une « prestation d'aide a la restauration scolaire » pour la
Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, La Reunion et Mayotte. Cette prestation d'aide a la restauration scolaire
(PARS) est financee par les caisses d'allocations familiales, pour les elves scolari ses de l'ecole materelle au
lycee. Pour 2019, dans Jes communes pour Jes eco1es matemelles et primaire, son montant est de 1.31 € par
collation et 1.91 € par repas.
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COiv1MUNE DE BRAS-PANON i' , •

Tableau n° 7 : Coiit de l'activite de portage de repas

;

i . -- -
2015 2016 2017 2018 20[9L . .. .. . .

Nombre de repas 12 960 13 050 12 900 12 960 15 510
Cout denrees alimentaires 51 504,58 € 62 197,70 € 39 825,63 € 41391,59 € 44 336.55 €

Cout imilaire demies alimentaires 3,97€ 4,77€ 3,09€ 3,19.€ 2.86€
Gout w1itaire autres charges* 3,67€ 4,12€ 3,30 €- 3,67€ 3.98€
Total 7,64€ 8,88€ 6,38 E. 6,8'.7€ 6.84 € .
Gout total a la charge de la 73 119,42 € 89 828,14 E 56 556,27 € 63 061,19 € 75 046.35 €commune**

Source : Calcul chambre regfonale des comptes, valide,par la commune.
*sur la base du cout calculipour la restauration scolaire.
**apres deduction du montant de 2 €/repasfacture a l 'usager.

$%.%.%2.#%%%.oe «9
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REPONSE DU MAIRE
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DEPART.EMENT DE LA REUNION

·--.-------.,· .

'
VILLE,.DE

BRAS.-PAN.Qfll

H6tel, de Vine, le 10/ 12 I ~020

~. ' -
ENR.~~ISTRE AU GREFFE

1 ~ DEC. 2020

1,.E¥P-IRE

~iers~Jii1r;:M.MAUf!U~
Jal-: 0~ 8?. 51 78, Q3: ·
f.WC:0?162:~1"65 ~T ,
Me l,:m~~-~-m.

. - ... - ~ '

., _~.R,C REUNION - MAY6TTE
- ~ r ~ ' - -

, 2 0-3 6 2"
' ~ ~ .:.

' '

MDOSieur le Pre:sfdent,

Par cowrieF reco!Tlfflaride reception.ne· I'-. tf¥111n020, vous avez: bien voulu. nqus fair.e part·~ la
notifiCE[ltion des observations definitives relatives ~"' CcintO)I~ <tes comP.fei. et de la gestiqn de 'la
cont~~nQ de BJ'Qs-P.iP\.on, · · ·

C9nforin~eot: ~u:d.~!ai• de; rtpQRSe •-pr,6.w, ..de1 1, r,tqj!I', VO!JS,~ d,~ ~ np~1 c~~p.~ ~!!
obsenations;au'app2ellsce rapp@rt; de.la, part.de.la cgrirjune. ·

VQus· tro·." 8QY~~~--tre§" ~orm~-~P.t!Qo; m~ ·se_t':v,iQ6:s· ·f!~u, v:~- di~~- 'BO.!Jt:1tg~. il:ifOtnfatlon,'ctue: 1/olJs,jµgeriez,utife:t• .. . . · . . '' . ' . : - . ,:
•
1

~,7 ::;" j ~ - • J -. • ~? -.., ~•" : ...,.-,,. ~ '_,,. -.. :.~ p •T J.

Vgusrererjert devgtre pr&cieusecollaboration, je vaus pie.d'agreer, Morsierle Rr&sid@nt, '
11~s:siqr;1;de mes·~!?~~-~l.~ticim,·~ · · · · · - ~ · ·

, ~ ' .~

M'.·Le~lre·
Jeannick:ATCHAPP.., .. - .... -.

UlilERTE • EGALl;i"E • FRATERNITE
BlHaro/ de Ville 97412 BRAS..PA~ON Ill 026251~ ,Ii 0262516!;l67'1J-meil: dg11@br1Jw,am,n.ro

Ditecl/Qn Gonofnile dell Smicell

Accuse de reception en prefecture
·- · ._, , . ·-- - · · -~----.-,~~, ·-, ~., --,-~--- •·· ~ •-··· .. ,- ·--~~- ·,-_,.__ -, , ,___,.,,.__ --~24-<~04ttl2>~tH-OE--•·~~--~· -·-·--
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. ·--·-- ------------------------------------

:exPRESSION OU.MAIR"E.,... :JEANN(d'KJ\Tf!HAPA..
• • • F• • • • • w •• • • .- • • • .-

_. :.. -; .. ,. Mor-rsi~ut le Pre$i.d$nt, Mada.m.e la: ver:ificatri.~e.
. / :,/ : .·:·~·'.·'~ :: ..: .:· . ' . . . - ,.. .

. ·-~- - _:;_.•:'.//

.%jeji6j$.isfiercje; au nom dela commune.de'Bras:Panonet demon equipe, pour le travail
fp_ur.r:ii ·forst]ilfbet: ·examen des ,compte·s··~t de: lei :g~sijorjJ!Efla'.t:o_rrir(l!;ine,. · ·

q:d~~e vpli,s le s,ayez, l:~nn_e~ 2Q2o·a-Vu'Unchang_etne'ritd~e'quip!!.l'riiwhicipahta ls(t~t~·~~la.
commune ·de· .BrE1s~Panon. C.ette altemance,.- ,apr-es d~: :nombreus_es:. ~rn$¢s· -·~e-, 9ite,.cqqh, pa_r,
I_'ancienne·· majprit~. ·ir:rduit. de iJOJ'f1oreµ}!: c_t,~(!g-ejnf#lts; p~r,ni'i l~~qµ:e.ts..une., no).lv.elle _gotJv,emanetfa
.rnett_re eh p!!Si.qe' -~t' ~ir-,:1? ylsfo~. renouvelee de.lavie qon:,_mpn,a/e:,a irnpu]ser;'

Aussi, crest enco~ ?lieq pe1,1 de. recul q_y_a n.e.us. reee:v_on~ :de, rapport cf!:! la- C_hambre. qui.
9ouyre l~-P~iiqd!i~xatnine~ (2_()1.$,eif :sulyants) .- cependant ,nous l!an.ily~oi'1$ 'ci'ores. _et:d~ja- avec-un .

-iinr:nense:fnteret ·eri-.Je· p·erce_vantsqus ran~I~. q\m ·auq!t ¢ten l'.µtjl[sant- ccimme 1Jn·v~rltable outil
d'e_xpertls~-.f#to'aiqe a, ladecl_slpn pour· l~,nian(:latur.e ~ venir; -

1./anafy-se··dl;!S ct1mpt~s faft.eJiai" Ja C_h~mt;,)i§ :r~jqifi1'1S!fr ti;;ii(s µ·o(iits_:1~-coi'µllaJA.~e·nqu~_.ayon~
. · nous-'1) eli-f$s· d_l'.es.se ·,~_yr la· ~.ittJ~~l9r(fll:la_1:1cl~rj, c'on:im.~n~le, .nptl;lrnm~nt lo~··d~, 11-~dapt1or1- du .comp~ ,
ad,ri_ini$lr:iitif2Q~·Sc-d.f:f l;febatsurJes· or.JenfaUons-budg.et~lre~.~lnsJ·gqe· -tot:f,du .yote dl(_:~uqg~r,Pfi.niitif
2010-ide 'fEf:oommtfue: . . .. · · · · ·· · : ·

Ni;>.u~·- "'p~r;t~g-~,ti~:-.19.taf~n:ie:'1_1{ ·VQtr~:. ·ijvi_s -:sut J'.~tat :de"".d~ragat,ion :de! ·nos: '.-finat'ices·· s~_r. ·I~'pieriode 20f52ff$au.cur$,de Jaquelle:nous avonsenregistre' tine progressiojeixpoijenielle.des
·charges:de·:gestior.rd:e:presjle 1SJ~0;%, - . . . _.'-. _· . .. .. , . .- • .

· 1#$:qharg.$!$/?.(-.ga.~·qre·t;l;l:::g~!i~.~1- .cir:µ: pr9gr_esse;:de·=!24.7_0,:% ~t:i: rals'rin :partlcutieremefnt de ia
foke E(griooftf ·dpnLyolJ$·.-all'.?z. .tr13s j1.1stemer.it-releve:i"e: :d@sequliitf~re· fir:iari.ci\?,t,~t-1~ eoQt:c;i$s:resJe:~r-~
char~e· pour( fa. cornmune:

· 'NQ'fr~- (ign$ ,d_i_rep_tri_~e-- n-'t;t&t- -pa~ -de- .d~b.aftre. sfetilemer:it.,d'~ri « ha,t)tag1p1 ep~,rri.u_n:~J)ll!n
matlere.-~tie·_gesffon/mais·-bien .-~\a~lt:$fflc.~_~_w~pf.: . •

"' .en iri~:cn.V:a.nt-<fa'iis.Ja contk1.uite ra.~"bonnes _pradques·.de'.11festion · q_u~:VQQ~a.v,ezi~<;h,ilig~etlJ.s.. ;

- en'cprrlgeant les ·aii.omalies: .(notamii:)enf}$Slat,,_e,11f~_ffe.tf~r'I. i'nati~re;~e(RH)/;
-- -~-f.l c\C:c.e~_ta§im. ,j¢s ~cfi__~ri,s· de. J!:!p_~ernisafion1 ·cle. professionhafrs,~,tj~
-i;i'.acy;:oi:npagneme.nt'aux.•char.rg~menfs:afin:d~optlmis~r l_e $en·s g_~J,'-a.ct)ortsornfi!uba·!e i_: ·

.pu,t~ "!e:~ ~Ji!,ste·~~ntS: 11~ pr.oc';~i;,iures ·_q_ue--0.au~ :pourr~ns·.apport~t,aux obse'r.vati_onsd¢\t9tre·
rappI>rt-definltif,. jE! vous· redis.:_a:-isc farce.,notn:r et')gagam_~ti(~e'_.c;:o.f:i~ofi_~~ti;r;, fja_liiilfs.$:r-et !;iptfr'niii!~r-les
pf.atiqaes--de·g-e~tlort comm\s_h.Ef!e 'P.QUr le fl,lt_ffr;

Les ~-uvea~x ·pr:~;~Jr~·om m.unaox quenous sotihairo11s_:~n.9ag~ni'~~§l~iteront .l;!e rne.ttr.e--.au
cceur-de·i;acfior:i, une administratrc;m agile-elqe:s pf~~rques vettu,~useJ;1,.cl'aufant plus, que le context!3
territor:i~lesf cc)'ntraint fii:!_~n:cl~.fement et- complex_ejurldiquemertt,. ·

_ Paraiiel~ment au temp-s :de •f'anaiyse ~U. /;;Jppoi:(:_;. n.Ql;{S avons, entia:tne des deiarches
concretes ct-'amellora.U~h-de nos pratlques (n'C!:t\!Y~{le~:dellt:i.er~f(ons;e_ri matr .'. -" · · ·,._. ' :
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travaux ci'encadrement financier de la Faire; analyse des depenses analytiques avec lelu aux
finances, ... ).

Ces premieres initiatives esquissent ce que sera notre mode d'action pour la matidature a
venir et le s.ens de notre projet. Aussi je tenais, au nom de man conseil municipal, a vous en faire
part, et a vous assurer de notre entlere collaboration pour mener Bras-Panon vers un projet
territorici;lement pertormant.

Je vous prie d'agreer mes tres sinceres salutations.

M. le Maire~ JeannickATCHAPA

Mairie de Bras-Pano11, R.N,2 97412 Bras:--Panon - Tel: 02 62 51 SO SbAocLEiuile:r&2r6iliii~ 68-"ijre· · 974-~-fll1'40024-2021 021 0-2021-003-DE
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.i;,:t,comh1une erend.acte:des· observations...
~ • I ~·:-::- • • • + I

·· ,Appoiie''les· :reponsesJtuh,~in'tet~~;·, · ·· - '. ,··:.. _.. . . -· · ... ·-: ,...

_1i:C-oii-tex.te. Preambu.le..: ,- ;. : ·._ ·. ··:::_.-... ··. ·.· :.·..·::.~ .. .,·.-.: .. ·._._ ._;_.• - :\ .,-::·-:

_ · -~~-~9~~i~~:\ii~1ci~-:-~l;'i~:-~~~nfu·:_~ ~-i_ ,~~t·~-~iv1)~~P~-~@.Q_~i~'.:~'.~~~~iftJiri~~t+t.-~k.bl~-~i-~:If.~.tr ii
~m-~[Q~r-~,-~x~~-er~~~,Qri~G;J§qqjp,~_s·:.~-~:Ja::qRg~~,:~~-~~_,99{~A~91,~-~.li~.$;9,~~iiA"Jf~~0.~J~I,~:!~!):i{~~~~,?-~;:
1;9 ,l;!~~;::roij\Qr~J1::·crqn~W:cti;; :{G~VIQ.).J:1~1'jten-Qehd~~-Yr:.exaqr_~f1:.l!l!.~J~9Ql~.l.f/Jffj_c!(~rry~~~P.rqptt,:_~_:;i~~-;~~h~~-g~·
~Ub!-~~fi'!.!:\tiQ_Ji.~;JipUS.'!39.ITJiJJe,~; p~ry~_n.u~:,~./10:i.ie_r:,_U)J~:rafa.1.ti_i;i:n; :~ons.fi::_UC:tive~>~_t'pl(¢9.g'rt~'.b,~~~~~!);Jij,_y,~:r;ill.Q~tfi~-

iceii-isite#es6±sit± ii$±$.%6is$¢£$4iii#±44si#$$ii64#%#sic6+'nee±isee
d:l:lrte,.~~-uy~l[~::Manda,#.t(f:1:1lors;--cj_l.t~'_.vptre-:~an)e,r( ..~e ·g~tl~r.i/tqq¢n$lf£~c'~i;i.Jfn'( •fA:Ml:iYl';!:l!f -~q~i~~;:ij'elus.
sq~~lt~/~s!W~(~l.)~~J>'p~.(t;_c"c?o/.1.in~ _d':~1'.(~-~?:,~.i.~)fli.~~~1ij_!(~-'~.l~')~'!IT9~.~~rit,,d~:Rf!an~i~Y,$.'.,~Q~ji:i~gs--:~ur.1.m~liase:i:enPUv.e ee,. · · · .

\,\:ios· avez _:egalement j,U:.bblistater" le--~han_geri1ent-!fe ,fiq:uv~~dalJc;:!i,;Ji 'plu~;ie,Uf-!3:p_osfes ~efs; c!lf;~C
l'.ar,i;iye:.e r.eoonte «;fe fonotiqnnaires-.,(QGS). -QST,.:"DAf}. q.ul. :~~t tin h-a,ll<;l_i~p i:!ii~~Ua,,· qqn)l.r.ullJ$ #.u .sµiir] ·'des:
a.~sier.s.-et:protedur.es-n~es aes ann~es:al)re~e_qre~i(?0:1S:.?Q"1~Y:0.~:q~t:~1.Jifil:;~~s..a~~:~_e)~-!i,~v.1erit.ut1~"foro.e:
puisque .le' proJet· cl'admi'nistration_ .,:~Qile-_qp] .le:s~nlrJieJietij:IE(tde.,r~n~y~-~~~C§rt@it\~.;.pj;atjgue~:-

Nous so"mmes heurewc-dac0naj~ftti:ie·eet.~fforfa~ mreux.·.~i(e soft pe~94 ef$qultgne ;.e,rtef.1:v;iigm;mf.
les-mart:hes,:pllblits:r:laj'oiise en·~l~cerqeYf4~al!(t~U:e, J_e t'ra\ia,il·$pecifiq1Je,a' ~ fojre; -1~.souhait-'d!enb:~r;en· mod'e
p~ta:ITliJ)¥!~gµe et: r::q9ttj(natio)l;-« 1i_l:iai:ic~.sfma.m~es/q$t ·i::,

.21:Retnardu~sr:~~mlions- _relat~~es.,aux-•r«;Qom~_a"ndatt~:n~- d~,rappo~ .:....
:~·sur:fa, pal'i:.ii·synth~se·.::

N_qQ~ip,r:¢n_omtJ1qte.~d.~s{aspe_gts ._ipQSitt~;lfe,$i.aUK'fi'naiic"i:is,"-ii{fa"cotnnt~ilci.~-1?t:ilitl~u·e.·et-:~ ·ri=ftuisJ~:te}'!!.r~Jf!!~-.

Nouscan@tieromaayes;etenitejtepits;deij9denseespeiieye#iet.ekes&irta.g$stoiieeRegaijifj@es
Hu~~!~~,~,:(R9.J~t$·:1,~~:ett.i!:·{l};·f1e:·•~tr.~.;i!_'.~'i!'JP.\~-t~l:\~f*:~!J~!'~(~r~.c~1r~~::fe~::fopfef.~1gn_~: <!~0J1.Q(t:,P.a.ii1G~.l~te

-_~e ·fa· r:iouvi;:!~';equlP.~.;~pa:;m~_s.,_a ·J~r,cf:e(pll;l_s1eJ1r;s.:.g~l1_ba~tians. , · · =, · • '·

·con~e~~!l'.l:~~~g·:~~L~~:,~~;ih~~~'~'J~)~~;~t~.~!~~nt~f J~ii~ti~,$~-~~~~¢.is~~O_Xi·.l~tr!iii;:~.g·:'Pl~C.$;~6Litil~
d!e. aadhnent'ari"f,"i+t · 'e·."t."de·: --~lota·'E!: '.·6_. ·i:.ue,Ja. "'-•menhlors:·:"de~hectiannes· a..veri ~ /Cfiambre· ·•.,-nt sur le- ..fl .._![_e_.. - • -~ ~-•.•® e' ,.. P .9 ,. \(tl;-1 . tg:~ . . ... .;i-_. • • .••• !=L..... -, _. . , ~- _ ... .... .
tlj_apj~;'(llt q_l!.!; :s4(,1~·- !llJ\1,nJ~~t1:1~t!~·p~ I~_ .f:oi~;,,a'.eyJ:?ijri~~.trjli!ib'.'~\~)~~~~-ar,~ii. ·p1~~;:ii~~,i_s~:gj_e~~..~,~Jt~i'n:s',:.; d"dep"·· ·· -., · · ..-. · - · ··-····· · ·· ,_.. ··- ., · · · · ·JJq51,::$" 8.: ·. 81'1~.~~. . .. -,. : ·•...,.• . . . ...-. : . .. .. . . ,· .-:·.' . . - .. . . . •; : ~. . . . . ,• . ' - ~ ~-.; ; .

1r,sur:'1a,•pa'rtie-.Recoinmanilittitins'; .. • .. . .. : ., .... .... , . ~- .--. .-.-. . -. , ...
• ~ - '

1

, _• _ :"• ~, : : • •; • • , • , , _• - ~; ~• , , ~~• , • ~•~.~-~_: .\ ~ . .. ,: , • " • i I .'• ,~• , ••~'. • " • : • , • . : ~ • • • • • • : ,'• ~

:Si:QPUS.,nolis':ffil\#(~Cil'.l$):!'e-1'.~ql~ifa'Qe.'(Ji!, '!~IBRG''q~l..pre,¢bft1~.¢'l!?'ifo.inwJg~}g)~i"ljl.eJ_l.o,i'~H? ~;iP!lifQrff!~Qe.\l?°:.gqe_
1;3. '1<;J~iur~~lf~::»_; ,1a:i~5~p:i}'n41')1fn~·~~4t<;1~s~J~!i~J,~;~ffe,:~)~Jl,~)'J.~li~~iJ.e.n1a~-~-i::.Lir1e :r$11:$~!¢.(l,.:p~i:tt¥.!i~~:rrr~.nt
sut"les,2recorprnandati9ns:· Rr-t·{pq_lnt~:n{:Z'et rt~:).· .. · . . _,_..

~: s~r·,,-~ ·oart,~ c>i>setvatio.h'S· -:

(p~),:ta--c~cs99JJ_gn~,"r(o:~;rn~jq~tW~n-?rtl.ficJl;!lle,g¢~:9epen~ d'inv:~tifc1:,.~_meff1t:P9.t1r,,eqQl.!Jhrer f~'bud~~fsuite.a: t~affectatio:n, defresultats~. . · .. , :
➔lacairtitie'sahaiie.peciseiq@'uneartie de cette.riajoratinest.malgre.tut sincereetprudenfe f.lans
le ~.ens- o.o' e~ft?ifi:i(4~s~!¢,r.$·:anoi~)is.~1_iriv~~ss~m.eqt onf.ie_s~urgl e.n .fact:1,1r?!t!{}11Jardivs- aforsiqu!i!s ·a ·~taient
pllJS' lnscrits au P.rogranime-.previ~/onh~l:de·deperi~es.

{p8/9)"L-a-CRC invite la comrr_Rine a-ar:r,~_J!orer son dl$posJtit'd'engag~r.n~nt de!F-PP.e~tjons-9'1ny,es;ti$Sement
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➔ La direction de·s finances, pleinemijn_t c.onsi:lente. de cgt enjeu, =rn~s-tri:ou~ire c;lu rylhme de (;aordfnation a
ttouver ave& Jes directions tectmiqu.e et marc;:h~ a d_ebu~ la _crea,t:\on de. fie.hes pp~~tlons par.marche ave
un lien vars-le tableau .dejuilil des.subvention~. L'outil, qui n'est,enCQrei qu'a. ces deputs et quJ ne 5i!ura;lt.i/lV~,
qU'avec l'aniinatiort suffisante· de' moye_ns hun:ialns., de~lt ne_anmolr-is »en:nettre d;affiner plusl1;1u~
problematiques ·retevees-par-la CRC ~ suivi des ·subventions, ·s1ncer~ ~u. PPI, .es timation qes RAR.

(p§l) La CRC Invite ·la coiTlriJ(me a r.eactiver !e:l::omite cfeng_ag§!ment des m~5:ti~seme.nts.
➔ Cette delib(:iration prise en mats 2018- par l'anc!ehne mani:ta ture devra 61:1JH~t;1Xaminee selpn.le!? soµhalts
des nouveaux elus.
(p9.) Sur la co:mtnunlcation envers les dtoyens. . .
➔ La eorrimurte a- effectlvement constate qu'une annexe AP(CP ressort;:ilt ~ l'exp~dmentation Cl.? ce..mode
d¢ :gestiona ete tentee ll y a quelques. annees. Cetaspect est.a corrlger dam; I~ Eogici(el rn~tier; i;le•mei:n_e que
la i;ommunicatlon sur le site.internet {refonte en ·coursJ. ·

(f)10} S"ur.l'iriventaire et 1es·immobmsations. . -
➔ Lacommuneest.coJ'lscienh?'de l'enjeu mais. nedispose pas de"tout~ les-ressdurces_humaines ~$:essairas
pour meryer·de ra~ part:aite•ces· missions. Elle tlent .cepend;;:int a preciser ql(i.me_collaboratfon et(9ite.~vec.
uti prest.n:aire (GEC) ·perm·et a minima de suivre de mariiere sln~re les arnort)sserne~la et de met):re €1 j~.ur
.Pl:!.r·trani:he Pinv,entaire (sortie d'actlfs,- etudes, trava:ux, -etc:.-.. ), Cefte actualisation de l'fiwentaire n'a pas ete
r$aljsee.d~piri$ de norobreuses ahriees. Si re· btldget-2021 Je·permet, une miss1on s.er,a @mmande~-~n ce
.se.!)s.

. (p.iO) $qr·le$ t,:t-S·e.tla-SEMAC _ , . . .
Conrexte : Par convenffon en elate du 03 Jul/let :2003, la Ville .dif Bras--Panon ·a confle ·a la. SEMAC, Ja ge.s-
.tion _T~ti~ de·l!ol'fpa;ri LTS·pourUna. dunJg de ttois aas.
La ge$tion /ogative .ile rapo.se aujourd'huf-surauai.in fotldementjunafque. .
benuts 201.9,.. r:Jes .eqbi:!~e-s sont mis en awvte entte·ra VHfe ef tes ssrviceaae ia SEMAC·aux fins (:le regufa..:
.dsfJ.f/on.

En effet; E;i·ri '1;late du:21 li!fars·;w19, un ·premier courrlel a eta ·adresse en ca sens a la SEMAC, sollicifant .un
proj~ d'-aveilant -a. !awnv~ntio~ de g~stlon focati\ie..
OepOis, pt1,1siaurs rela'n~. i;mt ate effectu_ses par courriel a,nC::dates oi--apres :

• 25 Mars2g19
• ~~ Mai2019
• 28 O~tobre 2019
• ~~ .M.a,rs: 2020 :les Ser.vi~ de la ·sEMAC' nou·s indiquent lei noni dll referent-en charge du

dof!Sier a la SEMAC.
11 11 Mars:·2020 .: Une -nouyelle _i;f_einan.de.m;t adr:essee_au. raferent l~diqu~..~a;i;ferpcj:nde porlatt

.une. nol)Vene_fois: ·- .sor la proauctiOJJ dun averant a la convention de gestion,
- SlJr un point.d.e sJtuatio~ sur la gestion des !OY,er.s
- pt enfin surun etat eventuel des impayes.

Pour infonnation, ii ne resterait.que 9 lTS ?Ji vand_~ (a.tat foumi par la SEMAC au~ .Mars 201.9).

La.Vifle va poursuivre ses requa~s- ~.L!Pf.eS. de la -St;MAC par toW? -'moyer'iJ aflh_ d'o9teiiir par le. biais: de
l'averi"ant, defs pijclsions sur l~ prlx-de .vente' E!l'f!tes et ·le nombre de locaJai~reglant encore un loyer.

(p11) Sur Jes rttttachements- de charges ·.et produ[ts .de fonclh;ion.ement
➔ La .commune pren~ acte gue • le ··process us de;~che_ment esf. partec;nbl~· ~t. a~m_et qu'l! l'J trayall qe
communication plus etrpif avec cerfains. senilc.e_s do:it .e:t~$Use pour avoir c_onnaiss.anqe d.e$ IJtlf;gicatiQns·
jLirk:liques de:1:enair:f et ainsi 09nsbilter en··ooryip_tab!Ute les ~ngag~ments. sr _ce, obj~tif es(envi~ag~ab!e .en
deperises_, notamrnenf grac;e au systeme 'de. fiche$ de P.esoins {da_sp.rma~- quasi generalise -·©.t!.t pu mofn~
sutle-cha.pitre 011), l estplus C(?mple~e-en rec:ette~. s·eJon fes speci~ttes·des~~~nti.O!l& de f':'n·etiohn~m~nt
avec.certairrs bailleu~·et le d.ecalage devensemen.t.oe-.certainesparticipadpns:de:fonctiqnnemenl N~anmoins.,
ca cleca!age, g!issant sur 'plusleurs ex~rpiei;!s et ·repetiof pennet d'amolodri, l1lmp?3ct s1,1r- l_e resiltatglobal
annuel. ·

(j:111) Sur !es imputations-de ~rsonnels mls a dlspositi~n de-la oornmu~e paf:.~-~CAS: .
➔ Eh cofnptabllisant ces personnels.-au 6?1 (cl:lapitre 012) sor [e budget de la \(ille, ~loql que leul"S'pares sont
Qela traitees au chaj:iitre ·012 su r le O.GAS, n'y-a+il pas. un rls_qµe .l;fe do1,1blonner la. coroptabiUsation des
·oparges 'de Jl'ersor'lnel? La commLJne" a !nferroge !a· CRC .da~ :sa ~epoosE;! ai;r R,:!ppqrt d'Obs.ervatiafls
Provli;ioire. .

(p12) Surles creahces lrtecauvtabtes=
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·i La c6rnmunes'~ii9.~$if~ s~ ~pproclier d~",.co.iip~bl~- p,1,191i~ P.~ur.i,iscdre.~ ;3P-2.0;?1 ~~ .p9;te.d1~d~i~-~io~s
en.nbri .valeurs. . _ . . . . .

·(p13..-1~).SL1~la_:m~Jti'.lse.-!!es·,ch·~rg~:s pe f91Jcfi_qr11i.~~t~l · · .-_, ··, -···; ---.-· · · ···_., · ····•· ··· :. , ... ···: :···--··
➔ Ce!_ enJ~_ilf Jon,c!~.m.~n(~F ·pour. ,.contr.er I~-. p.nialiP,IJl!:11'.lS· ·Q'.e.fl'E!fs: .. (;JSeaux.: · !;Sf i;.Ji_ · COUrS: ·de pilota_51e :et
d1er:i~drem_~~t::~-i.iac IE\ rq\se _,ett.:'.P~~, d\ur-re· -fiP.P.1.!~tiOn ,d~s,-.gepenses .i;l_u. ·ch~pifr.~--0rt selo"[1,·une. i:riet~ode
·ana:lv,t(tju_e: Qmp'4~titjn .du 'riiaf;ie!ate_me_rit-. ·seJ.on -P.ar,-,:!,ite;cfl:lre- ·chapltre ..., -article. - fonctidn -, setivli:e
·g_eS'!i,9/fni!ire. :...-~-~-c~:'ilfi!~#hl!.~f~J.. . . . .
.~e$,~-~'fy(_q~s ~~_sll.o~~i~:,te.¢_oiV:!:!ht -eo ~fb,!,lt-.C,'annee ·1-10 - aEb:lt~e. d.e;Jeµ~·pti¢J1~~~s. b'Uqg~t~lt~!~o_q~- .
form~. _g~ ~~.a.!I5i '~}_19,ues.; 4,:;c.on~om~,aij_pff pe,ut:donl!-:&ke '.d,as;o.rrwus· consut_t~e au fil :de -l!eau. (?.eelJf#
~~-~ ~~P~_q).:, ~-a_r.Qci:~-~-~-l~/na1 ..~~~ur,e:-s.o.u_hsii~. P.t;,,ur_s1,1)vr.e,_e·n-c_~f<ii:uis:ert1esfi~t1sab!lis·~~l;l.es,~ffe~:rda ~~~Jqgs
sur .la:~nu_~--tj~,ap:~w;lget.@I_ Qt.Ja. . . . _ . . . . - . ·--·?'., ·· : ·.-. :.< ,_._ ,_ · · · ·
La/1~l!\ie!IM~rrt¢-:d·~- s_yiyi·.g1/,D_1i1dget{1:!:ofr.e; i!'.!iti$e,eb _-~i:,:20' !'.:J.cij:·ev.idetnntent ~tr.e- r.naintenue,· . · . .
(~.11j·'~4~-l~f~~Jsi~~<~~-2~2t,:;·:.. , ··> · :"' · '"·.'.'.:. ·_,::- ._. -: : . .: . - · ;::--.. ,_., _:· _,._. ;' :·- ..·._;:_<.->: :_ ·.
-½ .Li!f Jl.tf~g~'( voiif l~,~7i~}?!2,~.t{(f i::o~fforne.J?S. cb/fft¢a :ds.:la .Char.n'br.e1 ·'a -savolt"21-,M~ .e'ii ·font;~"l;ili r,t~merit (toJ;i~
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{o25) Gestion des cohtractuels (COi et C'DD); .
l1 o'existe effElcti.Vi;irneot-aucune r~I~ :de gestion de ce personnel, ·notamment en ce q"uf concerne le
hangementde,statut (passage en GDlj.
Toutefa~. Jes boo so11t1ran.sforme;; ~ys.tei:natlqµement eh .cm .au j)~:iutde 6 aiis de CDD.
Ces Alements ~erqnt integ~dan_s les ligiies dlra~tr1ces. de gestiqn cfo(lt un_tra~II de reflexion a deja dlili ut6.

(p25:-27) TEMPS OEiRAVAIL

La collectivlte; prem:! i!icte_~a .la._-i:1~essjta d'~s.suret' la·miseen cet,.1v_re ·etJ'.ectiVE; (:le la d4(ee Jegale, anrlueHe dl"f
travail de-1.607 he\,lre&. d'.icl. 2Q22.
Un t~v.,il aveo.le CT se@ mane i;l'icf l'ann$e. pro~hai"na potl_r. apoutlr a samise.en ceu_vre e11 preriant en compte
le·faitq.ue. le temps de pau.se n'esf pas,con~id~re 9omme .d.utempsde travail et l'insraU:ration de fa jdurnee! de.
soffdarite. · · ·

(p27-29j REGIME INDEMNITAIRE

La collectvit profltera de ia modification (mlsea.jour avec [es nouveaux gfatlei!! .eitgl_ble$) duRtF:;3EEP,'pour
s'y c:onfumier-en proc_edant au versemenl d.e .l'IFSE ;:iu persoooi;:I qu)-n~ le pe'r'goif IJF!:s. . ·

ThemeCCAS

Subvention versee·-au CCAS-
Afin de repohdre a Pexigence de sinceiite.des comple$' et p_ermettre a !a~mmune de.~cher·a !'exercice
conceme te solde verse de· fa sutiventlon du CCAS:, une convention annueUe. d'o.bj~clifs et de moyeJJi;.sefa
etab!le afin;

✓ D.'insctlre le calendriec ctes:avancera, .acompteset solles ~vee la:prod.w;:t:1011 d.e .pi~9:-J1,.1stifica,tiV~s de
depertses Hoos a la mfse en ceuvresde ra cohvenUon;

✓ p:etemiiner et"d'~jll$ter.]e".<:~s echeanl, les abjeetif.s ass~gnes au·-CCAS.

Le portage de repas
• Conventi&n-cadre Vf/fe/ObA$'

Au-dela .de la«,r'iventlon..c:adre Vll.le/OCAS, ii est·pro~ose .q'-y 'adJoindre upe Jµl!Jij~espe_cmque_ s.1,1r le l:)ortage
de rep'as afin de. : . · .

✓ D&finfrelalrefnent !es miss/oos·du pe~onnetdu portage de repas mis a disposition a .la·.eul~in,$ 6en-
trale ;

✓ D~te~mrn_e(le com rei:ll_-du-~epa1_> a factllrer au CCAS

4 Etablir te;s,modail~ de fac~l'atlon et q'er.ic;;;ilssemet:i~

Par ame.urs, le CCAS travarne· a-l;identifi~ati011 de.co-flnam::emerits •posslbles-~;_1.i~ l'.atlgmentation previsible 'du
remboursement du coat reel tju repas ~ la:Villa A·tr&vers le p;;;iote _1:le:Sotidarite Teni~rial.signe ~~~ le
Departement.

• La mgie.:du portage de-re{)as

la regle .d'encaissement ulilisee pour las recetres !iees au portage de repas · dcit ~Ire· cloturee. d'ici la. f'!n de
1'.annee ann de.permettre l'attrioUtion d'Un numem.de regle·pour celle.du CCAS,~ . . . . . . '
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1ptesLes publications des cham1Jres regionales d:es comptefi
La· Reunion et ·Mayotte.·

sont disponibles sut le site :
··• · w.ccom tes..fr/crc-Ia-reunion.,.et.;;ma one

Chambres regionales des comptes LaReunion et Mayotte
44 rue Alexis de Villeneuve
97 488 Saint-Denis Cedex
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VILLE DE BRAS-PANON
Seance du 10 fevrier 2021

Affaire n°2021 - 004

ATTRIBUTION D'UNE PREMIERE TRANCHE DE SUBVENTIONS AU CCAS ET AUX
ASSOC/A TIONS POUR L 'EXERC/CE 2021

Comme le prevoit le Code General des Collectivites Territoriales, !'attribution des subventions donne
lieu a une deliberation distincte du vote du budget.

Considerant l'attente du vote du budget primitif 2021 de la Ville,
Considerant les orientations budgetaires 2021,
Considerant \es besoins de soutenir !'action du CCAS de Bras-Panon ;
Considerant la necessite de soutenir \es actions associatives entamees au cours du 1er trimestre
2021.

II est propose au Conseil Municipal de statuer sur ces demandes de subventions au titre de l'exercice
2021.

Apres examen et avis favorable de la commission des finances en date du 27 janvier 2021 et de la
commission sport, culture et enfance jeunesse 01 fevrier 2021, ii est done propose d'attribuer une
premiere tranche de subvention pour l'annee 2021 (somme a deduire du montant total qui sera
attribue \ors du vote du budget primitif) :

► la somme de 500 000 euros au CCAS (article 657362);► \es sommes correspondantes au sein de la co\onne « attribution premiere tranche 2021 »
attribuees aux associations citees au sein du tableau suivant, joint en annexe.

M. ATCHAPA Jeannick, Mme CELEMANI Suzie et M. GONTHIER Daniel se retirent lors de cette
affaire et ne participeront pas au vote.

A l'unanimite, le Conseil Municipal decide :

D'ATTRIBUER une premiere tranche de subvention pour l'exercice 2021 au CCAS
pour un montant de 500 000 € ;

D'ATTRIBUER une premiere tranche de subvention pour l'exercice 2021 aux
associations, pour un montant total de 215 905.00€ et telle que repartie dans le
tableau joint au present rapport ;

D'AUTORISER M. le Maire a signer !'ensemble des documents se rapportant a cette
subvention ;

ET DE DIRE que ces credits feront l'objet d'une inscription au budget primitif 2021
de la Commune.

cgugege,rggepion en prefecture
IQ7w,~iA10210-2021-004-DE
Date de teletransm1ssIon 16/02/2021
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A.<a
VILLE DE

BRAS -PANON

Demandes de subvention 2021

ASSOCIATIONS Attribution 2020 Demandes 2021
Attribution 1ere
tranche 2021

A2P 4 000 7 000 2 000
ACBP 3 000 8 000 1500
ADLS BELLEVUE 1000 3 000 1000
AJS RDM 4000 23 000 4000
ALN VOLLEY 15 200 35 500 7 600
ASE 1000 1500 500
ASPP 3 000 3 000 1500
ASS LG 1500 8 000 750
ASS SPORT, DU COL, 2 000 1000
ASS SUP ST ETIENNE 1000 3 000 500
BOXE 01 3 000 18 040 2 000
CASEC 24 000 32 000 12 000
CBBP 3 500 6 000 1 750
CHE 4 500 11000 2 250
CLUB ALPIN PAN 1 750 2 500 875
CLUB CANIN 2 500 6 392 1250
CLUB TRIATHLON 4 000 8 000 2 000
CNP 11000 15 000 5 500
FUTSAL CLUB BP 1500 500
JEUN SPORT GAU LOISE 60000 100 000 30000
JSP 13 000 52 000 6 500
JUDO CLUB 2400 4 500 1200
KARATE SHOTO CLUB 18 300 30100 9150
KRAV MAGA 500 3 850 500
MX BRAS PANON 2100 7 000 1050
OM 412 500 1500 500
ROYS DE L'EST 1000 1000 500
SHOTOKAN CLUB KARATE 1000 1000 500
TCHOUCKBALL 800 800 400
TENNIS CLUB 11000 12 000 5 500
UHP 7 500 9 000 3 750
ULM club des alizes 1500 1000
UNSS DISTRICT EST 1000 500
VCE 23 200 38 000 11600

Total Sport 229 250 457 682 121125

AMICALE PANONNAIS DE RANDONNEE ET DE LOISIF 1400 1400 700
ANA - RICM 8eme section 1000 6 000 500
ANIMATION DEVELOPPEMENT ET PROXIMITE +2 ! ·-

._ UU

974-219740024-20210210-2021-004-DE
Date de teletransmission : 16/02/2021
Date de reception prefecture 16/02/2021



ASSOCIATIONS Attribution 2020 Demandes 2021
Attribution 1ere
tranche 2021

APMNEST 11000 15 000 5 500

BALLET DES ARTS 5 500 2 500

CLUB AMITIE 3eme AGE DE BRAS-PANON 5 000 5 000 2 500

COSEM 55 000 57 000 27 500

ELLES FITS 1 ODO 5000 1000

EMMA 1000 6000 1000

ESSENCIEL 3 000 750

FABLAB 16000 16 000 8000

GENERATION Z 1000 10 500 1000

GIRL AND BOYS 10000 5 000

GROUPE K DANSE 2000 750

LA KAZ DES LOUPIOTS 8 000 8185 4000

LES ETINCELLES PANONNAISE 1000 18 318 500

LES MOTS D'EST 1000 1000 500

NOUT TOUT ENSAMB 1000 2 700 500

NOUTZANCET NOUT LUMIERE 1000 3 000 500

PLAISIRS DES AIGUILLES 1000 3 000 1000

REUNIONNAISE PASSION MOKA 10000 5 000

SECTION DES ANCIENS COMBATTANTS ET MIUTAIRI 2 500 3000 1250

SURYA DANSE 500 9 900 500

TEN DANCE AU FEMI NIN 2 255 1130

YOU RTE LA VANILLE 4 704 700

Total Culture et Autre 108400 253 462 94 780

Total 337 650 711144 215 905

Accuse de reception en prefecture
974-219740024-2021 021 0-2021-004-DE
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>VILLE DE BRAS-PANON
Seance du 10 fevrier 2021

Affaire n°2021 - 005

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS
ACCUEIL DE LO/SIRS PER/ODEJANVIER 2021

Fort de son engagement aupres des families et des enfants Panonnais, la Commune favorise le
developpement des Accueils de Loisirs periscolaires et extrascolaires sur le territoire.

En cette periode de vacances d'ete austral, une seule association s'est positionnee pour proposer aux
enfants de 6-12 ans des Accueils de Loisirs Sans Hebergement (ALSH). II s'agit de « LA KAZ DES
LOUPIOTS - NOS PTl'MARMAYS » qui propose de mettre en place un programme d'activites adapte et
sollicite la Commune pour une subvention de 6000 € qui lui permettra de prendre en charge !'ensemble des
charges afferentes.

Afin de continuer sur cette periode a offrir aux enfants un temps de loisirs et ainsi permettre aux familles de
concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale, la Commune souhaite maintenir au sein du quartier
de la Riviere du Mat Jes Hauts, un accueil collectif de mineurs.

L'association LA KAZ DES LOUPIOTS - NOS PTl'MARMAYS, proposant deja en periode scolaire au sein de
l'ecole Bois de Couleurs un service de garderie periscolaire elementaire et des mercredis jeunesse (ecole
Ma Pensee), permettra aux enfants de beneficier de ce temps de loisirs sur la periode citee ci-dessus.

La commission sportive, culturelle et enfance jeunesse a emis en date du 26 janvier 2021 un avis favorable
a cette demande.

II est demande au Conseil Municipal, d'accorder a !'association KAZ LES LOUPIOTS - NOS PTl'MARMAYS
une subvention de 6 000 € pour le fonctionnement de l'Accueil de Loisirs Sans Hebergement (ALSH).

A l'unanimite, le Conseil Municipal repond favorablement a la demande de subvention de la KAZ LES
LOUPIOTS - NOS PTl'MARMAYS pour un montant de 6000.00 euros.

Le Maire,

Accuse de reception en prefecture
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>VILLE DE BRAS-PANON
Seance du 10 fevrier 2021

Affaire n°2021 - 006

MUTATION FONCIERE -
PARCELLES AH 1960-1962

Je vous expose que par Deliberation en date du 2 Decembre 2020, le Conseil Municipal avait
approuve le classement dans le Domaine Prive Communal des parcelles AH 1960 et AH 1962.

Je vous rappelle que cette operation etait une etape necessaire et prealable, en vue de mettre le
cadastre en conformite avec les limites des terrains appartenant respectivement a la Commune de BRAS
PANON, d'une part et Monsieur Daniel DUFOUR Madame Marie Anesie BOMEL (usufruitiers) et Monsieur
David DUFOUR (nu-proprietaire), d'autre part.

Pour rappel, suite a la division resultant d'un document d'arpentage dresse par la SARL TOPEX,
geometre expert a BRAS-PANON, le 25 ao0t 2020 sous le numero 1335N, ii en resulte que:

1/ Les parcelles appartenant reellement a la Commune de BRAS-PANON sont les suivantes:

• AH 1961
• AH 1963

D'une contenance totale

1.043 m2

5.444 m2

6.487 m2

2/ Les parcelles appartenant reellement aux consorts DUFOUR/BOMEL sont les suivantes :

• AH 814
• AH 818
• AH 1960
• AH 1962

D'une contenance totale

20 m2

693 m2

55 m2

22 m2

790 m2

II est necessaire de proceder a la regularisation de !'occupation des parcelles cadastrees section AH
numeros 1960 et 1962, celles-ci n'ayant fait l'objet d'aucun acte notarie.

En date du 28 janvier 2021, la Commission Amenagement - Urbanisme - Developpement Local a
emis un avis favorable.

M. DUFOUR Jean-Michel ne participera pas au vote.

A la majorite (4 abstentions), l'Assemblee:

Approuve l'elaboration d'un acte rectificatif aux termes duquel les parcelles AH 1960 et AH 1962
appartiendront a M. et Mme DUFOUR (usufruitiers) et M. David DUFOUR (nu-proprietaire) ;

Et m'autorise a signer les actes y afferents.

lb:IA, reception en prefecture
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A5are
VILLE OE BRAS-PANON

Seance du 02 dcembre 2020

Affaire n"2020 ~ 071

DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC ET
CLASSEMENTDANS LE DDMAINE PRIVE COMMUNAL

AH 1960 ET AH 1962

Le Maire expose a !'Assernblee que dans le cadre de la creation du Lotissement du Centre, la Commune
avait cede aux epoux Daniel DUFOUR, la parcelle initialement cadastree AH 712, d'une contenance de 798
m2. L'acte de vente a ete slgne en l'Etude de Maitre Roger WELMANT, Notaire a Saint-Andre, les 12 et 19
decembre 1983.

Aux termes d'un acte en dates des 5 et 15 juin 1987, la parcel!e AH 712 a fa it J'objet d'une division en 3
parcelles aujourd'hul cadastrees :

• AH 814
• AH 815
• AH 818

D'une contenance totale

20 m2

85m2

693 m2

798 m2

La division de la parcelle AH 712 avait pour objectif d'aboutir a un echange Commune I Epoux DUFOUR.
La transaction n'a pas fait l'objet de !a signature d'un acte notarie. Les parcelles nouvellement cadastrees
AH 1960 et AH 1962 font toujours partie du Demaine Publfc Communal.

En vue de mettre le cadastre ·en conformite avec les limites des terrains appartenant respectivement a la
Commune de BRAS-PANON, d'une part et Monsieur Daniel DUFOUR et Madame Marie Anesie BOMEL
(usufruitiers) et Monsieur David DUFOUR (nu-proprietaire), d'autre part, ii a ete procede a la division des
parcelles suivantes:

Division de la parcelle cadastree section AH numero 817 pour 00ha 10a 98ca en deux (2) parcel!es
cadastrees, savoir:

- Section AH Numero 1960 pour 00ha 00a 55 m2

- Section AH Numero 1961 pour OOha 1 Oa 43 rn2

Division de la parcelle cadastree section AH numero 819 pour 00ha 54a 66ca en deux (2) parceUes
cadastrees, savoir:

- Sectfon AH Numero 1962 pour 00ha 00a 22 m2

- Section AH Numero 1963 pour 00ha 54a 44 m2

Cette division resulte d'un document d'arpenlage dresse par la SARL TOPEX, geometre expert a BRAS
PANON, !e 25 aoot 2020 sous le numero 1335N.

De sorte, ii en resulte que :

1/ Les parce!les appartenant reellement a ta Commune de BRAS-PAN ON son! !es suivantes :

• AH 1961
• AH 1963

D'une contenance totale

1.044 m2

5.444 m2

6.488 m2

Accuse de reception en prefecture
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2/ Les parcelles appartenant reellement aux consorts DUFOUR/BOMEL sont les suivantes:

• AH 814
• AH 818
• AH 1960
• AH 1962

D'une contenance totale

20 m
693 m2

55 m2

22 m2

790 m2

II est necessaire de proceder a la regularisation de cette occupation qui necessite dans un premier temps le
declassement des parcelles concernees du Domaine Public Communal.

En date du 12 Novembre 2020, la Commission Amenagement - Urbanisme - Developpement Local a emis
un avis favorable.

A la majorite (1 abstention), le Conseil Municipal :

Approuve le declassement des parcelles AH 1960 et AH 1962, du Domaine Public Communal;
Approuve le classement des dites parcelles dans le Domaine Prive Communal;
Autorise le Maire a signer les actes y afferents.

Accuse de reception en prefecture
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VILLE DE BRAS-PANON

Seance du 10 fevrier 2021

Affaire n°2021 - 007

INSTALLATION CLASSEE POUR LA PROTECTION DEL 'ENVIRONNEMENT
SOCIETE GRANULA TS DEL 'EST

La Societe Granulats de l'Est a sollicite aupres du Prefet une demande d'autorisation environnementale au
titre des Installations Classees pour la Protection de !'Environnement qu'elle exploite a Paniandy-, sur le
territoire de Bras-Panon.

Le responsable du projet :

.Monsieur Emmanuel GAUTHIER - Directeur de la Societe
8, Chemin Barbier
97 412 BRAS-PANON

Cette nouvelle demande d'autorisation porte sur:

• Un perimetre d'autorisation de 16.19 ha (contre 8.09 environ autorises par l'AP du
03.04.2017 et l'APc du 10.12.2018).

• Un perimetre d'extraction de 11.43 ha (centre 3.56 ha aujourd'hul).
• La meme c6te de fond de fouille, fixee a 58 m NGR.
• Une exploitation a cie! ouvert, a sec puis en eau (de meme qu'aujourd'hui).
• Une duree d'exploitation de 30 ans dont 12 ans dedies uniquement aux travaux de remise

en etat {centre 18 aujourd'hui).
• Une production annuelle moyenne de 300 000 tonnes.
• Une production annuel!e maximale de ·350 000 tonnes.
• Line capacite totale de traltement (materiaux naturels des deux carrieres et dechets inertes

du BTP) de 610 000 a 710 000 tonnes par an.
• Un accueil de materiaux inertes issus du BTP de 400 000 tonnes par an en moyenne

(222 000 m3}.

Line enqu~te publique relative au projet s'est deroulee du 28 Decembre 2020 au 29 Janvier 2021.
Conformement a I'article R .181-38 du Code de I'Environnement, le Consei I Municipal est so!licite pour
emettre son avis, au regard des incidences environnementales notables du projet sur le territoire.
L'avis est exprime au p!us tard dans les 15 jours sufvant la cl6ture de l'Enquete Publique.

En date du 28 Janvier 2021, la Commission Amenagement - U rbanisme - Developpement Local a emis un
avis reserve en demandant la production des garanties assurant la protection de la nappe phreatique.

De ce fait, apres avoir pris connaissance du projet.et en avoir delibere, a la majorlte (4 abstentions},
le Consei! Municipal approuve l'avis reserve un avis reserve en demandant:

I. Des garanties sur les mesures envisagees pour la protection de la nappe phreatique ainsl que la
production d'indicateurs annuels sur la purete de l'eau ;

2. Des garanties sur l'inertie des dechets notamment sur le mode de contrQledevalidationdesdechets
et la production annuelle des contr6Jes relatifs a l'inertie des dechets ; Accuse de reception en prefecture

974-219740024-20210210-2021-007-DE
Date de teletransmission : 16/02/2021
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Ces elements permettront aux services de la Ville d'assurer un suivi de l'activite et d'apporter des elements
d'information de facon reguliere aux elus.

3. Une reduction du perimetre d'extraction eu egard des contraintes nouvelles d'Amenagement de la
Commune dans le secteur (sur la duree de l'exploitation);

4. Des garanties sur les mesures relatives aux nuisances sonores liees aux deplacements des
camions.

M. HENRIETTE Thierry ne participera pas au vote et se retire de lors de la presentation de l'affaire.

M. PERERA Francois quitte la seance avant le vote.

Accuse de reception en prefecture
974-219740024-20210210-2021--007-DE
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>VILLE DE BRAS-PANON
Seance du 10 fevrier 2021

Affaire n°2021 - 008

MUTATION FONCIERE - ACQUISITION DU TERRAIN CADASTRE Al 1030 PARTIE
CONVENTION D'ACQUISITJON FONCIERE ET DE PORTAGEN° 02 19 06

ENTRE LA COMMUNEET L'EPF REUNION.

Je vous rappelle a l'Assemblee que l'Etablissement Public Foncier de la Reunion a ete cree en vue de la
realisation de toutes acquisitions foncieres et immobilieres, pour le compte de ses membres ou de toute
personne publique, en vue de la constitution de reserves foncieres ou de la realisation d'actions ou
d'operations d'amenagement.

Dans la perspective de realiser des equipements publics au chemin de la Riviere du Mat, la Commune a
sollicite l'EPFR pour qu'il se porte acquereur du terrain cadastre Al 1030 partie decrit ci-apres :

Section Numero Adresse du bien emprise a acquerir

Al 1030 p CAMP CERCEAU env. 3 300 m2

• Zonage au P.L.U. approuve: 1AUb
• Situation au Plan de Prevention des Risques (PPR): Pas d'alea remarquable
• Servitudes publiques ou conventionnelles : Pas de servitude conventionnelle identifiee ; terrain

greve d'un emplacement reserve n° 14 au profit de la Commune pour la realisation d'un
equipement de quartier.

• Proprietaire: Cts VIRAPOULLE
• Nature du bien : Terrain non-bati, nu.
• Etat d'occupation : repute libre de toute location ou occupation.

L'Etablissement Public Foncier de la Reunion a transmis un projet de convention d'acquisition fonciere n° 02
19 06, dont les elements essentiels sont repris ci-apres :

• Coot d'acquisition du terrain est de 400 300,00 €, a parfaire ou a diminuer en fonction de la
surface definitive apres arpentage sur la base de 11 0 €/m2 + les indemnites de remploi au titre des
articles L.230-1 et suivants du Code de l'Urbanisme, soit ±121.00 € /m2

, et ce au vu de !'estimation
des Domaines n°2020-402V1067 du 14 decembre 2020.

• Duree de portage : 5 ans,
• Differe de paiement : 3 ans a compter de !'acquisition par l'EPFR, soit a !'issue de ce delai, 3

echeances de 137 436.33 €.
• Taux de portage : 0,75% l'an.
• Destination prevue : Realisation des equipements publics.

En date du 28 Janvier 2021, la Commission Amenagement - Urbanisme - Developpement Local a emis un
avis favorable.

A l'unanimite, l'Assemblee:
• Approuve !es termes de la convention n° 02 19 06 a intervenir entre la Commune et l'E.P.F.Reunion;
• M'autorise a signer la convention d'acquisition fonciere n° 02 19 06 annexee a la presente;
• M'autorise a signer taus les actes necessaires relatifs a cette affaire.

Le M ire,

lh:IA reception en prefecture
49/10024-20210210-2021-008-DE
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VILLE DE
BRAS-PANON

'epf.'4unlont

CONVENTION OPERATIONNELLE D'ACQUISITION
FONCIERE ET DE PORTAGE

N° 02 19 06

CONCLUE ENTRE :

• LA COMMUNE DE BRAS-PANON
• L'EPF Reunion

Objet : acquisition et portage du terrain cadastre AI 1030 partie,
situee au Camp Cerceau, route de la Riviere du Mat, pour
la realisation d'un equipement de quartie;,c.,re....e:•------------,

Accuse de reception en prefecture
974-219740024-20210210-2021-008-DE
Date de teletransmIssIon: 16/02/2021
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PREAMBULE

L 'EPF Reunion a ete cree en vue de la realisation de toutes acqms1tions foncieres et
immobilieres, pour le compte de ses membres ou de toute personne publique, en vue de la
constitution de reserves foncieres ou de la realisation d'actions ou d'operations
d' amenagement.

Les activites de l'EPF Reunion s'exercent dans le cadre d'un Programme Pluriannuel
d'Intervention Foncieres (P.P.I.F) realise par tranches annuelles.

Les actions ou operations ont pour objet :

❖ de mettre en a:uvre un projet urbain,
❖ de mettre en a:uvre une politique locale de }'habitat,
❖ d'organiser le maintien, }'extension ou l'accueil des activites economiques,
❖ de favoriser le developpement des loisirs et du tourisme,
❖ de realiser des equipements collectifs,
❖ de lutter contre l'insalubrite,
❖ de permettre le renouvellement urbain,
❖ de sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine bati ou non bati et les espaces

naturels.

A la demande de collectivites locales, l'EPF Reunion peut etre delegataire du droit de
preemption sur tout ou partie de la commune et mettre en reuvre la procedure d 'expropriation.

Auctme operation de l'EPF Reunion ne peut etre realisee sans l'avis favorable de la commune
concernee.

Ceci expose,

II est conclu le present contrat entre :

► La Commune de BRAS-PANON representee par son Maire, Monsieur Jeannick
ATCHAPA, habilite a la signature de la presente convention par deliberation du
Conseil Municipal en date dtl , ci-apres denommee « la
Commune»,

► L'Etablissement Public Foncier de la Reunion, represente par son Directeur,
Monsieur Jean Louis GRANDYAUX, habilite a la signature de la presente
convention par deliberation du conseil d'administration du 22 decembre 2020, ci
apres denommee « l'EPF Reunion», dont le siege est situe 7, rue Andre LARDY,
La Mare, 97438 SAINTE-MARIE

D'autre part,

Accuse de receptron en prefecture
974-219740024-20210210-2021-008-DE
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Article 1 : Objet

La presente convention a pour objet de definir les conditions d'acquisition, de portage et de
retrocession par l'EPF Reunion, pour le compte de la Commune, de l'immeuble situe sur son
territoire, ci-apres designe :

• Lieu-dit : Camp Cerceau

Section Numero Adresse du bien Contenance cadastrale
OU emprise a acquerir

AJ 1030 p CAMP CERCEAU Env. 3 300 m2

• Zonage au POS I P.L.U. approuve: 1 AUb

• Situation au PPR(s) : pas d'alea remarquable

• Servitudes publiques ou conventionnelles : pas de servitude conventionnelle
identifiee; terrain greve d'un emplacement reserve n° 14 au profit de la
Commune pour la realisation d'un equipement de quartier.

• Proprietaire: Cts VIRAPOULLE

• Nature du bien : Terrain non-bati, nu.

• Etat d'occupation: repute libre de toute location ou occupation.

Article 2 : Duree du portage

L'EPF Reunion s'engage a maintenir dans son patrimoine l'immeuble designe a !'article 1,
durant une periode de CINQ (5) annees et ce, a dater de son acquisition.

L'EPF Reunion s'engage, au plus tard au terme de cette periode, a retroceder ledit immeuble a
la Commune et cette demiere s'engage a l'acquerir au plus tard CINQ (5) annees apres la
date d'acquisition par l'EPF Reunion dans les conditions prevues a l'annexe 1 de la presente
convention.

La Commune pourra, par deliberation de son conseil municipal et conformement aux lois et
reglements en la matiere, demander a 1 'EPF Reunion que la cession se realise, dans les memes
conditions, meme apres plusieurs annees de p01tage, au profit des personnes designees a
l'article intitule « Cession a un repreneur designpar la Commune».

La Commune reste toutefois responsable des engagements qu'elle a souscrits et devra
effectuer les rachats en cas de defaillance du repreneur qu'elle aura designe, etant precise que
la defaillance du repreneur s'entend :► de la mise en liquidationjudiciaire de ce dernier,► d'un accord entre la commune et ledit repreneur,► du retrait unilateral de la qualite de repreneur par la commune.

Le delai maximum de rachat devra etre imperativement respecte, toutefois il sera possible
pour la Commune ou son repreneur de demander la cession anticipee du bien, laquelle devra
intervenir dans les conditions des presentes.

Il est ici precise que le DIFFERE DE PAIEMENT entre la date dacquisitionparIEPFRet,
la premiere echeance facturee a la Commune ou son repreneur sera d(111.I843)84$5$3%1aoe

Date de teletransmission : 16/02/2021
Date de reception prefecture : 1610212021
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Article 3 : Designation d'un repreneurpar la Commune.

La Commune peut demander a l'EPF Reunion que la cession se realise, dans les memes
conditions, meme apres plusieurs annees de portage, au profit d'un tiers, denomme le
repreneur, aux conditions suivantes :

• Le tiers designe doit obligatoirement etre un EPCI, une autre personne publique, une
societe d'economie mixte. un bailleur social.

• La designation du tiers doit intervenir conformement aux lois et reglements en la
matiere dans le cadre de: concession d'amenagernent type ZAC RHI, vente avec
cahier des charges ou clauses formalisant }'engagement de realiser l'operation inscrite
dans la convention operationnelle.

• La designation du tiers doit faire l'objet d'une deliberation de la commune et recevoir
l'accord du conseil d'administration de l 'EPP Reunion.

• Le tiers designe doit etre cosignataire de la convention operationnelle.

• Le tiers designe doit realiser lui-meme les actions ou operations d'amenagement
concernees.

Le repreneur est subroge dans tous les droits et obligations de la Commune contenues aux
presentes.

Article 4 : Prix de vente de l'immeuble a la Commune ou a son repreneur

Le prix de vente de l'immeuble a figurer dans l'acte authentique lors de sa cession par .l'EPF
Reunion a la Commune ou a son repreneur, s'entend du prix d-'achat HT de l'immeuble,
determine au vu de l'avis des domaines et acquitte par l'EPF Reunion lors de son acquisition,
auquel il conviendra d'appliquer le regime de TVA en vigueur.

Dans le cas ou le plix acquitte par 'EPF Reunion lors de son acquisition mentionne une TVA
qui ne peut etre deduite, du fait de }'engagement par la collectivite ou son repreneur, d'utiliser
l'immeuble pendant toute la duree de portage pour une operation non soumise a TVA
(occupation a titre gratuit, bail d'habitation ... ), le prix de vente de l'immeuble s'entend du
plix TIC acquitte par l"EPF Reunion lors de son acquisition, auquel il conviendra d'appliquer
la TVA sur la marge ou sur le plix total selon Jes dispositions fiscales en vigueur au moment
de la revente.

Si en cours de portage, la Commune ou son repre-neur utilise le bien pour une utilisation non
soumise a TVA, l'EPF Reunion remboursera au Tresor la TVA deduite a !'acquisition. La
Commune ou son repreneur s'engage a rembourser, ladite TVA non deductible a l'EPF
Reunion dans un delai de deux mois de la date de facturation.

Remarque:
• Si a la date de retrocession, il s'agit d'un terrain a batir (TAB) ou d'un immeuble

acheve depuis plus de cinq ans, la TVA sera calculee sur le prix total si l'acquisition
avait ouvert droit a deduction, ou sur la marge egale a zero s'il n'y a pas eu de
deduction lors de I'acquisition initiate.

• Si le terrain ne constitue pas un terrain a batir au sens d,r-1..._,....,,__,--,...,cu......'1.....LJL.-.;L...U,O:,-LL-_,_.____,_ll.L._ _

immeuble acheve depuis moins de cinq ans, la TVA sera c &qt$$st@le.pi$$al
Date de teletransm1ss1on : 16/02/2021
Date de reception prefecture : 16/02/2021
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Article 5 : Cout de revient a la Commune ou son repreneur

Le cout de revient pour la Commune ou son repreneur est constitue par le prix de vente de
l'immeuble par l'EPF Reunion a la Commune ou a son repreneur, prevu ci dessus, deduction
faite des subventions eventuellement percues par l'EPF Reunion au titre dudit immeuble,
augmente des frais de portage (A), des frais dacquisition, de gestion de l'EPF Reunion (B) et
diminue, le cas echeant, des produits de gestion du bien (C) ainsi que de la bonification de
l 'EPF Reunion (D).

A - Frais de portage

Des frais de portage sont dus par la Commune ou son repreneur entre la date d'acquisition du
bien par l'EPF Reunion et la date de reglernent definitif du prix de vente.

Ces frais sont calcules sur le montant constitue par le prix de vente par l'EPF Reunion a la
Commune ou a son repreneur, deduction faite des subventions eventuelles pen;ues par l 'EPF
Reunion au titre dudit immeuble.

Ce taux de portage fixe a 0,75 % HT/an s'applique au capital restant du deduction faite des
subventions eventuelles percues par l'EPF Reunion au titre dudit irnmeuble.

Les acquisitions d'un montant inferieur a 2 000 € HT, sont exonerees de l'ensemble des frais.

En cas de cession anticipee, les frais de portage pour la commune ou son repreneur seront dus
pour une annee entiere de portage si cette cession (date de signature de l'acte) intervient au
dela des six premiers mois de la date anniversaire d' acquisition et ne seront pas dus si cette
cession (date de signature de l'acte) intervient en decades six premiers mois.

A1odalites de reglement des echeances

Le remboursement du prix de vente apres deduction des subventions eventuelles percues par
l'EPF Reunion ainsi que celui des frais de portage interviendra dans les conditions
determinees a l'annexe 1 a la presente convention.

Il est precise qu'a la demande de la Commune ou de son repreneur, un differe de un a quatre
ans a compter de la date d'acquisition du bien par l'EPF Reunion, peut etre accorde par ce
dernier, avant le remboursement de la premiere echeance par la Commune ou son repreneur.

Toutefois le reglement integral des elements constitutifs du cout de revient vise plus haut
devra etre effectue par la Commune ou son repreneur, au plus tard au jour de la revente de
l'imrneuble, objet des presentes, par l'EPF Reunion aces derniers.

Duree de Differe de taux de portageportage paiement
1-15ans 1-4 ans 0, 75% HT sur le capital restant dO

Un bilan financier sera realise annuellement.

Accuse de reception en prefecture
974-219740024-20210210-2021-008-DE
Date de teletransmission : 16/02/2021
Date de reception prefecture 16/02/2021
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B-frais d'acquisition et de gestion.

a -Frais d'acquisition et de qestion

Tous frais d'acquisition et de gestion engages par l'EPF Reunion au titre du bien, devront
faire l'objet d'un rembourse1,11ent par la Commune ou son repreneur a rEPF Reunion. Il s'agit
notamment:

❖ des frais divers d'acquisition (frais de notaires, procedure, divers)
❖ des indemnites de toutes natures versees aux proprietaires, locataires ou ayants-droit,

sur la base soit de l'avis des Domaines, soit d'un rapport d'expert qualifie, soit d'une
fixation par voie judiciaire ;

❖ des honoraires d'expertise, d'avocats ;
❖ de toute condamnation prononcee a l 'encontre de l'EPFR en sa qualite de proprietaire

et/ou de gestionnaire du bien;
❖ des impts et taxes ;
❖ du montant des travaux de depollution, de demolition, d'entretie_n et de conservation

des biens;
❖ de la plime d'assurance souscrite par l'EPF Reunion en qualite de proprietaire non

occupant;
❖ du remboursement de la partie de l'indemnite restant a la charge de l'EPF Reunion en

cas de sinistre (Franchise)

Conformement a la deliberation du Conseil d'administration du 26 fevrier 2014, Jes frais de
diagnostics immobiliers cites ci-dessous sont integralement pris en charge par l'EPF
Reunion:

Il s'agit de : le constat de risque d'exposition au plornb, etats parasitaires, diagnostic
an1iante avant-vente et avant demolition, etat de rinstallation electrique, etat des risques
naturels et technologiques.

Pour Jes terrains acquis pendant la duree du PPIF 2019/2023 (deliberation du Conseil
d'administration du 07 octobre 2019) :

► l'EPF Reunion prend en charge sur ses fonds propres la totalite des frais
notaries lors de l'acquisition des terrains. Les frais notaries de revente restent a
1a charge de lacquereur.

► l'EPF Reunion peut prendre a sa charge les operations de preparation du
fancier (depollution, demolition, cloture, .diagnostics, etc) ou de securisation
des batis existants clans 1a lirnite d'un montant de 100 000 € par operation
d'arnenagement.

► 11 est precise que la decision de prise en charge des travaux releve du pouvoir
discretionnaire de l 'EPF Reunion et que les travaux, pour etre eligibles,
devront etre commandes et realises sous le controle de l'EPF Reunion. En cas
de reste a charge, ce demier sera rembourse clans les conditions actuelles de la
convention de portage (immediatement ou en fin de portage).

En cas de non-respect par la Collectivite ou son repreneur de I · •
• Accuse deiieceP. 10n .~n-~~'fectu••mise en oeuvre dun proiet d'interet general conforme a l'article L 90-air, - 2re ?gr, me,3 Ate 'ere ransmusson: 702 0 1

Date de reception prefecture : 16/02/2021
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pendant la periode de portage ou apres la revente du bien a la Collectivite ou son repreneur, la
totalite des frais notaries d'acquisition et de preparation du foncier reglee par l'EPF Reunion
devra faire l 'objet d'un remboursement par la Collectivite ou son repreneur a l'EPF Reunion.

b- Modalites de remboursement des frais d'acquisition et de qestion

Principe:

Tout paiement devra intervenir dans un delai de deux mois de la date de facturation par l'EPF
Reunion. A defaut de paiement dans ce delai, un interet moratoire egal au taux de l'interet
legal sera applique.

11 pourra etre fait application des articles L 1612-15 et L 1612-16 du code general des
collectivites territoriales.

Exception:
Concernant, le remboursement des emoluments de negociation, des indernnites de toutes
natures versees aux proprietaires, locataires ou ayants-droit ainsi que du montant des travaux
de depollution, demolition, securisation et de conservation du bien, leur reglement integral
pourra, a la demande de la Commune ou son repreneur, etre effectue par ces demiers, au plus
tard au jour de la revente de l'immeuble.

Les modalites de remboursement desdites sommes seront notifiees par l'EPF Reunion a la
Commune ou son repreneur.

C - Produits de gestion du bien

Les produits de gestion du bien s'entendent de tous les revenus reellement perus par l'EPF
Reunion provenant de la location ou de la mise a disposition de l'immeuble ou d'une partie de
celui-ci tels que loyers, redevances etc ... , entre la date d'acquisition du bien par l'EPF
Reunion et la date de cession a la Commune ou son repreneur.

Ces produits de gestion viendront en deduction du cout de revient vise ci-dessus et feront
l'objet, d'un reversement par l'EPF Reunion a la Commune ou a son repreneur a la date de
reglement definitif du prix de vente par cette derniere ou a son repreneur.

D - Mesure de Bonification de l'EPF Reunion
Si l'imrneuble, objet des presentes est eligible a la mesure de bonification de l'EPF Reunion,
cette bonification sera versee a la Commune ou a son repreneur lors de la revente de
l'immeuble, objet des presentes, a cette demiere ou a son repreneur.

Accuse de reception en prefecture
974-219740024-20210210-2021-008-DE
Date de teletransmission : 16/02/2021
Date de reception prefecture : 1610212021
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Article 6: Destination de l'immeuble

La reserve fonciere, objet de la presente convention devra imperativem.ent repondre a un
motif d'interet general au sens de !'article L.30O-1 du Code de l'Urbanisme.

Les priorites de l'EPF Reunion definies dans le PPIF se justifient notarnment par la realisation
d'operations d'amenagement ayant pour objets:

o de rnettre en reuvre une politique locale de l'habitat comprenant a mm1ma une
proportion de 60 ¾ de logements aides,

o de realiser des equipements collectifs,
o d'organiser l'accueil de zones d-'activites economiques et touristiques communales ou

intercommunales.

Au jour de la signature de la presente con\'ention, la destination prevue par la Commune,
arretee apres conce1tation entre les differentes parties, est la suivante :

EQUIPEM.ENT PUBLIC (cquipement de quartier)

La Commune s' engage, si necessaire, a prendre routes dispositions utiles pour modifier ou
reviser son Plan Local d'Urbanisme afin de permettre une utilisation du terrain rnentionne a
!'article 1, conforme aux regles d'urbanisme qu'il definit et a sa destination telle que prevue
ci-dessus.

Cette mise en concordance devra etre realisee, au plus tard a la date de l'acte de cession du
bien par l'EPF Reunion a la Commune ou son repreneur, qui s'engage a racheter le bien en
'etat.
En outre, la Commune ou son repreneur s'engage, au plus tard quatre rnois avant la cession du
bien -par l'EPFR (cession anticipee ou a l'-issue de la periode de portage), a justifier par taus
moyens (permis d'arnenager ou de construire, cahier des charges de l'operateur...), a l'EPF
Reunion, de la realite du projet d'interet general convenu ci-dessus.

Si la Commune ou son repreneur n'est pas en mesure de justifier de la realite de }'operation
confonnernent a la destination prevue et dans Jes conditions visees ci-dessus, il est possible
pour la Commune 011 -son repreneur de demander une modification de la duree de portage.

De plus, la Commune ou .son repreneur s'engage apres le rachat du bien a l'EPF Reunion, a
I' informer du ban deroulement de l'operation d'arnenagernent ainsi que du bilan definitif de
cette derniere au regard des engagements pris.

Si la Commune souhaite changer la destination du bien, objet des presentes, elle s·engage, au
prealable, a en faire la demande ecrite a l'EPF Reunion pour approbation de son Conseil
d'adrninistration, enjustifiant d'une nouvelle destination conforme a l'ruticle L3OO-l du code
de l'urbanisme.

Les obligations, nees de cette acquisition par l 'EPF Reunion sont transferees de plein droit, a
la Commune ou son repreneur qui accepte, par la presente, de les prendre a son cornpte.

Les actions ou operations d ·amenagement engagees par la Commune ou son repreneur
devront etre realisees en coherence avec les principes fondamentaux du developpement
durable.

Convention. operationelte ° 02 19 06-Commune EPFR . aq. CIs IRAPOULAE- cad. A} 103partie

Accuse de reception en prefecture
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Article 7 : Revente des biens par la Commune

La Commune s'engage apres le rachat des biens a l'EPF Reunion a respecter la destination
prevue a la convention operationnelle.

Dans ce cadre, la Commune avant toute revente a un tiers, autres que ceux mentionnes a
!'article « Cession a un repreneur designe par la Comm11t1e » des presentes, d'un terrain
prealablement porte par l'EPF Reunion doit justifier aupres du Conseil d'administration de
l 'Etablissement des points suivants :

• La destination du bien est conforme a celle mentionnee dans la convention

• Justifier d'une deliberation du Conseil Municipal precisant l'interet general de la
cession a un tiers par la realisation d'un cahier des charges (objectif a atteindre et
sanctions) auquel le tiers devra se soumettre et approuvant le choix du tiers retenu
conformement aux lois et reglements en la matiere.

Article 8 : Gestion des biens

Les biens acquis dans le cadre du present contrat seront mis a la disposition de la
Commune ou de son repreneur des leur prise de possession par l'EPF Reunion.

En cas de designation du repreneur dans la convention initiate, les biens acquis seront mis a sa
disposition des leur prise de possession par l'EPF Reunion.

En cas de designation du repreneur en cours de portage, les biens acquis seront mis a sa
disposition des la signature de l'avenant le designant en qualite de repreneur.

La Commune ou son repreneur s'engage a assurer l'entretien des immeubles ainsi que leur
gardiennage eventuel afin que l'EPF Reunion ne soit pas inquiete a ce sujet.

Pendant toute la duree de la mise a disposition, la Commune ou son repreneur s'engage a
effectuer sur le terrain une information, sous forrne de panneau ou il est notifie que ce bien a
ete achete grace aux financements de l'EPF Reunion.

La Commune ou son repreneur sera subrogee dans tous les droits et obligations du
proprietaire, en lieu et place de l'EPF Reunion.et notamment dans le reglement de tous les
problemes et litiges pouvant survenir pendant la duree de detention de l'immeuble.

La mise a disposition des biens est accordee a dater de la notification faite par l'EPF Reunion
au repreneur de l'achat du bien et ce, jusqu'a la date de la revente.

Les taxes afferentes a l'occupation d'un bien bati sont a la charge de la Commune ou de son
repreneur

La Commune ou son repreneur se garantira pour son propre compte en qualite d'occupant,
aupres d'une compagnie d'assurance notoirement solvable et pour un capital suffisant:

✓ Les dommages causes aux biens objets de la presente convention a la suite de la
survenance de l'un ou plusieurs des evenements suivants : incendie, foudre, explosion,
degats des eaux, attentats, tempetes, ouragans, cyclones (en ca$. SeI~SR, l. face
b~t· ) t t t h t 11 . 974-219740024-20210210-2021--008-DEale el catastrophes nature)les , Date de tel@transmission : 16i02/2021

Date de reception prefecture : 16/02/2021
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✓ Les consequences pecumatres de la responsabilite pouvant incomber tant a la
Commune ou a son repreneur qu'a lEPF Reunion du fait de la survenance de ces
memes evenements, a 1' egard des voisins, des occupants a quelque titre que ce soit,
des tiers et de quiconque en general.

Cette derniere garantie devra s'appliquer au recours du non seulement aux degats
materiels mais encore a la part de loyer et a la privation de jouissance que pourrait
subir les victimes du sinistre.

Par ailleurs :

✓ L'attestation de la police d'assurance souscrite en respect des presentes dispositions
devra etre notifiee a l'EPF Reunion au plus tard le jour de !'acquisition dudit bien par
l 'EPF Reunion;

✓ Toute suspension ou reduction de garantie, toute annulation, concemant la police
souscrite en respect des presentes dispositions devra etre notifiee a l'EPF Reunion
sous preavis d'un mois par courrier R.A.R. ;

✓ Toute resiliation ou modification de garantie susceptible d'affecter les interets de l'EPF
Reunion ne sera effectuee sans 1 · autorisation expresse de cette demiere ;

✓ L'EPF Reunion devra etre informe de tout sinistre en rapport avec les biens concedes :

✓ L'EPF Reunion sera avise par la compagnie d'assurance de tout defaut de reglernent
des primes relatives au contrat.

Article 9 : Mise a disposition des biens pendant la duree de portage

De maniere exceptionnelle et uniquement apres accord ecrit de l'EPF reunion, il est possible
de mettre a disposition le bien, objet de la convention, dans les conditions suivantes :

• Si la Commune ou son repreneur souhaite occuper le bien objet des presentes, il
s'engage, au prealable, a en faire la demande ecrite a l'EPF Reunion:

En precisant !'utilisation effective que le repreneur souhaite attribuer au
bien objet des presentes,
En s'engageant ace que le bien, objet des presentes, respecte les nonnes de
securite en la matiere.

• Si la Commune ou son repreneur souhaite que l 'EPF Reunionmette a disposition le
bien, objet des presentes, a un tiers designe par lui, il s'engage, au prealable, a en faire
la demande ecrite a l'EPF Reunion:

En precisant }'utilisation effective que le tiers designe par le repreneur
souhaite attribuer au bien objet des presentes,
En precisant la duree de mise a disposition du bien, cette demiere ne
pouvant. en aucun cas exceder la duree de laconventionoperationnelle
d'acquisition,

Convention, operationnelle 2 19 1)6. CommuneEPFR - acq. Cs ]FRAPOULLE- ad. A} 1)30partie
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En justifiant que le bien, objet des presentes, respecte les normes de
securite en la matiere,

11 est precise que la mise a disposition a un tiers en cours de portage ne peut s'appliquer
notamment a des activites commerciales artisanales ou professionnelles sauf accord ecrit de
l'EPF Reunion.

En cas de prise en charge par l 'EPF Reunion, des travaux necessaires a la conservation du
bien ou de mise aux normes conformement au rapport du bureau de contr6le, le coG.t des
travaux ainsi realises sera rembourse par la Commune ou son repreneur dans les conditions de
!'article 5 des presentes.

La destination de l'immeuble ne pourra etre changee, meme provisoirement, ni realisee toute
nouvelle construction, sans l'accord prealable de l'EPF Reunion.

La mise a disposition du bien a un tiers ne pourra intervenir qu'apres la signature d'une
convention d'occupation a titre precaire entre l'EPF Reunion et le tiers designe (a titre
onereux ou gratuit)

Article 10 : Autorisation de l'article de Particle R423-1 du code de l'urbanisme

Conformement a !'article R423-1 du code de l'urbanisme, l'EPF Reunion donne l'autorisation
a la Commune ou son repreneur des la notification de l' acquisition de deposer toute demande
de pennis de construire/d'amenagement en vue de la realisation du projet d'interet general.

Article 11 : Abandon d'acguisition par la Commune ou son repreneur

Si la Commune ou son repreneur decidait de renoncer a l 'intervention fonciere objet de la
presente convention, et ce, uniquement avant que l'EPF Reunion n'ait procede a des
acquisitions, la collectivite ou son repreneur serait tenue, dans tous les cas de figure, de
rembourser a l'EPF Reunion les frais engages par ce dernier pour parvenir a la maitrise
fonciere:

❖ Si la decision d'abandon resulte dun evenement independant de la volonte de la
Commune ou de son repreneur, seuls les debours exterieurs seront reclames.

❖ En revanche, si cette decision resulte d'un choix d'opportunite de la Commune ou de
son repreneur, cette derniere sera, en outre, tenue d'indemniser l'EPF Reunion
forfaitairement de ses depenses de fonctionnement selon le bareme suivant applique
par tranches de prix des immeubles sur la base de I'avis des Domaines, dont
}'acquisition etait projetee:

• jusqu'a 150 000 € HT
• de 150 000 € a 300 000 € HT
• au-dela de 300 000 € HT

1.50 % HT
1.00 % HT
0.75 % HT

Cette derniere disposition sera egalement appliquee a la Commune ou son repreneur qui, par
choix, ne donnera pas a l 'EPF Reunion les moyens de parvenir a la maitrise fonciere, et
notarnment au travers des prerogatives de puissance publique que sont l'exercice d'un droit de
preemption ou la mise en ceuvre d'une procedure d'expropriation pour cause d'utilite
publique.

Convention. operationnelle n° 02 19 06 - Commune EPFR- acq. Cts I '/RAPOULLE- cad. Al /030partie
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Article 12 : Suspension des interventions de l'EPF Reunion

L'EPF Reunion peut suspendre toute acquisition des lors qu'une des obligations
precedemment enoncees est meconnue et cela, jusqu'au complet accomplissement desdites
obligations.

Article 13 : Controle de la Commune ou de son repreneur

L'EPF Reunion devra justifier aupres de la Commune ou de son repreneur, a qm, elle
retrocedera l'immeuble, de tousles frais engages ace titre.

Pendant la duree de la presente convention, la Commune ou son repreneur pourra, a tout
moment demander a l'EPF Reunion tout element relatif a !'acquisition de l'imrneuble en
cours.

Article 14 : Litiges et contentieux

Les litiges eventuels relatifs a I 'application de la presente convention seront portes devant la
juridiction du ressmt du siege de l'EPF Reunion

Article 15 : Entree en vigueur

La presente convention prend effet a la date de signature par les parties et apres sa
transmission au Controle de Legalite.

Article 16: Duree de la convention

La duree de la presente convention est illimitee, il poun-a cependant y etre mis fin a la
demande de l'une des deux parties des lors qu'un accord sera intervenu entre les signataires
pour assurer la liquidation des engagements en cours.

Fait a BRAS-PANON
Le ..

La Commune L'E.P .F .Reunion

Accuse de receptron en prefecture
974-219740024-20210210-2021-008-DE
Date de teletransmission : 16/02/2021
Date de reception prefecture : 16/02/2021
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ANNEXE 1
02 19 06 - Al 1030 partie - Cts VIRAPOULLE

MODALITES DU PORTAGE PAR L'EPFR

► Duree de portage souhaitee
► Differe de reglement souhaite

(Entre dote d'ochot par l'EPFR et le premier reglement par le repreneur)

► Nombre d'echeances calculees

5 ans
3 ans

3

DECOMPOSITION DU CAPITAL EN ECHEANCES

► Prix d'achat HT du terrain par l'E.P.F.R.
(Etobli ou vu de /'estimation des Domoines)

(Prix a porfoire ou a diminuer en fonction de lo surface definitive sur lo bose de 110 €/m2 + remploi
soit ±121.00 €/m')

400 300.00 € I

► Deductions eventuelles (minorations foncieres}

► Decomposition du capital a amortir
• Capital a amortir = prix d'achat HT dans l'acte =>

400300.00€

400 300.00 €

3 echeances SOUS-TOTAL 1 = 133 433.33 € /an

FRAIS DE PORTAGE, FRAIS D'ACQUISITION, FRAIS/PRODUITS DE GESTION

12 009.00€ HT

HT TVA/ portage TTC
4003.00€ 340.26 € 4 343.26 € /an

137 436.33 € 340.26 € 137 776.59€ /an I
HT TVA/ portage ITC

412 309.00 € 1020.78 € 413 329.78 €

(x 3 echeances )

SOUS-TOTAL 2 =

I ECHEANCE ANNUELLE (1+2)

3 echeances

PM : Somme des echeances annuelles sur l'ensemble du portage

Al Frais de portage a 0.75%
• Total des inter@ts calcules sur la duree du portage =>

12 009.00 €

Bl Frais d'acguisition, de gestion et couts d'intervention

• Cout d'intervention de l'EPF Reunion

• Frais d'acquisition et de gestion :

HT
Neant (cf. deliberation du CA de l'EPFR
du 26/02/2015)

Pour les acquisitions a/c du 01/01/2019: prise en charge des frais
d'acquisltlon par l'EPFR, mais prise en charge des frais de
desamlantage et de demolition sur decision de l'EPFR.

TVA TTC

C) Produits de gestion du bien (le cas echeant)

D) Subventions intervenant a la retrocession du bien

► coat de revient final cumule
(Non compris /es frois d'ocquisition et de gestion et hors produits de gestion)

La Commune

HT
412 309.00 €

L'EPF Reunion

TVA
1020.78 €

TTC
413 329.78 €

Accuse de reception en prefecture
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VILLE DE BRAS-PANON

Seance du 10 f6vrier 2021

Affaire n°2021 - 009

ZAC Carreau Jardin -Approbation du protocole et du CRAC de cloture de la concession d'amenagement
avec la SPL Est Reunion Developpement

Par deliberation de son Conseil Municipal en date du 20/06/2012, la Collectivite a decide la realisation de
!'operation ZAC Carreau Jardin, situee sur Je territoire de la commune de Bras-Panon.

Elle en a confie la realisation a la SPL Est Reunion Developpement, dans le cadre d'une concession
d'amenagement signee le 06/07/2012, recue en Prefecture le 02/08/2012 et notifiee le 07/08/2012.

Suite au courrier de la mairie de demande d'arret de la ZAC Carreau Jardin et de resiliation du contrat de
concession, conformement a !'article 22 de la concession d'amenagement, la SPL Est Reunion Developpement
soumet a la Commune de Bras-Panon pour approbation le protocole de cloture et le CRAC de cloture.

La SPL ERO a precede au bilan de cloture de la concession en appllcation des articles 24 et suivants de la
concession d'amenagement et propose un projet de protocole de cloture joint en annexe, de meme que le
rapport de CRAG de cloture. Le bilan etabli au 31-10-2020 fait apparaitre les elements suivants:

Bilan de cloture de la
concession au Realisation au 23-11- Reste a realiser par la Bilan a terminaison

23/11/2020 (arrete des 2020 (€ HT) SPL ERD (€ HT)
comptes au 23/11/2020)
Depenses 494 518,81 108114,67 602 633,48
Recettes 609 257,30 700,00 609 9,57,30

L'operation presents au 23-11-2020 (date d'arrete des comptes) un solde de tresorerie positif de 114 738,49 €.
Compte tenu des mouvements restant a realiser sur les engagements realises par la SPL ERO, le solde
d'exploitation positif constate a la cloture de !'operation s'etablit pour la duree de la concession a+ 7 323,82 €.

Ce montant sera verse par la SPL ERO au budget de la Commune de Bras-Panon, dans !es conditions definies
au protocole de cloture entre !a SPL ERO et la Commune de Bras-Panon.

Les membres de ta commission de la SPL EST REUNION DEVELOPPEMENT: M. ALAMELOU Ludovic, M.
EDMOND Mario, M. Charles MAILLOT, M. Antoine CAPELOTAR, M. Jeannick ATCHAPA maire, M. JEANSON
Gilles, M. GONTHIER Daniel, Mme ROUGET Marie-France et Mme Marie-Line REOUTE se retirent lors de !a
presentation de cette affaire et ne participeront pas au vote.

A l'unanimite, le Conseil Municipal:

Approuve le CRAG de cloture au 31 octobre 2020 presente, actant les annees 2018, 2019 et 2020,
relatif a la concession d'amenagement de la« ZAC Carreau Jardin », ci-joint;

Approuve le bilan definitif de cloture de la concession d'amenagement de la « ZAC Carreau Jardin »
propose par la SPL ERO, presentant un solde d'exploitation de+ 7 323,82€. ;

Approuve le protocole de cloture de la concession d'amenagement entre la Commune de Bras
Panon et la SPL ER,D pour l'amenagement de !a « ZAC Carreau Jardin », prevoyant notamment le
versement par la SPL ERO a la commune de Bras-Panon du solde d'exploitation de 7 323,82 €
constate au bHan de cl6ture de !'operation, donnant quitus a. l · ·
concessionnaire, et f7xant les modalites definitive de remuneratio $9le,$#4ti@%p74jg$$f45ff@pg4table en
charges au bi Ian de cloture de l'operation: Date de tel6transmsson : 16/02/2021

' Date de reception prefecture : 16/02/2021



Approuve l'avenant n°1 a la concession d'amenagement ayant pour objet de modifier les modalites
d'indemnisation de la SPL ERO;

Autorise le Maire ou toute personne habilitee par lui, a signer le protocole de cloture de la concession
d'amenagement valant quitus ainsi que toutes les pieces s'y rapportant;

Autorise le Maire ou toute personne habilitee par lui, a accomplir toutes les formalites necessaires a
l'execution des presentes ;

Et acte la substitution de la Commune de la Bras-Panon dans tous les droits et obligations de la SPL
ERO au titre de son role de concessionnaire de la « ZAC Carreau Jardin ».

Le Mai e,
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I - PRESENTATION DE l'OPERATION

COMMUNEDEBRASPANON
ZAC "Carreau Jardin"

I.1. Presentation

A. Situation

Afin de repondre a ses besoins en logements, en equipements et pour participer a sa
restructuration urbaine, la commune de Bras-Panon a engage sur son territoire le projet
de ZAC « Carreau Jardin ». Le site retenu se situe a l'entree Nord-Quest de
!'agglomeration de Bras-Panon de part et d'autre de la RN2002.

La ZAC « Carreau Jardin » devait s'etendre sur 13 hectares, et constituer la nouvelle
entree de ville en extension dw bourg actuel en limite Quest de !'urbanisation existante.
Le perimetre de la ZAC Carreau Jardin etait borde par :

- L'eglise et de la Mairie au Sud-Est,
- La Gendarmerie a !'Est,
- Le Camp Jacquot et le Camp Cerceau au Nord-Est,
- Des champs cultives de. canne a l'Quest et au Sud.

Les terrains if'assiette de !'operation sent non batis et en grande majorite appartenant a
des proprietaires prives.

B. Contexte

Les differentes etudes menees depuis 1999, via un mandat et une concession
d'amenagement avec la SEMAC et en concertation avec les services de l'Etat, ant abouti
a un plan d'amenagement et a un APS definissant un programme relativement dense,
satisfaisant les objectifs de densification, Jes enjeux environnementaux et Jes intentions
qualitatives de la Commune. Elle devait continuer a correspondre a l'image de « ville
jardin » recherch.ee par la Commune et inscrit au dossier de creation de la ZAC.

En parallele, les differents documents et etudes d'orientations L!rbaines (SAR, SCOT, PLH,
PLU, ... ) affirment la vocation urbaine du perimetre de la ZAC. Les objectifs du SAR
affichent une densite de 30 logements a !'hectare dans cet espace d'urbanisation
prioritaire inscrit dans la zone preferentielle d'urbanisation. Dans ce meme SAR, la
proximite du trace du futur TCSP porte !'ambition de densification a SO lgts/ha. Ces
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espaces, qui ne sont pas urbanises mais dont la vocation urbaine est affirmee dans les
documents d'urbanisme locaux, accueilleront Jes operations d'amenagement et de
construction nouvelles avant toute nouvelle extension urbaine.

C'est dans ces perspectives que la Commune de Bras-Panon a confie en aoOt 201.2 une
concession d'amenagement a la SPL Est Reunion Developpement, en vue de la realisation
des etudes operationnelles et des travaux de la « ZAC Carreau Jardin ».

I.2. Partie d'amenagement

A. Partie environnementale

La Commune de Bras-Panon avait souhaite donner une plus-value au projet de la ZAC
Carreau Jardin en tui donnant des objectifs environnementaux importants, a !'image de la
« ville jardin » recherchee par la Commune. Cela est passe par la mise en ceuvre en
phase etudes pre-operationnelles d'une demarche de type « Approche Environnementale
de l'Urbanisme » (AEU), et d'une limitation de l'etalement urbain en recherchant une
densification optimale de la ZAC dans le respect des objectifs du SAR.

Le site de la ZAC « Carreau Jardin » est. aujourd'hui occupe par de la friche, de la canne
cultivee et un espace ouvert faisant office de parking occasionnel. -Cette zone devait
constituer la nouvelle entree de ville et une zone residentielle dense. Le passage de zone
inhabitee a zone d'habitat dense implique de s'interroger sur les impacts qu'a le projet
sur l'environnement et sur les orientations a suivre pour limiter ceux-ci. Des
complements a l'etude d'impact ont donc ete menes en ce sens :

inventaire faune & flore ;
- etude de circulation & mobilite ;
- etude acoustique ;
- etude geotechnique.

B. Programme previsionnel

Le traite de concession relatif a !'operation d'amenagement prevoyait lnitialement la
construction de :

- 486 logements en locatif, accession sociale et accession privee ;
- equipements publics de superstructures, commerces et services ;
- equipements publics d'infrastructures necessaires a la protection et a la

viabilisation de la zone.

L'actualisation du programme de la ZAC Carreau Jardin valide au comite de pilotage
d'octobre 2014 devait prevoir la realisation-de:

- environ 550 logements en tocatif, accession sociale et accession privee ;
- Equipements : reserve fonciere pour equipement public structurant, equipements

publics de proximite, jardins partages, mails pietons ;
Programme commercial et a vocation economique (environ 60Dm2): pole de
sante, point de vente producteurs et ateliers de co-working ;

- equipements publics d'lnfrastructures necessaires a la protection et a la
viabilisation de la zone.

Le plan d'amenagement presente lors de cette seance se decline comme suit :
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Suite -aux evolutions de la programmation, une phase de concertation devait etre menee
sur le projet, avant de deposer les dossiers de ZAC modificatifs (creation et realisation).

Le programme de travaux a realiser dans le cadre de !'operation devait consister en :
- des travaux preparatoires et terrassements generaux,
- !'extension, renforcement et creation des voiries et reseaux EU, AEP, EP, eclairage

public, HTA / moyenne tension/ basse-tension et telecommunications,
- !a realisation d'un reseau primaire d'evacuation des eaux pluviales,
- la realisation de plantations et de clotures.

I.3. Interlocuteurs

Correspondant Commune Monique MOUROUGUINPOULE

Correspondant SPL ERD Vincent LANUSSE-CAZALE

Correspondant DEAL Michel HOAREAU

Maitre d'ceuvre mandataire, VRD et etudes SAFEGE
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reglementai res

Maitre d'ceuvre architecte-urbaniste et paysagiste LEU Reunion

Maitre d'02uvre electricite Concept

Maitre d'02uvre mise en lumiere Amelie

Geometre Cabinet Laurent PASCAL

AMO environnement - Labellisation Eco-Quartier Transenergie Reunion / Ecostrategie
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II - NOTE DE SYNTHESE -FINANClERE

IL1. Repartition genera le_des depenses et recettes de I'operation

AA. Les depenses

38,4%

CONCOURS
0,0%

ACQUISITIONS 'fRAVAUX
0,1%

FRAIS FINAN CIERS
0,0%

FRAIS GENERAUX
5,6%

8. Les recettes

AUTRES PROOUITS
0,6%
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II.2. Bilan general des depenses et recettes
Cumul 2018, 2019, realise 2020 au 25-11-2020, previsionnel reste a realiser a la
cloture.

A. Depenses et recettes (sommes arrondies)

Depenses Recettes en EcartAnnees en euros euros HT Ecart cumuleHT

Cumul 2017 495 472 695 257 199 785 199 785

2018 0 748 748 200 533
2019 0 752 752 201 285
2020 -953 -87 500 -86 547 114 738

Reste a 108115 700 -107 415 93 871realiser
TOTAL 602 633 609 957 201 285 93 871

B. Comparatif du rythme d'engagement des depenses avec celui des recettes

Cumul Cumul
TOTAL Cumul Cumut 2018 Cumul 2020 au Reste a2017 2019 23-11- realiser2020

Depenses (euros HT) 602 633 495 472 495 472 495 472 494 519 602 633
Taux d'avancement operation 82,22% 82,22% 82,22% 82,06% 100,00o/o
Participation 609 957 693 830 693 830 693 830 606 330 609 957
Taux d'avancement versement 113,75% 113,75% 113,75% 99,41% 100,00%participation

Commentaires

Au 31.12.17 les depenses sont realisees a environ 81 %, et les recettes a 114 %.
On observe ainsi une avance des recettes obtenues (33+%) sur les depenses
realisees : cette situation s'explique par les appels de participation de 2013 et
2014. Ils ant permis d'engager les premieres depenses de l'operation, liees aux
etudes operationnelles. Suite a la demande de la collectivite d'arreter la ZAC
carreau Jardin, ces etudes n'ont pu etre realisees dans leur totalite expliquant ce
recul des depenses.

Pour les annees 2018 et 2019, aucune depense n'a ete engagees. En recette, 748€
HT en 2018 et 752 € HT en 2019 ont ete constates. II s'aglt des recettes resultant
des produits financiers de !'operation.

Pour l'annee 2020, seules les depenses liees a la resiliation des marches des
prestataires seront realisees.
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II.3. Proposition de reaci:ualisation du bilan financier

Le bilan doit etre reactualise dans la mesure ou il y a des modifications sur des
pastes de depenses et de recettes par rapport au bilan annexe au CRAC 2017,
valide par deliberation du 27 mars 2018.

A. Les depenses (en euros HT)

Bilan CRAC Bilan CRAC
POSTE 2017 Cloture . Ecart

propose
Fancier 5 286 016 563 -5 285 453
Travaux 8 940 739 0 -8 940 739
Honoraires et Etudes 927 438 311 980 -615 458
Fonds de concours 0 0 0
Frais generaux 250 000 33 922 -216 078
Frais financiers 770 211 o -770 211
Remuneration amenageur 1 099 831 256 168 -843 663

TOTAL 17 274 235 602 633 -16 671 602

Au niveau des depenses, on constate des modifications par rapport au dernier bilan
approuve :

Le paste « Acquisitions » diminue a hauteur de 5 285 453 € HT en raison de
l'_arret de la concession d'amenagement souhaite par la collectivite ;
Le poste « Travaux » diminue a hauteur de 8 940 739 € HT en ra'ison de l'arret
de la concession d'amenagement souhaite par la collectivite ;
Le paste « Honoraires et Etudes » diminue a hauteur de 615 458 € HT en
raison de l'arret de la concession d'amenagement souhaite par la collectivite ;
Le paste « Frais generaux » diminue a hauteur de 216 078 € HT en raison de
l'arret de la concession d'amenagement souhalte par la collectivite ;
Le .paste « Frais financiers » diminue a hauteur de 770 211 € HT en raison de
l'arret de la concession d'amenagement souhaite par la collectivite ;
Le paste « Remuneration societe » diminue a hauteur de 843 663 € en raison
de l'arret de la concession d'amenagement-souhaite par la collectivite.

Le budget previsionnel des depenses de !'operation diminue de 16 671 602 € HT.
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B. Les recettes (en euros HT)

Bilan CRAC Bilan CRAC Bilan CRACCloture2017 propose Cloture propose
Total des depenses 17 274 235 602 633 -16 671 602
Total des recettes de cessions 8 738 724 0 -8 738 724foncieres
Cessions foncieres a la commune 314 156 381 271 448 386
Produits de gestion 1427 3 627 2 200

DEFICIT 8 219 928 217 735 -8 383 464
Subventions (FRAFU 1 ~Ire et zndalre) 5 694 277 o -5 486 299
Participation communale au deficit 2 525 651 606 330 -1 487 sob

Au niveau des recettes, on constate des modifications par rapport au dernier bilan
approuve :

Le paste « Cessions » diminue a hauteur de 8 738 724€HT en raison de l'arret
de la concession d'amenagement souhaite par la collectivite ;
Le paste « Subventions » diminue a hauteur de 5 486 299 € en raison de l'arret
de la concession d'amenagement souhaite par la collectivite ;
Le poste « Participation Communale » diminue a hauteur de 1 487 500 € HT en
raison de l'arret de la concession d'amenagement souhaite par la collectivite ;
Le paste « Autres Participations » diminue a hauteur de 953 955 € HT en raison
de l'arret de la concession d'amenagement souhaite par la collectivite
Le paste « Autres produits » augmente de 2 200 € HT conformement a
!'application J'article 16.7 du traite de concession, relative a la tresorerie.

Le budget previsionnel des recettes de !'operation diminue de 16 664 278 € HT.

II.4. Bilan de tresorerie
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Commentaires du graphigue

La concession d'amenagement a te notifiee a la SPL ERD le 07/08/2012. Les
premieres depenses liees aux etudes operationnelles ont ete engagees en 2013.

Les appels de participation communale de 2013 et 2014 ont permis d'accompagner
les depenses relatives aux etudes entre 2013 et jusqu'a la cloture.

A la cloture de t'operation, une fois le reglement des dernieres depenses et des
dernieres recettes, la tresorerie sera positive generant ainsi un bani d'operations.

II.5. Conclusi.on et objectifs

Les annees 2018 et 2019 ont permis de:

• Poursuivre les negociations amiables avec les proprietalres.

L'annee 2020 a permis de:

• Proceder a la cloture de !'operation conformement a la demande de la
collectivite par courrier en date du 16 septembre 2020.

Page 11
Accuse de reception en prefecture
974-219740024-2021 021 0-2021-009-DE
Date de teletransm1ss1on : 16/02/2021
Date de reception prefecture : 16/02/2021



o III - SITUATION ADMINISTRATIVE ET JURIDIQUE

III.1. Principales etapes administratives

Pour.mernire, dans le cadre descontrats;passes•
- DCM du Approbation du dossier de creation de la ZAC27/09/2000 -

- DCM du Prorogation d'un an du dossier de creation de !a ZAC
26/09/2002

-
- DCM du Approbation du dossier de realisation de la ZAC22/09/2010 -

16/12/2010 - Approbation de la mise en place d'une declaration d'utilite- publiqu~

30/08/2011 - Depot pour instruction des dossiers reglementaires {loi sur- l'eau, DUP et etude d'impact) x

Dans le'cadre de.la concession en.couis
'• ~ 0 > ,\ - - ,e , • • -. ,

- Engagement de la phase operationnelle de la ZAC
- Approbation du perimetre, du programme, du co0t, du plan

- DCM du de financement, du montant et de l'echeancier de la

20/06/2012 participation communale
- Approbation de la concession d'amenagement pour la

realisation de !'operation avec la SPL ERD et autorisation du
cohcessionnaire a solliciter et a recevoir les subventions

- 16/04/2014 - Approbation du CRAC 2012

- 16/04/2014 - Approbation de !'adhesion a la Charte Nationale Eco-Quartier

- 10/12/2014 - Approbation du CRAC 2013
- Fixation des objectifs poursuivis par le projet de modification

- 10/12/2014 de la ZAC et definition des modalites de la concertation
prealable

09/12/2015 - Approbation de la convention de participation avec le- constructeur BATIPRO DEVELOPPEMENT

09/12/2015 - Approbation de !'evolution des modalites de la concertation- prealable a la modification de la ZAC Carreau Jardin

- 06/12/2017 - Approbation du CRAC 2014-2015-2016

- 27/03/2018 - Approbation du CRAC 2017

III.2. Avancement technique de !'operation

A. La maitrise du fonder

Les negociations menees avec les proprietaires prives par la Collectivite et lors des
precedents contrats n'ont pas permis d'aboutfr a un accord.

Apres la validation des evolutions du programme d'amenagement et de logements
du projet de ZAC, les proprietarres fanciers concernes par le projet ont ete invites
en juin 2015 par courrier, a se rapprocher du concessionnaire de la ZAC et de son
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prestataire fonder afin d'engager des negociations amiables sur !'acquisition du
fancier necessaire a l'operatloR, Plusieurs proprietaires ont ete rencontres courant
2015 et 2016, ma'is les demandes des proprietaires ne sont en adequation ni avec
les evaluations du service des Domaines, ni avec le budget de la ZAC.

La collectivite avait souhaite que les negociations amiab!es aboutissent d'ici !a fin
2017.

Suite a la demande de la collectivite de mettre fin a la concession d'amenagement
ZAC Carreau Jardin, Jes negociations foncieres sont arretees.

Par ailleurs, la societe BATIPRO DEVELOPPEMENT du groupe APAVOU (societe
liquidee en 2018) a signe avec la SPL ERD debut 2016 :

Une convention de participation aux equipements publics de la ZAC,
concernant son operation TAMARINE de 36 Jogements. Cette convention
prevoit que la ZAC realise les equipements necessaires a la viabilisation de
!'operation, des que les travaux de la ZAC seront autorises, notamment au
titre du Code de l'Envlronnement. Notons que cette convention tripartite
n'a pas ete signee par la Commune de Bras-Panon. Du fait de l'arret
de la ZAC et de la non-realisation des travaux d'amenagement, cette
participation aux equipements publics n'a plus lieu d'etre.

Une convention concernant l'echange de foncier a venir pour la restitution
des stationnements de ['operation Tamarine par la SPL ERD (situee
provisoirement sur !'Emplacement Reserve N°2 du PLU destine a la creation
de la future voie de desserte de ta ZAC « Carreau Jardin » ). Les
acquisitions foncieres n'ayant pu aboutir avant l'arret de la ZAC,
l'echange fancier prevu dans cette convention n'est plus necessaire.

Concernant les suites de ces deux conventions, conformement a l'artide 23.4 du
contrat de concession, la collectivite concedante est tenue de reprendre
!'execution de la totalite des engagements pris par l'amenageur pour !'execution
de sa missfon. Nous precisons toutefois que la societe BATIPRO DEVELOPPEMENT
a ete liquide en 2018.

B. L'avancement operationnel

Pour rappel, suite a la consultation des prestataires, !es etudes operationnelles ont
ete engagees en 2013 afin de preciser le programme d'amenagement :

ma1trise d'ceuvre,
AMO environnement,
geometre,
geotechn icien.

Apres une phase d'analyse du parti d'amenagement, de l'APS et de l'EU existants
menee par l'equipe de maitrise d'ceuvre et l'AMO environnement, le dos_sier initial a
ainsi pu etre amende afin de s'inscrire pleinement dans le projet urbain porte par la
Collectiv ite.

Cependant, en 2014, considerant les evolutions reglementaires relatives au code de
l'environnement et au code de l'urbanisme depuis !'approbation du dossier de
creation de la ZAC et son etude d'impact {2000) et du dossier de realisation de la
ZAC (2010), ii est apparu necessaire de s'interroger sur la necessite d'adapter ces
documents fondateurs du projet porte par la Collectivite.

La question de la programrnation residentielle, des equipements- publics et des
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activites economiques a ainsi ete reinterrogee et objectivee suite aux complements
d'etudes demandes pour partie par l'Autorite Environnementale :

etude de programmation residentielle ;
etude de programmation equipements publics et activites economiques ;
etude mobilite et deplacement ;
etude acoustique ;
inventaire ecologique faune/ flare.

Ces investigations complementaires ant repondu egalement a !'engagement de la
Co!lectivite de s'inscrire dans un processus de labellisation Eco Quartier.

L'ensemble de ces etudes complementaires a pennis d'aboutir a la validation par le
comite de pilotage de la ZAC, d'un programme d'amenagement et de logements
previsionnel, ne_cessitant la modification des dossiers reglementaires de la ZAC et
une demarche de concertation prealable. Cette modification de la ZAC etait d'autant
plus necessaire que le perimetre de la ZAC devait etre legerement modifie, ainsi
que les grands principes de la programmation.

La situation est restee inchangee en 2017, 2018 et 2019.

Suite a la demande de la collectivite de mettre fin a la concession d'amenagement
ZAC Carreau Jardin, les etudes operationnelles sont arretees.

C. L'avancement des financements

Les demandes de financement du projet de ZAC Carreau Jardin devaient s'articuler
auteur du FRAFU « Amenagement a 'vocation Sociale » sous-mesures 1 et 2.

Suite a la demande de la collectivite de mettre fin a la concession d'amenagement
ZAC Carreau Jardin, les demandes de financements ne seront pas realisees.
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IV - LES DEPENS_ES DE l'OPERATION

IV,1, Paste « Acquisitions »

Les depense_s relatives au paste fancier concernent principalement :
res frais d'acquisition des terrains d'assiette necessaires a l'amenagement du
perimetre de la ZAC,
Jes frais de notaire,
les eventuelles indemnites.

L'estimation du coat des terrains avait ete etablie en fonction des coats pratiques
sur des terrains constructibles non equipes dans la region Nord-Est, et suivant les
zonages du PLU des terrains concernes.

Apres de nombreuses reunions de concertation et de negociations, compte tenu des
exigences financieres des proprietaires incompatibles avec les conditions financieres
d'equilibre de !'operation, sans recours a une procedure d'expropriation, les
acquisitions foncieres n'ont jamais pu aboutir.

Le cumul realise en 2017

A fin 2017, 563 € HT ont ete constates sur ce paste, et concernent res frais de
notaire Hee a la convention relative au deplacement des stationnements de la
Residence TAMARINE (necessaire a la realisation de la voie principale de la ZAC).

Le realise en 2018, 2019 et 2020 au 25-11-2020

Aucune depense n'a ete realisee sur ce poste.

Le -reste a realiser a la cloture

II n'y a plus de depenses a realiser sur ce paste.

Recapitulatif "fancier" (en euro_s)

TOTAL Cumul Realise Realise Realise 25- Reste a
2017 2018 2019 11-2020 realiser

ACQUISITIONS 563 563 0 0 0 0

IV.2. Poste « Travaux »

Ce paste camprend :

les travaux lies aux ouvrages primaires necessaires a l'amenagement de la
ZAC;
les travaux d'amenagement de la ZAC.

Le cumul realise en 2017

A fin 2017F aucune depense n'est constatee sur ce paste travaux.

Le realise en 2018, 2019, et 2020 au 25-11-2020

Aucune depense n'a ete realisee sur ce paste.
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Le reste a realiser a la cloture

II n'y a plus de depenses a realiser sur ce poste.

Recapitulatif "Travaux" (en euros HT)

TOTAL Cumul Realise Realise Realise 25 Reste a
2017 2018 2019 11-2020 realiser

TRAVAUX o 0 0 0 0 0

IV.3. Poste << Etudes » & « Honoraires »

Ce poste comprend :
les depenses liees aux honoraires de tiers : maitre d'ceuvre, AMO
environnement, geometre, geotechnicien, CSPS, AMO programmation, etudes
specifiques, etc...
les depenses liees aux revisions de prix de ces differents marches.

Le cumul realise en 2017

A fn 2017, 288 258 € HT ont etes constates pour ce poste. Les depenses
constatees correspondent a des etudes urbaines, programmatiques, paysageres,
env!ronnemental.es et de maitri_se d'ceuvre.

Le realise en 2018 et 2019

Sur les exercices 2018, 2019, et 2020 au 25-11-2020 aucune depense n'a ete
realisee sur ce poste.

Le realise au 25-11-2020

Le realise sur 2020 au 25-11-2020 est de -953 HT. II s'agit de l'application de
penalites sur le marche de geometre.

Le reste a realiser a la cloture

A la cloture, le reste a realiser est de 24 675 € HT. II s'agit des frais
d'indemnisation de resi!iation des marches.

Recapitulatif" etudes et honoraires" (en euros HT}

TOTAL Cumul Realise Realise Realise 25- Reste a
2017 2018 2019 11-2020 realiser

HONORAIRES/ETUDES 313 267 288 258 0 0 -953 24 675

IV.4. Poste « Frais generaux »

Ce paste comprend :
la reproduction de documents, les parutions dans la presse, ...
la communication,
les frais de commissaire-enqueteur, les frals d'huissier, frais juridiques,
les taxes et imp6ts,
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Le cumul realise en 2017

A fin 2017, le cumul des depenses au titre des frais generaux s'elevent a 33 922€
HT. Aucune depense n'est constatee sur l'annee 2017.

Le realise en 2018, 2019, et 2020 au 25-11-2020

Aucune depense n'a ete realisee sur ce poste.

Le- reste a realiser a la cloture

II n'y a plus de depenses a realiser sur ce poste.

TOTAL Cumul Realise Realise Realise 25- Reste a
2017 2018 2019 11-2020 realiser

FRAIS
33 922 33 922 0 0 0 0GENERAUX

IV.5. Poste « Frais financiers »

Line enveloppe de frais financiers a ete provisionnee dans le bilan de !'operation afin
d'anticiper sur une situation de tresorerie difficile.

Ainsi, les frais financiers figurant dans le bilan sont constitues de frais de court
terme d'une part, conformement aux conditions fixees par la convention, et de frais
de-long terme directement lies aux eventuels emprunts d'autre part.

Le cumul realise en 2017

A fin 2017, aucune depense n'a ete realisee sur ce poste.

Le realise en 2018, 2019. et 2020 au 25-11-2020

Aucune depense n'a ete realisee sur ce poste.

Le reste a realiser a la cloture

II n'y a plus de depenses a realiser sur ce poste.

Recapitulatif "frais financiers" (en euros)

TOTAL Cumul Realise Realise Realise 25- Reste a
2017 2018 2019 11-2020 realiser

FRAIS
FINANCIERS 0 0 0 0 0 0

IV.6. Paste « Remuneration Societe »

Les depenses relatives au paste « remuneration de l'amenageur » concernent :

pour les taches d'etudes et taches administratives, un montant forfaitair:e de
50 000 € par an pendant 3 ans, soit un total de 150 000 € ;

pour les taches d'acquisition, une remuneration de 2% des depenses TTC
d'acquisitions hors frais ;
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pour les taches de suivi technique relatives a la realisation etudes et des
travaux d'amenagement et de construction, une remuneration de 6,5% des
depenses TTC hors frais financiers, remuneration et acquisitions ;

pour les taches de commercialisation, outre !'imputation a !'operation des
depenses payees aux tiers, une remuneration de 1,25% des montants TTC
fixes dans taus les actes de cessions, concession d'usage ou locations a long
terme aux utilisateurs, les layers des baux emphyteotiques ou a construction
etant pris pour !eur valeur capitalisee a la signature du bail ;

pour la tache de liquidation, apres !'expiration de la concession
d'amenagement, un montant forfaitaire de 15 000 € (hors frais d'elaboration
des divers plans et documents necessaires a la liquidation, a la charge de
I 'operation).

Le cumul realise en 2017

A fin 2017, le cumul des depenses s'elevent a 172 728€ dont 127€ correspondant a
la remuneration proportionnelle constatee durant l'exercice 2017.

Le realise en 2018, 2019, et 2020 au 25-11-2020

Aucune depense n'a ete realisee sur ce poste.

Le reste a realiser a la cloture

A la cloture, le reste a realiser est de 83 439 €. Ce montant correspond aux
indemnites liees a la resiliation pour motif d'interet general du contrat de
concession d'amenagement conformement a !'article 24.3 de ce meme contrat et de
l'avenant 1 de la concession.

Recapitulatif "remuneration Societe " (en euros)

TOTAL Cumul Realise Realise Realise 25- Reste a
2017 2018 2019 11_-2020 realiser

REMUNERATION 265 439 172 728 0 0 0 83 439
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J..V.7. Recapitulatif des depenses

A fin 2017, le cumul des depenses constatees s'leve a 495 472€ HT.
Au cours de l'exercice 2018 et 2019 aucune depense n'a ete constatee.

Le realise en 2020, au 25-11-2020 est d'un mor.itant de -953 € HT.

Le reste a realiser est d'un rnontant de 118 672 €. II correspond au frais
d'indemnisation de la SPL ERD et des differents prestataires suite a la resiliation du
contrat de concession et des marches de ces meme prestataires.

Depenses en C HT

TOTAL Cumul Realise Realise Realise 23 Reste a
2017 2018 2019 11-2020 realiser

ACQUISITIONS 563 563 0 0 0 o
TRAVAUX 0 0 0 o o 0
HONORAIRES/ETUDES 311 980 288 258 0 0 -953 24 675
FONDS DE CONCOURS 0 0 0 o 0 o
FRAIS GENERAUX 33 922 33 922 o o o 0
FRAIS FINANCIERS o 0 0 0 0 0
REMUNERATION 256 168 172 728 0 o 0 8,3 439

TOTAL 602 633 495 472 0 0 -953 108 115
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V - LES RECETTES DE l'OPERATION

V.1. Poste « Cessions »

Le programme de logement valide par le dernier comite de pilotage de la
ZAC prevoyait un total de 8 738 724 € HT de cessions, repartis camme
suit:

- 256 logements. cedes sur la base des montants de transferts de charges
foncieres fixes par I'Etat :

148 Logements Locatifs Sociaux (LLS) a 130 € HT/m2, d'une superficie
moyenne estimee a 78.30 m2, soit une recette totale attendue de
1 506 570 €HT; . --
76 Logements Locatifs Tres Sociaux · (LLTS) a 115 € HT/m2 et d'une
superficie moyenne estimee a 55.07 m2, soit une recette totale
atteridue de 481 275 € HT;
31. logements en Pret Locatif Social (PLS) / Pret Social Location
Accession (PSLA) a 215 € HT/m2 et d'une s.uperficie moyenne estimee
a 89.29 m2, soit une recette totale attendue de 595 120 € HT.

- 212 logements en accession libre, cedes sur la base d'une approche du
marche immobilier local :

62 lots libres destines a la Vente aux particuliers a 170 € net
vendeur/m2 et sur des parcelles d'une superficie moyenne estimee a
225 m2, soit une recette totale attendue de 2 185 686 € HT ;
150 logements en collectifs / setni-collectifs libres a 235 € HT /m2 et
d'une superficie moyenne estimee a 56.18 m2, soit une recette totale
attendue de 1 980 345 € HT.

- 53 logements specifigues :
43 logements au seiri d'une residence intergenerationnelle a 200 € HT
/m2 et d'une superficie moyenne estimee a 27 m2 (Tl uniquement), -
soit une recette totale attendue de 232 200 € HT;
10 logements au sein d\me residence en mode cooperatif a 200 € HT
/m2 et d'une superficie moyenne estimee a 85 m2, soit une recette
total.e attendue de 170 000 € HT.

- Des eguipements publics de superstructures, commerces et services :
750 rn2 de commerces/services ii 60 € HT/rn2, soit une recette totale
attendue de 45 000 € HT;
une reserve pour equipement a 70€/m2 et sur une parcelle d'une
superficie estimee a 21 200 m2, soit une recette totale attendue de
1 484 000 € HT;

Le nombre de logements programmes dans le cadre de la ZAC s'elevait a 556 en
integrant le programme immobilier deja porte par un promoteur prive (36
logements).

Le cumul realise en 2017

Au 31.12.2017, aucune cession n'est realisee.

Le realise en 2018, 2019, et 2020 au 25-11-2020

Aucune recette n'a ete realisee sur ce poste.
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Le reste a realiser a la cloture

II n'y a plus de recettes a realiser sur ce poste.

Recapitulatif "cessions charges foncieres" (en euros HT)

Cumul Realise Realise Realise au Reste aTOTAL 2017 2018 2019 25-li- realiser2020

CESSIONS 0 0 0 0 o 0

v.2..Poste << Subventions »

Au titre des credits de l'Etat, !'operation aurait pu faire l'objet de demande de
subvention qui avaient ete identifiees ci-dessous :

lntitule Base de calcul de la subvention
FRAFU a Vocation Sociale (AVS), sous-mesure 1 Deficit de !'operation, sur la base des

depenses eligibles, dans la limite"viabilisation du fancier" de 20 000 €/ lgt aide [Eco Quartier]
FRAFU a Vocation Sociale (AVS), sous-mesure 2 60 % des depenses eligibles dans"reseaux necessaires au raccordement de

l'operation" la limite de 5 000 €/ lgt aide

POE FEDER 70% des depenses eligibles

En raison de l'arret de la ZAC Carreau Jardin, ii n'y aura pas de recettes sur ce
poste.

Le cumul realise en 2017

Au 31.12.2017, aucune subventign n'a ete perc;;ue.

Le realise en 2018, 2019, et 2020 au 25-11-2020

Aucune recette n'a ete realisee sur ce paste.

Le reste a realiser a la cloture

Il n'y a plus de recettes a realiser sur ce paste.

Recapitulatif "subventions" (en euros HT)

Cumul Realise Realise Realise au Reste aTOTAL 2017 2018 2019 25-11- realiser2020
SUBVENTIONS o o o 0 o o
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V.3. Poste « Participation communale »

Le cumu! realise en 2017

A fin 2017, une participation cumulee de 693 830 € a ete appelee conformement a
la concession d'amenagement. · ·

Le realise en 2018, 2019 et 2020 au 25-11-2020

Aucune participation communale n'a ete appelee au titre de ce poste en 2018 et
2019. En 2020 au 25-11-2020, un avoir de participation d'un montant de 87 500 €
est constate, Cet avoir fait suite a la decision d'arret de la concession
d'amenageme1_1,t. La situation de tres_orerie permettant de couvrir la quasi-totalite
des depenses a venir a la cloture. Le boni d'operation sera reverse .a la collectivite
par la SPL ERO a la cloture tel que decrit dans le protocole de cloture.

Le reste a realiser a la cloture

II n'y a plus de recettes a realiser sur ce paste.

Recapitulatif de la participation communale (en euros)

Cumul Realise Realise Realise au Reste aTOTAL 2017 2018 2019 31-10- realiser2020
PARTlCIPATION
COMMUNALE 606 330 693 830 d ·o -87 500 a

V.3. Poste « Autres participations.»

D'autres participations etaient prevues sur l'operation :

- participation aux equipements publics de la ZAC du promoteur BATIPRO
DEVELOPPEMENT d'un montant de 133 399€ HT pour !'operation TAMARINE (36
logements). II est precise que la liquidation judiciaire- de la societe BATIPRO du
groupe APAVOU a ete prononcee en 2018. -

- participation de la Commune a la realisation de l'ouvrage hydraulique primaire de
la ZAC Carreau Jardin d'un montant previsionnel de 820 556€ HT, pour la part non
imputable a la ZAC Carreau Jardin (correspond a la partie de l'ouvrage necessaire a
l'amenagement de la zone « Carreau Jardin 2 », situee au Sud de la RN 2002}, En
effet, en !'absence d'une procedure d'urbanisme de type ZAC sur le secteur au Sud
de la RN 2002, les ouvrages hydrauliques a realiser et traversant ce secteur seront
a financer par la Collectivite, puisque ces equipements depassent les besoins de la
ZAC Carreau Jardin seule.

L'operation d'amenagement etant maintenant arretee, ces deux participations n'ont
plus lieu d'etre et leurs montants sont supprimes dans le bilan de cloture de
['operation.

Le cumul realise en 2017

A fin 2017, aucune participation n'a ete constatee au titre de ce paste.
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Le realise en 2018, 2019 et 2020 au 25-11-2020

Aucune participation n'a ete appelee au titre de ce poste en 2018, 2019 et 2020 au
25-11-2020.

Le reste a realiser a la cloture

II n'y a plus de recettes a realiser sur ce paste.

Recapitulatif des « autres participations » (en euros HT)

Cumul Realise Realise Realise au Reste aTOTAL 2017 2018 2019 25-11- realiser2020
AUTRE
PARTICIPATION 0 a 0 0 0 0

V.4. Poste « Autres produits »

Le cumul realise en 2017

A fin 2017, 1 427 € a ete constate au titre de ce paste,

Le realise en 2018

Au 31.12.2018, 748 € ont ete percus.

Le realise en 2019

Au 31.12.2019, 752 € ant ete pen;:us.

Le realise 2020 au 25-11-2020 et le reste a realiser a la cloture

Au 25-11-2020 aucune recette n'a et pergue a ce titre. A la cloture le reste a
realiser previsionnel est de 700 €,

Recapitulatif des« autres produits » (en euros)

Cumul Realise Realise Realise au Reste aTOTAL 2017 2018 2019 25-11- realiser2020
AUTRES PRODUITS 3 627 1427 748 752 0 700
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V.5. Recapitulatif des recettes

Recettes en euros Hors Taxes

Cumul Realise Realise Realise au Reste aTOTAL 2017 2018 20.19 31-10- realiser2020
CESSIONS 0 0 0 0 0 0
SUBVENTIONS 0 0 0 0 0 a
PARTICIPATION
COMMUNALE 606 330 693 830 0 0 -87 500 0
AUTRES PRODUITS 3 627 1427 748 752 0 700
AUTRE PARTICIPATION 0 0 0 0 0 a

TOTAL· · 609 957 695 257 748 752 -87 500 700
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VI - CONCLUSION GENERALE

Les annees 2013 et 2014 ant permis d'actualiser les etudes operationnelles qui avaient
ete menees precedemment sur !a ZAC Carreau Jardin. En effet, d'importantes etudes
complementaires ont ete menees suite a la demande de la DEAL d'approfondir l'etude
d'impact du dossier initial, afin de se conformer aux nouvelles exigences reglementaires
de la refonte du· Code de !'Environnement. L'ensemble des thematiques abordees ant mis
en exergue la necessite de faire evoluer le parti d'amenagement et le programme de
!'operation valides fin· 2014. Cela a impose de relancer une concertation publique et de
modifier les dossiers de ZAC.

En parallele, a partir de 2015, de nouvelles negociations amiables ont ete enclenchees
avec Jes proprietaires des terrains de la ZAC et plusieurs rencontres se sont deroulees
jusqu'en 2017 et 2018. Ces negociations foncieres n'ont pu aboutir.

Suite a la decision de la collectivite d'arreter !'operation d'amenagement ZAC Carreau
jardin suite au courrier de la Collectivite en date du 16 septembre 2020, l'annee 2020 a
permis de cl6turer la concession d'amenagement.
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VII - ANNEXES

❖ Annexe 1 : Bilan financier arrete au 25/11/2020 ;

❖ Annexe 2 : Recapitulatif des depenses et recettes realisees au 2s-11-
2020 ;

❖ Annexe 3 Detail des frais et produits de gestion 2018 et 2019 ;
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lE PRESENT P·ROTOCOLE EST ETABLI

ENTRE
La commune de Bras-Panon, ayant competence en matiere d'amenagement,
representee par M. Jeannick ATCHAPA, son Maire en exercice en vertu d'une
deliberation du Consei-1 municipal en date du 04 -juillet 2020 et designee ci
apres par les termes « la Collectivite » ou « le Concedant »,

D'UNE PART

ET
La Societe Publique Locale EST REUNION DEVELOPPEMENTr SPL ERD, Societe
Publique Locale au capital de 570 000 €, dont le siege social est situe 16B,
Residence Le Manchy - 97470 SAINT-BENOIT (Reunion), immatriculee au
Registre du Commerce et des Societes de Saint-Denis (Reunion) sous le n°
2011 B 2407, representee par Monsieur Frederic PILLORE, Directeur General,
habilite a cet effet par decision du Conseil d'Administration en date du 31
octobre 2017,

Ci-apres denommee « le concessionnaire >> OU « l'Amenageur »

IL EST D'ABORD EXPOSE CE QUI SUIT

Par deliberation de son Conseil municipal en date du 20 juin 2012, la commune de
· Bras-Panon a confie a la SPL ERD, en application des dispositions des articles L.
300-4 et R. 321-1 du Code de l'urbanisme, dans le cadre d'une convention de
concession signee le 6 juitlet 2012 et rec;ue en Prefecture le 2 aout 2012, la
realisation de l'amenagement de la Zone d'Amenagement Concerte « Carreau
Jardin » pour une duree de 8 ans.

-Dans ces conditions, la SPL ERD s'est vu confier les missions stipulees a l'artlcle 2
de la Concession d'Amenagement << Les missions du concessionnaires ».

Faisant suite au courrier de la Collectivite de demande de resiliation du contrat de
concession rec;u en date du 20 septembre 2020, nous procedons a la cloture de la
concession d'amenagernent. II importe a la Collectivite d'approuver le bilan de
cloture de ,la Concession d'Amenagement et de donner a son concessionnaire
quitus de sa mission.

En consequence, les parties ant decide de produire le present protocole.
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ARTICLE 1 - OBJET DU P.ROTOCOLE

La commune de Bras Panon a transmis par courrier en date 16 septembre 2020 la
decision de resiliation du contrat de concessio_n d'amenagement relative a la ZAC
Carreau jardin, confie a la SPL ERO. Les parties ant done decide, d'un commun
accord, de conven i r des dispositions de cloture ·ci-a pres.

ARTICLE 2. PROGRAMME DE L'OPERATION

2.1. Programme des travaux d'infrastructures

La Commune de Bras-Panon avait souhaite donner une plus-value au projet de la
ZAC Carreau Jardin en lui donnant des objectifs environnementaux importants, a
l'image de la << ville jardin » recherchee par la Commune. Cela est passe par la
mise en oeuvre en phase etudes pre-operationnelles d'une demarche de type
« Approche Environnementale de l'Urbanisme » (AEU), et d'une limitation de
l'etalement urbain en recherchant une densification optimale de la ZAC dans le
respect des objectifs du SAR.

Le dernier plan d'amenagement valide par collectivite est le suivant :
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2.2. Programme de construction

·Le traite de concession relatif a l'operation d'amenagement prevoyait initialement
Ja construction de :

- 486 logements en locatif, accession sociale et accession privee ;
Equipements publics de superstructures, commerces et services ;
Equipements publics d'infrastructures necessaires a la protection et a la
viabilisation de la zone.

L'actualisation du programme de la ZAC Carreau Jardin valid au comite de
pilotage d'octobre 2014 devait prevoir la realisation de :

Environ 550 logements en locatif, accession sociale et accession privee ;
Equipements : reserve fonciere pour equipement public structurant,
equipements publics de proximite, jardins partages, mails pietons ;

- Programme commercial et a vocation economique (environ 600m2): pole
de sante, point de vente producteurs et ateliers de co-working ;
Equipements publics d'infrastructures necessaires a la protection et a la
viabilisation de la zone.

ARTICLE 3. BILAN FONCIER

3.1. Recapitulatif des acquisitions

II n'y a pas eu d'acquisition fonciere dans le cadre de la concession
d'amenagement.

3.2. Recapitulatif des cessions

II n'y .a pas eu de cession fonciere dans le cadre de la concession d'amenagement.

ARTICLE 4. DOSSIER TECHNIQUE
Les etudes ont ete realisees par :

Prestata ires Coordonnees

Etude de Maitrise d'CEuvre
14 rue Jules Thirel

SAFEGE/SUEZ 97 460 Saint-Paul
Tel : 0262 47 64 60
139 rue Franc;ois Isautier

LEU REUNION 97 410 Saint-Pierre
Tel : 0262 91 11 28

AMO Environnementale

ECO-STRATEGIE REUNION 75 rue General Lambert
97 436 Saint-Leu
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Tel : 0262 22 46 55

Inventa[re Ecologique
100 rue Medard,

ECODDEN 97 438 Sainte-Marie
Tel : 0262 51 19 57

AMO Programmation
3 avenue Condorcet,

AID OBSERVATOIRE 69 100 Villeurbanne
T6l : 0478 93 12 81

ARTICLE 5. BILAN FINANCIER DE L'OPERATION

5.1. Comptes de cloture
Les comptes de cloture etablis au 25 novembre 2020 par la SPL ERD
presentent :
- En depenses, un montant de : 494 518,81 C HT
- En recettes un montant de : 609 257,30 C HT

Le bilan de cloture detaille de !'operation valide avec le- CRAC de cloture est
presente en annexe au present protocole.

5. 2. Tresorerie

II n'y a pas eu d'emprunt mobilise pour !'operation.

5. 3. So/de d'exploitation

Compte tenu des mouvements restant a realiser, Cm solde d'exploitation positif
de 7 323,82 C est constate a l'a cloture de !'operation. II integre :

- En depenses, un montantde: 108114,67 C HT
• Les depenses qui seront imputees par la SPL ERO au b[lan de

!'operation :
• 24 675,42 € HT d'indemnite de resiliation des contrats des

prestataires encore actifs.
• 83 439,25 € HT d'indemnite de resiliation du contrat de

concession de la SPL ERD conformement a !'article 24.3 et a
l'avenant 1 de ce meme contrat.

- En recettes, un montantde : 700,00 C HT
• Les recettes qui seront imputees par la SPL ERO au bilan de

!'operation :
• 700,00 € HT de produits financiers.
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Accuse de reception en prefecture
974-219740024-2021 021 0-2021-009-DE
Date de teletransm1ss1on : 16/02/2021
Date de reception prefecture : 16/02/2021 6



Les comptes de cloture definitifs produits par la SPL ERO presentent :
En depenses, un montant de : 602 633,48 C HT

- En recettes un montant de : 609 957,30 C HT

Soit un solde d'exploitation de la concession d'amenagement d'un montant de
7 3i23,82 C.

Ce solde sera reverse au Concedant dans les conditions decrites a l'article 6 du
present protocole. Ce montant est amene a etre reajuste lors du quitus definitif
une fois les dernieres depenses reglees.

ARTICLE 6. SITUATION DE LA PARTICIPATION DE LA
COLLECTIVITE

6.1. Participation communale au 25.11.2020

Au 25 novembre 2020, le montant de la participation appelee aupres de la
collectivite s'eleve a la somme de 606 330,00 €. La participation de la
collectivite a ete versee selon l'echeancier ci-dessous :

Participation Communale en C

Annee Montant appele Montant verse Ecart

2012 97 650.00 97 650 00 0,00
2013 253 830,00 253 830,00 0,00
2014 350 000,00 262 500.00 87 500,00
2015 0,00 0.00 0 00
2016 0 00 0.00 0,00
2017 0 00 0 00 0,00
2018 0,00 0,00 0,00
2019 0,00 0.00 0,00

2020 au 25-
11-2020 -87 500 0.00 -87 5000,00
2020 0,00 0,00 0,00
Total 606 330,00 € 606 330,00 € 0,00 C

Au 25 novembre 2020, le montant de la participation appele est de 606 330 €. Le
montant de la participation reglee par la collectivite s'eleve a la somme de 606
330,00 €.

6.2. So/de d'exploitation et modalites de versement

Les modalites de versement du solde d'exploitation positlf constate a la cloture de
!'operation sont fixees comme suit :
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II> So/de d'exploitation_de /'operation: 7 323,82 C.

Au vu des elements ci-dessus, et des flux de tresorerie exprimes, la SPL ERO
versera a la Commune de Bras Panon la somme de 7 323,82 C.

Ce versement fera /'objet d'un versement unique dans /es trois mois
suivant la validation du quitus definitif, sur presentation du titre de
recettes emise par la Commune de Bras Panon.

ARTICLE 7 - CONDITIONS DE REMUNERATION DU
CONCESSIONNAIRE

La remuneration comptabilisee au 25 novembre 2020 est d'un montarit de
172 728,27 €, valide au CRAC 2017, et afin de couvrir !'engagement de la SPL ERO
sur l'exercice 2020 jusqu'a la cloture de l'operation, la SPL ERD est autorisee a
imputer en charge au compte de !'operation :

-83 439,25 € pour l'annee 2020, correspondant aux indemnites liees a la
resiliation pour motif d'interet general du contrat de . concession
d'amenagement conformement a l'article 24.3 et l'avenant 1 de ce meme
contrat

Les elements de remuneration sur l'exercice 2020 seront comptabilises,
concomitamment a la transmission du protocole de cloture a la Mairie.

Ces charges sent incluses au bilan de cloture presente a !'article s du present
protocole, et porte la remuneration globale de la SPL ERO a 256 167,52 €.

ARTICLE ,8 - DISPOSITIONS PARTICULIERES

II est a noter que la SPL ERO n'est beneficiaire d'aucune creance, ni redevable
d'aucune dette a la date du 25-11-2020.

Toutefois :
- Dans le cas ou la SPL ERD serait destinataire d'autres creances

imputables a ]'operation, quelles qu'elles soient, elle en assurerait le
reversement a la Commune de Bras-Panon i

- Dans le cas oa la SPL ERD serait redevable d'une depense imputable a
!'operation, quelle qu'elle soit, la Commune de Bras-Panon s'engage a la
prendre a sa charge.

ARTICLE 9 - DISPOSITIONS JURIDIQUES FINALES

La concession etant arrivee a echeance, la Commune de Bras-Panon est, du fait
de !'expiration de la concession d'amenagement, subrogee a la SPL ERO, son
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concessionnaire, dans tous les droits et obligations lies a l'operation
d'amenagement.

Le present protocole entrera en vigueur a compter de la date de la deliberation du
conseil municipal de la Commune de Bras Panon approuvant le bilan de cloture et
donnant quitus a la SPL ERD.

Fait a Saint-Benoit en 2 exemplaires
Le

Pour la Commune de Bras-Panon,
Le· Maire,

M.ATCHAPA

Pour la SPL ERO,
Le Directeur General

M. Frederic PILLORE
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ANNEXES

ANNEXE 1 - Bilan financier de cloture

ANNEXE 2 - Etat des Depenses & Recettes au 25.11.2020

ANNEXE 3 - CRAC de cloture de la concession d'amenagement ZAC
CARREAU JARDIN
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Le present avenant n°1 a la convention est etab!i

ENTRE

La Commune de Bras-Panon, representee par M. Jeannick ATCHAPA, son maire en
exercice, en vertu d'une deliberation du conseil municipal en date du 04 juillet 2020, et
designee dans ce qui suit par les mots "la Collectivite" ou "le concedant" ou "le Mai'tre de
l'Ouvrage",

D'UNE PART,

ET

La Societe Est Reunion Developpement, Societe Publique Locale au capital de 570 000 €,
dont le siege social est situe 16b, residence Le Manchy, rue Leconte de Lisle, 97470
SAINT-BENOIT (Reunion), identifiee au registre du Commerce et des Societes de Saint
Denis sous le numero 2011 B 2407, representee par M. Frederic PILLORE, son Directeur
General, habilite a cet effet par decision du Conseil d'administration en date du 31
octobre 2017, et designee dans ce qui suit par les mots "la SPL Est Reunion
Developpement ", la Societe ou "le concessionnai re >>,

D'AUTRE PART,

IL EST D'ABORD EXPOSE CE QUI SUIT:

Par deliberation de son Conseil municipal eri date du 20 juin 2012, la commune de Bras:
Panon a confie la SPL ERO, en application des dispositions des articles L. 300-4 et R.
321-1 du Code de l'urbanisme, dans le cadre d'une convention de concession signee le 6
juillet 2012 et regue en Prefecture le 2 aoOt 2012, la realisation de l'amenagement de la
Zone d'Amenagement Concerte « Carreau Jardin » pour une duree de 8 ans.

Dans ces conditions, la SPL ERO s'est vu confier Jes missions stipulees a !'article 2 de la
Concession d'Amenagement « Les missions du concessionnaires ».

Par deliberation de son Conseil Municipal du
de:

, la Collectivite a decide

reconsiderer les conditions d'indemnisation de resiliation de la SPL ERO (article 2);

Par suite, le present avenant n°1 est_etabli.

CECI EXPOSE, IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT:
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ARTICLE 1. OBlET DE L'AVENANT

Le present avenant n°1 a la convention de mandat a pour objet de modifier :
les conditions d'indemnisation de resiliation de la SPL ERD (article 2) ;

ARTICLE 2. MODIFICATION DES CONDITIONS D'INDEMNISATION DE
RESILIATION DE LA SPL ERD

Par courrier en date du 16 septembre 2020 la commune de Bras Panon a souhaite mettre
un terme a la concession d'amenagement de la ZAC Carreau Jardin pour motif d'interet
genera!.

Considerant la situation de tresorerie a la cloture de la· ZAC, d'un commun accord le
concedant et le concessionnaire ont voulu modffier les conditions d'indemnisation de
resii'iation pour motif d'interet general.

L'article 24.3 du traite de concession prevoyait des indemnites a hauteur de 10% de la
remuneration restant a facturer, par le present avenant ce taux est ramene a 9%.

ARTICLE 3.

Tous les autres articles de la conventio.n initia!e demeurent applicables tant qu'ils ne sont pas
contraires aux nouve!les dispositions contenues dans le present avenant.

Le present avenant signe prendra effet a la date de sa notification ecrite par la Collectivite au
Mandataire apres visa du controle de legalite.

Fait a Saint-Benoit, le _,

En TROIS (3) exemplaires originaux
Dant UN pour chacune des parties

Pour la Commune de Bras-Panon,

Le Maire,

Jeannfck ATCHAPA

Pour la SPL Est Reunion
Developpemerit,
Le Directeur General,

Frederic PILLORE
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S002 ZAC CARREAU JARDIN

Concession Amenagement

au 25/11/2020

Etat depenses / recettes 25/11/2020
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02561 CONCEPT SARL
002561 CONCEPT SARL
001905 l.ABORATOIRE
001905 LABORATOIRE

001905 LABORATOIRE
001905 LABORATOIRE

001905 l.ABORATOIRE
002537 SAFEGE
002S37 SAFEGE

002537 SAfEGE
002537 SAFEGE
002537 SAFEGE
002537 SAFEGE

2101 etudes urbaines { di.ignostic,conception
ooo'n7 Etudes circulation & statlonnement
000156 Eludes circulation & stationnement
000117 Etudes drcu!ation & statlonnemcnt

000156 Etud es d rculation & station nement

2102 etudes paysageres
000213 Erude d'impact acoustique J002774 AIEE j1+00119
0 00080 Realisation d'etudes co mpl. i nventaire Ecolog!q ue fa 0€12750 ECODDEN MARTIN EIR14-0 0090
2151 etudes programmatives
000096 Mission d'assisl:ilnce a maitrise d'ouvrage
000110 Miss/on d'assistance a maitrise d'ouvrage
000122 Mission d'assistance a maitrlse d'ouvrage
4 HONORAIRES
4102 Maitrise d'oouvre Infrastructures
000164 MOE
000011 MOE
000087 MOE

000011 MOE
000087 MOE
000014 MOE
!:l(t\Ml;l.lt ~ OE
,-+-,-+-.f::::,.()$eq woe
llOll:t@ OE

li\tJ~oE$pg@oe
~(!;!.!~OE
c,c,N

q0g48g ooooai
6#ii-"''°lll:m119
N m
4203 Gefmetre
000003

sea.z«.veto.sad4$i#,: #%,EE,ji###%4%%,
1 DEPENSES
1 ACQUISITIONS
1301 Frais d'acte
000283 Prevision de taxe n° 66648 convention BATJPRO 1002180 ADOLFINI SMADA
2 ETUDES



5002 ZAC CARREAU JARDIN Etat depenses / recettes 25/11/2020

Concession Amenagement

au 25/11/2020 Fran oois Ou tin

: ,:t,<'-';' - ' ,",/v',.,, ,\:':_•, 1.+: _,,,.::·-,·:;··,·:;;,Re 1e·: - ·
.Intiti .fle- : :-~<ners·;:. ·-,-·:.- II0 -'.'._::bate -: . . .-··-··rr· c---- r

OOOShMission de geometreBC n° 1 002677 LAURENT PASCAL -1 034.2 . .. '8::d000317 Mission de geom etre BC n° 4 002677 LAURENT PASCAL 1 " /004 0001 4/06/2 540.0 585.9 18/08/201
4204 Geotechnicien 17 100.0 1453.5
000091 Prestati ons ge<Jtechniqu es 000263 GEIS ER INGENE R.JE 13-00086 0001 6/05/2014 17 100.0 17 100.0 1453.5 t8·5s3.5d
4209 Revisions sur honoraires infrastructure S3.6 4.5 58.24
000011 MOE 001905_ LABORATOIRE 13-00125/0 0003 0/10/2013 -65.S -5.57 -71.0 19/12/201

-71.0l000164 MOE 001905 LABORATOIRE 13-00125/0 0006 0/11/201 119.20 119.2 10.1 129.3 23/02/201 129.3
4210 Autres honcraires infrastructures 17 941.2 1525'.0J; 19 466.2 19 466.2
000059 Situation N'1 002658 ECO-STRATEGIE 13-00029 0003 tB/02/201 71S.O 60.?l 775.7 27/03/201 775.7
000060 Situation n•2 002658 ECO-STRATEGIE 13-00029 0004 14/02/201 632.5 632.S 53.7 686.2 30/04/201 s4
000118 Mission d'assistance environnementale a maitrise 002658 ECO-STRATEGIE 13-00029 0005 6/08/2014 no.o 770.0 65.4 83S.4

29/10/201l
835.4

Iooo163 Mission d'a ssista nee environnementa le a maitrlse 002658 ECO-STRATEGIE 13-00029 233.7 233.7 19.8 253.6 09/02/201 253.6:.!
000192 Mission d'assistance environnementale a maitrise 00265B ECO-STRATEGIE lJ..00029 165.0 165.0 14.0 179.0 25/06/201 179.0i
13·00076 Mission d'asslstance environnementale ii maitrise 0026S7 ECO-STRATEGIE 13-00029 6 417.1 6 417.l 545.4 6 962.6 28/11/201 6 962.6
000058 Situation N' 1 bis reg ul 002657 ECO-STRATEGIE 13-00029 -6 417.1 -6 417.1 -545.4 -6 962.6 7/03/201 -6 962.6i
00 0059 Situation N'1 0026S7 ECO-STRATEGIE 13-00029

5702.11
5 702.l 484.6 6 186.8 27/03/201 6186.84

13--00029 '000060 Situation n'2 002657 ECO-STRATEGIE 2 407.8 2407.8 204.6 2 612.S ,30/04/201 2 612.5!
000118 Mission d'assTstance environnementale ii maitrise 002657 ECO-STRATEGIE 13-00029 3 910.0 3 910.0 332.3 4 242.3 29/10/201 4 242.3~
000143 Mission d'assistance environnementale a maitrise 002657 ECO-STRATEGIE 13-00029 1 441.2 1441.2~ 1 563.7 09/02/201 1 563.71
000162 Mlssion d'assistance environnementale a ma1trise 002657 ECO-STRATEGIE 13-00029 -1 441.2 -1 563,7 9/02/201 -1 563.76
000163 M lss Ion d 'assistance environnem entale ii maitrise 002657 ECO-STRATEGJE 13-00029 1 207.5 1 310.1 09/02/201 1 310.14
ooo192 Miss ion d 'assistance e nvi ro nnementale a maitrise 002657 ECO-STRATEGIE 13-00029 400.0 434.0 2S/06/201 434.0~
00038 5 Mission d 'assistam:e environ nementale a maitlise 002657 ECO-STRATEGJE 13-00029 1 797.5 152.7 1 950.2,.1S/OJ/201l 1 950.2

6 FRAlS GENERAUX 33 922.2 2 983.Z -36 905.4 36 905,4l
ltil-!i!'~i d'ann0nces et d'inserti0ns legales 8 972.2 862.4~ 9 834.7 9 834.7
,-+-,-+-.f::::,.()

®@r!§OO - Ach at d'U nite Publication { IOU} • JOURNAL 000335 JOURNAL OFFICIEL 13-00100/0 1/01/2013 900.0 176.4 1 076.4 26/02/201 1 076.4

#$ii vis d'attribution AMO Env 05.07 .13 000049 LE JOURNAL DE L'JLE 13-00048 S/07/2013 145.6 12.3 157.9 06/09/201 157.9

&a° PC d LI 29/ 10/2013· Ma rche AMO 000049 LE JOURNAL DE L'!LE 13-00076 414.9 35.2 450.2 19/12/201 450.2~
- :::J .J::::.CD

oil@ PC AO Prestation geotechnique du 15/11/2013 000049 LE JOURNAL DE L'JLE 13-00084 280.2 23.B 304.l 19/12/201 304.19
a@±@ • AAPC MOE 03/01/2013- LE JOURNAL DE L'ILE 0049 LE JOURNAL DEL'ILE 13-00097/0 3/01/2013 424.3~ 36.0 460.3 26/02/201 460.J'!

p@jag - AAPC Geometre du 08/03/2013 - LE JOURNAL 800049 LE JOURNAL DE L'ILE 13-00113/0 9/03/201 424.3 36.0 '460.3 23/04/201 460.3
" ~-O_Q®, ~ • AAPC MOE env du 29/03/13 - LE JOURNAL DE 000049 LE JOURNAL DE L'ILE 13-00118/0 416.0 35.3 451.3 23/04/201 451.3
cnN-->.C0@9goo • Avis d'attribution MOE - LE JOURNAL DE L'ILE 00049 LE JOURNAL DE L'JLE 13-00131/0 ,. 131.0 11.1 142.l 26/07/201 142.1

ii&i PC AO AMO Progra rn rnation 15.01.2014 000049 LE JOURNAL DE L'ILE 14-00097 475.8 40.4~ 516.2 28/03/201 516.2
N m
000077 PC CSPS 13.03.14 000049 LE JOURNAL DE L'ILE 14-00116 435.5 37.0 472.S 02/06/201 472.5
000081 A PC Mlsslo n d'etudes drculati on et station nernent 000049 LE JOURNAL DE L'ILE 14-00117 362.3 JO.BO:~ 393.1 02/06/201 393.1

000095 A ·s d'attribution AMO Progr 000049 LE JOURNAL DE L'ILE 14-00129 157.3 1-3.3 170.7 30/06/201 170.7
000207 A ·s d'attribution acquisitions foncieres 000049 LE JOURNAL DE L'ILE 15-00238 153.7 13.0 166.7 25/06/201~ 166.7

2



5002 ZAC CAR REAU JARDIN Etat depenses / recettes 25/11/2020
Concession Amenagement

au 25/11/2020 Francois Ouli n
i

''Realise , ie::: .'',>: -t
. --= . i:-:·.>rata ·11.rx "'·TVA',. :'l'. ,,TTG• ·TIC I000049 LE JOURNAL DE L'ILE 0001 4/12/201 424.S 36.0~ 46 ~-46o.'6S

13-00001 Avis d'attribution MOE 000050 QUOTIDIEN 0001 131.S 11.1 142.6 26/07/201 142.6J
13-00029 Avis d'attrlbutlon AMO Env 05.07.13 000050 QUOTIDIEN 13-00049 06/09/201~

I152.0 164.9 164.9~900 0030 MPC AO Prestation geotechn ique du 15/ 11/20 I3 000050 QUOTlDIEN 13-00082 279.4 303.2 19/12/201 303.2
000031 MPC du 29/10/2013- Marche AMO 000050 QUOTID!EN 13·00083 419.2 454.8 19/12/201 454.8
0001 5002 • AAPC MOE - QUOTIDIEN 000050 QUOTIOIEN 13-00096/0 386.3 419.1 26/02/201 419.l~
0001 5002 • AAPC geornetrn du 08/03/2013 - QUOTIDIEN 000050 QUOTIDIEN 13-00112/0 390.4 33.1 423.6 23/04/201 423.6~
0001 5002- AAPC MOE env du 29/03/2013 - QUOTIDIEN 000050 QUOTIDIEN 13-{)0121/0 390.4 33.l~ 423.6 23/04/201 423.63
000062 AAPC AO AMO Programmation 15.01.2014 000050 QUOTIDIEN 14-00098 383.l 383.l 32.S 415.7 28/03/201 415.71

'000076 MPC CSPS 13.03.14 000050 QUOTIDIEN 14-00115 358. 358.4 30.4~ 388.9~30/04/201 388.9~
000082 AAPC Mission d 'etudes drculation et station n ernent 000050 QUOTIDiEN 14-00118 358. 358.4

30.4~
388.9~02/06/201 388.9~

000183 AAPC Mission Fonciere 19.02.2015 '000050 QUOTIDIEN 15--00217 436.7
436.7!

37.l 473.8 23/04/201 473.84
000198 Avis d'attribution Acq Fonderes OODOSO QUOTIDIEN 15-00233 140.0 140.0 11.9 151.9 25/06/201 151.98
6120 Autres depenses 24 950.0 24 950.0 2120.7 27 o7o.7d 27'070.7~

726.751 '00010,i Analyse des di ffereents dossiers realises par la SEM 01271 DS AVOCATS 14--00111 8 550.0 8 550.0 9 276.~10/09/201 9 276.7~
000234 "'5sistance Juri41que 001271 DS AVOCATS 1'!--00167 7 950.0

7 950.0i 675.75J 8 625.7 09/10/201! 8 625.7.S
000260 i\ssistance J uridfque 001271 OS AVOCATS 1<!-00167 450.0 450.0 38.2 468. 09/02/201 488.2~
000206 Allatyse du dossier PC SO TAMARlNE 001271 DS AVOCATS 14-00194 4 500.0 4 500.0 382.5 4 882.5 27/07/201 4 882.S{j
000212 Mission cornplernentaire travaux raccordement 001271 D5 AVOCATS 15-{)0236 3500.0 3 500.0 297.5 3 797.Sd27/07/201l 3 797_5d
8 REMUNERATIONSSOCIETE 172 728.2 172 728.2 172 728.2l 172 728.21
8101 Rem. operationnelle 7 891.5 7 891.51 7 891.5 7 891.S'j
0002 5002 05 • REM N° 2· Fl 012/13 00 2551 SPL ERD 12-00092/0 241.4 241.4 241.4 31/03/201 241.41
13-0004B REM GLOBALE 002551 SP L ERD 12-00092/0 18.5 18.5~ 18.5i20/08/201~ 18.52

!13-00122 REM GLOBALE 002551 SPL ERD 12-00092/0 004 l 538.6 1 538.6 25/11/201 I 1538.6.:j
I14-00198 REM N° 5· FI 049/13 002551 SP L ERD 12·00092/0 6 092.9j 6 p 92.9231/12/2013 6 092.9i

tres remunerations proportionnelles 14 836.7 14 836.7 14 836.7j 14 836.7~
sss.al '! n° 6 Tl 2014 002551 SPL ERD 14-00125 655.l 655.1~31/05/201 655.11:

'002551 SPL ERD 14-00125 002 4 597.4 4597.4 4 597.4 01/10/201 4 597.4~
002551 SPL ERD 14-00125 003 3 983.0 3 983.0 3 983,0j27/11/201 3 983.0Q

l n° 9 T4 2014 002551 SPL ERD 14-00125 3 097.1 3 097.1 3 097.1 31/12/201 3 097.l~
EM PROPORTIONNEUE5 mars 2015 002551 SPL ERD 14-00125 30.8 30.8 3·0.8 131/05/201 30.84
EM PROPORT!ONNELLES juin 2015 002551 SPL ERD 14-00125 1 329.1 1329.1 1 3 29, 1 j15/07/201 1 329.11
EM PROPORTIONNELLE5 septembre 2015 002551 SPL ERD 14-00125 917.5 77.9 9 95.S~ O 1/ 10/201 995.5t -j;i

J~~REM FORFAITAIRES septembre 2015 002551 SPL ERD 14-00125 ·917.5~ -77.9 ·99 5 .5 01/10/201 -995.5~ #
~~ REM FORFAITAIRES septembre 201S I

,,.
002551 SPL ERD 14-00125 917.5~ 917.5~01/10/201! 917.52

I0~76 PROPORTIONNELLES decembre 2015 002551 SPL ERD 14-00125 61.6
61.61

'51.6 -31/12/201 61.68
000328 EM PROPORTIONNELLES juin 2016 002551- SPL ERD 14-00125 38.~ 38.0 38.0 30/06/201 38.08

126.7~26/04/2017!
I000397 EM PROPORTIONNELLES mars 2017 002551 SPL ERD 14-00125 126. 126.7 126.7j

_3_



5002 ZAC CARR EAU JARDIN

Concession Amen agement

au 25/11/2020

Etat depenses / recettes 25/11/2020

Francois Ou tin

2 927.3
2 927.3 _

I
47.47i

621.sq

391.2~

=752.2675.7
·675.71

87 500. 0 Q 06/09/201

63 457.5~04/08/201
87 500. 0 04/08/201
87 soo.o 09/07/201

63 457.5004/08/201

97 6so .oel 12107/201
-7 5so.oq
63 457.5112/07/201
63 457.5(118/11/201

12 500.OQ31/0 5/20 l

12 S00.0001/10/201
12 500.0627/11/201
12 soo.oct31/121201

12 5oo.od31/0S/201

«Reale

87 500.0
-87 500.0
87 500.0

-87 500.0
2 927.3

2 927.3

47.41ol31/12/201
621.S 31/12/201·

391.2 31/12/201
367.l 31/12/201
747.6 31/12/201
752.2J31/12/201

67S.7~02/01/201
·675.7~02/01/201

606 330.o,,
606 330.0

12 500.0QlS/07/201
609 257.3¢

1#.±"#Ta.A
:< ±?
12 500.0 20/08/201i 12 soo.09
12 soo.o 25/ll/20q 12 soo.09
12 S00 .0 31/ 12/2013 12 S00.od

I
12 500.0~

12 500.0~
12 500.0
12 500.0

12 soo.09 _

12 500.0~
616 907.3
613 980.0 ·
613 980.0
97 650.0

l
I

63 457.s¢°
63 457.5q
63 4S7.SQ

'53 457.5q
87 500.00

I
87 500.oq

'87 500.0

675.7
-675.7

7 650.0
-7 650.0

25 00

-87 500.0
87 soo.o
-87 500,0

t
2 927.3~
2 927.3q

47.4-
621.5

391.2
367.1
747.6
752.2

12 500.0
609 257.3
606 330.0
606 330.0,,

90 000.

63 457.5

63 457.5
63 457.5
63 457.5
87 500.0
87 500.0

87 500.0
87500.0
-87 500.0
87 500.0

-87 500.0
2 927.3
2 927.3

47.4
621.S

391.2
367.1
747.6
752.2

12 500.0

12500.0
609 257.3
606 330.0
606 330.0
90 000.0

1/12/201

1/0J/2ad
0108120d
5/11/2013
1/12/201

1/05/201
0/06/201
1/10/201
1/12/201

1/03/201

0/06/201

.4.

"F/.1_0'_ate,,,-: i ,c:- ·.
LiatlohiCo'rriotal:iit. ,·.,·

0001
0001

0002

0012

0013

0008,

0009

0001
0002
0003

0004
0005
0006

0005

0006

~

v0003
0004
0005
0001

I 0002

15-00216
13-00005

13-00005
13-00005
13-00005
13-00005

12-00095/0
12-00095/0
12-00095/0

12-00095/0
12-00095/0
12-00095/0
12-00095/0
12-00095/0

12-00095/0
12-00095/0
12-00095/0
12-00095/0

12-00095/0

12-00092/0

12-00092/0
12-00092/0
12-00092/0
12-00092/0
14-00124
1+00124
14-00124
14-00124

14-0012.4

14-00124

000277 TRESOR PUBLIC OGFI~l6-00307
000277 TRESOR PUBLIC DGFiij16-00307

000676 SEMAC
002551 SP L ERD

002551 SPL ERD
002551 SPL ERO
002551 SPL ERD
002551 SPL ERD

000746 MAlRIE DE BRAS
000746 MA!RlE DE BRAS
000746 MAIRIE DE BRAS
000746 MAIRIE DE BRAS

000746 MAIRIE DE BRAS
000746 MAIRIE DE BRAS
000746 MAIRIE DE BRAS
000746 MAIRIE DE BRAS

000746 MAIRIE DE BRAS

000746 MAIRIE DE BRAS

002551 $PL ERD

002551 SPL ERD
002551 SP L ERD
0025S1 SPL ERD
002551 SP L ERD

002551 $Pl ERD
002551 SPL ERD
002551 SPL ERD
002551 SPL ERD
002551 SPL ERD

0025 S 1 SPL ERD

0002 S002 PA -A\/OJR n"002/13 - Regularisation TVA 20121000746 MAIRJE DE BRAS
0003 5002 PA-Atompte PA 2013- fact n°008/13 000746 MAJRIE DE BRAS

13-00047 PA TOTAL£ 000746 MAIRIE DE BRAS

8202 Rem. gestion de projet, suivi
0001 Ml N° 1 - FI 10/2012 - Sem 2

0002 5002 OS - REl-1 N° 2- FI 012/13
13-00048 REM GLOBALE
13-00122 REM GtOBAl.E
14-0019B REM N° 5"- Fl 049/ 13
000093 MI n° 6 Tl 2014
000129 MI n° 7 T2 2014
000145 Ml n° B T3 2014
000175 MI n" 9 T4 2014
000209 REM FORFAITAIRES mars 2015

000215 REM FORFAITAIRES juln 2015
2 RECETTES
4 PARTICIPATIONS
41□2 Participations du coneedant
0001 5002 PA - Annee 2012 - Fact n°016/12

13-00145 PA TOTALE
13-00146 PA TOTALE
14-00193 PA TOTAL£
1+00264 PA TOTALE

14-00318 PA TOTALE
1:4,il~l PA TOTALE
it%s a rote
fjs PA TOTE
,~~3 PA TOTALE
! j"f:nlE . PROD!JITS
•!;Sr duits financiers internes
CD O N:::J
15;!)~9 PDT ANANC INTER OP 2012&2013
®~-II terets au 31/12/2014 POOL l

f~fil I ten1!ts au 31/12/2015 POOL 1
@~:@7 I terets au 31/12/2016 POOL 1
ols r terets au 31/ 12/ 2018 POOL 1
000 553 I terets au 31/ 12/2019 POOL 1

16-00725 TVA A PAYER 10/201S
16-007Z7 TVA A PAYER 10/2015



5002 ZAC C/1:RREAU JARDIN Etatdepenses / recettes 25/11/2020

Concession Amen agement

au 25/11/2020 Francois Outin J
.1

I ! I l
",' - ~ ',, ,,':_, ', ·-,'._'_,; _- ', ,,-L: ''i': - ~ ',/ •>,, \ - _, ,,,, :-~ < ,---~\, \\ ·. ·:,_; :: . .- :Numero:> :·-:·..:::f -:-Date ?r":''...:<::::- ·:_'.;·:·r/:'. .:-; , :· - ,1,2',"'Rea!ise;;-: . . ,_.°'"·.: • + '?;... · -.-.-.>-, ·-·..:.J: ,-: .':_. _«-,m~_gle!'. :... <:

- ' _..-~- ,-" -::_-; - -\.Irititule ·'
' .., ·,' '•;, :·. -.- ,: ' "••neri ,• ,. "-,_.,_; ·:•'Effciaaement-"'Situation Cciniota6i-' : .:.Base".i-it .':_ '..'Revls!ons· HT• ·. ·. Total Ht·.- .. .-... -. 11'f~~o·:~r ·- .:,TJG~~'o':~j'11:'.: bate.·.,.::·-.., 1;i;s;-~{1_sJ~-4 M0BILISATlON

STVA 27 440.8 · 27 440.8 ' 27 440.8

5100 Credit de TVA 27 440.8~ 27 440.8J 21 440.8~
14-00269 RBT CREDIT TVA 11/11 AU 02/14 000277 TRESOR PUBL!C DGFIi 14-00131 00001 07/05/201~ 9 522.2 9 522.2107/05/201 9 522.2 !

16-00729 TVA 10/201S 000277 TRESOR PUBLIC DGFII 16-00310 00001 02/01/201€ 675.7 675. 7 02/01/2011 675.75
16-00731 RBT CREDIT TVA 09/2015 000277 TRESOR PUBLIC DGFII 16-00312 00001 30/03/201E 16 933.l~ 16 933.l 30/03/201! 16 933.l~
17-01167 RBT CREDITlVA 11/2015 au 04/2017 000277 TRESOR PUBLIC DGFH 17-00'!28 00001 11/10/201, 309.6, 309.6911/10/201 309.6 --

OOC.0)>ru ru -..Jo
,-+-,-+-.f::::,.()
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5002 2AC CARREAU JARDIN

Concession Amenagement

au 25/11/2020

Etat depenses / recettes 25/11/2020 ' '

Francois Outi n

-te'·-11· TTC · · ..
122 __:~~-8.SJ
521 959.6

600.0
600.00

500.09

82 961.8l
33 852.0
22 459.5
3 797.S

6 835.51
759.5

15 ()40,8
10 836.4

4 204.3~
34 069.oq

15 461.25
12 so3.od
5 804.7J

228 764.19
175 222.92

I
13 562.sq
19 0%.od

I
4 774.00
8 229.si
2 200,7j

I
8 886,1.'j

26 658.45
i

9 046.10
I

12 344.51
3 873.49

I
7 499.52

22400.37,

7 720.4~
11 822.61

15 491.7~
1 616.65

15 463.18
I

14 877.211
l

1 616.6~02/09/201

15 453.1~
15 911.5l19/ 12/2011

1s 4s1.1a231021201

7 720.4~10/07/201
11 822.6~18/11/201

22 459.5018/11/201
33 852.0

3 79 7 ,5 09/0 2/20L

6 835,S 18/11/2011
759.5 09/02/201

15 040.8
10 836.4 27/07/201

4 204.3~02/06/2011
34 os9.od
15 46l.2l14/08/201 .
12 803.0 15/10/201
5 804.7 18/11/201~:~~:~l

13 562.5 23/02/201~
19 096,0 19/12120d
4 774.0 10/07/2014'

I
8 229.S~l 9/12/201~
2 200.7 10/07/2014
8 886.1 28/11/2013

26 658.4~1911212od

9 046.1 10/07/2011
12 344 .5 23/02/2015

3 873.4 02/09/201J
7 499.5 28/11/20d

22 400.3 19/12/ 20 l '

1496.0
I

374.001

644.711
172.41
696.151

2 088.45

708.6~

::::~5]9i
587.5

1 754.8

604.8

926.20~
1 213.6
126.6

1 211.4,
1 246.53

!

36.6~36.6
36.6

6 499.3

2 652.0]
1 759.5

~:;::~1
59.5 ·

1178.3
848.9
329.38,

2 669.0'

14 278.1
1490.0

14 251.7
14 665.0_

1

8 190.ol·24 570,0

8 337.4
11 377.5

3 s10.0J

17 600.0
4 400.0

7 584.8
2.028.3

31400.

14 250.

161495.7

·90.S
I

7S.30;
197.49:

I
94.1

590.6
536.9

76462.5

;S;Qnl HTI • • TolalH,•
493--:~:l ---- :- -. :-- .. - /::tci .-: -- -- ·:~::·J::.T

563,3 563.3
563,3 563,3

76 462.5

31200.0
20 700.0
3 500.0
6 300.0
700.0

13 862.5
9 987.S

2/02/201

9/08/201
7/11/201
9/08/201

7/11/2014

...h

0001 it)1/06/201
0/06/201
1/08/201

0001 p4/06/201
0001 h9to3;201<1

001
0002
oooi

0002

0001

0/11/201
0/10/2013:
0/04/201

0/10/201
0/04/201
1/08/201
0/10/2013

0/04/201
0/11/201

15/07/201
1/08/2013:
0/10/201

0/04/201
1/08/201

0006 bo1111201
0007 ~ 5/07/20 l

0001 111/10/201

14-00126
14--00126
14-00126

14--00126

16-00296

13-00002/001

13-00125/0
13-00125/0
13-00125/0

13-00125/0
13-00125/0
13-00125/0
13-00125/0

13-00125/0
13-00125/0

13-00125/0
13-00125/0
13-00125/0

13-00125/0
13-00125/0
13-00125/0
13-00125/0

±4"%Nurner$":1:Date5ii is sis«±: ·Realise

002789 COSITREX
002789 COSITREX
002690 INGETEC • SEPAC
002690 INGETEC- SEPAC

001350AID OBSERVATOIRE 114·00107
001350 AlD OBSERVATOIRE 14-00107
001350 AlD OBSERVATOIRE 14-00107

002677 LAURENT PASCAL

002849 ALPHAV!LLE
002644 AMELIE
002644 AMELIE

002561 CONCEPT SARL
002561 CONCl;PT SARL
001905 LABORATOIRE
001905 LABORATO IRE

00190S LABORATOIRE
001905 LABORATOIRE

001905 LABORATOIRE
0 0 2S3 7 SAFEGE
0 0 253 7 SAFEGE

002537 SAFEGE
0025 3 7 SAFEGE
002537 SAFEGE
002537 SAFEGE

2101 etu des urba in es ( diag n ostic,con ception
000117 Etudes circulation & stationnement
00015 6 Etudes circulation & stationnement
000117 Eludes circulation & sta tionnement

000156 Etudes circu la tion & statlonnement

.,-, .. ::t!~~,EAll<'_._._
1 DEPENSES
1 ACQUISITIONS
1301 Frais d'acte
000283 Prevision de taxe n° 66648 convention BATIPRO 1002180 ADOLFINI SMADA
2 ETUDES

000096" Mission d'assistance a mailrise d'ouvrage
000110 Mission d'assistance a maitrlse d'owrage
000122 Mission d'assistance a maitrlse d'owrage

4 HONORAIRES
4102 Maitrised'reuvre infrastructures
000164 MOE
000011 MOE
000087MOE

000011 MOE
000087 MOE·
000014 MOE

OE

OE
OE

OE
OE

7
go@;
&&@iiloE
lli19 OE

4203 . ometre
iss ion de g eo metre

2102 etudes paysageres
000213 Etude d'impact acous~que J002774 Al EE p4-00119
000080 Realisation d'etudes campL !nventaire Ecologique fa 11112750 ECODOEN MARTIN EI~0.4-00090
2151 etudes programmatives



5002 ZAC CARREAU JAROJN

Concession Amena geme nt

au 25/11/2020

Etat depenses / recettes 2S/11/2020

Francois Outi n

..,. I'
·. i-in" e- etOOOS"t7 Mission de geometre BC n° 1

000317 Mission de geometre BC n° 4 002677 LAURENT PASCAL
4204 Geotechnicien 18 553.5 18 553.S~
000091 Prestation s g eotechniques 000263 GEISER INGENEIUE 13-00086 6/05/201 18 S53.S 01/08/2011 18 553.S .
4209 Revisions sur honoraires infrastructure 53.6 S8.2 I 58.2·
000011 MOE 001905 lABORATOIRE 13-00125/0 0/10/201 -65.S -71.0

19/12/2011
1

-71.0
000164 MOE 001905 lABORATOIRE 13-00125/0 0/11/201 119.20 129.3 23/02/201 129.3
4210 Autres honora ires infrastructures 19 466.2 19 466.2
000059 Situation N °1 002658 ECO-STRATEGIE 13-00029 18/02/201 775.7 27/03/201 775.7
000060 Situation n°2 002658 ECO-STRATEGIE 13-00029 14/02/201 686.2 30/04/201 686.2_
000118 Mission d'assistance environnementale a maitrise 002658 ECO•STRATEGIE 13-00029 6/08/201 835.4 29/10/201 835.4~
000163 Mission d'asslstance environnementale a maitrise 002658 ECO-STRATEGIE 13-00029 18/11/201 253.6 09/02/201J 253.62
000192 Mission d'assistance environnementaJe a ma1trise 002658 ECO-STRATEGIE 13-00029 14/04/201 179.0 25/06/2011 179.0~
13-00076 Mission d'assistance environnementale ii maitrise 002657 ECO-STRATEGJE 13-00029 0/09/201 6 417.1 545.4 6 962.6 28/11/201 6 962.6~
000058 Situation N° 1 bis figul 0026S7 ECO·STRATEGJE 13-00029 18/02/201 -6 417.1 -6 962.6 7/03/201 ~5 962.6f
000059 Situat!on N °1 002657 ECO-STRATEGIE 13-00029 5 702.1 6 186.8 27/03/201 6186.81
000060 Situation n°2 002657 ECO·STRATEGIE 13-00029 2 407.8 2 612.5 30/04/201l 2 612.5¥
000118 Mission d'assistance environnementale a maitrise 002657 ECO·STRATEGIE -- 13-00029 3 910.0 4 242.3 29/10/201 4 242.3,i
000143 Mission d'.issistance environnementale a maitrise 18/11/201 I002657 ECO-STRATEGIE 13-00029 1 441.2 l 563.7 09/02/201 1563.71
000162 Mission d'asslstance envlronnementale; _ii maitrise 002657 ECO·STRATEGIE 13-00029 -1 S63.7 9/02/201 -1 563.7
000163 Mission d'assistance environnementale a maitrise 002657 ECO-STRATEGIE 13-00029 8/11/201 1 310.1 09/02/201~ 1 310.14
ODO192 Mission d'assistance environnementale ii maitrise 002657 ECO·STRATEGIE 13-00029 4/04/201 434.0 25/06/201 434.oq
000385 Mission d'assistance envlronnementale a maitrise 002657 ECO·STRATEGIE 13-00029 6/01/201 1 950.2 15/03/201 1 9S0.29
6 FRAIS GENERAUX 36 90S.4i
G®Sf.-a s d'annonces et d'lnsertions legales 9 834. 9 834.72mffi1W)o I• Achat d'U nite Publication (1 OU) • JOURNAL 000335 JOURNAL OFfICIEL 13-00100/0 1/01/201 176.4 1 076, 6/02/201 1 076.4~%$s# Av!s d'attributlon AMO Env 05.07 .13 000049 LE JOURNAL DE l'lLE 13-00048 5/07/201 1S7.9 06/09/201 157.9;,CD,.J:::<.CD8

450.2q~-A C du 28/ 10/2013- Marche AM0 000049 LE JOURNAL DE L'ILE 13-00076 9/10/201 450.2 19/12/20

~- roi PC AO Presta ti on geotech nTque du 15/11/2013 000049 LE JOURNAL DE L'ILE 13-00084 304. 19/12/20 304.l~"O _ 00g$@o • AAPC MOE 03/01/2013 • LE JOURNAL DE L'ILE 0049 LE JOURNAL DE L'ILE 13-00097/0 3/01/201 460. 6/02/20 460.3
~J;::;'l!lO - AAPC Geometre du 08/03/2013 • LE JOURNAL 600049 LE JOURNAL OE L'ILE 13-00113/0 9/03/201 460.3g4@lee 9/03/201 416.0 !- AAPC MOE env du 29/03/13 • LE JOURNAL DE 000049 LE JOURNAL DE L'ILE 13-00118/0 4S1.36
@}g@so • Avis d'attribution MOE • LE JOURNAL DE L'ILE 600049 LE JOURNAL DE L'ILE 13-00131/0 9/05/201 131.0 142.1 26/07/201 2.1djig A PC AO AMO Progr.immation 15.01.2014 000049 LE JOURNAL DE L'ILE 14-00097 15/01/201 475.8 S16.2 28/03/201 516.2joih A PC CSPS 13.03.14 0 00049 LE JOURNAL DE L'I LE 14-00116 43S.S 37.0 472.5 02/06/201 472.5

PC Mission d'etudes drculatlon et statlonnement O 0004 9 LE JOURNAL DE L'I LE 14-00117 362.3 30.8~ 393. l 02/06/201j
I000081 A 393.14
I

000085 A is d'attribulion AMO Progr 000049 LE JOURNAL DE L'ILE 14-00129 157.3~ 13.3 170.7 30/06/201 170.76
000207 A is d'attribution acquisitions fonderes 000049 LE JOURNAL DE L'I LE 1S-00238 153.7 13.0~ 166,7 ?S/06/201~ 166.79

•



5002 ZAC CARREAU JARDIN Etat depenses / recettes 25/11/2020
_concession Amenagement

au 25/11/2020
Francois Ou tin

_j_": <Rea lislf ~'.::-.- .._,'h; •;, ',•,\• . • #±'M#%#I. Total HT< -· ;; _:::--,~ ~000264 AAPC Acquisitions 424.5 460.6 iici10212011J · - ,i'so.sJ
13-00001 Avis d'attribution 000050 QUOTIDIEN 1 - 131.5 142.6 ±2 ±13-00029 Avis d'attribution AMO Env 05.07.13 000050 QUOTIDJEN 13-00049 152.0 152.0 164.9
000030 AAPC AO Prestation geotechnique du 15/11/2013 000050 QUOTIDJEN 13-00082 279.4 303.2 1s11212od 303.2i
000031 MPC du 29/10/2013- Marche AMO 000050 QUOTIDIEN 13·000°83 419.2 454.8 19112120d 454.s~
0001 5002-AAPC MOE- QUOTIDIEN 000050 QUOTIDIEN 13·00096/0 386.3 419.1 26102120d 419.1i,
0001 5002 -AAPC geometre du 08/03/2013 • QUOTIDIEN 000050 QUOTIDIEN 13-00112/0 390.4 423.6 23104120d 423.6~
0001 5002 - AAPC MOE env du 29/03/2013 • QUOTIDIEN 000050 QUOTIDIEN 13-00121/0 390.4 423.6 23/04/2013 423.63
000062 AAPC AO AMO Programmatioh 15.01.2014 000050 QUOTIDIEN 14-00098 383.1 415.7 28/03/2011 415.lj000076 AAPC CSPS 13.03.14 000050 QUOTID!EN 14-00115 358.4 3B8.9 30/04/201 38B.91
000082 AAPC Mission d'etudes circulation et stationnement 000050 QUOTIDIEN 14-00118 358. 358.4

30.4~
368.9 02/06/201 388.9

000183 AAPC Mission Fandere 19.02.2015 00(1050 QUOTIDIEN 15-00217 436.7 37,l 473.8 23/04/201 473.8
000198 Avis d'attribution Acq Foncieres 000050 QUOTIDIEN 15-00233 140.0 1L9 151.9 25/06/2015 151.g~
6120 Autres depenses 24 950.0 2 120.1s 27 070.7

j
27 070.7

000104 Analyse des differeents dossiers realises par la SEM 01271 DS AVOCATS 14·00111 8 550.0
726.75~!

9 276.7 10/09/201 9 276.7~
000234 Asslsta nee J_urid iq ue 001271 DS AVOCATS 14·00167 7 950.0 575.75 8 625.7 09/10/201 8 625.,
000260 Assista nee Juridlq ue 001271 DS AVOCATS 14·00167 4S0.0 38.2 488. 09/02/201 488.25
000206 Analyse du dossier PC-SC! TAMARINE 001271 DS AVOCATS 14-00194 4 500. 382.50 4 882.5 21101120d 4 882.sd
00 0212 Mission complementaire travaux raccordement I

3 197_sd001271 DS AVOCATS 1S-00236 3 500.~ 297.5 3 797.S 27/07/2011 I8 REMUNERATIONS SOCIETE 172 728.2 172 728.2 172 728.21
8101 Rem. operationnelle 7 891-5~ 7 891.S , 7 891.S~
0002 5002 OS· REM N° 2· FI 012/13 002551 $Pl ERO 12·00092/0 q 241.4 31/03/201~- 241.41
13·00048 REM GLOBALE 002S51 5Pl ERO 12-00092/0 18.5 18. S 20/08/20 1 18.S2
13·00122 REM GLOBALE 002S51 SPL ERO 12---00092/0

1 538.61 1 S38.6l25/11/201 ! l 538.6~
14-00198 REM N° 5· FI 049/13 002S 51 SPL ERO 12-00092/0 6 092.9 6 092.9 31/12/2013 6 092.9~

tres remunerations proportionnelles 14 836.7 I 14 836.7314 836.7 . I
IIn" 6 Tl 2014 0025 51 SPL ERO 14·00125 655.1

655. 1l131/05/2011 655.l~
In° 7 T2 2014 002551 SPL ERD 14·00125 4 597.4 4 597 ,4 01/10/201 4 597.4~In° 8 T3 2014 002551 SPL ERO 14·0012S 3 983.0 3 983.0 27/11/201 3 983.0
In° 9T4 2014 002551 SPL ERO 14-00125 3 097.1 31/12/201~ 3 097.lJ
M PROPORTIONNELLES mars 2015 002551 SPL ERO 14-00125 30. 8 31/05/201 30.sd
M PROPORTIONNELLES juin 2015 002551 SPL ERO 14-00125 1329.1 1 329.1115/07/201 I 1 329.14
M PROPORTIONNEUES septembre 2015 002551 SPL ERO 14-00125 0/09/201 917.5 77.99 995. 5 O 1/10/2015 995.5~

IEM FORFAITAIRE5 septembre 2015 002551 SPL ERO 14·00125
0/09/201~

·917.5 -77.9 ·995.5 01/10/201~ ·995.5~
EM FORFAITAIRES septembre 2015 002551 SPL ERO 14·00125 1/10/201 917.5 917.5 01/10/201 917.5
M PROPORTIONNELLES decembre 2015 002S51 SPL ERO 14·00125 1/12/201 51.6 131/12/201 • 61.6~'

1

000328 EM PROPORTiONNELLES ju!n 2016 002551 Si>L ERO 14-00125 0/06/201 38.0 38.0 38.0~30/06/2011 38.0
000397 EM PROPORTIONNElLES mars 2017 002551 SPL ERO 14·00125 l/03/201 126.7 126.7 126. 7 26/04/2017! 126.7

'3



5002 ZAC CARRE:AU JARDIN

concession Amenagement

au 25/11/2020

Etat depenses / recettes 25/11/2020

Francois Ou tin

-~ ---- eds4$a
8202 Rem. gestion de projet, suivi 150 000.0' 150000.0 150 000.0 · n50 000.00
0001 MI N° 1 - FI 1012012 - sem 2 0 02551 SPL ERD 12-00092/0 0001 1/12/201 25 000.0 25 000.0 25 000.0 31/12/201 25 000,0~
0002 5002 05 - REM N" 2- FI 012/13 0 02551 SPL ERO 12-00092/0 0002 1/03/201 12 500.0 12 500. 12 500.0 31/03/2.01 12 500.0
13-00048 REM GLOBALE 0 02551 SP L ERO 12-00092/0 00003 0/08/201 12 500.0 12 500. 12 500.0 201os1201l 12 500.oq
13-00122 REM GLOBALE 002551 SPL ERO 12-00092/0 0004 12S00.0 12 son.a 2s/ 11/201 12 500.o~
14-00198 REM N° 5- Fl 049/13 0 02551 SP L ERO 12-00092/0 0005 1/12/201 12 500.0 12 500.0 31/ 12/201 12 500.0
000093 Ml n° 6 Tl 2014 002551 SPL ERO 14-00124 1/05/201 12 500.0 12 500.0431/05/201 125o.od
000129 MI n" 7T2 2014 0025S1 SPL ERO 14-00124 0/06/201 12 500.0 12 soo.09011101201 12 500.0d
000145 Ml n° 8 T3 2014 00 2551 SPL ERO 14-00124 1/10/201 12 500.0 12 500.0 12 50Q.o 211111201 12. 500.oq
000175 MI n' 9 T"I 2014 002551 SPL ERO 14-00124 1/12/2014 12 500.0 12 500.0 12 500.0 31/12/201 12 500.oq
000209 REM FORFAITAIRES rnar5 2015 002551 5PL ERO 14-00124 1/03/201 12 500.0 12 500.0 12 500.0 31/05/201 12 500.od
000215 REM FORFAITAIRES juin 2015 0025515PL ERO 14-00124 0/06/201 12 500.0 12 500.0 12 500.0 15/07/201 12 500.0l
2 RECETTES 609 257.3· 609 257.3' _609 257.3 616 907.3
4 PARTICIPATIONS 606 330.0· 606 330.0 · 606 330.0 613 980.0
4102 Participations du concedant 606 330.0 606 330.0 606 330.00 613 980.0

I
00 o 1 5002 PA - Annee 2012 -Fact n °016/12 000746 MAIRIE DE BRAS 12-00095/0 1/12/201 90 000.0 90 000.0 7.650.0 97 650. 0 12/07/201 97 6So.oq
0002 5002 PA -AVOIR n°002/13 • Regularisation TVA 2012 000746 MAIRIE DE BRAS 12-00095/0 1/01/2013 ·7 650.0 -7 650.0 I
0003 5002 PA - Acompte PA 2013- Fact n°008/13 000746 MAIR!E DE BRAS 12-00095/0 63 457.5 63 457.5 63 457.5 12/07/201 63 457.59
13-00047 PA TOTALE 0007"16 MAIRIEDE BRAS 12-00095/0 63 "157.5 63 457.S 63 457.5 18/11/201 63 457.50
13-00145 PA TOTALE 000746 MAIRIE DE BRAS · 12-00095/0 63 457.5 63 457.S 63 457.S 04/08/201 63 457.5J
13-00146 PA TOTALE 0007"16 MAIRIE DE BRAS 12-00095/0 63'457.5 63 457.5 63 457.5 04/08/201 63 457.S

'14-00193 PA TOTA.LE 000746 MAIRIE DE BRAS 12-00095/0 87 500.0 87 500.0 87 500.0 04/08/201 87 soo.01
14·00264 PA TOTALE 000746 MAIRIE DE BRAS 12-00095/0 87 500.0 87 500.0 87 500,0 09/07/201 87 SOD.OD

1+00318 PA TOTA.LE 000746 MAIRIE DE BRAS 12-00095/0 87 500.0 87 500.0 87 500,0 06/09/201 87 500.0
PA TOTA.LE 000746 MAIRIE DE BRAS 12-00095/0 87 500.0

PATOTALE 000746 MAIRIE DE BRAS 12-00095/0 -87 500.0

PATDTALE 000746 MAIRIE DE BRAS 12-00095/0 87 500.0

PATOTALE 000746 MAIRIE DE BRAS 12-00095/0 ·87 500.0

PRODUITS 2 927.3 2 927.3

_ r duits financiers internes 2 927.3 2 927.3

9&as PDT F!NANC INTER OP 2012&2013 000676 SEMAC 15-00216 1/12/2014 47.4 47.4,,

is»@ 1/12/2014 621.5 'terets au 31/12/2014 POOL l 0025S1 SPL ERO 13-00005 621.54
sjen1 terets au 31/12/2015 POOL 1 002551 SPL ERO 13-00005 1/12/201 391.2 ,ijimft7 I terets au 31/12/2016 POOL1 002_551 SPL ERO 13-00005 1/12/201 367.1
O 0
b00498 I terets au 31/12/2018 POOL l 002551 5PL ERO 13-00005 1/12/201 747.6 747.6 31/12/201 747.6
000553 I terets_ au 31/12/2019 POOL 1 002551 5PL ERO 13-00005 1/12/201 752.2 752.2 3i/12/201j 752.2

16·0072S TVA A PAYER 10/2015 000277 TRESOR PUBLIC DGFl 16-00307 2/01/201 675.75 675.7~02/01/201 675.7
16-0072 TVA A PAYER 10/2015 000277 TRESOR PUBUC DGFI 16·00307 2/01/201 -675.7 ·675.7 02/01/201~ ·675.7 I

_4_



5002 2AC CARREAU JARDIN

Concession Amen ag eme nt

au 25/11/2020

Etat depenses / recettes 25/11/2020

fra ncois Ou lln

:Intltule

I ...l
·\:· ,::'.':"Nuiileroc: ;_.-_:·r .bate';-;:,1-'.<,: .. , "' .:,, ....... \, -< ,-_.,)' Realise",, I- ,.. ,, , , ',,_•·:..!· --- .. ,;~-' _. ..,1--- ' .... ..:Redle>,· I'','.>>>·'•'-;°C,

·-,.'Ji~r:s.' · __ ._-·:: .. •lr<En(ja'gemen-F1S!ti.iatiori1Co.motabn_-:;:,Ba,i;e HT;'!• i?."evision~ . ,Tot<,Ll:!LJ~ ','•~:::~::J :, '-~c:~:ff ··-o"ate.]r~
27 440.8 27 440.BJ 27 440.8q

000277 TRESOR PUsuc DGFill4-00131 ~0001 !7/05/201~ g 522.2 g s22.2107/0s/201 , g 522.271
000277 TRESOR PUBUC OGF! 16-00310 0001 2/01/201 675.7 675.7502/01/201q 67S.75
000277 TRESOR PUBLIC DGFI 16-00312 0001 0/03/201 16 933.1 16 933.1~30/03/201~ 16 9_33.d
000277 TRESOR PUBUC DGFI 17-00428 , 0001 1/10/201 309.69I 309.6311/10/2011i -~_:~9.6~

·.-,,J,',,,,,,_,,

'4 MOBIITSATION
STVA
5100 Credit de TVA
14-00269 RBT CREDffTVA 11/11 AU 02/14
15-00729 TVA 10/2015
16-00731 RBT CREDIT TVA 09/2015
17-01167 RBT CREDITTVA 11/2015 au 04/2017
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/')Ji GROUPE [ erd
I._-__.. TERRITOIRES semac

SPL ERO FRAIS & PRODUITS FINANCIERS 2018
ZAC CARREAU JARDIN

.J

201s:
2018
2018
2018,
2018
2018
2018
2018'
2018.
2018
2018.
20~~-

9 5002-CA
9 5002-CA
9 5002-CA
9 5002-CA
9 5002-CA
9 S002-CA
9 5002-CA
9 5002-CA
9 5002-CA

9 5002-CA

9 5002-CA
9 S002-CA

_ $145 F
6~,_5 F

_6~,_S_ F_
61.45 F

_§?5__F
__61i4~_F__
____6~!~._F_.

7<_i7,_65 _ __ 1!.'"0dl! its_ Fl_
0

0

0
0
0
0
0

O .• __ • _ ..... 63,5 f_
0 __ -~.Z,3_5_F .
O 6_3/;_ F __

... q _ _ --- __61,_~? f.... .... .. _ --------· _
0 63,5_ F

Totaux

8 1 180000SS002-CA 1 )anv-18 0 3747545,98 1,5876 0,61s· · 11s'iiooos5002:u,.-···-- 2 -----fe,;:is ------ ... ·-· ·o·· , .. ,3384880~24 i;iiasi"-"·" on"
8 1 ·18oociossorii-iA- --- - -- -- 3 .. ·- --rri"a;:;.1a· -- --- - ... ---- - ·o. ----·-··-·ii4is4s~9's" ..... -- --- -i.'s86 ·------ . -- - - 0,61

8 11soooossoo2-cA 4 ,vr-18 o 3626657,4 1,5843 ·o,6i
·s · 1__;~00~~-~02~:c,i. ---- s ..0.~:1s ~-------- o ,,.,.J?4754~1~~---·-· _,,,_ ~'-~~17 :_Q,_~1 --
s _ .... 1_18000055002-CA _ 6 juin-18__~-- ,. .,o.,__ ,, 3626657,4· .•. ,, ____1,5882 ...... 0,61 _
8 1 18000055002-CA 7 juil-18 0 3747545,98 1,5864 0,61
8 ... -. ···1·1aiiiiiio5·soci2:cii. ,_ ·---8---_--;~ui."is"·--- __---- ------ ·-· --------o· .. -------- - 3i.iis,is·;;;s---·_ --_- --"[sgoii· ·-__----·--_--·--0);1 ... ,._ -
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Entreprise Exercice Rubrique - Compte· Mois Periode · Nombre Oebif Nombre Cred'Taux Debit Taux Credit · ·lnter@t Debit lnteret Credit Type Etablissemenl Code Annee
1 9 1 1800005500 2 1 janv-19 0 3770723,13 1,5832 0,61 0 63,89 F 9 5002-CA 2019
1 9 1 18000055002 2 fevr-19 0 , 34058_14,44 ~,5832 0,61 0 57,71 F 9 sooi-CA 2019
1 9 1 18000055002 3 mars-19 0 3770723,13 1,5829 0,61 0 63,89 F 9 5002-CA 2019
l 9 118000055002 4 avr-19 0 3649086;~ 1,5831 0,61 0 61,83 F 9 S002-CA 2019
1 9 1 18000055002 s rnai-19 0 3770723,13 1,5843 0,61 0 63,89 F 9 S002-CA 2019
1 9- 1 18000055002 6 juin-19 0 3649086,9 '1,S952 0,61 0 61,83 F 9 5_002-CA 2019
1 9 1 18000055002 7 juil-19 0 3770723,13 1,_5831 0,61 0 63,89 F 9 5002-CA 2019
1 9 1180000 55(!02 8. -aoat-1!:i . 0 37.iO.frl,13' i,S892 ci,6i 0 63,89 F 9 S002-CA 2019
l 9 1 18000055002 9 sept-19 0 3649086,9 1,5464 0,61 0 61,83 F 9 5002-CA 2019
1 9 1 i80000S5002 10 oct-19 - 0, 3770723,13 . 1,4857 0,61 0 63,89 F 9·5002-CA 2019
1 9 l 1800005 5 002 11 nov-19 0 3649086,9 1,4975 0,61 0 61,83 F 9 S002-CA 2019
1 9 1 180000S5002 12 dec-19 0 37707_23,13 1,4932 0,61 -o 63,89 F 9 S002-CA 2019
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Entreprise Exerdce Ru brlq u e Compte Mois Periode Nornbre Debl t Nombre Credit Taux Debit Taux credit !nter&t Debit I nteret Credit Type Etab]issement Code Annee1 9 1 18000055002-CA 1 Janv-19 0 3770723,13 1,5832 0,61 0 63,89 F 9 5002-CA 20191 9 l 18000055002-GA 2, fe,vr-19 0 . , 3405°814,44 1,5832 0,61 0 57,71 F 9 5002-CA 20191 9 1 18000055002-CA 3 mars-19 0 3770723,13 1,5829 0,61 0 63,89 F 9 5002-CA 2019l 9 1 18000055002-CA 4 a'vr-19 0 3649086,9 1,5831 0,61 0 61,83 F 9 5002-CA 20191 9 1 18000055002-CA 5 mai-19 0 3770723,13 1,5843 0,61 0 63,89 F 9 5002-CA 2019,1 ·9 ,. 1 18ci0005soo_i-cA 6 juin'-ig•. 0
0

3649086,9 1,5952 0,61 0 61;83 F 9 5002-CA 20191 9 118000055002-CA 7 jull-19 0 3770723,13 1,5831 0,61 0 63;89 F 9 5002-CA 20191 9 1 18000055002-CA 8 aoOt-19 0 , 3770723,13 1,5892 0,61 0 63,89 F 9 5002-CA 20191 9 l 18000055002-CA 9 sept-19 0 3649086,9 1,5464 0,61 0 61,83 F 9 5002-CA 2019
1 9 1 18000055002-CA 10 oct-19 0 3770723;13 1,4857 0,61 0 63,89 F 9 5002-CA 2019
1 9 118000055002-CA 11 nov-19 0 3649086,9 1,4975 0,61 0 61,83 F 9 5002-CA 2019,1 9 ,1 -18000055002'.CA 12 dec-19 . .0 .. 377.0723,13 1;4932 ,0,61 0 63,89 F 9 5002-CA 2019
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VILLE DE BRAS-PANON
Seance du 10 fevrier 2021

Affaire n°2021 - 010

CONSEIL LOCAL DESECURITE ET DEPREVENTION DELA DEL/NQUANCE 2021 (CLSPD)

Le CLSPD « constitue le cadre de concertation sur les priorites de la lutte contre l'insecurite et la prevention
de !a de!inquance dans les communes » (article D. 132-7 alinea 1 du Code de !a securite interieure issu du
decret no2013-1113 du 4 decembre 2013).

Le CLSPD est un dispositif contractualise avec l'Etat et le Parquet cree par le decret du 17 juillet 2002 et
consacre par !'article 1er de la loi du 5 mars 2007 qui !'a rendu obligatoire « dans les communes de plus de
10 000 habitants... ».Le rilaire preside de fait le CLSPD. Cependant, il ne peut nine doit agir seul.

En effet, la politique de prevention de la delinquance se construit dans le cadre d'un reseau de confiance
constitue de !'ensemble des partenaires. La cooperation prend forme au sein du CLSPD. II s'agit de !'instance
cle de la prevention partenariale. C'est en son sein que le pilotage de la politique locale de prevention de la
delinquance s'exerce.

La composition du CLSPD est fixee par arrete du maire. (Article D. 132-8 du Code de la securite interieure
issu du decret no2013-1113 du 4 decembre 2013 abrogeant !'article D. 2211-2 du Code general des
collectivites territoriales). Le maire de Bras-Panon a pris un arrete afin de designer les membres du CLSPD.
Les representants de !a commune sont: MM. JeannickATCHAPA, Jean-Bernard LATCHIMY.

Un programme de travail partage doit y etre elabore pour definir !es orientations prioritalres. Le pilotage
operationnel est assure par une coordonnatrice qui favorise l'echange d'informations entre les responsables
des institutions et organismes publics et prives concernes, et definit des objectifs communs pour la
preservation de la securite et de la tranqu!llite publiques.

Afin d'assurer une transversalite et un partenariat dans le suivi des decisions de la prevention de la
delinquance de notre commune, des groupes de travail seront constitues selon !es axes definis par la
strategie nationale de prevention de la delinquance pour les annees 2020/2024 selon le schema suivant:

AXE 1 Les jeunes : Agir plus tot et aller
olus loin dans la orevention

AXE-2" Aller vers les personnes
vulnerables pour mleux les
proteoer

AXE.'3 La population : nouve! acteur de la
prevention de la delinauance

AXE4 Le territoire : vers une nouvelle
oouvernance renovee et efficace

Des reunions en CLSPD restreint seront organisees afin de definir les membres de ces differents groupes de
travail.

En ce qui concerne le premier programme annuel de 2021, le CLSPD de Bras-Panon, reuni en seance
pleniere du 14 decembre 2020 a emis un avis favorable sur les orientations a venir accompagnees d'un
programme d'actions concernees par la prevention de la delinquanee pour 2021.

Accuse de reception en prefecture
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Actions Service Aut.res services, partenaires,
municipal dispos'itifs
referent (lisle non exhaustive)

pilote
CLS : Programme de preventfon CCAS CLS / ARS / Departement I CHU / ANPAA/
sante: MST, sexualite, grossesses CNJOI / association SAOME I ARPS I ORIAPA /
precoces, nutrition, addictions, sport~ associations/ Rotary/ JREN / DRJSCS / Volley
sante, mediation socia!e et educative, club/ MSP / IREPS / Jycee / college
public ieune et gramoun, tout public
La semaine des addictions en CCAS CLS / ARS / SAOME / CNJOI
novembre
Les violences conjugales et CCAS CDDF / Service Enfance Jeunesse /GAF/ Reso
intrafammares VIF / Femmes solidaires / AFECT / GN /PM/

Departement / IFJR / DRDFE

La Maison de Justice et son evolution, CCAS PM/ Maire I Ministere de la Justice/ Chambre
la Journee d'Acces aux Droits, la des Notaires i Tribunal de Grande Instance I
journee notariale, les alternatives aux Faculte de Droit / Associations des
pou·rsuites : transactions municipales consommateurs I SPIP / GN / DTPJJ / BPJJ /

AAPEJ
L'accueil des mesures judiciaires CCAS DRH /SPIP / AAPEJ / BPDJ / DPJJ /

associations ACI I STEMO
Harcelement et prevention du suicide, Service JEN/ GAF/ Service des ecotes I lycee / colfege /
Les promeneurs du Net: Primaire et enfance Departement /GAF/ BPDJ / AAPEJ / CCDF
secondaire jeunesse

Securisation des etablissements Service PM/ FJPD
scolaires et petite enfance, enfance
equipements de la PM jeunesse

Service des
ecoles

Conseil Municipal des Jeunes Service des Cabinet du maire, IEN, college, lycee, Rectorat
ecoles

Lutte centre l'illettrisme Service des IEN / CLEA/ mediatheque
ecoles

Accompagnement de la scolarisation a Service des IEN
domicile ecoles
Definition de la po!itique jeunesse Service CAF / BPDJ / AAPEJ / SPIP / GN /PM/ services

enfance et elus municipaux / associations / elus { jeunes
jeunesse
CLSPD

ovw Service CAF / CCAS/ Service des sports/ BPDJ / DTPJJ
enfance I AAPEJ
ieunesse

Sport pour taus Service des Service enfance jeunesse / GAF
sports

La lutte contre la consommation PM GN
excessive d'alcool dans l'espace
public 1PM {lvresse Publique
Manifeste)
Les debits de boissons PM GN

La securite dans les transports en PM ClREST/ syndicat mixte des transports en
commun (PDSR) communs
La video-protection PM GN / Prefecture
La divagation animale PM CIREST
Les VHU PM CIREST Agave de 19gePyg en,pr[ere . .

Date de teletransmission : 16/02/2021
Date de reception prefecture : 16/02/2021



Securite dans la foire PM Cellule foire I GN
Prevention securite routiere : PM Sous-Prefecture/ tous les partenaires du PDASR
Les interventions en milieu I lycee I college /IEN / service des ecoles
scolaire Primaire et secondaire ?
Une iournee de prevention
Equipement de la PM PM Prefecture
La convention de coordination entre PM-GN Sous-Prefecture
les forces de l'ordre
Convention d'intervention au sein de PM-GN Bailleurs sociaux / CCAS / pompiers
l'HSC
Tranquillite publique PM-GN CCAS / bailleurs sociaux
Relations parents / enfants CLSPD CDDF: cellule jeunesse, CAF, lycee, college,
Rappel a la responsabilite des Departement, CAF, BPDJ, PJJ, GN, PM, service
mineurs : interventions en milieu des ecoles, IEN
scolaire
La plate-forme de suivi et d'appui aux CLSPD / Service enfance jeunesse, CAF, IEN, Rectorat,
decrocheurs (PSAD) CDDF GN, Mission Locale, Sous-Prefecture,
Securite sur les voies publiques de CLSPD PM/ GN / Direction des services techniques
Bras-Panon : ralentisseurs, eclairage
public ... une journee de visite de
terrain
Prevention de la radicalisation, CLSPD lntervenants formes par la Prefecture
valeurs de la republique,
discriminations, citoyennete, la
violence : interventions college lycee,
aqents et elus de la commune
La prevention specialisee CLSPD APEi /Service enfance jeunesse / CAF / CCAS /

AAPEJ / BPDJ / DPJJ / STEMO /MD/ service
des sports / PM

Diagnostic de securite et de CLPSD GN /PM / elus
prevention de la delinauance
Renouvellement de la convention de CLSPD PM/ GN /Prefecture/ Procureur / pompiers
coordination entre Jes forces de l'ordre

Afin d'assurer le lancement de la politique de prevention de delinquance sur notre territoire, la commune de
Bras-Panon consacre un budget de 50 000€ selon le plan de financement ci-dessous :

action depenses financement recettes
Prevention de la delinquance dans 20 000€ Mairie 10 000€
Jes quartiers: prestation d'un Etat FIPD 10 000€
educateur de rue
Decrochage scolaire: prestation 20 000€ Mairie 10 000€
d'un educateur specialise referent Etat PSAD 10 000€
de la PSAD
Actions prevention ieunesse 10 000€ Mairie 10 000€

Cette affaire a ete validee en commission municipale du CLSPD du 1 er fvrier 2021.

A l'unanimite, le Conseil Municipal :

► se prononce favorablement sur le programme d'actions concernees par la prevention de la
delinquance pour 2021 ;► se prononce favorablement sur le plan de financement de lancement du plan d'actions ;► Et autorise le maire, president du CLSPD a signer tout document et convention pour la mise en reuvre
de ce programme.

Le Maire,

Accuse de reception en prefecture
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GLOSSAIRE
AAPEJ Association Aide a la Protection Enfance et Jeunesse
ACI Atelier Chantier d'lnsertion
AFECT Association. Feminines de l'Est Cantre la tristesse, la tvrannie, !e traumatisme
APEi Association de Prevention de Pratiaue Educative lnformelle
ANPAA Agence Nationale de Prevention en Alcoologie et Addictions
ARPS Association Reunionnaise de Prevention des Risques lies a la Sexualite
ARS Agence Regionale de Sante
BPDJ Brigade de Prevention de la Delinquance Juvenile
CCAS Centre Communal d'Action Sociale
CDDF Conseil des Droits et Devoirs des Families
CLEA Contrat Local d'Education Artistique
CLS Contrat Local de Sante
CLSPD Conseil Local de Securite et de Prevention de la Delinquance
CNJOI Canal Numerique Jeunesse Ocean lndien
DPJJ Direction de la protection Judiciaire de la Jeunesse
DRDFE Direction Regionale pour les Droits de Femmes et l'Ega!ite en les hommes et Jes

femmes
DRH Direction des Ressources Humaines
GN Gendarmerie natlonale
HSC Habitat Social Collectif
IFJR lnstitut Franc;ais pour la Justlce Restaurative
IEN Inspection de l'Edocation Nationa!e
1PM lvresse Publique Manifeste
IREPS Instance Regionale d'Education et de Promotion de la Sante
MSP Maison de Sante Pluriprofessionnelle
O\J\N Operations Ville Vie Vacances
PSAD Plate-forme de suivi et d'appui aux decrocheurs
PDASR Plan Departemental d'Actions de Securite Routiere
PJJ Protection Judiciaire de la Jeunesse
PM Police Munic1pale
PSAD Plateforme de suivi et d'Aide aux Decrocheurs
SPIP Service Penitentiaire d'lnsertion et de Probation
ss Securite Sociale
STEMO Services Territoriaux Educatifs de Milieu Ouvert
VHU Vehicules Hors d'Usage
VIF Violences Intra Famillales

Accuse de reception en prefecture
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VILLE DE BRAS-PANON

Seance du 10 f6vrier 2021

Affaire n°2021 - 011

CONSEIL DES DROITS ET DEVO!RS DES FAMILLES (CDDF)

Le Conseil des Droits et Devoirs des Familles (CDDF) est une instance partenariale qui entre dans les
prerogatives gouvernementales des Contrats Locaux de Securite et de Prevention de la Delinquance
(CLSPD). Ce conseil aura pour principale mission de traiter les situations de jeunes en detresse et la relation
avec leurs parents. Les principaux partenaires de ce conseil seront !e college et le lycee qui ont idenUfie des
besolns urgents principalement en lien avec le phenomene de decrochage scolaire, mais pas uniquement.

Objectifs du CDDF

Lutter contre la delinquance des mineurs;
Lutter contre le decrochage scolaire notamment aux abords des etablissements scolaires
secondaires ;
Apporter une aide a la fonction parentale en impliquant les parents de jeunes mineurs et apporter une
vision systemique sur les faits signales;
Apporter une contribution aux etablissements scolaires du secondaire et partager !'information ;
Reunir les partenaires sociaux concernes pour proposer des solutions aux situations signalees.

Fbnctionnement du CDDF

Composition : La commission municipale CLSPD, la sous-prefecture de Saint Benoit, la
Gendarmerie nationale et fa BPDJ, !'Association Aide a la Protection Enfance et Jeunesse (AAPEJ),
le service Territorial de Milieu Ouvert (STEMO), la Direction territoriale de la protection judiciaire de la
jeunesse (DTPJJ}, le Departement, !a CAF, la Mission Locale Est, le Rectorat, !'Inspection de
!'Education Nationale, le college, le lycee, la Police Municipale, la direction de la Cellule Jeunesse, le
CCAS.

Deontologie:

o Les membres du CDDF sont soumis a la reglementation du secret professionnel partage entre
professionnels d0ment habilites;

o Les comptes rendus ne mentionnent pas de noms.

Fonctionnement:

o Le CDDF se reunit uniquement sur demande de M le Maire ;
o Le CDDF est une instance informelle et n'a pas de structure juridique sinon !'engagement du

partenariat dans le respect des competences de chacun ;
o Le CDDF n'a pas pour vocation a convoquer les parents et les jeunes, ni a discuter en direct avec eux

sur les difficultes signalees ; Accuse de reception en prefecture
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o Les signalements peuvent etre rediges sur une fiche d'entretien transmise par mail ;
o Le CDDF peut preconiser des mesures de responsabilisation et des rappels a l'ordre ;
o Les membres du CDDF peuvent rediger un reglement interieur;
o Le CDDF est coordonne par la referente du CLSPD.

Cette affaire a ete validee en commission municipale du CLPSD le 1 er fevrier 2021.

Mme CANAGUY Anne quitte la seance avant le vote.

A l'unanimite, le Conseil Municipal se prononce favorablement sur la composition et la mise en place
du Conseil des Droits et des Devoirs des Familles dans le cadre du CLSPD.

Accuse de reception en prefecture
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VILLE DE BRAS-PANON
Seance du 10 fevrier 2021

Affaire n° 2021- 012

CREATION D'EMPLOIS PERMANENTS

Je vous informe que conformement a !'article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque
collectivite ou etablissement sont crees par l'organe deliberant de la collectivite ou de l'etablissement.

II appartient done au Conseil Municipal de fixer l'effectif des emplois necessaires au fonctionnement des
services.

Compte tenu du projet de developpement du territoire de la nouvelle mandature, ii convient de renforcer les
effectifs du service amenagement et developpement local et du service de' fa communication.

Je vous propose :

1- La creation a compter du 1 0 fvrier 2021 d' un emploi de Charge du developpement du territoi re a
temps complet, qui aura pour mission de favoriser !'emergence et l'accompagnement des projets
locaux notamment dans les domaines economiques, touristiques et agricoles.

Activites principales :

• Coordonner et animer !e reseau des acteurs locaux

• Assister et conseiller les elus et les comites techniques

• Coordonner et accompagner des projets de developpement

• Dresser des bilans/evaluations de projets

• Animer la relation avec la population

• Gerer administrativement et financierement les projets

Cet emploi pourrait etre pourvu par un fonctionnaire de categorie A de la filire administrative au grade
d'attache ou attache principal.
En cas de recrutement fnfructueux de 'fonctionnaire, les fonctions peuvent etre exercees par un contractuel
relevant de la categorie A dans les conditions fixees a !'article 3-3 de la loin° 84-53 du 26 janvier 1984.
II devra dans ce cas justifier d'un diplOme de niveau Bac+S dans le domaine juridique {droit administratif, droit
des collectivites territoriales, droit public et droit prive).

2- La creation a compter du 10 fvrier 2021 d'un emploi lnstructeur du droit des sols a temps complet,
qui aura pour mission d'accueil!ir et informer !e public, d'instruire les differentes demandes
d'autorisation des sols.

Activites principales:

• lnstruire les ADS sur la Commune

• Gerer les risques sur la Commune: situations et immeubles presentant un r!sque au regard de la
securite publique, procedure de perils, proces-verbaux de constat, ...

• Assurer la police d'urbanisme en lien avec la police municipale de la Commune
Accuse de reception en prefecture
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• Gerer la relation avec fa DGFIP

• Animer la relation avec la population

• Gerer administrativement les procedures

Get emploi pourrait etre pourvu par un fonctionnaire de categorie C et B de la filiere administrative aux grades
d'adjoint administratif principal de 1%re ou 2me classe, de redacteur, de redacteur principal de 2eme ou 1re
classe.

En cas de recrutement infructueux de fonctionnaire, !es fonctions peuvent etre exercees par un contractuel
relevant de la categorie C ou 8 dans les conditions fixees a !'article 3-3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984.

II deyra dans ce cas justifier d'un dipl6me de niveau bac a bac + 2 et d'une experlence dans le domaine de
l'amenagement local (code de l'urbanisme, du patrimoine, de l'environnement, de la construction et de
!'habitat).

3- La creation a compter du 1 0 fevrier 2021 d'un emploi Community Manager a temps complet, qui aura
pour mission de faire parler de la collectivite sur le web, en intervenant a la fois sur la veille
d'informations, la mise en place de contenus ainsi que !a creation et !'animation de communautes. II
vei!le egalement a la bonne e-reputation de la collectivite.

Activites pr!ncipales :

• Elaborer les strategies de communication externe et interne
• Suivre et coordonner la communication des divers evenements se deroulant sur le territoire

panonnais,
• Realiser differentes editions communales
• Mettre en ceuvre la communication de la Faire Agricole
• Operer une veille medias
• Definir le budget et les marches publics du service communication
• Faire le lien entre les medias et la municipalite.
• Relations avec !'ensemble des partenaires institutionnels, soc/aux et cu!turels du departement

Get emploi pourrait etre pourvu par un fonctionnaire de categorie B de la fifiere administrative au technique,
aux grades de redacteur et de technicien.

En cas de recrutement infructueux de fonctfonnaire, !es fonctions peuvent etre exercees par un contractuel
relevant de la categorie C au B dans les conditions fixees a l'article 3-3 de la lo/ n° 84-53 du 26 janvier 1984.

II devra dans ce cas justifier d'un dipJ6me de niveau bac a bac + 2 et d'une experience dans le domaine du
numerique, notamment en ingenierle de la communication, des normes et procedures associees aux reseaux,
et des regles generales du droit applique a la communication, a la propriete intellectuelle, a l'acces aux
documents administratlfs, aux libertes individuelles et a l'accessibilite.

Les contrats relevant des articles 3-3, sont d'une duree maximale de 3 ans, renouvefable dans la, limite totale
de 6 ans. Au-dela, si ces contrats sent reconduits, ils ne peuvent l'etre que par decision expresse et pour une
duree indeterminee.

La commission Finances et Affaires generates a emis en date du 27 janvier 2021 un avis favorable quant a
cette affaire.
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A l'unanimite, le Conseil Municipal :

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiee portant dispositions statutaires relatives a la fonction publique
territoriale, notamment !'article 3 - 3 ;

Vu le tableau des emplois ;

- Adopte cette proposition ;
- Approuve ainsi la modification du tableau des emplois suivant et !'inscription au budget des credits
correspondants :

SERVICE AMENAGEMENT ET DEVELOPPEMENT LOCAL

EMPLOI GRADE(S) CATEGORIE Ancien Nouvel Duree
ASSOCIE(S) effectif effectif hebdomadaire

Charge du Attache A 6 7 TC
developpement Attache principal A 3 3 TCdu territoire

Redacteur B 3 3 TC

Redacteur principal 2e B 4 4 TC
cl

lnstructeur du Redacteur principal 1e
droit des sols cl B 6 6 TC

Adjoint administratif
principal de 1 ere OU C 22 22 TC
2eme classe

SERVICE COMMUNICATION

EMPLOI GRADE($) CATEGORIE Ancien Nouvel Duree
ASSOCIE(S) effectif effectif hebdomadaire

Redacteur B 3 4 TC

Community
Manager Technicien B 2 3 TC
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VILLE DE BRAS-PANON

Seance du 10 fevrier 2021

Affaire n"2021 - 013

MODIFICATIONS STATUTAIRES INDU/TES PAR LA REDUCTION DECAPITAL DELA SOCIETE
PUBLIQUE LOCALEHORIZON REUNION IPRISE DEDECISION

VU le Code General des Collectivites Territoriales et notamment son article L.1524-1 ;
VU la deliberation n°2013-060 en date du 19 jui n 2013 actant la participation au capital de la Societe
Publique Locale initialement denommee « Energies Reunion, devenue aujourd'hui la Societe Publique
Locale<( Horizon Reunion»
VU le proces-verbal du Conseil d'administration de la SPL Horizon Reunion du 10 aoQt 2020.

CONTEXTE:

Pour rappel, HORIZON REUNION, anciennement denommee ENERGIES REUNION, Societe Publique
Locale (SPL) de la Reunion, a ete constituee en juillet 2013 a l'initlative du Conseil Regional et de 6 autres
actionnaires.

Cette derniere ayant pour but initial de poursuivre les activites jusque-la assurees par l'Agence Regionale de
l'Energie a la Reunion (ARER), sa creation s'inscrit dans une demarche de valorisation energetique et
environnementale du territoire, de la Reunion en general et de ses actionnaires en particulier.

HORIZON REUNION s'est done engagee depuis 2013 dans une demarche de valorisation energetique du
territoire reunionnais et realise toutes ses actions auteur d'un objectif commun: « ceuvrerpour la durabilite
du developpement de la Reunion ».

A la suite de plusieurs procedures de reduction, puis d'augmentation de capital approuvees respectivemerit
par l'Assemblee Generale Extraordinaire de la SPL, Jes 30 septembre 2014, 09 octobre 2015 et 17 octobre
2016, le capital social de la SPL est a ce jour de 3 739 167 euros. Ces procedures successives ant permis
l'entree de nouveaux actionnaires au capital de la SPL, de developper l'activite de la societe et egalement
assainir la situation financiere de la SPL a cette epoque.

Depuis quatre exercices consecut!fs, !a SPL a su apurer ses pertes pour se maintenir a l'equilibre et elle a
pu reconstituer ses fonds propres a hauteur de 786 892 euros. Le montant des capitaux propres au-dessus
du seuil de 50% est ainsi en cours de reconstitution. Cependant, la societe dispose toujours de capitaux
propres inferieurs a la moitie de son capital social. En effet, au 31 decembre 2019, le montant des fonds
propres est de 786 892 € pour un capital de 3.739.167 € soit des fonds a hauteur de 21 % du capital social.

Des lors, ii est rendu necessaire pour !a SPL HORIZON REUNION de proceder a une reduction de capital a
hauteur des pertes soit un montant de 2 952 275 € et un capital final de 786 892 €, afin de se conformer a la
legislation en vigueur.

Sur proposition du Conseil d'Administration reuni prealablement le 1 o ao0t 2020, le principe d'une reduction
de capital social a ete approuve et ce!ui-ci a confie au President Directeur General tout pouvorr afin de
convoquer une Assemblee Generale extraordinaire, afin qu'elle puisse approuver la reduction de capital
motivee par des pertes.

Ainsi en vertu de l'a'rticle L.225-248 du Code de Commerce et !'article 40 des statuts de la SPL:
« Si, du fail de pertes constatees dans /es documents comptables, /es capitaux propres de la socite
deviennent inferieurs a la moftie du capital social, le consei/ d'administration ou le directoire, selon le cas, est
tenu dans /es quatre mois qui suivent /'approbation des comptes ayant fait apparaitre cette perte, de
convoquer l'assemblee generate extraordinaire a l'effet de decider s'il ya lieu a dissolution anticioee de la
SOCi0f0. Accuse de reception en prefecture
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Si la disso/ution.n'est pas prononcee, la societe est tenue, au plus tard a la cloture du deuxieme exercice
suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue et sous reserve des dispositions
de /'article L 224-2 de reduire son capital d'un montant au moins egal a cetui des pertes qui n'ont pas pu
etre imputees sur /es reserves, si, dans ce dlai, les capitaux propres n'ont pas ete reconstitues a
concurrence d'une valeur au moins egale a la moitie du capital social.
Dans /es deux cas, la resolution adoptee par /'assemblee generale est publiee selon /es modalites fixees par
decret en Conseil d'Etat.
A defaut de reunion de l'assemblee generale, comme dans le cas ou cette assemblee n'a pas pu deliberer
valablement sur derniere convocation, tout interesse peut demander en justice la dissolution de la societe. II
en est de meme si /es dispositions du deuxieme alinea ci-dessus n'ont pas ete appliquees. Dans tous !es
cas, le tribunal peut accorder a la societe un delai maximal de six mois pour regulariser la situation. II ne
peut prononcer la dissolution, si, au jour ou il statue sur le fond, cette regularisation a eu lieu. Les
dispositions du present article ne sont pas applicables aux societes en procedure de sauvegarde ou de
redressement judiciaire ou qui beneficient d'un plan de sauvegarde ou de redressement judiciaire. »

Des lors, l'Assemblee Generale extraordinaire aura a approuver la reduction du capital a hauteur des pertes
par une reevaluation a la baisse de la valeur nominale des titres de capital existant de la SPL HORIZON
REUNION.

La repartition du capital social de la SPL HORIZON REUNION serait ainsi modifiee :

ACTIONNAIRES CAPITAL SOCIAL REPARTITION
ACTIONS

DES POURCENTAGE
PARTICIPATION

DE

Conseil Regional 642 064,64 € 30510 81,59%

Civis 39 289,89 € 1867 4,99%

Sidelec 25 253,28 € 1200 3,21%

Saint-Paul 21 044,40 € 1000 2,67%

Conseil departemental 10 522,20 € 500 1,34%

Cirest 8417,76€ 400 1,07%

Cinar 8 417,76 € 400 1,07%

Commune de l'Etang 5261,10€ 250 0,67%sale

Commune de Bras 5 261, 10 € 250 0,67%Panon

Saint-Pierre 3 156,66 € 150 0,40%

Commune de Saint- 3 156,66 € 150 0,40%Andre
Commune de Sainte- 3 156,66 € 150 0,40%Marie

efec
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Commune de la Plaine 1 683,55 € 80 0,21%des Palmistes

Commune de la 1 157,44 € 55 0,15%Possession

GIP PPIBR 1 052,22 € 50 0,13%

SMPRR 1 052,22 € 50 0,13%

Commune de Saint- 1 052,22 € 50 0,13%Philippe

Commune de Trois- 1 052,22 € 50 0,13%
Bassin

Commune de Cilaos 1 052,22 € 50 0,13%

Commune de Sainte- 1 052,22 € 50 0,13%Rose

Commune de Salazie 631,33 € 30 0,08%

Commune de l'Entre 631,33 € 30 0,08%
Deux

Commune de Sainte- 631,33 € 30 0,08%
Suzanne

Tampon 420,89 € 20 0,05%

Commune de Saint- 420,89 € 20 0,05%Louis

!"'' . ' ... . .... ~ .J .. s• . ., --·· .. ,gr pesrp%gemspi3if_., . I. . .. • I• • •• \
"' :Ji ._ .. 1oo,0. j}Total . 786'892 €· : 37 392
I'

I ti,,_
f .... ~ ..!. • - . . . .. -··

Au terme de cette procedure de reduction, le capital social sera fixe a la somme de 786 892 €, divise en
37 392 actions de 21,0444 € chacune.

Ces actions sont detenues exclusivement par des Collectivites territoriales ou groupements de collectivites
territoriales.

L'article 6 des statuts de la SPL Horizon Reunion serait ainsi redige comme suit : « Le capital social est fixe
a la somme de 786 892 € (sept cent quatre-vingt-six mi/le huit cent quatre-vingt-douze euros), divise en
37 392 (trente-sept mi/le trois cent quatre-vingt-douze) actions de 21,0444 € (vingt-et-un euros et
quatre cent quarante-quatre dix-milliemes) chacune, detenues exclusivement par des collectivites
territoriales ou groupements de collectivites territoriales. »

Le projet des statuts modifies est annexe a la presente deliberation.

Cette operation de reduction de capital entraTnant une modification des statuts, ii est prevu conformement a
!'article 36 des statuts de la SPL HORIZON REUNION et !'article L 1524-1 du Code General des Collectivites
Territoriales (C.G.C.T) :

« A peine de nu/lite, /'accord du representant d'une col/ectivite territoriale ou d'un groupement de
Col/ectivites territoriales sur une modification portant sur l'objet social, la composition du capital ou /es
structures des organes dirigeants d'une societ publique locale ne peut intervenir sans une deliberation
prealable de son Assemblee deliberante approuvant cette modification».
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Les membres de la commission de la SPL HORIZONS REUNION: M. Jeannick ATCHAPA, maire et M. Eric
ROUGET se retire lors de la presentation de cette affaire et ne participeront pas au vote.

A la majorite (4 abstentions), le Conseil Municipal :

APPROUVE la reduction de capital a hauteur de 786 892 € par une reduction de la valeur nominale
des actions a 21,0444 €/action et les modifications statutaires en decoulant.

AUTORISE le representant de la Collectivite, siegeant a l'Assemblee Generale Extraordinaire a
voter en faveur de !'ensemble des resolutions concretisant la reduction du capital social et les
modifications statutaires en decoulant ; et de conferer au P-DG !'ensemble des pouvoirs afin de
proceder aux formalites de reduction.

ET DONNE delegation au President ou a son representant pour proceder a la mise en reuvre de
cette decision, en y apportant des ajustements et/ou modifications necessaires et pour signer les
actes administratifs y afferents.
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HORIZON
REUNION

Commune de Bras Panon
M. Jean Eric Rouget
Route Natlonale 2
97412 Bras Panon

Objet : Oellb6ratlon reduction de capital de la Societe Publique Locale Horizon Reunion -
Informations - Prise de decision prealable

Rliference: JUR/LR/DG- 2020- 0134

Piecejointe :
Pro}etde delib4ratlon pour la r(nluctlon de caplUII
Pro}et de, staturs modifies

Le 05 octobre 2020

Monsieur,

Le present courrier fait suite au Conseil d'Administration du 10 ao0t 2020, lequel a approwe le
principe d'une reduction de capital a hauteur des fonds propres de la SPL Horizon Reunion qui
s'elevent a ce jour a 786 892 d'euros et a I'Assemblee Generale Ordinaire approuvant les
comptes de l'exercice 2019.

Ainsi, conformement a l'artlcle l.1524-1 du Code General des Collectlvltes territoriales et de
l'artlcle 36 des statuts de la SPL Horiz.on Reunion dans leur derniere version :

« A peine de nu/lite, /'accord du repn}sentant d'une colleclivite territorials ou d'un groupement de
Collectivites territoriafes sur une modffication portant sur l'objet social, la composition du capital ou
/es structures des o,ganes dirigeants d'une sociiJte publique locale ne peut intervenir sans une
deli~ration prflalable de son Assembfee deliberante approuvanl cette modiffcstion Le projet de
modffication est annexe a la d6/iberation transmise au reprflsentant de l'Etat et soumlse au contr61e
de l{Jgalit~ dans /es conditions prevues aux articles L. 2131-2, L. 3131-2, L. 4141-2, L. 5211-3, L
5421-2 et i.. 5721-4. »

Vous trouverez ci-joint a toutes fins utiles un projet de deliberation autorisant votre
representant a voter en faveur de la procedure de reduction de capital et des modifications
statutaires en decoulant. Cette deliberation devra nous parvenlr au plus tard le jour de la tenue
de l'Assemblee Generate Extraordlnaire envisagee pour le 07 decembre 2020.

TSVP➔

Spl Horizon Reunion
Societe anonyme au capita!
de 3 739 167 euros
Siret : 795 064 658 000 45
APE: 7490B

1 rue Galabe
Quart ier d'Affaires Tamarins
Batiment A
97424 Piton Saint-Leu
ile de La Reunion

Agence reglonale de l'anvlronnemanl, de
l'energle et du cllmat
0262 44 57 00
contact@spl-horizonreunlon.com
www.spl-horlzonreunion.com
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HORIZON
REUNION

I

La Direction Generale de la SPL Horizon Reunion reste disponible pour vous accompagner dans
cette demarche.

Notre service jurldique, dont vous trouverez ci-dessous les coordonnees est egalement a votre
ecoute pour la realisation des formalites susvisees :

Anne-Christelle Vague: annechrjstelle,vague@spl-horizonreunjon.com
Corentin Abdallah : corentjn.abdallah@sol-horizonreunion.com

Restant a votre disposition.

Je vous prie d'agreer, Monsieur, nos salutations les meilleures.

Alln Guezello

---41-f-t'1'10fON
1 rue Galab. z..c Porta il

l!Jit A • 2•~ er.a«case4G$"23Peso.
Siret : 795064 sssa 0262 Ss 92 31

S A """"'5 • APE: ' 749() 8
"- au Capital de 3 739 167earo,

Sp! Horizon Reunion
Societe anonyme au capital
de 3 739 167 euros
Siret : 795 064 658 00045
APE: 74906

1 rue Galabe
Quartier d'Affaires Tamarins
BatlmentA
97424 Piton Saint-Leu
lie de La Reunion

Agen<:e reglonale de l'envlronnement, de
l'energle et du <:limat
0262 4457 00
contact@spl-horizonreunion.com
www.spl-horizonreunion.com
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HORIZON
REUNION

Conseil d'Administration

Lundi 1 O aoGt 2020

Proces-Verbal

Ce document est tire a un nombre restreint d'exemplaires afin de reduire autant que posslble l'impact sur l'environnement
des actlvites de laSPLet de contribuer a la neutrallte climatique tout en optimlsant l'efficlence. Nous serions reconnalssants
aux actionnaires et aux observateurs de bien vouloir se rendre aux reunions munis de leurs propres exemplaires afln de

Affiche le
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L'an DEUX MILLE VINGT, le lundi 10 aoOt 2020 a 11 h le Conseil d'Administration de la SPL HORIZON REUNION
s'est reuni en ere seance annuelle sur convocation numerique adressee le 03 aoOt 2020 aux membres par
Monsieur le President Oirecteur General (Alin GUEZELLO) a l'effet de deliberer sur l'ordre du jour suivant :

• Proces-Verbaux des reunions du 07 et 21 octobre 2020;
• L 'approbation du bi/an comptable - exercice 2019 ,'
• Les variations du capital social - evaluation et reduction;
• Les variations de capital social - cession d'action ;
• La situation de quasi-regie - point d'etape ;

Conseil d'Administration - 10 aoGt 2020

Ouverture de Seance Present.e Absent.e ACTIONS

AUBER Valerie X
CADET Jean Alain X

FOURNEL Dominique X
FOUASSIN Stephane X

GUEZELLO Alin X
HOARAU Denise X

CONSEIL REGIONAL K'BIDYVirginie X 30510
LEE MOW SIM Lynda X

MOUTOUCOMORAPOULE XSylvie
NOEL Nathalie X
PAYET Vincent X
GAUTHIER Jack X

LE SIDELEC
GIRONCEL Maurice X 1200I X

CIVIS TECHER Jacques X 1866,67
FERRERE Eric X

COMMUNE DE SAINT- CLEMENTE Michel X 1000PAUL
CIREST (Representant ROBERT Bruno X 400

de l'AS}
TOTAL (1) 13 s 34976.67

QUORUM REQUIS: 09 MEMBRES

Article 19 des statuts, §8:. cc (•••) La presence effective de la moitie au moins des membres du conseil d'odministrotion est toutefois
necessaire pour la validite des deliberations (...). »

SONT ARRIVES EN COURS DE SEANCE: 0
(2) TOTAL: 13
(3) Total des PRESENTS {1+2}: 13
ETAIENT REPRESENTES: 2
(4) TOTAL: 13
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HORIZON
REUNION

(5) TOTAL DES VOIX (3 +4): 13 (25046,61 actions}
Adoption des decisions: MAJORITE DES VOIX des members des presents ou representes

SONT PARTIS DEFINITIVEMENT EN COURS DE SEANCE: O
(6) TOTAL: 13

1. Le Conseil d'admlnistration reunissant, a l'ouverture de seance 13 rnernbres a pu valablementdeliberer.
2. Les membres du Conseil d'Administration ontemarge la feullle de presence en entrant en seance, tant

en leur nom qu'en qualite de mandataire.
3. Assistaient egalement a la reunion, apres avoir signe le registre de presence:

• Monsieur Richard HUITELEC-DUPONT, Directeur General Delegue de la SPL HORIZON REUNION
• Madame Anne BENARD, Secretaire Generale de la SPL HORIZON REUNION ;
• Monsieur Corentin ABDALLAH, Juriste au sein de la SPL HORIZON REUNION
• Monsieur Cedric FULMAR, membre CSE de la SPL HORIZON REUNION;
• Monsieur Jonathan VITRY, membre du CSE de la SPL HORIZON REUNION ;
• Monsieur Pierre BERTRAND, Commissalre aux comptes (titulaire) de la SPL HORIZON REUNION
• Monsieur Regis LANTiN, Commissaire aux comptes (titulaire) de la SPL HORIZON REUNION

4. Monsieur Richard HUITELEC-DUPONT a rappele que le quorum est atteint avec au moins la moitie des
personnes presentes physiquement.

II a rappele que la realite de l'exercice du controle analogue conjoint impose que !'ensemble des
collectivites actlonnaires soient presentes dans les reunions des organes de direction et de gestion de la
societe ; le cas echeant, l'absence demise en concurrence pour les contrats entre la SPL etses actlonnaires
ne pourra etre possible..

5. Monsieur Alin GUEZELLO, President Directeur-General (P-DG) a remercie les membres du Consell
d'Administration de leur presence.

6. Monsieur Alln GUEZELLO, PDG, a preside la seance et a pu rappeler l'ordre du jour:
a. Proces-Verbaux des reunions du 07 et 21 octobre 2020;
b. La designation du President de l'Assemblee Speciale ;
c. L 'approbation du bilan comptable - exerclce 2019;
d. Les variations du capital soda/ - evaluation et reduction;
e. Les variations de capital social - cession d'action:
f. Lo situation de quasi-regie - point d'etape;

7. Monsieur Alin GUEZELLO a passe la parole a Monsieur Richard HUITELEC-DUPONT pour aborder le 1er
point.

3
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I. PROCES-VERBAUX DES REUNIONS DU 7 & 21 OCTOBRE
2020

A. PROCES-VERBAUX DES REUNIONS

1. RAPPEL

Aux termes de !'article R. 225-23 du Code de commerce, le proces-verbal est rev@tu de la signature du
president de seance et d'au mains un administrateur. En cas d'empechement du president de seance, ii est
signe par deux administrateurs au moins.
C'est le Conseil d'administration (et l'assemblee speciale) qui adopte le proces-verbal, de preference a la
seance suivante selon la pratique la plus courante.
L'adoption est mentionnee au proces-verbal du Conseil au cours duquel cette adoption a eu lieu. Si un ou
plusieurs rnembres se sont opposes a !'adoption du proces-verbal parce qu'ils estirnaient que la redaction ne
representait pas fidelement le deroule du Conseil, ceci doit egalementetre porte au proces-verbal.

2. PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE SPECIALE DU 7
OCTOBRE 2019

Suite a l'Assemblee speciale du 7 octobre 2019 un proces-verbal de la seance a ete etabli.
Les points a l'ordre du jour etaient les suivants :

• Proces-verbaux des reunions du 10 et 13 mai 2019;
• Variations du capital social
• ARER - liquidation
• Situation de quasi-regie - poursuite des actions
• Situation de quasi-regie - informations regulieres aux actionnaires

Le proces-verbal a ete transmis et sera disponible lors de la seance du 20 juillet 2020 (Annexe 1 ).

3. PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL
D'ADMINISTRATION DU 21 OCTOBRE 2019

Suite au Conseil d'administration du 21 octobre 2019 un proces-verbal de la seance a ete etabli.
Les points a l'ordre du Jour etaient les suivants :

• Proces-verbaux des reunions du 1 0 et 13 mai 2019 ;
• Variations du capital social
• ARER - liquidation
• Situation de quasi-regie - poursuite des actions
• Situation de quasi-regie - informations regulieres aux actionnaires

Le proces-verbal a ete transmis et sera disponible lors de la seance du 20 juillet 2020 (Annexe 2).
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B. DECISIONS DE L'ASSEMBLEE SPECIALE

Les membres de rAssemble Speciale, ontete serontreunis prealablement, et onteu leur avis et/ou decisions,
repris en seance par le representant de l'Assembtee Speciale siegeant au Conseil d'Administration au nom du
mandat lmperatifdont ii est investi concernant les decisions et avis adoptes par l'Assemblee Speciale.

C. DEBATS

M. HUITELEC-DUPONT Richard expose de maniere synthetique les releves de decisions etablis par les proces
verbaux et renvoie les membres aux annexes pour plus de precisions.

Suite a une question du Conseil d'Admlnistration, Monsieur HUlTELEC-DUPONT Richard precise que les
questions de la « situation de quasi-regie - poursuite des actions», et de la « situation de quasi-regie -
informations regulieres aux actionnaires » sont evoques systematiquement lors de toutes les reunions.

Par ailleurs, ii a ete evoque l'obligation legale de reduire le capital social de ta SPL Horizon Reunion a hauteur
des pertes conformement a !'article L.225-248 du Code de Commerce.

Enfin, ii a ete evoque la question du controle analogue et ii a ete rappele !'importance de la presence des
actlonnaires au sein des instances deliberatives de fa SPL HORIZON REUNION.

D. DECISIONS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

► Par la 1tre d'libliration, ii est demande au Conseil d'Administration d'adopter les proces-verbaux des
reunions du 7 et 21 octobre 2019.

Les resultats du vbte sont !es suivants :

Vote a main levee
ACTIONNAIRES REPRESENTANTS AVANTVOTE POUR CONTRE

POUR LA.LES DELIBERATION.S
AUBER Valerie X

CADETJean Alain
FOURNEL Dominique X
FOUASSIN Stephane

GUEZELLO Alin X

CONSEIL HOARAU Denise

RtGIONAL K"BIDY Virginie X
LEE MOW SIM Lynda

MOUTOUCOMORAPOULE X
Sylvie (representee par K'BIDV

Virginie)

I NOEL Nathalie X
PAVETVincent X

CCuSe de feceDuo %I v
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GAUTHIERJack
GIRONCEL Maurice X

LE SIDELEC (represente par M. GUEZELLO
Alin)

CIVIS TECHER Jacques X
FERRERE Eric X

COMMUNE DE CLEMENTE Michel XSAINT-PAUL

Apres deliberation, et personne ne demandant plus la parole, les membres du Conseil
d'Administration ont approuve les Proces-verbaux de l'Assemblee speciale du 7 octobre 2019 et du
Conseil d'administration du 21 octobre 2019.
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II. BILAN COMPTABLE - EXERCICE 2019

Le President Directeur general a rappele que l'un des points a l'ordre du jour porte sur l'arrete des comptes
de l'exercice clos le 31 decembre 2019 et sur toutes les decisions a prendre pour la preparation et la
convocation de l'Assemblee genera le ordinaire qui sera appelee a statuer sur les comptes de cet exercice.
II fera un point bref sur la situation de la societe pendant l'exe-rcice ecoule.

A. BILANS ET RAPPORTS D'ACTIVITE

1. ARR&TE DES COMPTES

A la fin de chaque exercice comptable, la societe etablit son bilan comptable et compte de resultat qui est
detaille dans le rapport de gestion.
Le projet de bilan comptable pour l'annee 2019 a ete transmis aux actionnaires (Annexe 3).

2. PROJET DE RAPPORT DE GESTION

Conformement a !'article L.232-1 du code de commerce, « a la cloture de chaque exercice le conseil
d'administrotion [...] etablit un rapport de gestion ecrit ». Le rapport de gestion expose la situation de ta societe
durant l'exercice ecoule, son evolution previsible, res evenements importants survenus entre la date de la
cloture de l'exercice et la date a laquelle ii est etabli, ses activites en matiere de recherche et de
developpement.
Le projet de rapport de gestion pour l'annee 2019 a ete transmis aux administrateurs (Annexe 4).

3. PROJET DE RAPPORT DE GOUVERNEMENT D'ENTREPRISE

L'ordonnance n° 2017-1162 du 12 julllet 2017 ainsi que du decret n° 2017-1174 du 18 juillet 2017 portant
diverses mesures de simplification et de clarification des obligations d'information a la charge des societes
ont instaure un rapport sur le g'ouvernement d'entreprise.
Conformement aux articles L. 225-37-2 et suivants du code de commerce, ce rapport specifique allege le
rapport de gestion de certaines informations devant desormals figurer dans le rapport sur le gouvernement
d'entreprise. Les dispositions precitees sont applicables aux exercices ouverts a compter du 1 er janvier 2017.
Le projet de rapport de gouvernement d'entreprise pour l'annee 2019 a ete transmis aux administrateurs
(Annexe 5).

4. CONVENTIONS VISEES A L'ARTICLE L. 225-38 DU CODE DE
COMMERCE

Le President Directeur General a rappele le cas echeant, les conventions qui ont ete, au cours de l'exercice
ecoule, prealablement autorisees par le conseil d'administration, conformement a['articleLDf-3bducode
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de commerce, et les conventions autorisees et conclues anterieurement mais dont l'execution, le cas echeant
s'est poursuivie au cours de l'exercice.

Le President Directeur General precisera que le Commissaire aux Comptes en a ete regul ierement informe
pour l'etablissement de son rapport special.

5. SITUATION DES ADMINISTRATEURS ET COMMISSAIRE
AUXCOMPTES

Le President Directeur General a rappele au conseil d'administration la situation des mandats des
representants des collectivites territoriales au sein du conseil d'administration et Commissaires aux Comptes.

En vertu de !'article R.1524-3 du CGCT, « /es mandats des representants des col/ectivites territoriales et de leurs
groupements d'actionnaires au Conseil d'Administration prendfin :

• Ence qui concerne ceux d'une commune lors du renouvellement integral du conseil municipal.
• Ence qui concerne ceux d'un departement lors de chaque renouvellement triennal du conseil general

ou en cas de dissolution.
• En ce qui concerne ceux d'une region, lors du renouvellement partiel ou integral de l'assemblee

del iberante du groupement;
• En ce qui concerne ceux d'un groupement, lors du renouvellement partiel ou Integral de l'Assemblee

del iberante du groupement ».

B. DECISIONS DE L'ASSEMBLEE SPECIALE

Les membres de !'Assemble Speciale, ont ete seront reunis prealablement, et ont eu leur avis et/ou decisions,
repris en seance par le representant de l'Assemblee Speciale siegeant au Conseil d'Administration au nom du
mandat imperatif dont ii est investi concemant les decisions et avis adoptes par l'Assemblee Speciale.

C. DEBATS

M. HUITELEC-DUPONT Richard expose !'ensemble des elements soumis a deliberation et renvoie aux annexes
pour !'ensemble des elements detailles. II propose egalement aux membres du Conseil d'Administration une
presentation PPT precisant les principaux points du bilan de l'exercice comptable 2019 et des documents
afferents.

Le P-DG expose a nouveau l'historique de la SPL depuis sa creation en 2013 et precise les actions menees par
les collaborateurs sur le territoire reunionnais pour le compte de ses act ionnaires dans le domain.e des
energies et de l'environnement. II termine en rappelant le r61e moteur des act ions destinees au grand public
(SLIME, cheque PV, EIE, etc.) dans le fonctionnement et le financement de la soclete.

D. DECISIONS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

► Par la z1>me d~liberation, ii est demande aux membres du Conseil d'Administration d'approuver le projet
de Rapport de Gestion et le projet de rapport de gouvernement d'entreprise pour l'exercice 2019.
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► Par la 3...,. deliberation, ii est demande aux membres du Conseil d'Administration d'arreter
definitivement les comptes de l'exerclce dos le 31 decembre 2019 et de proposer a l'assemblee generale
des actionnalres d'affecter le resultat en totalite au report a nouveau.

► Par la 4me deliberation, ii est demande aux membres du Conseil d'Administration de prendre acte de
l'informatlon sur les conventions et d'approuver, le cas echeant, les nouvelles conventions au titre de
!'article L.225-38 du code de commerce.

► Par la 5 deliberation, ii est demande aux membres du Consell d'Administratlon de prendre acte de
!'ensemble des changements intervenus pour l'annee 2019 concernant les representants des collectivites
au sein de l'assemblee speciale.

► Par la 6•= deliberation, ii est demande aux membres du Conseil d'Administration d'arreter les termes
du rapport que le conseil d'administration (annexe 6) presentera a l'assemblee generale ordinaire ainsi
que le texte des resolutions qui sernnt soumises au vote des actionnaires.

► Par la 7me deliberation ii est demande aux membres du Conseil d'Administration de convoquer
l'assemblee generate ordinaire · pour le 21 septembre 2020 aux fins de deliberer sur l'ordre du jour
suivant:
• Rapport de gestion du conseil d'administration
• Rapport de gouvernement d'entreprise du conseil d'administration
• Rapport special du Commissaire aux Comptes sur les conventions visees a !'article L.225-38 du Code

de Commerce
• Rapport du com·missair.e aux comptes sur les comptes de l'exerclce dos
• Approbation des comptes et operations et le cas echeant des conventions visees a l'.article L.225-38

du Code de Commerce - exerclce 2019► Par la 8T deliberation, ii est demande aux membres du Conseil d'Administration de conferer tous les
pouvoirs a son President pour la preparation et la convocation de l'assemblee generale ordinalre.

Les resultats du vote sont les suivants :

Vote a main levee
ACTIONNAIRES REPRESENTANTS AYANT VOTE POUR CONTRE

POUR LA.LES DELIBERATION.S
AUBER Valerie X

CADETJean Alain
FOURNEL Dominique X
FOUASSIN Stephane

GUEZELLO Alin X
HOARAU Denise

CONSEIL K'BIDY Vir£1nie X
R!GIONAL LEE MOWSIM Lvnda

MOUTOUCOMORAPOULE X
Sylvie (representee par K'BlDY

Virginie)
NOEL Nathalie X
PAYET Vincent X
GAUTHIERJack

GIRONCEL Maurice

I LESIDELEC (represente par M. GUEZELLO X
Alin) " ~- · ,,.A, de reception en prefecture
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CIVIS TECHERJacques X
FERRERE Eric X

COMMUNE DE CLEMENTE Michel XSAINT-PAUL

Apres deliberation, et personne ne demandant plus la parole. les membres du Conseil
d'Administration ont approuve:

► Le projet de Rapport de Gestion et le projet de rapport de gouvernement d'entreprise pour l'exercice
2019;

► L'arret des comptes de l'exercice clos le 31 decembre 2019 et de proposer a l'assemblee generate des
actionnaires d'affecter le resultat en totalite au report a nouveau;

► La prise en compte de !'information sur les conventions en cours, le cas echeant, les nouvelles
conventions au titre de !'article l.225-38 du code de commerce;

► L'ensemble des changements intervenus pour l'annee 2019 concernant les representants des collectivites
au sein de l'assemblee speciale ;

► Les termes du rapport q_ue le conseil d'administration (annexe 6) presentera a l'assemblee generale
ordinaire ainsi que le texte des resolutions qui seront soumises au vote des actionnaires.

► La convocation de l'assemblee generale ordinaire pour le 21 septembre 2020 aux fins de deliberer sur
l'ordre du jour suivant:
• Rapport de gestion du conseil d'administration
• Rapport de gouvernement d'entreprise du conseil d'administration
• Rapport special du Commissaire aux Comptes sur les conventions visees a !'article L.225-38 du Code

de Commerce
• Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes de l'exercice clos
• Approbation des comptes et operations et le cas echeant des conventions visees a !'article l.225-38

du Code de Commerce - exercice 2019
► Le don detous les pouvoirs a son President pour la preparation et la convocation de l'assemblee generale

ordinaire
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III. VARIATIONS DU CAPITAL SOCIAL - EVALUATION ET
REDUCTION

A. EXPOSE DES MOTi FS

1. EVALUATION DU CAPITAL ET CESSION D'ACTIONS

Conformement aux statuts de la SPL HORIZON REUNION et plus preclsement son article 14.2:
En cas de cession amiable ou1udiciaire, ,-e1ro1I vofomoirc au exclusion, lo cession des licres coflespondonr,, sans
prejudice des disposieions de /'artide 1843-4 du Code Civil, sera evoluJr selon la methode suivante:
- Avanr le G'm• exercice : met/Jade patrimooiale seu/e. Lo vn/01 isation de la societe sero bosee sur ses actijs et
nowmmenr sur ranifnet comptoble corrige.
- Apres It 6""' exercice : combinaiso11 de la methodc patrimoniole et de cel/e du goodwill. avec une poncle.ralion
de coeffklf'm 2 pour le patrlmoine et de coefficient 1 pour le good,vi/1. La valorisarion sua bosce sur !es aai/s
cwxquels s'ojou,era une estimation des elemems d'ordres quantirati[s proprrs a la societ~ !el quc le sovoir-foire
au lo quolite de lo clicmele.

Un cabinet d'expeI1s compcables ossurera toll/ ca/cul relotifo fa volor/sar ion des acrio/15 de fn sor ihe.

La societe ayant effectue son 1 er bilan comptable en 2013, nous sommes, en 2020, dans notre aeme exercice.
Nous devrions evaluer differemme_nt notre capital social pour les cessions amiables. Comme nous le
demandent nos statuts, un cabinet d'expertise comptable dolt nous accompagner pour cette evaluation.

2. FONDS PROPRES INFERIEURS A 50% DU CAPITAL SOCIAL

a) Etat des fonds propres - exercice 2019

Compte tenu des difficultes rencontrees sur les premiers exercices d'activite, la societe dispose de capitaux
propres inferteurs a la moitie de son capital social dont le montant est au 20 juillet 2020 de 786 892 € pour
un capital de 3 739 167 € (sous reserve de !'approbation des comptes par l'AGO du 21 septembre 2020).

I 800000i 904~~0 ~ 3732y/ 3739167]
I 679 228 €] 39418 (~ 233371 €] -~ ..RESULTAT 1441952 26 580 € 346 094 €'-

440798 €1 786892 €1FONDS PROPR!:S I 557 717 € 2039674 ( 2614402€r 1~0847€1 414 218 €r- ----- -·
> SO% Capital social: -66% -255% j ·--289%. ·1 s% I -,% I 12% I 21% I
De~cits ante~~ur: J 137717€ 2839674 ! E 89J2~, 3 558320 € 3 324949 {I 3 29s 369 { 2 952 215 € l

L'augmentation de capital intervenue en 2016 et les resultats en progression ont permis de remonter les
fonds pro pres a un niveau positif.
Ainsi, le montant des capitaux propres au-dessus du seuil de 50% est en cours de.f<:eEEIAS'Btbttiefl--7'---------,
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Evolution des capitaux propres
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b) Reglementation sur les fonds propres et la situation precitee

Conformement aux articles L. 225-248 du Code de commerce et article 40 des statuts de la SPL:

"SI, du fail de perres constatees dans /es doiuineifrf comprables, /es rapltaux propres de la societc deviennen!
in/erleurs a la moirie du capital social, le conseil d'admrniscration ou le direcioire, selon le cas, est ten~ dons ies
quarre mois qui sulvent /'approbation des comptes avant foil apparart,e cette perte, de convoquer l'assemblee
generale extraordinaire b l'effet de decider s'ilya lieu o atsso/ullon anrtctptie de la sociece.....~~-:,q-~..... - .... ~~-, : ., . i·_ -. , .-.., •;1,. •t: ..... ,

Si ''!/lissolutlon n'est pas pron_oncee, la societ¢ est tenue, au plus rord a la dorure du deux,~me exercice sulv_an\
ce/ul'ou cour5 duquel lo constotation des pen es est Ince, venue et sous reserve des disposrttons de /'article L 224-
?. de reduiresoncapital d'.u.f1 monlant au mains {gal a celul des pert.es qui n'om pas pu etre 1mputees sur !es
rt'SU11e5. sL 'dons a delol, /cs rnpitaux propres n'om pas etreconstitues a concurrence d'une vo/eur au mains
~ale o !o.~oitie du,~ap_ . _ •. ~~'.,_;:,.?,:-·•....L: -~~ t
Dans Vtsdf!.uxcos, la risotuvon adoptee par l'ossemb/eegenerate est publiee selon /es modolices fixees par deaer
r:~,Corueil d'Ecot. ' .. ,;, . ~ .f..-.:- - . .. ' . . .,·~ :.-..._··_·.~--, '\';..~---.- ·,~_. '- ,.#w.·• . . ·.
A defauc?de lteunion ,dt l'ossembl_ee &i!nerale.':rpmme dons le ms ou cette assemblee n'a pas pu deliberei
valableme!ll sur derniere convocation, rouc lnteri:ise peut demander en justice la dlssoltnion de lo sociecd. II en
est dememf!. si Jes dispositions du deuxieme olinea ci-dessus n'onr pas ere appliquees. Dons rous /es cos, le tribunal
peut accorder a la societe un delai moK_imol de s/11 mots pour regu/ariser la situation. II ne peut prononcer lo
dlssolutton, sf. ou /our oti II s1orue Sur It and, cette reularisation a eu lie ti (.. .)
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Diclslon Commentalres

• Montant des fonds propres < a
AG ordlnaire • Approbation des comptes de la moitie du capital

30 septembre 2014 rexercice 2013 • Solt - 557 717 euros pour un
capital de 840 000 euros

• Constatation du montant des

Consell administration
fonds propres < a la moltie du • Respect du delai de 4 mois pour
capital. convoquer l'AGex {du 30/09 au

31 octobre 2014
Convocation AGex du 14/11)•
14/11/2014

• Approbation continuite

AG extraordlnalre
d'exploitation

• Delai de 2 ans apres l'exerclce• Non dissolution
14 novembre 2014 2013 (2014+2015)

• Reconstitution obligatoire au
31/12/2015

• Approbation des comptes de
AG ordlnaire l'exercice 2014 • Non reconstitution des fonds

29juln 201S Fonds propres de -2 039 674 €
propres a hauteur minlmale des

• 50% du capital
pour un capital de 800 000 euros

• Approbation des comptes de
AG ordinalre l'exercice 2015 • Non reconstitution des fonds

19 septembre 2016 Fonds propres de-2 614402 €
propres a hauteur minlmale des

• 50% du capital
pour un capital de 904 500 euros

• Approbation des comptes de

AG ordlnaire
l'exercice 2016 • Non reconstitution des fonds

• Fonds propres de + 180 847 € propres a hauteur mlnlmale des
29 septembre 2017

pour un capital de 3 739 167 50% du capital
euros

• Approbation des comptes de

AG ordlnalre
l'exercice 2017 • Non reconstitution des fonds

• Fonds propres de+ 414218 € propres a hauteur minimale des
2Bjuin 2018

pour un capital de 3 739 167 50% du capital
euros

. Approbation des comptes de

AG ordlnalre
l'exercice 2018 • Non reconstitution des fonds

• Fonds propres de+ 440 798 € propres a hauteurminimale des
17juln 2019

pour un capital de 3 739 167 50% du capital
euros

Accuse de reception en prefecture
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• Approbation des comptes de
AG ordinalre l'exercice 2019 • Non reconstitution des fonds

21 septembre 2020 • Fonds propres de + 786 892 € propres a hauteur minimale des

(A FAIRE) pour un capital de 3 739 167 50% du capital

euros

Au 31 decembre 2019, le montant des fonds propres est de 786 892 € pour un capital de 3.739.167 € soit des
fonds a hauteur de 21% du capital social.
Cela necessite done une procedure de reduction de capital a hauteur des pertes soit un montant de 2 952
275 €etun capital final de 786 892 €.

3. PROPOSITIONS

Ces deux problematiques sont liees et necessitent une reevaluation du capital et de la valeur des actions
associees.
II est donc preconise :

c:> De lancer la procedure prevue par les textes pour la reduction du capital en tenant compte de la
necessite d'une deliberation des collectivites actionnaires

r::, D'actualiser le capital social
e> D'evaluer la valeur des actions au regard de la reduction engagee et de la situation nette comptable

2 solutions sont possibles :
1. Reduction du capital social d'une somme de 2 952 275 euros par reduction du nombre des

actions (valeur de l'action reste a 100€)
2. Reduction du capital social d"une somme de 2 952 275 euros par diminution de la valeur

nominale de ctiaque action (le nombre d'actions reste le m@me)

a'

I
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ll!m
EI

6426

100,00€
Norn bre d'acti ons

€ · 39321
€ 642580

Valeur de l'action=
MONTANT 2020 •

reduction

aE2
m!D1867

30510

Nombre d'actions

€ 186667
€ 3051000

MONTANT 2020

Valeur de l'action ,+ 40,00¢€

ConHII Rtalonal de La Uunlon
CIVIS
SIDUEC € 120000 1200 3,21% € 2S274 253 3,21%
Commune de S.lnt Paul € 100000 1000 2,68% € 21 061 211 2,68%
Conself dfpartemental de La Ritunlnn ( 50000 500 1,34% ( 10531 105 1,34%
CIREST € 40000 400 1,07% € 8425 84 1,07'16
CINOR € 40000 400 1,07% € 8425 84 1,07%
Commune de l'Etang-Sal6 € 25000 250 0,67% € S26S 53 0,67%
Commune de Bras-Panon € 25000 250 0,67% € 5265 53 0,67%
Commune de SaintPierre € 15000 150 0,40% € 3159 32 0,40'lb
Commune de SaintAndre € 15000 150 0,40% € 3159 32 0.40%
Commune de Sainte Marie € 15000 150 0,40% ( 3159 32 0.40%
Commune de la Plal ne des Palmtstes € 8000 80 0,21% € 1685 17 0,21%
commune de La Possession € 5500 55 0,15% € 1158 12 0,15%
GIP PIEPBR € S000 so 0,13% € 1053 11 0,13 '16
SMPRR € S000 so 0,13% € 1053 11 0,13%
Commune de Saint Phlllppe € 5000 so 0,13% € 1053 11 0,13%
commune de Trols Basslns € 5000 50 0,13% € 1053 11 0,13%
Cominune de Cilaas € 5000 50 0,13% € 1053 11 0,13%
Commune de Sainte Rose € 5000 20 0,05% € 421 4 0,05%
commune de SaJazfe E 3000 30 0,08% € 632 6 0,08%
Commune de l'Entre-Deux € 3000 30 0,08% € 632 6 0,08%
Commune de salnte Suzanne € 3000 30 0,08'16 € 632 6 0,08'6
commune du Tampon € 2000 20 0,05'16 € 421 4 0,05%
Commune de SaintLouis € 2000 20 0,05% € 421 4 0,05%

TOTAL ( ,,..,., ( 37 362 ( 78092 7Nt

Voleur de l'action- «!f,400,00 €

Nombre d'actionsMONTANT 2020 Nombre d'actions

Valeur de t'action•VIP21,06 €
MONTANT 2020-

reduction
Consell Uglonal di! La Rl!unlon € 3051000 30510 € 642580 30510
CIVIS € 186667 1867 € 39321 5,00'11,
SIDELEC € 120000 1200 3.21% € 25274 1200 3,21%
Commune de Saint Paul € 100000 1000 2,68'16 € 21061 1000 2,68%
Consell deparemental de La Rll!unlan € 50000 500 1,34% € 10531 500 1,34%
CIREST € 40000 400 1,07% € 8425 400 1,07'16
CINOR € 40000 400 1,07% € 8425 400 1,07%
Commune de l'Etang-Salf € 25000 250 0,67% € 5265 250 0,67%
Commune de Bras-P■non € 25000 250 0,67'16 € 5265 250 0,67%
Commune de Saint Pierre € 15000 150 0,40% E 3159 150 0,40%
Commune de SillntAndr6 € 15000 150 0,40% € 3159 150 0,40%
Commune de Sainte Marie € 15000 150 0,40% € 3159 150 0,40%
commune de la Plaine des Palmlstl!S € 8000 80 0,21% € 1685 80 0,21%
commune de La Possession € 5500 55 0,1596 € 1158 55 0,15%
GIP PIEPIIR € 5000 so 0,13% ( 1053 50 0,13%
SMPRR € 5000 so 0,13% ( 1 053 so 0,13'11,
Commune de SaintPhlllppe € 5000 so 0,13% € 1053 so 0,13'16
commune de Trols a■sslns ( 5000 so 0,13% ( 1053 50 0,13%
Commun!! de Cllaos € 5000 50 0,13'16 € 1053 50 0,13%
Commune de S■inte Rose € 5000 20 0,05% € 421 20 0,05'16
Commune de S■l■zle € 3000 30 0,08'1, € 632 30 0,08%
commune de l'Entre-Deux € 3000 30 0,08% € 632 30 0,08%
Commune de 5alnlle Suzanne € 3000 30 0,08% € 632 30 0,08%
Commune du Tampon € 2000 20 0,05% €
Commune de Saint Louis € 2000 20 O.OS'lf> €

TOTAL I: 1731157 ( 37 362 ( 7116 1 -DE
Date de teletransmission . 1
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B. DECISIONS DE L'ASSEMBLEE SPECIALE
Les membres de !'Assemble Speciale, ont ete seront reunis prealablement, et ant eu leur avis et/ou decisions,
repris en seance par le representant de l'Assemblee Speciale siegeant au Conseil d'Administration au nom du
mandat imperatif dont ii est investi concernant les decisions et avis adoptes par l'Assemblee Speciale.

C. DEBATS

M. HUITELEC-DUPONT Richard expose !'ensemble des elements soumis a deliberation et renvoie aux annexes
pour !'ensemble des element s detailles. Il propose egalement aux membres du Conseil d'Administration une
presentation PPT precisant les principaux points de la variation du capital et des documents afferents.

M. Le P-DG precise a nouveau l'historique de la situation financiere de la SPL depuis sa creation en 2013 et
rappelle les differentes etapes ayant conduit a la decision de la continuite d'exploitation.

Le representant de la commune de Sainte Rose precise une erreur materielle a modifier dans le tableau de
repartition des actions et demande s'il s'agit bien la d'une depreciation de la valeur des actions et sl les
actionnaires se retrouvent avec une perte.

Monsieur BASSE Pascal, representant de la mairie de Saint-Pierre qui participait au Conseil d'administration
en tant que spectateur a interroge le President Directeur General sur la reduction de la valeur nominale de
l'action et les eventuelles pertes « seches » que cette derniere entrainerait.
Le President Dlrecteur General a repondu que cela ne constituait pas une perte dite « seche » dans la mesure
ou les actionnaires beneficient des competences et du savoir-faire qui sont mis a disposition par la SPL
Horizon Reunion. Le President Directeur General precise egalement que ces competences profitent
particulierement a 7 communes actionnaires.

Le Commissaire aux comptes est egalement intervenu afin d'apporter des precisions suite a une question de
Monsieur FOURNEL Dominique sur la regularisation imposee par Varticle L225-48 du Code de Commerce. M.
le Commissaire aux comptes indique aux actionnaires qu'il s'agit la d'une etape juridlque necessaire et
obligatoire que le Code de commerce nous demande de realiser puisque les capitaux propres sont inferieurs
de plus de so % au capital. II n'y a pas de perte a proprement parler au moment de cette operation juridiqu e
puisqu'elle etait deja presente au moment des bilans deficitaires. Au contraire, !'action reprend de la valeur
depuis les 3 dernieres annees (2017-2018-2019).

Le President Directeur General evoque egalement la confiance qui est donnee a la SPL Horizon Reunion par
ses actionnaires, en raison de l'obtention par la SPL Horizon Reunion du Trophee des Entreprises Publiques
Locales (EPL) pour l'annee 2019. Le P-DG porte egalement a la connaissance des membres du Conseil
d'administration que la SPL a une nouvelle fois etait nominee pour etre laureate du trophee des EPL.

Monsieur Vincent PAYET, administrateur de la Region Reunion en reponse au P-DG expose que !'ensemble
des elus de la . Region Reunion sont engages dans leurs delegations et remercie le CAC pour ses
eclaircissements. Ce dernier reprend les elements precises par le CAC et precise que la solution n°2 serait a
privilegier.
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D. DECISIONS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

► Par la ogi!me d6llberation, ii est demande au Conseil d'Administration de convoquer l'assemblee
generale extraordinaire pour le 7 decembre 2020 aux fins de deliberer sur l'ordre du Jour sulvant:

o Rapport du conseil d'administration sur le projet de reduction du capital social motivee par des
pertes (annexe 7)

o Rapport special du comrnissaire aux comptes sur le projet de reduction de capltal social motivee
par des pertes

o De choisir entre une :
• Reduction du capital social par voie de reduction du nombre d'actions, au moyen de

l'echange des 37362 actions existantes de 100 € chacune centre 7869 actions d'une
memevaleur nomtnale. En consequence, les proprietaires des 37 362 actions anciennes
recevraient 7869 actions nouvelles, dans le respect des proportions lnitlales

• Reduction par diminution de la valeur nominale de chaque action : cette reduction
serait operee par voie de diminution de 78,94 euros de la valeur nominale de chaque
action qui passerait de 100 euros a 21,06 euros

► Par la 10s deliberation, ii est demande au Conseil d'Administration de conferer tous les pouvoirs au
President du conseil d'administration pour la preparation et la convocation de l'assemblee generate
extraordinaire.

► Par la 11 deliberation, ii est demande au Consell d'Adminlstration d'autoriser le President du conseil
d'administration a refuser toute nouvelle cession d'actions jusqu'au 7 decembre 2020.

Les resultats du vote sont les suivants :
Vote a main levee

ACTIONNAIRES REPRESENTANTS AVANTVOTE POUR CONTRE
POUR LA.LES DELIBERATION.S

AUBER Valerie X
CADETJean Alain

-- FOURNEL DomlniQue X
FOUASSIN Stephane

GUEZELLO Alln X
HOARAU Denise

CONSEIL K'BIDY Virginie X
RfGIONAL LEE MOWSIM Lynda

MOUTOUCOMORAPOULE X
Sylvie (representee par K'BIDY

Virginie)
NOEL Nathalie X
PAYET Vincent X
GAUTHIERJack

GIRONCEL Maurice X

LESIDELEC (represente par M. GUEZELLO
Alin)

CIVIS TECHERJacQues X
FERRERE Eric X

I COMMUNE DE CLEMENTE Michel XSAINT-PAUL Accuse e reception en orefecture
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Apres deliberation, et personne ne demandant plus la parole, les membres du Conseil
d'Administration ont approuve :
► La convocation de l'assemblee generale extraordinaire pour le 7 decembre 2020 aux fins de deliberer sur

l'ordre du jour suivant :
o Rapport du conseil d'administration sur le projet de reduction du capital social motivee par des

pertes (annexe 7)
o Rapport special du commissaire aux comptes sur le projet de reduction de capital social motivee

par des pertes
o La Reduction par diminution de la valeur nominale de chaque action : cette reduction serait

operee par voie de diminution de 78,94 euros de la valeur nominale de chaque action qui
passerait de 100 euros a 21,06 euros

► De conferer tous les pouvoirs au President du conseil d'adrninistration pour la preparation et la
convocation de l'assemblee generale extraordinaire.

►- L'autorisation faite au President du conseil d'administration de refuser toute nouvelle cession d'actions
jusqu'au 7 decembre 2020.
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IV. VARIATIONS DU CAPITAL SOCIAL- CESSION D'ACTIONS

A. CONTEXTE
1. RAPPEL

Afin de permettre a d'autres collectivites non-actionnaires de partidper au capital de la SPL et de reussir le
pari de l'autonomie energetique et de la protection de l'environnement du territoire reunionnais, le Conseil
Regional de La reunion a propose de ceder une partie de ses actions.
Cette cession d'actions restetoutefois limitee puisqu'elle n'a pas pour objet:

• De remettre en cause les equilibres en presence au sein du capital de la SPL
• De remettre en cause l'actionnariat majoritaire du Conseil Regional de La Reunion

Conformementaux staMs de la SPL HORIZON REUNION et plus precisement son article 14.1:

« Toute transmission d'actions t:, un nouvel octionnaire, qu'elle oit lieu a titre gratuit ou one,eux, est soumise o
l'agrc!memde lo sooete (...)
route cession d'acrion dolt etre galement autorlsee par decision de /'organe diliberom de lo col/ec1ivite
concernee. »

2. ETAT DES PROJETS DE CESSI_ON
A l'heure actuelle, Les projets de cession transmis au presidentdu Conseil d'administratiori sont les suivants :

<::> Pour !'agglomeration du TCO

o Le bureau communautaire du TCO du 7 octobre 2019 a approuve sa participation au capital
de la SPL.

o Par deliberation du 7 mai 2020, la commission permanente de la Region Reunion a
valablement autorlse une cession d'actions a l'agglomeratlon du TCO d'un montant de
10000 € soit 100 actions d'une valeur nominale de 100 €.
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3. IMPACTS SUR LE CAPITAL SOCIAL

Le capital social de la SPL HORIZON REUNION est le suivant:
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MONTANT Nombre d'actions %

Conseil Regional de La Reunion I€ 3051 000 30510 81,59%
CIVIS I€ 186667 1867 4,99%
SIDELEC !€ 120000 1200 3,21%
Commune de Saint Paul I€ 100000 1000 2,67%
Conseil departemental de La Reunion. € 50000 500 1,34%
CIREST l€ 40000 400 1,07%
CINOR € 40000 400 1,07%
Commune de l'Etang-Sale € 25000 250 0,67%
Commune de Bras-Panon € 25000 250 0,67%
Commune de Saint Pierre ]€ 15000 150 0.40%- le ....... , ... -Commune de Saint Andre 15000 150 0,40%
··-·---········ ·-·········-··-➔---· ··---· ·-
Commune de Sainte Marie l€ 15000 150 0,40%.. .._, ... ...-, ...I " ..... • •- ooOHHNH -- •- - •MOffHHN- •

Commune de la Plaine des Palmistes_] 8 000 80 0,21%
••-••n•-•••----•-••-••-•- --•••• ...---•••• ._...,,00,,,,.,,,,__,,,_,,_,~•••-•••••• ,_...,
Commune de La Possession !€ 5500 55 0,15%-- "" ...
GIP Bois-Rouge € 5000 so 0,13%
SMPRR l€ 5000 50 0,13%
Commune de Saint Philippe j€ 5000 50 0,13%
Commune de Trois Bassins € 5000 so 0,13%
Commune de Cilaos l€ 5000 50 0,13%
Commune de Salazie € 3000 30 0,08%
Commune de l'Entre-Deux € 3000 30 0,08%
Commune de Sainte Suzanne € 3000 30 0,08%
Commune du Tampon !€ 2000 20 0,05%
Commune de Saint Louis [€ 2000 20 0,05%.
Commune de Sainte Rose i€ 5000 50 0,13%

I

TOTAL € 3739167 37392
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A la fin de la cession, le capital social serait alors reparti de la maniere suivante :

2

1
1

Nombre d'actions Nombre d'actions
% %

(2019) (2020)
1 Conseil Regional de la Reunion 30580 81,78% 30410 81,33%
2 CIVIS 1867 4,99% 1867 4,99%
3 SIDELEC 1200 3,21% 1200 3,21%
4 Commune de Saint Paul 1000 2,67% 1000 2,67%
5 Consell departemental de La Reunion 500 1,34% 500 1,34%
6 CIREST 400 1,07% 400 1,07%
7 CINOR 400 1,07% 400 1,07%
8 commune de l'Etang-Sale 250 0,67% 250 0,67%
9 Commune de Bras-Pa non 250 0,67% 250 0,67%
O Commune de Saint Pierre 150 0,40% 1 so 0,40%
1 Commune de Saint Andrl! 150 0,40% 150 0,40%
2 Commune de Sainte Marie 150 0,40% 150 0,40%
3 Commune de la Plaine des Palmlstes 80 0,21% 80 0,21'l(i
4 Commune de La Possession 55 0,15% 55 0,15%
5 GIP Bois-Rouge 50 0,13% 50 0,13%
6 SMPRR so 0,13% so 0,13%
7 Commune de Saint Philippe 50 0,13% 50 0,13%
8 Commune de Trols Bassins 50 0,13% 50 0,13%
9 Commune de Cilaos 50 0,13% 50 0,13%
O Commune de Salazie 30 0,08% 30 0,08%
1 Commune de l'Entre-Deux 30 0,08% 30 0,08%
2 Commune de Sainte Suzanne 30 0,08% 30 0,08%
3 Commune du Tampon 20 0,05% 20 0,05%
4 Commune de Saint Louis 0 0,00% 20 0,05%
5 Commune de Sainte Rose 0 0,00% so 0,13%

TOTAL 31392 37292
6 TCO 0 0,00% 100 0,27%

TOTAL 0 100
TOTAL 37392 37392

1
1
2
2
2
2
2
2

B. DECISIONS DE L'ASSEMBLEE SPECIALE

Les membres de l'Assemble Speciale, ont ete seront reunis prealablement, et ont eu leur avis et/au decisions,
repris en seance par le representant de l'Assemblee Speciale siegeant au Conseil d'Administration au nom du
mandat imperatif dent ii est invest! concernant les decisions et avis adoptes par l'Assemblee Speciale.

23
Accuse de reception en prefecture
974-219740024-2021 021 0-2021-013-DE
Date de teletransmission · 16/02/2021
Date de reception prefecture : 16/02/2021



Envoye en prefecture le 22/09/2020

Re,;;u en prefecture le 2210912020

Affiche le

ID : 974-795064658-20200810-CA100820-DE

HORIZON
REUNION

C. DEBATS
M. HUITELEC-DUPONT Richard expose !'ensemble des elements soumls a deliberation et renvoie aux annexes
pour !'ensemble des elements detailles. II propose egalement aux membres du Consell d'Administration une
presentation PPT precisant les principaux points de la cession d'actions et des documents afferents.

M. Le P-DG precise les differentes cessions d'actions intervenues a la SPL depuis sa creation en 2013.

D. DECISIONS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
► Par la 12~me delibjration, ii est demande au Conseil d'Administration de donner:

o Son agrement au projet de cession concernant !'agglomeration du TCO
o Tout pouvoir au P-DG et au directeur juridique pour accomplir les formalites necessaires a la

realisation des projets de cession

Les resultats du vote sont les suivants :

Vote a main levee
ACTIONNAIRES REPRESENTANTS AVANT VOTE POUR CONTRE

POUR LA.LES DELIBERATION.S
AUBERValerie X

CADETJean Alain
FOURNEL Dominiaue X
FOUASSIN Stephane

GUEZELLO Alln X
HOARAU Denise

CONSEIL K'BIDY Virginie X
REGIONAL LEE MOW SIM Lynda

MOUTOUCOMORAPOULE X
Sylvie (representee par K'BIDY

Virginie)
NOEL Nathalie X
PAYET Vincent X
GAUTHIERJack

GIRONCEL Maurice X

LE SIDELEC (represente par M. GUEZELLO
Alin)

CIVIS TECHERJacques X
FERRERE Eric X

COMMUNE DE CLEMENTE Michel XSAINT-PAUL

Apres deliberation, et personne ne demandant plus la parole, les membres du Conseil
d'Administration ont accepte de donner:

o leur agrement au projet de cession concernant !'agglomeration du TCO
o Tout pouvoir au P-DG et au directeur juridique pour accomplir les formalites necessaires a

la realisation des projets de cession
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La modification des documents
internes de la societe (dont les ► Approuvee par AS, CA et AGex
statuts)

La modification du guide interne ► Approuvee par AS, CAde la commande publique

La mise en conformite au regard ► Non realisedu RGPD

3. DERNIERES ETAPES
Au regard des nouveaux documents internes de la societe, il est formellement necessalre de supprimer le
reglement interieur en date du s juin 2015 puisque la societe dispose desormais d'un reglement lnterieur
pour son CA et son AS.
Au regard des nouvelles dispositions des reglements interieurs du consell d'administration et de l'assemblee
speciale concernant le poste de secretaire de ces deux organes :

Article 3.3 du Bl du CA : « Le conseil d'administration de la Societe
nomme en dehors de ses membres un Secreto/re du· conseil
d'administration qui doit assurer le bon fonctionnement du conseil
d'admlnistratlon au cote du President».
Artide 4,4 du Bl du CA : « Le secretaire du conseil d'administration est
gardien de la conformite et le promoteur de logouvernonce qui gorontit
la volidite des decisions prises par le Consei/ d'administration. II a pour
fonctions principales de :
- Rediger les proces-verbaux du conseif d'adminlstration
• Assister le president dons /'organisation des travaux du conseil
• Gerermateriellement Jes convocations au consei/ d'administration
- Definir le programme annuel de travail du conseil avec /es directions
intemes de lasociete quisont impliquees
• Organiser le deroulement des seances du conseil
- Gerer le suivi et le reglement desjetons de presence en suivant f'assiduite
des administrateurs
- Participer a la preparation des assemblees genera/es dont ii peut etre le
secretaire »

Artjcle 3,5 du RI de !'AS : « Le secretoire du tonseil d'administration
assure le r6le de secretaire de l'Assemblee speciale de la Societe afin
d'assurer le ban fonctionnement de l'Assembfee au cote du President».

4. DECISIONS DE L'ASSEMBLEE SPECIALE
Les membres de l'Assemble Speciale, ontete serontreunis prealablernent, et ont eu leur avis et/ou decisions,
repris en seance par le representant de l'Assemblee Speciale siegeant au Conseil d'Administration au nom du
mandat imperatif dont ii est investi concernant les decisions et avis adoptes par l'Assemblee Speciale.
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REUNION

V. SITUATION DE QUASI-REGIE - POINT D'ETAPE

A. POURSUITE DES ACTIONS
1. RAPPEL DES OBJECTIFS

Lors de la reunion de l'AS du 1 er avril et du CA du 15 avrll 2019, ii a ete decide de poursuivre les objecttfs
suivants:

e Consacrer la place privilegiee et preponderante du CA et de l'AS dans le controle des activites et du
fonctionnement de la societe au regard des regles du code de commerce et du code general des
collectlvltes terrltoriales

e> Supprimer les references aux comites consultatifs et renforcer le rOle de ces deux « assemblees »

e> Mieux organiser les reunions regulieres permettant un controle accru et complet sur !'ensemble des
activites de la societe et de sa gestion

9 Faciliter les decisions et orientations strategiques de la societe en precisant la repartition des
competences entre le CAJAS et la direction generate avec des domaines reserves ou des avis
obligatoires pour le CA/AS dans la logique du contrOle analogue

2. RAPPEL DES DECISIONS PRISES
Lors de la reunion de l'AS du 7 octobre 2019 et du CA du 21 octobre 2019, ii a ete decide d'approuver les
nouveaux documents sulvants :

La modification des r~glements interieurs (CA et AS)

e La reactivation de l'ecriture d'un pacte d'actionnalres encre tous les assocles

e La suppression de !'ensemble des comltes crees depuls 2010

9 La modification des documents internes de la societe (dont les statuts)
La modification du guide lnteme de la commande publique

9 La mise en conformite au regard du RGPD

L'etat d'avancement des travaux indiques precedemment est le suivant:

Etat d'avancement
La modification des reglements ► Approuvee par AS et CAinterieurs (CA et AS)

La reactivation de l'ecriture d'un
pacte d'actionnalres entre tous ► Approuvee par AS et CA (cor:nme base de discussion)
les associes

La suppression de !'ensemble ► Approuvee par AS et CAdes comltes crees depuis 2010
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5.DEBATS

M. HUITELEC-DUPONT Richard expose !'ensemble des elements soumis a deliberation et renvoie aux annexes
pour !'ensemble des elements detailles. Il propose egalement aux membres du Conseil d'Administratlon une
presentation PPT precisant les principaux points de la situation de quasi-regie et des documents afferents.

Monsieur Alin GUEZELLO a propose la candidature de M. Richard HUITELEC, Directeur juridique et DGD au
paste de secretaire du CA et de l'AS.

11 a ensuite demande aux membres du Conseil d'Administration s'ils souhaitaient intervenir.
Aucun membre n'a souhaite intervenir.

6.DECISIONS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
► Par la 13~e deliberation, ii est demande au Conseil d'Administration d'approuver la suppression du

reglement interieur en date du 5 juin 2015.
► Par la 14ffll• delib6ratlon, ii est demande au Conseil d'Administration de proceder a la nomination du

secretaire du conseil d'administration et de l'assemblee speciale.

Les resultats du vote sont les suivants :

Vote a main levee
ACTIONNAJRES REPRESENTANTS AVANT VOTE POUR CONTRE

POUR LA.LES DELIBERATION.S
AUBER Valerie X

CADETJean Alain
FOURNEL DominiQue X
FOUASSIN Stephane

GUEZELLO Alln X
HOARAU Denise

CONSEIL K'BIDY VlrJdnie X
RiGIONAL LEE MOWSIM Lynda

MOUTOUCOMORAPOULE X
Sylvie (representee par K'BIDV

Virginie)
NOEL Nathalie X
PAYET Vincent X
GAUTHIER lack

GIRONCEL Maurice X

LE SIDELEC (represente par M. GUEZELLO
Alin)

CIVIS TECHERJacques X
FERRERE Eric X

I ...OMMUNEDE CLEMENTE Michel XSAINT-PAUL
Accuse de recepuon en_P!
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Apres deliberation, et personne ne demandant plus la parole, !es membres du Consell
d'Administration ont approuve:

o La suppression du reglement interieur en date du 5 juin 2015.
o La nomination du secretaire du consell d'administration et de l'assemblee speciale.

B. INFORMATIONS REGULIERES AUX ACTIONNAIRES

1.AFFAIRES FINANCIERES
Les principales informations portees a la connaissance des actionnaires sont etablies dans un document joint
en annexe 8 et qui presente la situation financiere au 31 decembre 2020.

2. AF FAIRES JURIDIQUES
a) Informations " Commande publique et achats »

Les informations sur les achats et marches passes par la Societe sont retranscrites dans un document (annexe
9).

b) lnformations « contrats »
Les informations sur les achats et marches passes par la Societe sont retranscrites dans un document (annexe
10).
La liste des contrats concernes sera detaillee en seance.

3. AFFAIRES SOCIALES ET RESSOURCES HUMAINES
Les informations sur les ressources humaines et la vie sociale de la Societe sont indiquees dans
un document (annexe 11 ).

4. DECISIONS DE L'ASSEMBLEE SPECIALE
Les membres de !'Assemble Speciale, ont ete seront reunis prealablement, et ont eu leur avis et/ou decisions,
repris en seance par le representant de l'Assemblee Speciale siegeant au Conseil d'Administration au nom du
mandat imperatif dont ii est investi concernant les decisions et avis adoptes par l'Assemblee Speciale.

5. DEBATS

M. HUITELEC-DUPONT Richard expose !'ensemble des elements soumis a deliberation et renvoie aux annexes
pour l'ensemble des elements detailles. Il propose egalement aux membres du Conseil d'Administration une
presentation PPT precisant les principaux points de la situation de quasi-regie et des documents afferents.

Monsieur Alin GUEZELLO a propose de retenir comme budget prevlsionnel 2020 la variante avec un resultat
net positif comprenant u n nouveau projet de + 1000 SU ME.

II a ensuite demande aux membres du Conseil d'Administration s'ils souhaitaient intervenir.
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Aucun membre n'a souhaite intervenir.

En outre, ii a ete presente par le PDG la creation d'un Departement Habitat au sein de la SPL, ainsi qu'une
revalorisatlon des salalres les plus bas et qui realisent80% du chiffre d'affaire de la societe.

Enfin, le P-DG a annonce que l'equilibre pour 2020 etait attendu.

6.DECISIONS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

► Par la 15% deliberation, iJ est demande aux membres du Conseil d'Administration d'approuver le
budget previsionnel 2020.

► Par la 16 deliberation, ii est demande au Conseil d'Adminlstration de prendre acte des informations
sur les affaires sociales et ressources humaines.

Les resultats du vote sont les suivants :
Vote a main levee

ACTIONNAIRES REPRESENTANTS AVANTVOTE POUR CONTRE
POUR LA.LES DEUBERATION.S

AUBER Valerie X
CADETJean Alain

FOURNEL Dominique X
FOUASSIN Stephane

GUEZEUO Alln X
HOARAU Denise

CONSEIL K'BIDY Virginie X
R!GIONAL LEE MOWSIM Lynda

MOUTOUCOMORAPOULE X
Sylvie {representee par K'BIDY

Virglnie)
NOEL Nathalie X
PAVET Vincent X
GAUTHIER Jack

GIRONCEL Maurice X

LESIDELEC (represente par M. GUEZELLO
Alin)

CIVIS TECHERJacaues X
FERRERE Eric X

COMMUNE DE CLEMENTE Michel XSAINT-PAUL

Apres deliberation, et personne ne demandant plus la parole, les membres du Conseil ·
d'Administration ont approuve :
► le budget previsionnel 2020;
> la prise d'acte des informations sur les affaires sociales et ressources humales,
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CLOTURE DE SEANCE A 12H34

Fait a Saint-Leu, en 2 originaux
Le 2Aloy lo

SIGNATURES
Le President du Consell d'Administration

Alin GUEZELLO

30
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VILLE DE BRAS-PANON
Seance du 10 fevrier 2021

Affaire n° 2021 - 014

MOD/FICA TION DES CRJTERES D'A TTRIBUT/ON DE LA BOURSE COMMUNALE EN FAVEUR DES
SPORTIFS DE HAUT NIVEAU

Afin d'aider les sportifs a participer aux competitions se deroulant sur le territoire national, europeen ou
intercontinental, la Commune de Bras-Panon met en place une bourse en faveur des sportifs de haut
niveau en complement des aides existantes depuis 2010. II est propose de mettre a jour le regime
applicable pour prendre en compte les sportifs selectionnes en pole espoir

Les propositions d'evolution des criteres d'eligibilite sont done les suivants :

- Dossier eligible si la personne reside a Bras-Panon si la personne reside a Bras-Panon et est licencie
dans un club de Bras-Panon ou si la personne reside a Bras-Panon et est licencie dans un club hors de
Bras-Panon

- Mettre a jour le bareme de quotient familial

Niveau de competition :
• Championnat de France, Europe ou du monde
• Jeux des iles de !'Ocean lndien
• Jeux Olympiques
• Championnat DOM/TOM
• Participation en equipe de France
• Selection de la Reunion
• Selection pole espoir

Soit:
- resider a Bras-Panon et etre licencie dans un club de Bras-Panon
- resider a Bras-Panon etre licencie dans un club hors de Bras-Panon

• Les criteres de ressources restent les suivants :

➔ Quotient familial inferieur ou egal a 600.00 €
Le montant propose est de: 400.00 €

➔ Quotient familial superieur a 600.00 €
Le montant propose est de : 200.00 €

➔ Quotient familial superieur a 1000 €
Le montant propose est de: 100 €

Ces aides peuvent etre attribuees une fois par an dans la limite des credits inscrits au budget

La commission sportive a emis un avis favorable quanta cette affaire le 26 janvier 2021.

A l'unanimite, le Conseil Municipal delibere favorablement et adopte la modification des criteres
d'attribution de la bourse communale en faveur des sportifs de haut niveau.

.Egg
'9i?G"00~ -·
.a"

Le Maire,
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VILLE DE BRAS-PANON
Seance du 10 fevrier 2021

Affaire n°2021 ~ 015

AUTORJSATJON DE SUPPRIMER DES DOCUMENTS DU FONDS
DE LA MEDIA THEQUE MUNICIPALE

Comme toutes les bib!iotheques, la mediatheque de Bras-Panon est regulierement amenee, dans le cadre de
!'actualisation et du suivl des collections, a proceder a un bilan de celles-ci appartenant a la Ville en vue d'une
reactualisation des fonds.

Les documents de la mediatheque municipale de Bras-Panon, acquis avec le budget municipal sont propriete
de la Commune et sont inscrits a l'inventaire.

Un desherbage regulier est indispensable et doit etre lie a la politique d'acquisition des documents.

Pour que res collections proposees au public restent attractives et repondent aux besoins de la population,
elles doivent faire l'objet d'un tri regulier selon !es criteres ci-dessous ;

• L'etat physique du document, !a presentation, l'esthetique ;
• Le nombre d'exemplaires;
• La date d'edition (dept legal il y a plus de X annees) ;
• Le nombre d'annees ecoulees sans pret;
• Le niveau intellectuel, la valeur litteraire ou documentaire;
• La qualite des informations (contenu perime, obsolete) ;
• L'existence ou non de documents de substitution.

Le Conseil Municipal est appele a autoriser la direction de la mediatheque a sortir ces documents de
l'inventaire et a les traiter selon !es modalites qui conviennent:

• Suppre'ssion de !a base bibliographique informatisee ou du cahier d'inventaire (indiquer la date de
sortie).

• Suppression de toute marque de propriete de la Commune sur chaque document.
• Suppression des fiches.

Selan leur etat, les documents elitilines du fonds de la mediatheque pourront:

■ Etre jetes a la dechetterie ;
• Donnes a un autre organisme ou une association a l'interieur du territoire communal

(Dispositifs d'information : l'elu(e) a la Vie associative, Service communication,
affichage a la mediatheque et sur les reseaux sociaux et sites de la ville),

Suite a chaque operation, un etat sera transmis a !a municipalite par la direction de la mediatheque precisant
le nombre de documents elimines et leur destination.
Ces donnees seront incluses dans le rapport d'activite annuel de la MediathequAccuse de reception en prefecture
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Cette operation devant etre effectuee regulierement au cours de l'annee, cette deliberation doit avoir une
validite permanente.

En date du 26 janvier 2021, la commission sportive, culturelle et enfance jeunesse a emis un avis favorable
quanta cette affaire.

A l'unanimite, le Conseil Municipal delibere favorablementet autorise la suppression des documents
du fonds de la mediatheque municipale comme enoncee ci-dessus.

Le Maire,
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VILLE DE BRAS-PANON

Seance du 1 0 fevrier 2021

Affaire n°2021 - 016

DESIGNATION DES REPRESENTANTS DANS LA COMMISSION LOCALEDEL'EAU - EST
Remplacement d'un representant de la Commune

Je vous rappelle que par deliberation 2020-010 du Conseil Municipal en date du 27 juillet 2020, en annexe,
vous avez design M. Ludovic ALAMELOU comme representant de la Commune au sein de la Commission
locale de l'eau-Est.

II s'avere que M. ALAMELOU ne pourra pas assurer cette representation.

II convient done de designer un nouveau representant de la Commune au sein de cette commission.

A l'unanimite, le Conseil Municipal :

DESIGNE M. HENRIETTE Thierry en tant que representant de la Commune de Bras-Panon au
sein du Conseil d'Administration de la Commission local de l'eau-Est en remplacement de M.
Ludovic ALAMELOU ;

Decide de CONSERVER !'ensemble des autres dispositions prevues par la deliberation 2020-
012.

Le Maire,
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VIL LE.DE _e1v;s -PAN:ON

Seance du 2:-7 juil!et-2020

.Affaire n°2029-01.o.

DE$1GNATl0f'I'DES REPRESENTAN.TS·.DANS lES COMMISSIONS REGLEMENTAIRES DE
LA COMMUNE ETDANS LES ORGANISMES EXTERIEURS

Le Maire-r~ppelle:qu'il ~stn!3cessaire.. de proceder,a la designatiqn-c;les ll)e.mbre$ du Conseif Municipal
representant la commune au sein de_s differ,;intes ~mmis~i.ons et organisrnes e,s.terieurs..

-• 'CAf$SI= .DES: ECOLES

Le Maire : President de droji

.t Mario EDMOND
2; Nathalie S!=YC_HELLES
3. loJraine MERGY
4: ·Carole• SIN-LEE-SOU
5. Gae.lie RAMPIERE

• ·cOIVltTE TECHNIQUE
Le Maire· : President de d·roil

Tltulalres- suppleahts

-1, Marlo EDMOND f Damien LESTE2. J.ean~Bemard LATCHIMY· .2, Na~~gf;! BLAS.3'. An.tolne CAPELOTAR- _3 .. Annie-Claud~ VlRAYE
4, Nathalie SEYCHELLE-S: A. Bertrand PICARD

'-• .C.OhnlTEHYGIENE.SANTEET CQNDIT/ONS-0E .TRAVAIL (CHSCT)
Le .Maire: : President de drolt

TitulaJres SuppfeanJs;.

1-. Meirio EDMOND 1. Damien LESTE
2. Jean-Bernard LATCHJMY ·2. Nadege, BLAS,
3. Antoine CAPELOTAR 3. A_nnie..ClaudeVI RAYE
4'. Nathalie SEYCH.El~ES 4. Bertrand PICAR:D

Accuse de receolion en prefecture
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• COMMl$_Sf0N ADMINISTRA1}VE-PARJTAIRE QES NON TITUL"A/RES
Le·,Malre: Presldentde drqit

Tittili:lires Suppleants

1. Marlo _EDMdND '1, Nina ROGER
2. Je·an-Berhard LATCHI MY .. 2. L'UdovicALAMELOU
3. Nadege- BLAS 3. EricROUGET
4..Damien LESTE 4. Nathalie..SEYCHELLES

• COMMISSION Lc;>CA[,E·DE L 'EAU - EST

1. Ll,!do_vic;: ALAMELOU

• $PL _HORIZONS.REUNION

1. Eric ROUGET

11 OELEGUES,AUX:ETABL/SSEMENTS D'ENSEIGNEMi=NT ET D.E SAN-TE

Etablissem_ent Titulaire:s t,;upplm'!nts

• Lyree P~ul Mqr,eau 1, Nathalie SEYCHELLES

-2. [)a_mlen LESTE
_,

• College 1. Florence BOYER 1. LudovicALAME.LOU

1Mi: LE BAOBAB - <;:;onseil ·de vie soclale
I

•
_{Centre pour ~nfants et adolescents
deficients intellectue\s.et/ou porteurs d'un 1. Anne· CANAGUY 1. Lorraine MERGY
synpronie.autlstique:ou de troubles
envahissants du developpement

• ·$/bELEC. REUNION- Representatiqn- de la Commune au sein.du.Conseil syndical

Titulaire Suppleant

1. Jeannick ATC.HAPA 1. Eric ROUGET

Accuse de receptiori en prefecture
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e ADIL fA~encebep~rtemen(ale cf'lnfQrm$tlon .syr le Logement de.la Reu~ioit)

1. Ludovic ALAMELOU

• GAL FOR.EST

T.itulaire Silppleant

1. :Anselme ANNIBAL 1. Clementine IGOUFE

• CQmmission Sec(lrite Acces$iblllt(i

Titulaires Sup·p1eants
.. t Nlna ROGER1. Anne CANAGUY

2, Jea:n-B,l;irnard LATCHIMY
3, Antoine CAPELOTAR
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ANNEXEAU RAPPORT
N 2020-010

❖ )URY DE CONCQURS

.Ei:r vertu de l'art;icle 24 du Cpde des Marche$.P'ublics, le jur:y de coricours esl compose exch.is·wement de
·persormes lnde,pendantes .de~ -participants .eu concou·r.s. - ·

.Pour la-Commune, le9 mernbres.d_i,rjury de _coMours.sont des[gnE°ls dans fes condiUons pr.evl/es:au I, ti el Ill
de_ I'articl~ · 22 du Code &;is Marches Publics._

tl est compose des tnempres:-s~ivants:

Le Maire ou son representant, Pr$si<;ient-
- Clnq memb_res du Conseil Munidpal.elus·en_s~m_sein a la repres·ent_aticin p_rqpdrtionnelle au-plus fort

re·ste
Cinq suppieants :s9nt deslgri.es· suivant fameine fonne

Le President du Jury pel.lt en outre designt:fr cornme t'n.embre· du jury des personnalites .exterieures·-sans -que
Je- nombte· d.e ce_s ·person n.;ifites_ puissenl exceder cinq. .
En ou;te; lorsqu'une·qui:llificaficin _professfonneue·e·st.exlgee des candldats·polir_pa"rticiper a un concours;- au
rfioins·un tiers des membres du jury ant cette qualifibatlcin ou urie q'ualification equlvatente. 11s· sont.designes
par lei President du Jury.- · · · ·

T_ous les .membres ant volx-deliberative.

-❖ JURY DE MAITRISE D'OEUVRE
(Article '74du Code dE/B M~rches. Publics).

L'artic!e. 74 .du Cod_e des· Marches.PLlbllcs,.prevolt que dans des cas p_recis ou fa prpc~dure du conc_ours ne
seialt. pas retenue· pour 11a,,tril;lution d1un rnarche.. de mattrise d'ceuvre ,_ un jury cc;,mpos~ dan_s les- conditions
<;iefin las: a !'article 24 du Codedes Marches Publics est constitue._

Ce juxy qui se re1,mit con_fp_rm$merit au Code des Marches PuJ:i!ics. est co_mpos_e comme- s1,1it :.

Lei, MafrE! ou_ son, represeritar\t, . .Pr~s_ident

Cinq membres-e-t .cinq suppleants du ConseH Mu_nlcipal elus en son sein·a la_represeritaUon
proportionneHe- a_u plus, fort resJa,.

C.oncetnant la participation de per'stmnalites exterieures, Jes dispositions de l'.atticle:24 du Code:des-
Marches Publics s'appffquenl .
Le consell.municlpal decide 'de regrou_per les commissions-« Jury de concr;,urs ·.» et Jury-de mattrise. d'ceuvre,

❖- CAISSE: DES ECOLES
(Article R 21 ?-26 etsu ivants du c·ode de 1'.EducatiQn)

La Caisse des Ecoles est· un etablissernenf public CQmmunal a1.1fonome· dree par deliberation ·du con:seil
l\,'1_1,injcipal, Elle .est _chclrgee-d'encourager la frequentation scolaire et cdncourt a_u serv1~e de l'enseignement
primaire. Ses competences _·peuverit etre 'etendul";!s a c;ies actions ilt. carat:tere educa,tif; culture!., sot;ial. et
sanitaire en faveur d?s enfahts_.re_levantde l'enseignement du premier etdu second degra.

r · 3/08/2020
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la Caisse des Ecof(is·e.st',administr.ee par.un cpmite .cortJ:pos.e.. ainsi qu'i! s_uit:

Le. Maire, President ou son representant _ _
L'i nspecteur-de _]'Education Nationale de· la circonscription ·o_u son .representa_rit
Un· membre·designfi par le Prefet
Deux·C.onss'i!lf!rs Munlclpaux d_esigni3$ par- !13 Conseil Muf)jcipal

~ Trois membres elus par-les-s.ocietaires
..

Le Qon_seil Municipal peut porter le nombr~ -~.I? .ses represememts a _un chiffre· _plus eleve-, sans toutefois
exceder le tiers des i:nembres detAsse_mb!ee municipals. Dan·s pe cas, les societaltes p·euvent designer
autant de represe_ntants supplementaires ·que·le Cdnseil Municipal designe en ·plus de l'efrectif normal.

' . .

Afin de -permettre .a !'ensemble de1:1 ecoles .de. !_a· Comm1,me d.'~tre representees au sein de la Caisse des,
Eco11;$, le Cons.ell decidei d_e-flxer-t1 5 .l.e :nombre de Consei!l~rs Muni_cipaux et a 6 le nornbre de membres
e!us par Jes societaires. · · · -

❖ Sl~ELEC_ REUNION·

Afin · de rep(esente_r ta· com(nune 0au ·lieir'i.du conseil syndical, la commune doit designer un delegue t_itlilaire
et_ un ·oeJ~gue -sup'p!eant.

❖ COMMISSION LOCALE DE L'EAU.- EST

Dans le c'adre de ses-co~petences en matiere·d'~menagem!3nt ~u.terr_itoire e.t qe planificallo_n, la C!REST a·
inclus t:lans ses objectifs .lies- a la gestion de· :jie_s ressou)'.C~s, l'eJ;;;bori;itir;,n· d_u sphema d'Am,en...gem.eot et de
.Gestiqn de ses R~ssoµrc:es, 'J'elaborijtion du sch_$ma d'Am_enagamenf et.de G•~tion. des Ea1:1x _(SAGE) Es;it.
Ell!:! assure:, tt ce titre, IE! ~e,cretariat et l'~nimation de f? Commlsslori Locale_ cte.. l'Eau (GLE) _Est..

La Commission 'Localf,t d_e !'Eau (CLE) est un organe de coricertat!on, t:i'ii:iflue_nce et de rnotiiHsatlon pour
organis13r le .su(vi qu SAGE-et prevenir e't arbitrer Jes ci-ohfllts. · ·

E!le_.est compo~¢e de 34 mem.bres repan:is, en 3. -colleges nomrnes pour 6 ans :

❖ ·College de represehtants .des c:ollectivites.locales, dont le President-de la CLE =--17
:❖ College de r'epresentants·de l'Etat = 9
❖ College d_e represeritants des usagers ~ a

Les membres du 1erCollege (Collectlvltes. Terrllorlale~). sont ;metes comme:. sl)it;

CIRE:ST
~ S,ai"nt-=Andre

Saint-Benoit
.:. Saiazle

· Sain,te-Rose

·4
2
2
i
1

- B.ras-Panon
- Plalne des Palmistea
- c·onseli General
- Cotiseil Re,gion·a1
- Representant ·c;:ittice de-1' Eau

1
4
2
2
1

❖- $PL HO.RIZ9NS REUNIQN

Par deliberation erdate du 18 A_vril 201~, la ReSion Reunion •s'est dotee.d'tine societe ·publiqµe Jocale pour
repondre a I'objectif ct'auto 11omie energ.etiq_ue· pour le terrltolre :a rhorizon 20~0-
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La SPL Horizons Reunion (ex Energie Reunion) est une societe anonyme creee et detenue par la Region,
des EPCI, des collectivites locales et le SIDELEC. Son action est 1imitee a leurs actionnaires publics dans
les domaines de competence et sur les seuls territoires de ces derniers.

Le Conseil Municipal de Bras-Panon a decide de participer au capital social de la SPL Horizons Reunion a
hauteur de 25 000 € correspondant a l'epoque a 3, 14% de la totalite des actions.

La Commune dispose d'un representant au sein de la societe qui siegera non seulement a l'Assemblee
Speciale mais aussi a l'Assemblee Generale. Le representant beneficiera des remboursements de frais
kilometriques.

❖ ADIL (AGENCE DEPARTEMENTALE D'INFORMATIONS SUR LE LOGEMENT DE LA REUNION)

l'ADIL realise des permanences depuis 30 ans au benefice des Panonnais.

Dans ce cadre, la Commune est membre de !'association et dispose d'un representant au sein de leur
Assemblee Generale.

Le Maire

Accuse de reception en prefecture
-2 7400 4- 2 0727-2 20-010-AI

020
1
2021



Aa
VILLE DE BRAS-PANON

Seance du 10 avril 2021

Affaire n°2021 - 022

SUBSTITUTION DU MAIRE POUR LES DOSSIERS

RELEVANT DE LA MISSION LOCALEEST

Par deliberation n°2020-037 en date du 27 juillet 2020, le Conseil Municipal a procede a la designation d'un
representant de la Commune qui est membre de droit au sein du Conseil d'Administration de la Mission
Locale Est. Dans ce cadre, M. Jeannick ATCHAPA a ete designe en tant que membre titulaire.

Par la suite, M. ATCHAPA a ete elu President du Conseil d'Administration de la Mission Locale Est.

II convient de rappeler qu'aux termes des articles 1 et 2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative a
la transparence de la vie publique, ii apparaTt que cette configuration est susceptible de creer une situation
de conflit d'interet dans le sens ou M. ATCHAPA pourrait etre amene a intervenir et signer les memes actes
au nom de la Commune et de la Mission Locale Est.

Afin d'anticiper et de prevenir les risques lies au conflit d'interet, le legislateur est intervenu en instaurant un
dispositif codifie a !'article L.2122- 26 du CGCT qui prevoit que « dans le cas ou les interets du maire se
trouvent en opposition avec ceux de la commune, le conseil municipal designe un autre de ses membres
pour representer la commune, soit en justice, soit dans les contrats ».

Ainsi, dans un objectif de totale transparence et de securisation des procedures alors meme qu'aucun
conflit d'interet n'est avere, il apparait opportun et ii est propose d'instaurer ce dispositif particulier a titre de
prevention dans !'esprit de ce qu'a prevu le legislateur.

Par consequent., ii est propose au conseil municipal de designer un Conseiller Municipal pour traiter au sein
de la commune !'ensemble des dossiers afferents a la Mission Locale Est et de signer les actes, conventions
ou tout autre document relevant de cette structure.

Par ailleurs, II est precise que M. le Maire s'est retire de la seance !ors de !'examen de ce rapport, n'a pas
participe a la discussion et n'a pas pris part au vote.

Le Maire, M. Jeannick ATCHAPA s'est retire lors de la seance et n'a pas participe au vote.
M. Jean-Michel DUFOUR n'a pas participe au vote.

En consequence, a l'unanimite le Conseil Municipal decide :

de designer M. Frederic STAINQ pour traiter au sein de la Commune /'ensemble des dossiers
afferents a la Mission Locale Est et de signer /es actes, conventions ou tout autre document
relevant de cette structure.

Le Maire,
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DEPARTEMENT DE LA REUNION

A
VILLE DE

BRAS·PANON

NOTA:

Le Maire certifie que le compte
rendu de la seance a ete affiche
a la porte de la mairie
le 11 fevrier 2021

Date de convocation :
04 fevrier 2021

Nombre de membres en
exercice : 33

Nombre des membres :

• Presents 29
• Representes 04
■ Absents/excuses : 0

EXTRAIT DE PROCES-VERBAL
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 10 FEVRIER 2021

L'an deux mille vingt et un, le dix fevrier, a dix-huit heures, le Conseil Municipal
de Bras-Panon, sur une convocation reguliere s'est reuni en session ordinaire
en la salle habituelle de ses seances sous la presidence de
M. Jeannick ATCHAPA, Maire de Bras-Panon.

ETAIENT PRESENTS: M. Jeannick ATCHAPA, Maire - Mme Marie-Micheline
ALLY, 1ere Adjointe - M. Thierry HENRIETTE, 2em Adjoint - Mme Nina
ROGER, 3me Adjointe - M. Mario EDMOND, 4eme Adjoint - Mme Suzie
CELEMANI, 5me Adjointe - M. Charles-Andre MAILLOT, 6me Adjoint -
Mme Clementine IGOUFE, 7eme Adjointe - M. Anselme ANNI BAL, seme Adjoint
Mme Marie-Andree DAMOUR, geme Adjointe - M. Ludovic ALAMELOU -
M. Eric ROUGET - M. Jean Bernard LATCHIMY - Mme Nadege BLAS -
M. Antoine CAPELOTAR -M. Frederic STAINCQ - Mme Florence BOYER -
Mme Anne CANAGUY- Mme Lorraine MERGY - Mme Nathalie SEYCHELLES
- M. Damien LESTE
M. Daniel GONTHIER - Mme Marie-Line REOUTE-Mme Marie-France
ROUGET - M. Franc;:ois PERERA - M. Gilles JEANSON -
M. Jean-Michel DUFOUR -- M. Jean Hugues RATENON - Mme Gaelle
RAMPIERE

ETAIT REPRESENTES: M. Bertrand PICARD par M. Charles-Andre
MAILLOT, 6eme Adjoint - Mme Annie-Claude VIRAYE par M. Jean Bernard
LATCHIMY - Mme Carole SIN-LEE-SOU par M. Daniel GONTHIER - Mme
Flavie ANNETTE par Mme Gaelle RAMPIERE

ETAIENT ABSENTS/EXCUSES:

Le Conseil Municipal designe Mme Micheline ALLY en qualite de secretaire de
seance.

M. RATENON Jean-Hugues, M. DUFOUR Jean-Michel et RAMP/ERE Gae/le
arrivent a I 'affaire 2021-001.

Le quorum etant atteint, le Conseil Municipal peut valablement deliberer.

Le Maire prononce l'ouverture de la seance.

L'ordre du jour est done le suivant :

► Affaire n°2021-001 - Approbation du compte rendu du proces-verbal
de la seance du 02 decembre 2020

Votee a l'unanimite
► Affaire n°2021-002 - Approbation du debat sur /es orientations

budgetaires 2021

Votee a la majorite (1 contre et 4 absL·er;..ffl_·_-__tt!'-------------------,
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► Affaire n°2021-003 - Communication du rapport d'observations
definitives de la Chambre Regionate des Comptes (portant sur fa
gestion des comptes des exercices 2015 et suivants)

L'ensembfe de l'assembfee selon !'article R. 243-6 du code des
juridictions financieres prend acte de la presentation du rapport
d'observations definitives (ROD2) de fa Chambre Regionale des
Comptes.

► Affaire n°2021-004 - Attribution d'une premiere tranche de
subventions au CCAS et aux associations pour l'exercice 2021

M. Jeannick A TCHAPA, maire, Mme Suzie CELEMANf et M. Daniel
GONTHIER se retirent /ors de fa presentation de cette affaire et ne
participeront pas au vote

- Votee a l'unanimite
► Affaire n°2021-005 - Attribution de subventions - Accueil de loisirs

periodejanvier 2021

Votee a f'unanimite

► Affaire n°2021-006 - Mutation Fonciere - Parcel/es AH 1960 - AH
1962

M. DUFOUR Jean-Michel ne participera pas au vote

Votee a la majorite (4 abstentions)

► Affaire n"2021-007 - Avis du Conseil Municipal - Installation c/assee
pour la protection de l'environnement - Societ Granulats de /'Est

M. HENRIETTE Thierry se retire tors de la presentation de l'affaire et
ne participera pas au vote.
M. PERERA Fram;ois quitte la seance avant le vote.

Votee a fa majorite (4 abstentions)

► Affaire n°2021-008 - Mutation fonciere _ Acquisition de la parcel/e Al
1030 .partie - Convention operationnelle d'acquisition et de portage n
02. 19. 06 entre la Commune et f'EPFR

Votee a f'unanimite

► Affaire n°2021-009 - Zac Carreau Jardin -Approbation du protocole et
du CRAG de cloture de fa concession d'amenagement avec la SPL
EST REUNION DEVELOPPEMENT

Les membres du Conseil d'Administration de la SPL EST REUNION
DEVELOPPEMENT:
M. ALAMELOU Ludovic, M. EDMOND Mario, M. Charles MAILLOT,
M. Antoine CAPELOTAR, M. Jeannick ATCHAPA maire, M. JEANSON
Gilles, M. GONTHIER Daniel, Mme ROUGET Marie-France et Mme
Marie-Line REOUTE se retirent /ors de la presentation de cette affaire et
ne participeront pas au vote.

Votee a f'unanimite
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► Affaire- n°2021-010 - Conseil Local de Securite et Prevention de la
Delinquance 2021 (CLSPD)

Votee a l'unanimite
► Affaire n°2021-011 - Conseil des Droits et Devoirs des Families

(GOOF)

Mme CANAGUY Anne quitte la seance a f'affaire 2021-011 et ne
participera pas au vote.

Votee a f'unanimite

► Affaire n°2021-012 - Creation d'emplois permanents

Votee a J'unanimite

► Affaire n°2021-013 - Modifications statutaires induites par la reduction
de capital de la Societe Pubfique Locate Horizons Reunion - Prise de
decision

Les membres du Conseif d'Administration de la SPL HORIZONS
REUNION: M. Jeannick A TCHAPA, maire et M. f=ric ROUGET se
retire /ors. de la presentation de cette affaire et ne participeront pas au
vote.

Votee a la majorite (4 absentions)

► Affaire n°2021-014 - Modification des criteres d'attribution de la bourse
communale en faveur des sportifs de haul niveau

Votee a l'unanimite

► Affaire n°2021-015 - Autorisation de supprimer des documents du
fonds de la Mediatheque municipafe.

Votee a l'unanimite
► Affaire n°2021-016 - Designation des representants dans la

commission locale de l'eau-Est - Remplacement d'un representant de
la Commune

Votee a f'unanimite
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